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PHILOSOPHIE
DU DROIT.

LIVRE PREMIER.

DE L'HOMME.

CHANTRE PREMIER.

HAR M L'OOVMM.

Quand Grotius, et 1695, publia 1* livre qui changea la

science politique, quelle cause agitait l'Europe sir ses fon-

dements? la cause de la liberté rcKfieuse. Aujourd'hui que
nous sommes remit daoa cette enceinte pour inaugurer la
science des législations comparées, et peur renouer avec

Montesquieu, quelle eaute occupe et travaille profondément

l'Europe? la cause de la liberté civile. An dix-septième siècle
une lutte de trente ans Ait nécessaire pour assurer aux

croyances et sut idées du seJtième leur juste empire, et deux

peuples restèrent à m in maîtres du cuamp de bataille et les

arf&m de l'Europe, nu «enfle du Rord et nous, les Suédois
et les Français, Gustave âdetpne vainqueur après sa mort,

#
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et Richelieu. Au dix-neuvième siècle les droits les plus sa-

crés et les plus positifs de l'humanité veulent être satisfaits,
et les destins s'accompliront.

Serait-il vrai que de pareilles époques fussent contraires et

fatales à la science, et qu'au moment où l'homme agit le

plus, sa pensée doive s'arrêter et tarir dans sa course 1 Non :

les révolutions n'étouffent pas l'intelligence ; elles l'agran-
dissent et l'exaltent ; et pour ne pas sortir des sciences his-

toriques et morales, je ne sache pas que Thucydide, Salluste,

Machiavel, Jean Bodin, Thomas Hobbes, Hugo Grotius, aient

vécu dans des temps de calme et de quiétude. Quand les

peuples sont remués par des mouvements intérieurs ou des

agressions étrangères, leur histoire n'en devient que plus
vive et plus saisissable. Pourquoi l'Orient commence-t-il à

être accessible de toutes parts à l'érudition, et se rend-il

pour nous peu â peu familier? Parce qu'il chancelle sur ses

bases primitives longtemps réputées immobiles, parce qu'il
si> détériore de plus en plus dans son originalité native,

parce qu'il converge sans relâche au génie eu.opéen, parce

qu'il fut visité par Napoléon comme il le fut par Alexandre.

Si la Grèce dépouille pour nous les fausses couleurs d'une

rhétorique traditionnelle, son insurrection n'y a-t-elle pas
aidé? Et Rome, gouvernée tour à tour par Marius et César,

Grégoire VU et Jules II, théâtre des Gracques et de Rienzi,
du droit romain et du catholicisme, ne nous revient-elle pas
mieux connue, grâce à une érudition contemporaine de ses

efforts depuis quarante ans pour ressaisir sa liberté, efforts

toujours malheureux et toujours renaissants? L'Allemagne,
du milieu de sa réforme et de sa métaphysique, commence à

s'agiter et à se tourner vers la vie politique. L'Angleterre
travaille noblement à prévenir et à supprimer une révolution

en innovant elle-même dans son antique légalité.

Temps excellent pour étudier l'histoire ! Ce que disait un

poète en chantant une catastrophe tragique peut s'appliquer

aujourd'hui anx annales du monde :
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Adparet domua iolua, et atria kraga patc*cunl;

Adparent Priaroi et velerum penetralia regum (I).

Oui, au milieu des révolutions, l'oeil plonge plus avant

dans l'intérieur, et, pour ainsi dire, dans la domesticité de

l'histoire ; et loin de voir dans les faits qui nous pressent
rien qui doive décourager pour les destinées de la science,

j'y découvre au contraire un indice de renaissance et de ré-

novation.

Une histoire particulière peut intéresser vivement, surtout

celle de son pays. Toutefois il n'est plus donné aux annales

d'aucun peuple de captiver exclusivement la curiosité de

l'esprit ; il lui faut aujourd'hui les rapports et les comparai-
sons d'une histoire générale. Au milieu des nations qui à la
fois tendent à se rapprocher dans une commune alliance, et

retiennent encore leur propre originalité, l'esprit veut saisir
en même temps ce que chaque peuple a d'intime, et ce qu'il

'

y a de général dans le système historique du monde.

Or, pour comparer, il faut tout voir, tout comprendre et

tout seutir, et s'il était une nation assise véritablement au

centre de l'Europe ; qui, par la Provence et la Méditerranée,
touchât aux peuples du Midi, à l'Italie, à la Grèce, et fût â

cinq journées de l'Afrique ; qui, sur les bords du Rhin pût
entrer en conférence avec le génie germanique ; qui, à Ca-

lais, ne fût séparée que par sept lieues de mer de son illustre

rivale, de l'Angleterre ; qui, terre hospitalière de tout ce qui
est illustre et malheureux, sût jouir avec délices des diversi-
tés les plus éclatantes dans les arts comme dans la pensée,
distribuant la gloire à pleines mains, car elle n'a rien à
craindre de cette prodigalité magnanime : ne pourrait-on
pas dire, sans apporter ici l'exagération d'un patriotisme
vulgaire, que cette nation si bienveillante, si impartiale et si

(1) jEneid., lib. II.
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grande, peu! s'ingérer d'apprécier et de comparer les insti-

tutions des peuples 1

La science de la législation n'est pas une espèce de ter-
rain neutre où l'on puisse paraître sans se compromettre ;
elle 11'est pas nou plus une chronique du moyen âge, une

découpure <de faits pittoresques que l'on puisse dérouler,
sans mettre enjeu, soi, ses principes et sa personnalité. Eu

effet ^la législation n'est autre chose que la philosophie en
action ; c'est le code des théories, des opinions et des idées

adoptées comme règle de conduite par la majorité de l'es-

pèce humaine. Il suit naturellement que toute histoire des

législations doit être précédée d'une philosophie du droit ;
ainsi ont fait Vico, bornât et Montesquieu ; ainsi l'exige la

méthode : marchons donc dans cette route avec fermeté ; ce

qui peut seul aujourd'hui donner quelque sens â des ligues
écrites, c'est de s'y expliquer en homme, sans ambages mé-

ticuleuses.

Cette philosophie du droit sera divisée en cinq parties.
La première traitera de l'homme, la seconde de la société,

la troisième de l'histoire, la quatrième des philosophes ; la

cinquième définira la science de la législation proprement dite.

Quand on s'adresse à l'homme, un fait complexe frappe
d'abord, c'est son individualité, dont la face la plus sail-

lante est la liberté. Des passions qui nous sollicitent de sor-

tir de nous-mêmes, qui nous envoient à la guerre, à la

chasse, au théâtre, nous attirent aux plaisirs des sens, nous

missent à la contemplation de Dieu, aux saintes jouissances
de la religion, aux méditations plus sévères de la science,
voilà qui tire l'homme hors de lui-même; et cependant il

éprouve eu même temps l'invincible besoin de reveuir à lui-

même, de se retrouver /ni, toujours /ni, mécontent de sa

personnalité, incapable de la dépouiller, et, pour se satis-

faire dans cette contradiction qui le constitue, s'attaquant à

la fois à la science, aux plaisirs, à ses semblables et à

Dieu.
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L'homme est un auimal politique, scientifique et religieux.

Il vit par ces trois instincts. Inévitablement social, toujours
en contact avec ceux qui lui ressemblent, il constitue et ap-

plique le droit, dont l'idée est toujours une et toujours pro-

gressive. Possédé du besoin et doué de la puissance de con-

naître et de savoir, il observe ce qui est hors de lui et lui-

même, il y applique les lois de sa pensée, cherche l'unité et

produit la science. Enfin, naturellement religieux, non-seu-

lement il conçoit Dieu, mais il l'aime et veut le retrouver à

la fois dans son coeur, dans les cieux et dans la société :

voilà l'homme.

On a donné depuis longtemps aux poètes épiques le con-

seil de se jeter brusquement dans leur sujet, in médias m,

par un récit qui pût s'emparer du lecteur ou de l'auditoire

dans le temps où les vers se chantaient, afin de les plonger

sur-le-champ au plus vif de l'action. L'avis est aussi bon à

suivre pour l'historien des sociétés. Il ne s'engagera plus,
dans ces stériles discussions sur l'état sauvage, dont le der-

nier siècle n'a rien su tirer. D'ailleurs l'histoire civile ne

peut s'occuper que de ce qui a véritablement paru, de ce qui
a duré dans la mémoire des hommes. Il lui faut des monu-

ments, des titres, des inscriptions, testaments irrécusables

des hommes, des peuples et des choses historiques. Elle ne

visitera pas, ou rarement du moins, la hutte des sauvages,
les hordes chétives et brutales que la civilisation n'a pas
encore touchées de son sceptre d'or, et qui ne nous offrent

j,'uère que de tristes anomalies, des exceptions hideuses, et
des expériences tronquées de la nature humaine.

Dans le champ même de la société, j'écarterai d'abord la

famille pour aller droit à l'État, qui est la plus grande image
de la sociabilité humaine. Or, l'Etat repose sur trois idées

fondamentales : la loi, le pouvoir et la liberté.

Qu'est-ce que la loi? C'est l'expression du bien moral. Si

le monde physique a des lois, le monde-meee+~ales siennes,
et l'idée de la loi est l'idée la plus haute que l'homme puisse
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concevoir dans l'ordre rationnel. Cette harmonie progressive

qui vivifie la nature, l'homme la cherche dans la société, de

siècle en siècle, il la constitue, la change, et toujours il l'ap-

pelle loi.

Si la loi est la règle, elle appelle à elle les moyens et la

force de l'exécuter, c'est-à-dire le pouvoir, dont le bras doit

être long et vigoureux si la société ne veut pas périr.
Vient la liberté. Qu'est-ce que la liberté politique? Qu'on

veuille bien peser ceci : si la loi est [l'expression du bien

moraîj si le pouvoir est la force nécessaire pour prati-

quer ce bien, voilà, ce semble, deux idées tout à fait posi-
tives, qui convergent à un but positif. Quel sera donc le rôle

de la liberté ? Dans son essence, elle est aussi positive que

quoi que ce soit ; elle est, nous le verrons, un des éléments

de la nature humaine. Mais dans le jeu et dans le mécanisme

des différentes constitutions politiques, la liberté ne parait-
elle pas souvent sous la forme de protestation pour résister,
ou de novatrice pour enfanter le progrès? En effet, en face

de la loi qui n'est pas toujours le bien, et du pouvoir qui se

pervertit dans sa marche, la liberté résiste, elle devient une

opposition. La loi, lors même qu'elle se développe longtemps
avec sagesse, finit par appeler des réformes ; la liberté

prêche alors les innovations et demande le progrès. A ces

deux titres, soit comme opposant, soit comme novatrice, la

liberté est indestructible et nécessaire dans le mécanisme

des sociétés.

Dans tout pays où la loi, le pouvoir et la liberté seront

suffisamment constitués, il y aura prospérité sociale : voilà

ce qui importe. Les éternelles dissertations sur la monar-

chie, l'aristocratie, la démocratie et la république, peuvent
avoir leur importance, mais elles n'attaquent pas le fond

même des choses, et c'est avoir peu de philosophie dans l'es-

prit, que de s'attacher avec une impatience passionnée et

inexorable à la poursuite d'une forme politique. Le temps
seul dispose, pour les institutions comme pour les êtres ani-
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mes, de la caducité et de la jeunesse ; il les ensevelit ou les

produit au jour avec uu irrésistible'à-propos.
Avant de passer à la famille, nous trouverons l'État sou-

tenant un double rapport avec les autres sociétés, la paix ou

la guerre ; question fondamentale du droit des gens. Les

peuples se visitent ou se touchent par le commerce ou par
les armes ; mais de quelque manière que cette conférence se

passe, elle est salutaire à l'humanité.

Je n'ai pas voulu reproduire cette éternelle filiation de la

famille et de l'Etat, tant répétée depuis Bodin jusqu'à M. de

Ronald. Plus la civilisation se développe, plus s'efface l'ana-

logie de l'État avec la famille, dont l'État est sorti sans

doute, mais dont il se sépare chaque jour davantage.
Le mariage est le fondement de la famille ; nous cherche-

rons comment et en quoi il est indissoluble, et nous agite-
rons le problème du divorce. Viendra la propriété qui change

plus facilement de maître que de nature, variable et perfec-
tible dans ses formes, mais une et indestructible dans son

principe, qui est l'individualité humaine.

De la propriété nous passerons à la succession, condition

nécessaire de la famille, et nous en chercherons les lois phi-

losophiques, tant comme naturelle que comme testamen-

taire.

Alors ce sera la place de la théorie des contrats que le

droit romain a si profondément comprise et écrite.

Nous ne saurions quitter la société sans considérer un

Iriste phénomène, le crime. Qu'est-ce que le bien, qu'est-ce

que le mal? Quel est le principe constitutif de la pénalité?
La législation doit-elle être rémunératoire en même temps

que pénale? Nous toucherons tous ces points.
Je passe à l'histoire. Si la législation est la philosophie

en action, si elle est le développement des idées sociales

toujours en progrès, il faut que l'histoire nous fournisse la

preuve des principes que nous aurons posés. Non que nous

voulions ici l'explorer dans sa variété infinie, mais au moins
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un tableau rapide et resserré doit nous donner la justifica-
tion claire des principes et des destinées de la nature hu-

maine. Je ne veux pas ici jeter quelques phrases superfi-
cielles sur l'Orient, et je ne gaspillerai pas en quelques traits

mal ébauchés le magnifique trésor de la législation orien-

tale. Pas davantage je ne désire prendre une prélibation, si

je puis pari r ainsi, sur cette Grèce, si vive, si gracieuse et

si variée, où nous nous engagerons plus tard (i). Rome, qui

participe à la fois de l'Orient et de la Grèce, nous suffira

pour entrer dans l'histoire. C'est eutre le mont Palatin et le

mont Capitole que s'est dessillée en caractères ineffaçables

l'opposition jusqu'à présent éternelle du pouvoir et de la li-

berté, de l'aristocratie et de la démocratie ; tellement que
tous les historiens l'ont saisie à des degrés différents, sui-

vant la portée de leur intelligence. Nous traverserons la ré-

publique, l'empire, ce célèbre droit civil qui sépare si pro-
fondément la vie privée de la vie publique, le christianisme

qui donne au monde une liberté morale inconnue jusqu'alors.

Cependant les barbares, apportant du sang nouveau à la

vieille Europe, la reconfortent en l'envahissant. Et quel est

le caractère de leur loi ? Le redressement de la personnalité
humaine. En voulez-vous la preuve? La loi suivait partout
l'homme sur le territoire étranger ; elle ne le quittait pas,
tant elle était personnelle.

Voilà donc les barbares déchaînés sur le monde. Le chris-

tianisme lui-même serait impuissant pour calmer une domi-

nation si âpre. L'ordre se rétablira par une institution ori-

ginale entre toutes, la féodalité. Opposition tranchée avec la

loi barbare, loin d'être personnelle, la loi féodale n'est autre

chose que la terre élevée à la souveraineté. Le spiritualisme
chrétien eût été sans force ; il fallait un ordre matériel, et

(1) J'ai tenu cette promesse, par la publication récente de l'Hit-

toirt de* législateur* et dee constitution* de îa Grèceantique. 3 vol. in-8°.

Amyol, 1832. [Sote de la 3* édition.)
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en cela la féodalité fut utile au monde ; nous pouvons sans

danger lui rendre aujourd'hui cette justice. Mais la société

féodalement constituée, le christianisme reprend l'empire
des idées et la supériorité morale ; il domine l'Europe par
la papauté italienne, développe sa propre législation, le droit

canonique, se réforme et se divise par Luther. Ainsi voici

les éléments de la société moderne : la législation barbare,
la législation féodale, la législation canonique.

Sur cette triple base, la société européenne se développe
sans relâche : la France, par sa constitution monarchique,
travaille la première à sa propre unité, par contre-coup à
celle de l'Europe ; sous le sceptre de Louis XI, de Richelieu
et de Louis XIV, la monarchie royale, comme parle Bodin,

réprime la féodalité et l'Église, abat l'aristocratie, élève le

peuple, sert puissamment la liberté et rend une révolution
nécessaire.

A la monarchie royale s'enchaîne un nouveau progrès, la
monarchie représentative dont l'Angleterre est l'éclatant mo-

dèle, et qu'elle établit irrévocablement par sa révolution
de 1688. Alors cette Ile célèbre donne à l'Europe l'ensei-

gnement de la liberté politique ; elle en fut l'école au dix-
huitième siècle pour tout ce que l'Europe eut de penseurs ;

Voltaire, Montesquieu et Rousseau l'explorèrent avidement
cl préparèrent pour la France un mouvement social qui devait
aller au delà de cette transaction si belle en Angleterre entre l'a-

ristocratie, le peuple et le trône, dont aujourd'hui une des par-
ties contractantes demande à changer un peu les conditions.

Mais avant de commencer elle-même une révolution, la

France jette la liberté dans un monde nouveau, dont les des-
tinées ne sont pas encore accomplies. Elle envoie à Wash-

ington des soldats et un émule ; et quand la république améri-

caine aura plus tard porté elle-même les fruits d'une civilisation

indépendante, elle ne devra pas oublier que, si l'Angleterre
fut son berceau, la France fut son alliée ; que, si l'une l'a

fondée, l'autre lui a tendu la main pour s'émanciper, et que
1.
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la première action de la France, quand elle a commencé de

tressaillir au nom de la liberté, a été d'envoyer en Amérique
des Français pour y faciliter une république.

L'an 1789 ouvre pour la société moderne une époque nou-

velle dont la seconde phase a commencé l'an dernier (I) :

révolution sociale, mise en jeu de tous les problèmes qui

puissent troubler la tète humaine, elle est aujourd'hui le der-

nier progrès de la société européenne.
Si l'histoire n'a pu nous refuser cette inépuisable série de

progrès et de conquêtes, la philosophie sera-t-elle pins
avare? C'est à Athènes que s'ouvre l'histoire raisonnêe des

problèmes sociaux ; c'est au sein de la philosophie grecque,

qui est, avec la législation romaine et le christianisme, une

des faces les plus saillantes du monde intellectuel, qu'éclate,
sous les auspices de Socrate, l'examen des lois de la socia-

bilité humaine : deux esprits bien différents t'inaugurent,
Platon et Aristote.

Platon fut en continuelle opposition avec l'État et la con-

stitution d'Athènes. L'État était démocratique : Platon avait
une intelligence aristocratique et orientale; les lois étaient

populaires, parfois bavardes, et sentaient le rhéteur : la po-.

litique de Platon était immuable, car elle découlait d'une

unité primitive. Le fils d'Ariston nous offre à la fois, dans sa

République et dans ses lois, la réminiscence des doctrines

orientales, un choix de faits précieux pour l'étude de la

Grèce, et un vague pressentiment du christianisme ; vis-à-vis
la légalité athénienne, Platon est un penseur factieux entre

l'Egypte et le Christ.

Aristote a un autre esprit ; il est tout grec et n'a rien
d'oriental : c'est à la fois le maître et le disciple d'Alexandre.
Doué du génie positif des modernes, tandis que Platon est

(I) On tek que, contUMnous l'itow dit dans ta préface de Mite Irol-
aièaM!édition, l'ouvrage « été écrit sous l'impression toute vive de la ré-
volution de 1100. {Kott de le 8* ****•».)
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dans les deux à la condition de s'y égarer et de disparaître
à travers les nuages, Aristote observe ce qui se fait sur la

terre, c'est comme un contemporain de Machiavel et de Mon-

tesquieu ; il cherche les lois des faits, il veut en voir l'esprit
et la raison, et nous a laissé dans sa Politique ce que nous

pouvons savoir de plus net sur la législation de la Grèce.

De l'examen >i»ces deux philosophes, nous passerons au

stoïcisme qui : urine l'antiquité et précède le christianisme.

Le stoïcisme n'a rien de progressif : le stoïcien se drape sur

les ruines du monde, mais il ne marche pas; il élève la statue

de fer du devoir, mais il ne sait pas l'animer. L'histoire du

stoïcisme est comme une curieuse galerie de tableaux et de

bustes antiques ; mais demandez-lui ce qu'il a fait dans la

civilisation historique du monde, il est muet (i). Je le sais, il

a des disciples sur le trône, les Antonins; parmi les esclaves,

Épictète ; parmi les beaux-esprits, Sénèque : tout cela est

fort beau, fort noble, mais entièrement stérile ; c'est un ap-

pendice plein de grandeur aux derniers moments du paga-
nisme.

Tels n'étaient pas le sort et la mission du christianisme,

dont la pensée sociale nous semble s'être développée en trois

époques bien distinctes. Le christianisme, en face des Césars,
a commencé par la résignation et une abdication complète
de l'empire terrestre. Mou royaume n'en pat de et monde:

lisez saint Augustin, vous trouverez dans la Cité de Dieu ce

sentiment profondément-empreint : les penseurs chrétiens se

livrent surtout à la spiritualité mystique de la plus haute

théologie. Nais une fois accepté comme croyance et doctrine

spiritualiste par la société, le christianisme songea naturel-

(t) Ea rettsant ce jugement porté sur le stoïcisme, je le trouve aujour-
d'hui trop sévère, il cet des temps tellement dominés par une force in-

vincible des choses, que tout ce que l'homme peut faire, c'est de mainte-

nir sa dignité personnelle; et cette attitude demande même, dans son

impuissance, «ne énergie munie à laquelle sut s'élever le stoïcisme.

[Note 4* h & édition.)
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lement à la gouverner, en vertu de sa supériorité même ; les

peuples adorèrent avec joie, et l'autorité du catholicisme se
mesura sur sa vertu. Troisième époque : la réforme éclate,

Luther, Mélanehton en Allemagne, Hubert Languet en France,

Sydney en Angleterre, s'arment du christianisme, de la Bible,
et développent une philosophie politique qui revendique les
droits et la liberté des peuples.

J'arrive aux philosophes modernes. L'Italie s'était mise à

réagir contre le moyen âge, après avoir été le théâtre de sa

gloire ; et Machiavel nous donne à la fin du quinzième siècle
le spectacle d'un Italien maudissant la papauté, la religion

catholique et le moyen âge : il a dans la tète les combi-
naisons de la politique moderne, il eût été parfaitement apte
à devenir le ministre de Louis XI (1), si cela eût été possible ;
il représente tout à fait cette Italie du quinzième siècle, si
brillante et si déchirée, si perfide, si factieuse et si lettrée.

Après l'Italie, l'Angleterre, qui a l'initiative dans la liberté

politique, nous offre ses penseurs, Hobbes et Locke. Le phi-
losophe de Malmesbury prend en ironie la révolution qui doit
affranchir son pays ; les excès et l'usurpation de la démo-
cratie le passionnent pour le despotisme, et l'entraînent logi-

quement à la théorie sardonique du pouvoir absolu. Ce

misanthrope est suivi d'un esprit plus serein et plus égal,
d'une humeur tolérante, d'un coeur noble ; l'influence philo-

sophique de Locke fut immense en Europe, bien qu'il y ait
eu de plus grands métaphysiciens que lui, et nous saisirons

dans son Gouvernement civil, qui parut deux ans après
l'avènement de la maison de Hanovre, le germe du Contrat
social de Rousseau.

Dans la haute spéculation, la Hollande ne nous livre qu'un
homme, mais si grand qu'il suffit : c'est Benoist Spinosa.

Quelques années auparavant elle avait produit Grotius, homme
de la science politique au dix-septième siècle, génie positif

\i) l-otiU XI mourut en 1485; Machiavel naquit en 1409.
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et historique, résumant philosophiquement la guerre de

trente ans et sachant tirer de cet enseignement vivant son

traité de la Paix et de la Guerre. Vient se placer à côté de

sa gloire le juif le plus hardi et le plus audacieux qui ait paru
dans la philosophie. Spinosa rompt ouvertement non-seule-

ment avec la synagogue, mais avec toutes les autorités histo-

riques et religieuses qui le précèdent ; il s'enferme dans sa

pensée avec une indépendance inouie, refuse une chaire à

Ileidelberg, doutant un peu de Yamptiuima philosophandi
Hbertale qu'on lui promettait, construisant un système com

plet du monde, de Dieu et de l'homme ; faisant, comme Pla-
ton , découler sa politique et son droit naturel de sa méta-

physique.
L'Allemagne ne peut se faire plus longtemps attendre dans

cette arène de la pensée. Kant et Fichte paraissent et don-
nent une base vraiment philosophique au droit naturel fai-
blement établi par Thomasius et par Wolf. La philosophie
politique de Kant, dont nous avons déjà ailleurs tracé l'es-

quisse (1), nous conduira à l'idéalisme deFichte qui crée tout,
Dieu et le monde. Schelling et Hegel viennent ensuite arra-
cher la philosophie au dogmatisme du professeur diéna,
tentent de résumer dans une même unité la nature, l'his-
toire et la pensée. Le droit naturel de Hegel nous offrira
surtout une vue critique admirable sur l'histoire du passé,
mais peu de pressentiments de l'avenir, mais dans l'applica-
tion pratique quelque chose de stagnant et de stérile.

Enfin, en arrivant à la France, nous nous arrêterons de-

vant Rousseau. Tandis que Montesquieu, majestueux patri-
cien, promène ses regards sur l'histoire du monde, et les y
maintient avec une inaltérable sérénité (2), Rousseau, fils

d'un horloger, arrivant à quarante ans à la pensée et à la lit—

(1) Introduction générale a l'Histoire du droit, cbap. xvi. (Kant consi-
déré sous les rapports moraux et juridiques.)

(9) Voyea Introduction générale è l'Histoire du droit. (Montesquieu,
rhap. m.)
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térature à travers une vie pleine d'amertume et de détresse,
bat en ruine l'ordre établi et trace le Contrat social. Ne lui

demandez pas l'impartialité savante de Montesquieu ; sa mis-

sion est autre. Ainsi Montesquieu, dans une oeuvre pleine de

calme et de proportion, déroule une inépuisable suite de ta-

bleaux pittoresques et dramatiques ; il considère curieuse-

ment la féodalité et lui consacre la fin de son Etprit de* lois.

Jean-Jacques, au contraire, la flétrit de quelques phrases

fougueuses; sans impartialité, car il doit accuser et détruire ;
sans érudition sur le passé, car il doit s'agiter dans les

pressentiments d'un avenirvague. Il s'inspirera, pourPhistoire
des passions, de Richardson ; pour la morale et pour la po-

litique, de Plutarque, de Montaigne et de Locke ; il pétrira
de tous ces emprunts une oeuvre brûlante, et, la jetant dans

son siècle, il entraînera ses contemporains par sa fiévreuse

éloquence à des commotions inouïes.

La révolution française, voilà le philosophe qui succède A

Rousseau. Nous examinerons les hommes qu'elle a suscités.

Et d'abord voici venir un adversaire passionné de cette révo-

lution ; il a de très-bonne foi contre elle l'injure à la bouche

et l'indignation dans le coeur; il s'arme d'une ironie qui

brûle, d'une invective qui ne tarit pas, et d'un bonheur d'ex-

pressions de colère qui fait frémir le lecteur. Qui n'a pas
nommé M. de Maistre? C'est le vengeur du passé, c'est le

Michel-Ange de la philosophie catholique : artiste de génie,
il mérite de comparaître dans cette évocation de penseurs
depuis Platon jusqu'à la révolution française. Nous pouvons
l'admirer tout en le blâmant ; notre cause, à nous amis de la

liberté, est assez bonne pour nous laisser être justes; c'est!
nous à confesser la vérité sur toute chose et sur tout homme,
à saluer la gloire partout où elle se trouve, même dans les

rangs ennemis.

Maintenant voici trois théoriciens politiques appartenant
aux idées nouvelles, Condorcet, Saint-Simon, Benjamin Cons-

tant. Le premier a disparu dans les orages de notre ré*
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volution ; le second est mort avec calme et foi dans l'avenir

sous la restauration; le troisième a expiré après avoir vu le

réveil de la liberté; espérons fermement qu'il n'a pas douté

de ses destinées futures. Ils sont tous trois représentants célè-

bres de la révolution française : Condorcet a de remarquables

aperçus sur la philosophie de l'histoire ; Saint-Simon pose et

travaille puissamment à résoudre le problème de l'associa-

tion ; Benjamin Constant voue son esprit étendu, si vif, si

varié, si gracieux et si juste, à la défense de la liberté et des

garanties politiques.
Mais depuis 1830 et surtout depuis 4848, le socialisme est

venu donner à la révolution française une face et une portée
nouvelles, qui en ont dénaturé les premiers principes et gra-
vement compromis l'avenir. Nous examinerons les caractères

généraux du socialisme et la valeur morale du principal sys-
tème qu'il ait produit, nous voulons parler du fouriérisme.
Enfin il nous faudra bien apprécier les idées de M. Proudhon,
de cet étrange logicien du socialisme, qui tantôt dogmatise
en son nom et tantôt en démontre le néant.

Après avoir parcouru l'homme, la société, l'histoire et la

philosophie, nous pourrons convenablement définir et asseoir

la science de la législation dans la cinquième partie de ce

livre : nous lafdistinguerons de la science du droit propre-
ment dite, nous définirons ses rapports avec l'économie poli-

tique, avec la philosophie, avec la
religion^

La législation

posée, nous examinerons comment aujourd'hui elle doit être

faite et rédigée : c'est le problème de la codification ; com-

ment appliquée : c'est celui des institutions judiciaires. Nous

finirons en interrogeant d'un regard les destinées rotures de
la science et de l'humanité.

Le dix-huitième siècle nous a conquis la liberté, et nous a

nécessairement encombres de ruines. Sous l'empire, la pen-
sée ae reposa un peu : on était dans les camps. Pendant la

restauration on vécut peu dans les camps, beaucoup avec les

livres ; on s'instruisit avec sincérité ; nais par une inévitable
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réaction on fut enclin à croire que le passé pouvait souvent

devenir légitime par la connaissance que l'on en acquérait et

les raisons que l'on en donnait. 11faut sortir de cette dispo-
sition, qui conduit les esprits et les peuples à l'apathie, et

dont au surplus le temps est passé. Ainsi l'école historique
allemande, si fertile en riches matériaux, semble être close
dans ses véritables résultats : le grand Niebuhr est mort (1), et

apparemment la disparition des individus signifie quelque
chose.

Que l'histoire soit donc désormais pour nous la conscience

du passé et de l'avenir, un appui à des inductions philo-

sophiques.

CHAPITRE II.

n L'iMHVIDITALITt.

Le lyrique grec, dans une de ses Pythiques, proposant

quelque chose à Arcésilas de Cyrène sous des paroles énigma*

tiques et obscures, lui dit de prendre la sagesse d'OEdipe(S).
Que tout homme qui essaie d'ouvrir la bouche sur lui-même
et sur la nature des choses profite de l'avis du poète, et qu'il
s'arme, s'il peut, de la sagesse d'OEdipe.

Pourquoi fut-il donné au fils de Laïus de percer l'énigme
et la poitrine du sphinx sur le mont Phicéus ? Cent qu'il avait

souffert et combattu ; et il acheta, au prix d'une vie tragi-

que, d'expliquer et de représenter au monde le destin,
comme plus tard le Christ versa son sang pour expliquer et

représenter la Providence.

Douloureuse et profonde leçon t 11faut donc souffrir pour
apprendre et agir ; et tant que l'âme n'a pas passé par le

(I) ta célèbre historien de l'ancienne Rome mourut à Bonn, lei

janvier 1831, sont le coup de l'émotion que^ lui eauea la revomtlon
de 1830. (XotreUU&éditim.)

(t) TtfAi w* ÎS» Otlitts'Aft eittt'sv. (PylUia, rarm. IV, V. 487.)
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feu, que voulez-vous attendre de cette salamandre qui n'a

pas subi son épreuve 1Oui, lises ce qu'ont écrit les hommes,

compulsez les penseurs, exténuez-vous sur les philosophes,
usez-vous dans des veilles ardentes, errez dans les cités et

parmi les hommes sans les regarder ni les voir, mais la tête

pleine de spéculations infinies : eh bien ! qu'avei-vous re-
cueilli? quels fruits! quelle moisson? J'entends la réponse
mêlée d'un éclat de rire dans la bouche d'Hamlet : du mots,
des mots, de* mots. Mais qu'un jour la foi en quelque chose
se soit emparée de vous, vous anime et vous possède, puis
languisse et vous délaisse, vous ressaisisse encore pour vous

quitter ; que vous vous soyez trouvé le courage d'agir une
fois à la face de tous selon votre pensée et votre désir: alors,

quels que soient l'issue et le dénoûment de cette lutte avec
vous-même et la vérité, dussiez-vous en sortir en lambeaux,
aumoins vous aurez senti, vous aurez vécu ; ce que les livres
n'avaient pu vous donner, vous l'aurez au moins conquis et
trouvé : le sentiment de l'humaine nature, grandeur et mi-

sère, fange et feu divin.
Ce livre sera pur de tout mensonge et dégagé de toute

hypocrisie ; on n'y trouvera ni croyances officielles, ni tra-
ditions adoptées de confiance; et je dirai simplement mes

opinions et mes ignorances.
Il est une manière commode de philosopher. Depuis Pla-

ton jusqu'à Kant, que de systèmes l'esprit de l'homme n'a-t-il

pas façonnés 1 Que de vues divergentes t que d'idées moitié

heureuses, moitié folles! Etudiez-les toutes, enchatnez-les
les unes aux autres par le point où elles peuvent se heurter
le moins; de tant d'incohérence tâches d'abstraire une unité;
et, sans avoir engagé en rien votre imagination et votre

coeur, vous annoncerez i vos semblables que tout est vrai et

que rien n'est faux. Mystification amèret J'ai lu quelque part
qu'un grand alchimiste avait consumé ses nuits & construire
un corps de géant. Il avait dérobé dans un cimetière les élé-
ments de an création, ici il avait pris une jambe, là un bras ;
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il avait tourmenté beaucoup de cadavres pour devenir le père
d'une créature; cependant la vie ne venait pas, et de pins
en plus notre alchimiste en désespérait, quand, une nuit,

penché sur son ouvrage pour l'observer de plus près, il voit

peu à peu s'ouvrir et se diriger sur lui un oeil jaunâtre ; pub
le corps s'anime, se meut, se dresse, se lève, poursuit son

créateur, et le tue. Ne reconnaissez-vous pas ce monstre? il

s'appelle le scepticisme ; il est sorti de l'accouplement des

plus illustres systèmes, ces cadavres empaillés de la philo-
sophie.

Sans doute, il est bon de connaître l'histoire des opinions
et des gestes de l'homme, pourvu que le souvenir du passé
ne soit pas tourné en empêchement de l'avenir. Autre chose

est de faire du passé un objet d'études, autre chose est de

faire de la connaissance du passé la science même de l'hu-

manité.
Demander à la poussière des livres la conscience de soi-

même, c'est se tromper gravement : sortez des illusions et
des brouillards du Cotlegium logicum pour vous recueillir

profondément en vous-même, et dire comme un juré la main

sur le coeur : Je crois à tel ou tel fait de la nature humaine.

Or, qui nous donne l'éveil? qui nous sonne le signal de la

vie, de la lutte, et, par contre-coup, de l'énergique con-

science de nous-mêmes? les passions. Voilà l'aimant divin

qui nous envoie la secousse et le branle d'une première et

irrésistible électricité. C'en est fait : dès que la corde pathé-

tique a vibré dans l'âme du jeune homme, la vie s'est révélée

à lui ; je ne sais quel instinct mystérieux et puissant le con-

duit sourdement au sentiment de ses forces et de lui-même ;
son coeur se gonfle et veut déborder, son front s'agrandit et

semble devenir le siège de la puissance. Amour, science,

gloire, postérité, il aspire à vous ; et vous pourrez à peine,
en vous réunissant, combler le vide de cette âme qui se dé-

vore et s'alimente sans relâche. Qui donc a calomnié les pas-
sions? quels docteurs ont voulu les extirper, on du moins les
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endormir? Ne sortons-nous pas d'une époque où quelques-
uns avaient la manie de se faire vieux avant le temps? peu
s'en faut qu'ils n'aient rougi d'avoir le front jeune, quelque
chaleur dans la tête et dans le sang, préoccupés du soin de

se retrancher, eux, leurs idées et leurs affections, dans ces

beaux tempéraments qui vous laissent un homme entre l'er-

reur et la vérité, l'énergie et la lâcheté, la puissance et le

néant. Secouons ce stérile pédantUme ; loin d'étouffer nos

passions, sachons les exalter en les purifiant; elles seules

envoient aux grandes entreprises ; pour agir, il faut aimer.

Quoi? Voilà la question. Choisissez ; mais une fois l'élection

faite, levez-vous et marchez.

Cependant, celui qui s'est engagé à la poursuite d'un but,
non-seulement il l'aime, mais il Pa conçu ; à l'élan du senti-

ment se mêle un acte d'intelligence et un acte de volonté.

tin mot d'abord de l'intelligence. La logique est-elle toute
la science? le raisonnement est-il non-seulement l'instrument
de nos connaissances, mais en est-il la source?

Voici deux propositions : deux et deux font quatre; il n'y
a pas d'effet sans cause. Comment nous sont données ces

deux propositions incontestables? tâchons de répondre de

bonne foi et en observateur exact. Elles nous sont données

antérieurement à tout raisonnement. Il faut admettre que
dans notre intelligence il y a des éléments, des bases, des
formes de conception qui existent nécessairement : avant
le raisonnement, Il y a l'intelligence. Elle peut recevoir l'é-
veil de la sensibilité, mais elle s'en distingue : elle est pour
l'homme une base impérissable, une colonne éternelle où il
doit chercher constamment son appui. Point capital d'où dé-

pend toute philosophie ; principe essentiel qui doit remplacer
pour la France le sensualisme du dernier siècle par un idéa-
lisme nouveau, indépendant, qui explique, sans les calom-

nier, et en vertu des lois de la nature humaine, Dieu et la

religion.
Nais il est vrai que l'intelligence, solidement posée sur un
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suhtratum qui lui coexiste, reçoit les inépuisables provoca-
tions de la sensibilité et se développe surtout par le raison*

nement et la logique. Voilà qui a pu donner le change et

pousser à croire que l'intelligence était uniquement le rai-

sonner : elle est auparavant le concevoir.

Spinosa a dit, ce me semble, un mot bien profond sous

certaines réserves dans cette phrase : Voluntas et intellectus

unum et idem sunt. Comment concevoir le jeu de la volonté

sans y joindre les vues de l'intelligence et l'aiguillon des pas-
sions ?car tous les faits de la nature humaine sont complexes,
et dans tout acte l'homme à la fois désire ou repousse, pense
et veut. On a donc eu tort, dans ces derniers temps, de sé-

parer entièrement la liberté de l'intelligence, et sur ce point

l'analyse psychologique a faussé la réalité : car la liberté, et

voilà la difficulté, est un mélangede conception et de volition.

La liberté?... Quand, dans la conduite et dans le cours

de notre destinée, nous sentons s'élever et se fortifier en

nous le sentiment énergique de notre liberté, nous avons

fait un progrès véritable et nous commençons réellement

d'être hommes.

En effet, ni le monde physique où nous vivons et sur lequel
nous déployons notre faiblesse intelligente; ni les sens, ces

instruments ingénieux par lesquels nous entrons en rapport
et en contact avec les choses et les hommes, ne peuvent nous

donner le sentiment de nous-mêmes. Sans doute, la nature

physique et notre constitution sensible sont deux faits irré-

cusables qui nous enferment et nous influencent àtoute heure;

c'est par leur connaissance que nous débutons dans la vie ;

c'est par eux que nous vivons extérieurement : les méconnaî-

tre est impossible, les négliger peu raisonnable ; leur obser-

vation exacte et profonde est aussi nécessaire à l'histoire qu'à
la philosophie. Mais, néanmoins, la sensibilité physique ne

constitue pas l'homme, bien qu'elle l'enveloppe ; même au

milieu de ses influences les plus impérieuses et les plus irri-

tante*, il s'en distingue, et il sesent à la fois souffrant et libre.
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La libertél... Un jour l'homme prend uu parti; il dompte
ses passions ou ne s'en permet plus que quelques-unes ; il

arrange sa vie, se propose un but, y marche, tombe ou réus-

sit. Voilà l'action I D'où vient-elle ? quel est son principe? la
volonté.

Je veux, je puis vouloir à toute heure; à chaque instant je
sens que je puis être libre, et jamais je ne me trouve aban-

donné de ma personnalité qui ne discontinue pas ; j'agis et je
me développe, je pratique les idées que j'ai conçues, je satis-
fais les passions qui me plaisent ; je vais où bon me semble,
du consentement de mes semblables qui me reconnaissent

pour une personne libre et responsable.
Je définis donc la liberté, la faculté qu'a l'homme de se

développer suivant ses instincts, ses goûts et ses idées.

Sequerenaturam, disent à la fois Épicure et Zenon. Homme,
Miis et développe ta nature, et pousse-la. car tu le dois, à sa

|dus haute expression.
Mais quelle sera la loi de la liberté? ce sera de se mettre

en rapport avec l'intelligence. Développer son énergie per-
sonnelle suivant des règles générales, voilà l'homme ; com-

biner sa liberté individuelle avec l'empire des idées néces-

saires, voilà son devoir et sa destinée. Tâche laborieuse sans

doute, problème qui a fatigué ceux qui nous ont précédés.
et sur lequel sont destinés à venir s'exercer ceux qui vien-

dront après nous ; mais ni la. liberté ne peut s'absorber
dans le sein de la nécessité, ni la nécessité s'évanouir devant
la liberté.

Appelez les lois générales de l'intelligence, destin, pro-
vidence, dieu, idées absolues ou nécessaires, peu importe ;
le fait est toujours le même sous la variété des mots, et à côté
de lui subsiste l'activité individuelle de l'homme par laquelle
il vit, agit et se meut.

« Si noua avions à détruire, ou la liberté par la provi-
< denee, ou la providence par la liberté, nova ne saurions
« par où commencer ; tant ces deux choses sont nécessaires,
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« et tant sont évidentes et indubitables les idées que nous
« en avons I Car s'il semble que la raison nous fasse paraître
« plus nécessaire ce que nous avons attribué à Dieu, nous
« avons plus d'expérience de ce que nous avons attribué à
« l'homme ; de sorte que, toutes choses bien considérées,
« ces deux vérités doivent passer pour également incontes-
« tables. Donc, au lieu de les détruire l'une par l'autre,
« nous devons si bien conduire nos pensées que rien n'obs-
« curcisse l'idée très-distincte que nous avons de chacune
« d'elles (i). »

Avouons-le toutefois, la liberté rencontre sur sa route

deux obstacles tellement puissants, que souvent ils ont fait

douter plusieurs qu'elle fût possible : les passions et cette

même providence dont parle Bossuet. En examinant les con-

ditions de la responsabilité morale (2), je parlerait des pas-
sions : ici revenons à la Providence. Si le monde a une

cause, elle est suprême et souveraine, elle doit être omni-

potente et omnisavante; donc elle a tout décrété et tout

prévu : et comment alors sommes-nous libres? Premièrement,
nous croyons l'être ; car. si l'humanité ne croyait pas à la

liberté, elle ne punirait pas ce qu'elle appelle le mal et le

crime, elle n'applaudirait pas à ce qu'elle appelle le génie et
la vertu.

Et puis. Dieu, qui est la raison générale, peut-il être con-
traire à la liberté? Examinons. En nous débarrassant à la
fois et du fatalisme des Turcs et du fatalisme du Portique,
reconnaissons que l'homme n'est pas libre sans effort, mais

qu'il peut l'être. En effet, doué en même temps d'intelligence,
de puissance et de passions, quand il a conçu un but, s'est
mis à l'aimer et y marche, il est libre, et n'est jamais plus
libre que lorsqu'il nous parait obéir au plan historique de la

providence. Plus l'homme est intelligent, plus il aperçoit sa

(i) PosAuet, Traité du libre arbitre, e'.iip. iv.

(4) Livre II, enap. v de la législation pénale.
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destinée et connaît sa nature, plus il est appelé à se mettre

en rapport avec les desseins providentiels, à voguer à pleines
voiles avec sa liberté vers les destinées qui lui sont imposées
à la fois et par lui-même, et par une irrésistible attraction

dont le centre est hors de lui. Que l'homme marche donc,

qu'il développe son intelligence, qu'il recule la borne de ses

idées, qu'il soit libre et puissant: alors il aura du génie; et,
en vertu de ce génie qui n'est qu'un mélange, jeté dans un

moule d'artiste, des passions, des idées et de la volonté

humaines, il sera à la fois libre et nécessaire, volontaire et

providentiel, et ne sera enrôlé qu'en vertu de lui-même sous

les drapeaux de l'humanité et de Dieu. Il n'était pas libre à

Alexandre de ne pas aller conquérir l'Asie, à Newton de ne

pas établir d'une manière positive la loi de gravitation, et

cependant ces hommes étaient libres en accomplissant des

actes nécessaires. Ainsi, quand même la dialectique de Bayle
déconcerterait sur quelques points les saintes et pures

croyances de Leibnitz (i), nous n'en croirions pas moins

également à la providence, à la règle, aux idées générales,
nécessaires, et puis à la liberté, au libre arbitre, au jeu varié

et intelligent de la volonté humaine.

Voilà qui nous suffit pour constituer l'individualité de

l'homme. Je la saisis dans cette nature humaine à la fois pa-

thétique, idéaliste et volontaire, tout ensemble fière et mé-

contente d'elle-même ; contenant d'inépuisables trésors de

grandeur et d'amertume; voulant toujours sortir d'elle-

même, y revenant sans cesse, devant y revenir sous peine
de s'abolir et de s'effacer ; dévorée d'une soif inextinguible
de dévouement et d'égolsme, du besoin contradictoire de

s'oublier et de s'exalter ; courant s'abîmer tour à tour dans

la volupté, dans la science, dans la religion : et cependant
elle, toujours elle, indestructibtemeiit elle.

(!) Vnyes Essais de Théodkéc sur la bonté ds Dieu, la liberté de

l'homme, et l'origine du mal.



84 LIVRE PREMIER. CHAPITRE III.

CHAPITRE III.
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Si l'homme a des passions, il a besoin d'aimer ses sem-

blables, de s'en approcher, de mettre en commun avec eux

ses idées et ses espérances, et de leur demander assenti-

ment, approbation, applaudissement. S'il peut vouloir, il a

besoin de s'adresser à d'autres volontés ; et si pour lui-même

il a soif de conviction, pour les autres il a soif de prosé-

lytisme.
Sous toutes les faces l'homme est sociable. Animal politi-

que, comme dit Aristote, il ne vit que d'accointauce, de

compagnonnage et de communication. Aussi il se fait une

famille, une patrie, un monde, poursuivant partout le plan
et le but d'une association, d'une unité morale au sein de

laquelle il puisse se trouver ù la fois heureux et libre.

Libre ! voilà le côté saillant et délicat de la sociabilité.

L'homme rencontre des êtres qui lui ressemblent parfaite-
ment. Alors il conçoit qu'il a le devoir de respecter ceux

qu'il appelle ses semblables, et qu'il a le droit d'en être res-

pecté lui-même ; qu'entre lui et eux il y a identité, et par-

Untjéquation
de droits et de devoirs! Ainsi la première no-

tion ne droit se produit sous une forme négative, restrictive.

Cest pour l'homme la reconnaissance obligatoire, un»

inactive, de sa propre liberté et de celle des antres.

Ce n'est pas tout; et jusqu'ici la sociabilité humaine n'est

pas complète. DuTsentiment de la liberté réciproque et de

l'égalité mutuelle! l'homme passe ou revient ae[besoin de

sympathie et d'association] Le premier sentiment était in-

dividuel, abstrait ; c'était le cri d'une indépendance innée et

d'un egoisree indestructible. L'autre est l'élan d'une expan-
sion généreuse, la preuve d'une attraction irrésistible,
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d'une solidarité qui constitue les familles, puis les peuples,
et d'humaine devient natioaale.

La liberté individuelle et l'association constituent donc la
sociabilité. Voilà les deux idées fondamentales de toute poli-
tique, et qui priment par leur importance toutes les recher-
ches sur les meilleures formes de gouvernement. II nous est
facile maintenant de résoudre cette question : V a-t-il ou

n'y a-t-il pas un droit naturel? Il y en a uu. C'est ce droit
tout à fait naturel de/maintenir sa liberté, de la développer,
de la grandir et de lui faire porter des fruits toujours nou-

veaux^ Mais il n'y a pas de droit naturel, si l'on veut entendre

par ces mots une espèce de code de principes formulés, vé-
ritables entités scolastiques que les révolutions sociales
trouveraient immobiles. [Le droit est tout ensemble un élé-
ment toujours un et toujours progressif, ineffaçable et chan-

geant, toujours le même et toujours divers?!
Si dans l'homme abstrait les'rapports intimes de l'intel-

ligence et de la volonté sont clairs et frappants, combien

davantage dans l'image si vive de la sociabilité? Quand les

peuples réclament-ils une liberté plus grande? quand ils
sont plus éclairés. A quel titre la demandent-ils? à raison de
leurs lumières et de leurs progrès. Pourquoi, dans la jeu-
nesse d'un peuple, l'aristocratie, qui est la liberté de quel-
ques-uns, est-elle vraiment légitime T parce que le reste du

peuple, dénué de la capacité, et par conséquent du droit
d'être libre, vit alors sous une tutelle raisonnable. Pourquoi
ce même peuple arrivé à sa maturité, la démocratie, cette

liberté de tous, devient-elle aussi légitime ? parce qu'à l'i-

gnorance ont succédé l'instruction, la lumière et la moralité.

Apprendre à lire au peuple, c'est donc le rendre libre, le

convier pour l'avenir à l'égalité de tous les droits^ et prépa-
rer des révolutions bienfaisantes. Plus nous avons d'idées,

plus nous avons de droits. Le catalogue dé nos idées et de

nos droits est parallèle, oq plutôt il est identique.

L'intelligence et la liberté ne sauraient donc se passer
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l'une de l'autre, et partout où elles ne se trouvent pas asso-

ciées, il y a erreur et mensonge. Par où débutent les socié-

tés? par la théocratie. Elle n'est autre chose que le symbole
de l'intelligent* au maniement des affaires. L'homme alors

ne revendique pas la liberté, parce qu'il ne saurait pas en

faire usage ; il réclame peu d'activité politique, car la pro-
vision de ses idées est encore cuétive et peu abondante. Il se

soumet non-seulement sans chagrin, mais avec plaisir. Plus

tard, il se sentira plus fort, plus intelligent, et sans nier la

cause suprême qu'il adore, il s'émancipera et voudra devenir

citoyen actif du monde. Quand cette heure a sonné, quand la

théocratie a disparu, elle a disparu pour jamais :]pn ne re-

brousse pas sur la route de l'histoire] Elle était légitime,
elle est devenue impossible.

On a beaucoup parlé des gouvernements paternels : bien

pour le passé, mais on aurait tort de tomber dans des re-

dites. Les gouvernements ont pu être paternels, et beaucoup
l'ont été de bonne foi. Nous n'avons pas besoin de calom-

nier l'histoire ; mais les gouvernements qui voudraient l'être

encore se tromperaient de mission. Qu'ils soient moraux,

civilisateurs, puissants ; mais qu'ils ne jouent plus le rôle

de tuteurs envers des nations, qui ne sont plus leurs pupilles
et ont dépouillé la robe de la minorité.

Ainsi le peuple, la démocratie, est debout. Que faut-il mire?

l'éduquer et l'instruire. Ah ! versez la lumière sur la tète du

peuple, vous lui devez ce baptême.JXa véritable politique est

dans la marche des idées qui seules amènent les révolutions

fécondes!]
La révolution française est le résultat de la philosophie

du dix-huitième siècle. Législative et philosophique par la

Constituante, guerrière et foudroyante par la Convention,

elle se personnifia dans un soldat héroïque qui avait escaladé

le Saint-Bernard et l'empire, et qui jeta la pourpre impériale
sur sa redingote grise. Alors elle fit le tour de l'Europe,
s'aboucha avec l'Allemagne, qu'elle visita un peu rudement,
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ce fut son inconvénient, et dans cette conférence l'esprit
allemand et l'esprit français firent connaissance et s'estimè-

rent. La restauration fut une époque salutaire de calme,

d'études, de répit et de réflexions. Mais sous sou règne, et

ce fut une illusion dont on peut d'autant mieux parler que

beaucoup l'ont partagée, on s'imagina que la révolution fran-

çaise s'arrêtait dans sa marche conquérante ; on voulait bien

lui reconnaître des instincts généreux, mais on inclinait à

croire que son principe même était faux et impuissant ; qu'il
fallait s'y prendre d'une autre façon; capituler avec les

choses, tourner les positions et entrer sur tous les points eu

compromis. Les faits ont prononcé, et le principe de 1789,

suspect et méconnu, a reparu victorieux ; il est aujourd'hui
sur le trône.

Ainsi, le mouvement européen qui, par un rare privilège,
est pour nous un mouvement national, ayant repris son cours

légitime, la philosophie, c'est-à-dire les idées doivent imiter

la révolution. Comme les peuples, il faut que les idées re-

prennent l'offensive ; il faut ressaisir l'étendard philoso-

phique, et le porter plus loin. Non jja philosophie n'est pas
faite pour tout accepter et pour tout absoudre, pour assister
les bras croisés au spectacle du monde, pour rester apa-

thique et neutre entre le bien et le mal ; il faut qu'elle opte,
qu'elle ait ses préférences, son enthousiasme/]

Quelques-uns ont dit que toutes les combinaisons d'idées

avaient été épuisées ; eh ! la science politique est dans son

enfance. Cette discipline sociale, qui pose et cherche à ré-

soudre le problème de l'association humaine, est riche en

auteurs, mais pauvre en résultats. Faites l'addition de ses

découvertes positives ; vous lui trouverez d'immenses devoirs

pour l'avenir, peu de droits à l'orgueil pour le passé. Le

mouvement philosophique de la restauration a porté ses

fruits; il est consommé ; il en appelle un autre : earjc'estun
devoir de tenir toujours les idées non-seulement au niveau,
mais au delà de la liberté légale d'un paysTj
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CHAPITRE IV.

as utsméW;

Comment l'homme, en face du inonde qui l'environne et

qui l'enserre, lui résiste-t-il? par la pensée.Faible dans sa
nature physique, il ne dompte, il ne domine le monde que
part» qu'il le comprend ; et le développement le plus géné-
ral de la penséeest la science, dont il faut chercher les con-
ditions.

Deuxdirections sela disputent et se la partagent dès l'au-
rore de son avènement : croyance et hypothèse d'une loi

primitive ; croyance exclusiveà l'expérience. D'une part les

penseurs ont dit : Il est un point central dont les sciences
ne sont que les rayons, et toutes les disciplines humaines ne
sont que des dégradations variées d'une incorruptible unité :
donc la mission de la philosophie est de rallier tous ces

fragments épars et de les faire refluer vers le centre dont ils
émanent.Tel est l'article de foi et l'hypothèse sur laquelle se
fonde la moitié de la science humaine. Platon en est i In fois
le prêtre et le démonstrateur. Dans le Thétète il établit par
sa dialectique qu'il y a une science que ne donnent ni la
sensibilité ni l'expérimentation. Dans\eParminide il édifie,
sur les ruines de sophismes nombreux, la nécessité d'une
unité. Dansle Phèdre, dithyrambe plein d'éclat et de pétu-
lance, où la jeunessedu philosophe s'élèveaux idées par fa»

images, par l'ode à l'ontologie, il plonge un oeil audacieux
dans les sources resplendissantes de l'éternelle beauté. Or,

depuis Platonjusqu'à Schelling, la penséehumaine a pour-
suivi d'une aile intrépide, que n'ont pas brisée les tour-
mentes du scepticisme, cet élan de foi et de poésie vers la
sciencedivine.

'

Dansles tempsmodernes,un contemporainde Shakespeare
et de cette illustre époque où l'Angleterre, sous le sceptre
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d'une femme, régénérait l'art et la philosophie,
• Bacon fit

pour l'observation et l'expérience ce que Platon avait,ait

pour l'idéal. Dans son JVOVNJMorganum, et dans son traité

Ik Diguitateet Augntenti* Scientiurum, il trace les règles,
de la méthode expérimentale. Voi? i sa théorie de l'induc-

tion :

AruoaHMus xix (I).

« Du» via? sunt, atque esse possunt ad inquirendam et in-

« veniendam veritatem. Altéra a sensu et particularibns advo-
« lat ad axiomata generalia, atque ex iis principiis eorumque
« immota veritate judicat et invenit axiomata média : atque
« hoeevia in usu est. Altéra a sensu et particularibus excitât
« axiomata, ascendendo continenter et gradatim, ut ultimo
« loco perveniatur ad maxime generalia : quoe via vera est,
« sed intentata. »

APH0R1SUDS XXII (2).

« Utraqne via orditur a sensu et particularibus et acquies-
'< cit in maxime generalibus. Sed immensum quiddam discre-
« pant ; cum altéra perstringat tantum experientiam et par-
« ticularia cursim, altéra in iis rite et ordine versetur ; altéra
« rursus jam a principio constituât generalia quaedam ab-
« stracta et inutilia, altéra gradatim exsurgat ad ea quoe
« rêvera natura? sunt uotioru. i

Ainsi pour Bacon, qui s'insurgeait contre la scolastique, t

des deux méthodes qui peuvent mener à la vérité, la première,

(1) Novum Organum, liber primas, digestes in aphorisme*. *> i
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c'est de s'élancer sur-le-champ à des axiomes généraux,
et de cet apogée de descendre aux axiomes intermédiaires ;

l'autre, au contraire, pénètre dans les mita particuliers, les

observe, et en abstrait une généralisation qui s'élève gra-
duellement à ces axiomes, dont l'autre méthode descendait

« priori. Voilà la véritable route. Mais elle attend encore dea

esprits qui s'y engagent. Et cependant on y recueillerait dea

résultats aussi féconds que les généralités a priucipio sont

pauvres et chimériques.
Bacon rétablissait la nécessité et les droits de l'expérience,

et méconnaissait en même temps les lois de l'intelligence,

qui sont le point de départ légitime de l'idéalisme. Car dans

cette phrasayetfrflflue usa orditur a sensu et particularibus,
et plus explicitement encore dans d'autres passages, s'il vent

dire que la pénale est non-seulement provoquée par la sensi-

bilité, mais n'est elle-même que la sensibilité transformée,

il défigure un fait fondamental, indestructible, clairement

observé par Aristote et par Kant : savoir que l'esprit humain

a des conditions et des formes nécessaires mises en mouve-

ment par la sensibilité, mais qui s'en distinguent, et qui tout

ensemble réfléchissent le monde et le formulent. Mais heu-

reusement la méthode de Bacon, aussi légitime et aussi salu-

taire dans l'étude de l'homme et de l'histoire que dans telle

de la nature, comprend virtuellement l'observation de tous

les faits, alors même que Bacon lui-même peut en mécon-

naître quelques-uns.
Sortons de ces deuils psychologiques pour apprécier la

mission de la science dans chaque siècle. Si la sociabilité

humaine est progressive, la science devra l'être également,
se développer en se détruisant d'époque en époque; car

l'homme n'avance qu'en réagissant contre lui-même : la réac-

tion contre rhistoire est une révolution ; la réaction contre la

philosophie est un système nouveau. Au dix-septième siècle,
la conception ait pmeon euaweesa4a nntiatimm M raamura
les sciences physiques et morales. Le dix-huitième, éftame
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pour la France d'une vive fermentation dans la pensée, et

.l'une gloire littéraire qui sut être neuve après les con-

temporains de Louis XIV, fut travaillé néanmoins d'une pau-
vreté singulière dans les bases primitives de sa philosophie.
11hérita de la conception de Bacon, et se contenta de la re-

produire, plan, divisions, classification des connaissances

humaines en histoire, poésie et philosophie. L'Encyclopédie,
instrument de révolutions, s'enrichit des dépouilles du phi-

losophe anglais, de Bayle, do Spinosa, de l'érudition de

Drucker ; grâce surtout à la persévérance, à la fougue de

Diderot ; grâce, après lui, à Fesprit calme, lumineux et froid

de d'Alembert. Pas de conception originale, mais une exécu-

tion hardie, opiniâtre; morceaux brillants, effusions parfois

éloquentes, secours heureux prêtés par Voltaire et Montes-

quieu, et, par-dessus tout cela, même ardeur dans tous les

rangs de la cohorte philosophique. Le siècle s'était cotisé

pour détruire : le monde sait aujourd'hui comment il a rem-

pli sa tâche.

N'avons-nous pas l'instinct d'un autre édifice, d'une en-

cyclopédie qui édifie et non plus qui détruise? Chaque
science, la philosophie, la législation, l'histoire, la méde-

cine, n'ambitionne-t-elle pas d'arriver à des résultats géné-
raux, d'agrandir la circonférence dans laquelle elle se meut,
d'en trouver le véritable centre, et d'en faire un monde ?

Klles sentent toutes qu'elles doivent travailler à être elles-

mêmes, à former un système complet, puis à se rallier à

quelque chose de plus un, de plus simple, c'est-à-dire à une

unité qui les coordonne. On dirait qu'elles désirent cette

commune alliance vers laquelle gravitent les nations. Alors,
le temps venu, les sciences, à la fois profondément cultivées
et généralisées, pourront se présenter devant une conception
ultérieure, et se réunir en faisceau pour servir de base à une

encyclopédie positive. H serait prématuré de vouloir aujour
d'hui généraliser II généralité anime, et brusquer l'histoire
de l'esprit humain et 4» monde, il mut encore creuser et
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élargir chaque sillon, ajourner la conclusion et le dogma-
tisme.

CHAPITRE V.

as u asLitiiOH.

La science seule ne suffit pas pour expliquer .la vie de
l'homme. Le marin qui fend les mers, le voyageur qui se fie,

pour abréger les distances, à ces appareils de l'industrie

que vient d'animer la vapeur, se sont-ils rendu compte du

mécanisme qui fait leur sécurité et protège leur existence ?

Leur présence est uu acte de foi, et, sans savoir par eux-
mêmes , ils croient aux assertions et à la puissance de leurs

semblables. Fichte l'a dit avec vérité : Nous marchons dans

la foi. En effet, combien souvent agissons-nous, non par
une conviction rationnelle et dialectique, mais par une con-

viction crédule, qui nous fait ajouter créance à des choses

dont nous ne nous sommes pas rendu un compte rigoureux
et positif? La foi est donc ;une disposition naturelle à

l'homme ; il croit naturellement: Mais à quoi doit-il croire?

A quoi doit-il appliquer sa foi? Le domaine de la foi et celui

de la raison ne sont-ils pas en aspect continuel? et l'un ne

diminue-t-il pas à mesure que l'autre s'agrandit? Voilà la

question.
Nous ne nous coutentons pas des abstractions de la pen-

sée. Pourquoi ce peuple court-il aux théâtres, aux temples?

parce qu'il lui faut les plaisirs et les festins de l'imagination :

imagination qui électrise les multitudes, en leur représen-
tant, sous des formes vivantes, les idées qui leur sont natu-

relles et chères ; qui poursuit l'homme de ses songes, de ses

apparences, jusque dans l'isolement le plus complet de la

vie et de la pensée, et dont le prisme inépuisable fait d'un

monde auparavant inanimé la forêt.enchantée du Tasse.

Est-ce tout? Oh ! nous avons dans le coeur une autre ojis-,
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position à satisfaire, le sentiment. Schiller a dit que sur des
rives inconnues, dans une mystérieuse vallée, paraissait à cha-

que printemps une jeune fille, belle et merveilleuse; elle n'é-
lait pas née dans la vallée, on ne savait d'où elle venait, et
dès qu'elle prenait congé des pauvres bergers, sa trace était

|Mi(lue ; cependant son approche était bienfaisante; tous les
coeurs allaient à elle ; elle avait dans ses mains des fleurs et
des fruits éclos sous un autre soleil, par uu souffle plus fé-

cond, dans une nature plus heureuse que la nôtre ; elle par-
tageait ses dons, à l'un une fleur, à l'autre un fruit ; et
chacun s'en allait dans sa maison content et consolé (h.

(1) In einem Tuai, bei armcn llirten

Krichien mit jedcm jungeu Jahr,

Sobnld die ersten Lcrchen schwirrtoii,
Kin Mâdelien schon und wunderbar.

Sie wabr niclit in liera Thaï gcborm,
Man wusste nicht woher sic kam ;
Doch schnell war ihre Spur rerloren,
SobaM das Mtdcbcn Abschied nabni-

flescligend war ihre Nihc,
Und aile Ilericn wnrden wett.

Sie brachte Blumcn mit und FrQchle,
Gereifl auf einer andern Flur,
In einem andern Sonnenlichte,
In einer giucklicbern Natur ;

Und tbeilte jedem eine Gabe,
Dem FrOchle, jenem Btumen aus,

Ein jeder ging bescbenkl nach Haus.
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Quelle est donc cette mystérieuse apparition, si ce n'est

le sentiment dont l'origine nous est inconnue, qui nous atta-

che les uns aux autres, et dote notre âme d'émotions inta-

rissables et de révélations infinies ? Or, si ces trois disposi-
tions de l'homme, la foi, l'imagination et le sentiment,

échappent à la science, elles se manifestent par la religion.
L'homme ne saurait vivre sans sortir de lui-même, sans

s'adresser à autre chose qu'à lui, sans prendre à témoin et

en aide une autre puissance ; et le sentiment religieux est

à sa naissance un rapport individuel de l'homme à Dieu, un

élan vers Dieu, et de Dieu un retour de l'homme à lui-même.

Mais une fois mu par ce sentiment individuel, l'homme se

rejette vers ses semblables, veut mettre en commun avec eux

sa foi et les enchantements de son imagination, de façon que
d'individuelles, ses croyances deviennent sociales. Oui, la

religion part du sentiment personnel ; mais elle apparaît sur-

le-champ comme une sensibilité sociale qui rattache les

hommes entre eux par la médiation d'une idée qu'ils recon-

naissent à la fois supérieure et analogue à leur propre na-

ture.

L'individualité et la sociabilité constituent donc la reli-

gion. Pas un sentiment religieux, un peu fort et consistant,

qui n'ait produit une société, une tribu, une caste, une secte.

Et quel sera le lien et le signe de cette association? le

culte, qui fait passer la croyance en actes et en symboles, en-

chante l'imagination, soulage le coeur, exalte la foi, et, par
le secours de l'art qu'il divinise et qu'il purifie, devient une

langue populaire et comme le pain quotidien des peuples.
Au Vatican sont deux créations divines, l'Apollon et la Trans-

figuration. Devant ce Dieu armé d'un dédain si sublime, dont»

l'oeil fait baisser le vôtre, dont le front vous appelle à une

nature plus qu'humaine, sans cependant vous détacher de la

terre ; devant ce corps animé d'une indestructible et réelle

beauté, le paganisme se révèle tout entier : les livres, les

historiens et les poètes sont impuissants à vous le livrer si
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vif et si vrai ; mais vous le retrouvez au pied de ce dieu qui
\it par le marbre, et résume à lui seul la mythologie d'Ho-
mère. H y a un tableau où des hommes réunis regardeut
vers une montagne : sur la montagne sont quelques disci-

ples qui paraissent pénétrés d'un amour, d'un regret éter-

nel, et comme frappés d'uue religieuse stupeur. Au-dessus
de tout cela s'élève une figure resplendissante sur la face de

laquelle reluit je ne sais quelle douce et divine lumière : la
terre a disparu ; les cieux sont ouverts, c'est la tête de Jésus
retrouvée par le pinceau de Raphaël. Des hommes viennent
incessamment contempler ce tableau : des philosophes; ils
sont devenus chrétiens : des protestants ; ils se sont faits

catholiques ; ils ont cru qu'une religion qui avait inspiré
une pareille oeuvre était toute la vérité. Tant le symbole est

pour l'homme uu exemplaire radieux de ce qu'il cherche, de
<c qu'il croit et de ce qu'il aime !

La religion est à la fois et successivement une philoso-
phie, un gouvernement, une tradition. La philosophie n'est

pas exclusivement la réflexion, un retour sur ce qui est, un

repliement de l'homme sur ce qui s'est passé, dit et fait :
elle crée, elle conçoit, elle est inspirée. Non-seulement elle

cherche, mais elle affirme ; elle n'a pas commencé son rôle

par disputer, mais par dogmatiser. Elle a révélé; croyant
puissamment à elle-même, elle s'est fait croire, et s'est im-

posée aux hommes. Si le doute sépare, l'affirmation rallie ;
le scepticisme reste solitaire, le dogmatisme devient promp-
temeut social.

Cependant il faut morigéner les hommes qui se sont ralliés
à une doctrine ; alors, de philosophie, la religion devient

gouvernement, de chercheuse et d'institutrice de vérité, elle
se fait conductrice de la société, reine des peuples. A cette

époque, la philosophie, profondément satisfaite de son ou-

vrage, se confond avec la religion, se met à son service, et
ne se distingue pas de la théologie. Mais ce gouvernement
s'altère, le progrès philosophique s'arrête ; l'amour de la
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vérité se tarit; la recherche en est suspendue. Alors, des

mouvements sourds, des insurrections partielles et timides

annoncent la scission et le schisme ; la religion présente aux

esprits investigateurs, qui les premiers se hasardent à de-

mander quelque compte, l'image sacrée de la tradition :

voilà ce que les hommes ont cru, voilà ce qui a été révélé ;
adorez et soumettez-vous. La philosophie ne se soumet pas ;

elle reconnaît son ouvrage, mais altéré ; ce testament qu'on
lui montre, elle en sait mieux qu'un autre l'origine et la va-

leur ; elle le respecte ; mais elle veut l'interpréter, le changer

quelquefois, et, rompant avec la tradition qui se repose dans

le passé, elle relève l'étendard de l'esprit humain.
Détruire la philosophie par la religion, ou la religion par

la philosophie, est une entreprise également absurde. Elles
soutiennent entre elles un rapport perpétuel, qui au fond est

une identité. Quand la religion s'arrête, la philosophie pour-
suit et prépare pour les sociétés d'autres croyances et d'au-

tres symboles.
L'histoire ne nous présente pas d'institution plus salutaire

et plus grande que le christianisme. Sous Tibère, on enten-

dit parler à Rome d'une doctrine nouvelle ; ou disait qu'un
Nazaréen, que la tradition sacrée nous représente comme étant

d'un génie rêveur et mélancolique, aimant à se promener
solitaire le long des lacs et de la mer de Galilée, avait réuni

autour de lui quelques hommes, et leur annouçait quelque
chose de nouveau. On ajoutait que le peuple suivait, se ras-

semblait sous les pas de ce prophète, que des prédications
se faisaient dans le désert, et que la parole qui s'y repro-
duisait le plus souvent était que les hommes sont frères et

égaux entre eux : innovation coupable contre la légalité

païenne.
Après ce fondateur, trois hommes surtout caractérisent et

développent le christianisme : saint Paul, Grégoire Vil et

Luther. Paul commença d'abord par être l'espérance et le

vengeur de la synagogue. lht>est mis en route pour aller
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châtier et saisir les chrétiens. Que se passa-t-il donc dans
son âme sur le chemin de Damas? par quelle inexplicable

péripétie, par quel caprice de la force et du génie, par quel
mystérieux entraînement du coeur ce soutien de l'ancienne

loi se fait-il l'apôtre de la loi nouvelle, change sa vie et sa
destinée par une décision rapide comme l'éclair, et s'engage
dans une destinée imprévue et douloureuse? Il y persévéra. Il

élargit la doctrine de Jésus, l'établit sur un panthéisme tout
à fait spiritualiste ; puis, génie politique, il soutient et règle
les communions naissantes des fidèles, donne aux églises
<liretiennes des principes et des exemples de gouverne-
ment, sachant mêler heureusement la douceur et la force, la

persuasion et l'autorité, également éloigné du despotisme
qui s'impatiente, de cet esprit débonnaire qui se décourage,
et il lègue à ses successeurs le christianisme agrandi, dé-

veloppé, déjà doué de la force de mener efficacement les

hommes (i ). Quand il a mis des siècles à s'emparer de tous
les esprits, le christianisme veut gouverner réellement le
inonde ; et Grégoire VII dénonce fièrement aux empereurs
et aux rois cette prétention alors raisonnable, pensée philo-

(I) Quelques personnes se sont étonnées de voir une telle importance
ultiichcft aux travaux de saint Paul; elles ont été presque choquée» de

celte espèce de transformation du christianisme gui lui est attribuée.

Mais cette opinion, que noua croyons juste, est déjà quelque peu vieille,
et ne nous appartient pas. Plusieurs théologiens allemands l'ont dévelop-

pée ; mais, pour ne citer que deux philosophes, Schelling, dans ses Vor-

Uiungtn vrber dit Méthode dea Academiecken Studium, remarque que le

christianisme de saint Paul diffère de la doctrine primitive; dans le dernier

siècle, Boulanger, auteur de \'Examen critique de tainl Fou/, ne s'acharna

|MSsans motifs sur ce puissant propagateur du christianisme. Lisez son

l'.unphlel virulent, et vous verres qu'il ne l'eût point ainsi attaqué s'il ne

l'cùl pas trouvé si grand. Nous dirons seulement ici qu'une lecture

UcntiTc de saint Paul, l'examen de ses théories sur le panthéisme.
la raison, la foi, le pouvoir, la virginité, etc., et la vue de son administra-

tion politique, en font un si grand penseur et un si grand caractère, que
c'est surtout au point de vue humain, par l'intervention de cet homme

extraordinaire, que s'expliquent tes progrès du chffistiattisme.

3
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sophique, mouvement libéral qui a échappé atix préoccupa-
tions de Voltaire. Mais l'Allemagne fera subir' à l'Italie de

cruelles représailles. L'Italie avait mis le pied sur la cou-

ronne impériale, sur la tète des princes de la maison salique,
et des Hohenstaufen : voici qu'un moine brutal, sorti des

cabarets de l'Allemagne, attaque le Vatican, venge le Nord

de la dictature du Midi, et soumet la tradition catholique à

l'examen inflexible de la raison individuelle. Je me suis tou-

jours figuré dans la pensée quelle belle oeuvre serait une Vie

de Luther où se réfléchirait dans le lointain le moyen âge,
sur le premier plan, le seizième siècle si vaste et si divers,

personnifié surtout dans ce Saxon ; puis en perspective et

comme en péroraison, cette Europe militante et philoso-

phique qui se débrouille à peine aujourd'hui. En effet, n'as-

sistons-nous pas à la lutte du catholicisme et du protestan-

tisme, de la tradition et de la philosophie? Arrivé au point
où nous le voyons, le christianisme est loin d'être sans ave-

nir. Pour ma part, je suis revenu à penser qu'il contient

encore des trésors à répandre sur les peuples ; que, roi de

la terre pour longtemps encore, ce qu'on lui oppose est tout

si fait insuffisant, et qu'on s'est beaucoup trop hâté de son-

ner ses funérailles.

Lorsqu'une religion se présente comme le développement
naturel et progressif de toutes les grandes traditions du

genre humain, comme la médiation et l'unité de la nature

humaine et de la nature divine, lorsqu'elle sait gémir avec

l'homme, parler à sa plus intime nature, faire du péché une

occasion de réhabilitation plus précieuse aux yeux de Dieu

qtie l'innocence elle-même; lorsqu'enfin, après dix-huit siè-

rles de vicissitudes et de durée, elle arrive dans une époque

profondément démocratique, plie qui se dit peuple par ex-

cellence, comment ne pas désirer que cette religion, rassem-

blant toutes ses forces pour répondre à nos facultés et à tous

nos besoins, ouvre à l'homme une nouvelle ère de dignité et

de bonheur, autant que le bonheur est accessible ici-bas?
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Mais néanmoins, en sa présence, que la philosophie main-

tienne ses droits. Si elle se réduisait à n'être, comme ou

l'a répété d'après l'Allemagne, qu'une illustration du chris-

tianisme, que le christianisme mis sous une autre forme,

sous celle de la réflexion et de la dialectique, à quoi servi-

rait-elle, et que ferait-elle autre chose si ce n'est de donner

sa démission? Au sein du paganisme, Socratc et Platon ont

annoncé le christianisme ; la philosophie a pour devoir de

préparer les révolutions religieuses, et, loin de se confondre

avec la tradition, elle doit poursuivre d'un pas ferme ; c'est

l'aventureuse courrière du genre humain. Pendant que le

christianisme console encore les peuples, les bénit et les

aime, que le génie philosophique de la France reprenne son

\ol et s'engage à la découverte.

Il y a duel éternel dans le monde entre la tradition et l'in-

novation, et surtout après une révolution qui a remué pro-
fondément les âmes et les féconde en les exaltant : elle les

tire du scepticisme et de cette indifférence si énergiquement

reprouvée par un prêtre éloquent (I). L'antique religion
veut reverdir sur ses rameaux, la philosophie reprendre le

cours de ses conquêtes; saints combats de l'intelligence,
vous seuls devez n'avoir ni suspension ni trêve.

il, Al. de Lanieiinii*.



LIVRE DEUXIÈME.

DE LA SOCIÉTÉ.

CIIAPITIIE PKEMIEIt.

Ut L'KTAT. — DE LA LOI. - DU POUVOIR. — DE LA LIBEITÉ.

L'individualité est à la lois la racine et l'harmonie des

facultés humaines. C'est dans cette forme, sortie delà nature

des choses, que se donnent rendez-vous, pour se développer
de concert, les éléments qui constituent l'homme. L'homme

veut sortir de lui-même, mais à la condition d'y rentrer ; il

demande aux passions d'orageuses et sublimes distractions ;

mais, s'il en est le jouet, il abdique l'humanité parce qu'il
n'a pas gardé sa liberté. Il demande aux idées des révéla-

tions magnifiques, mais les idées ont aussi leurs tourbil-

lons, elles vous emportent; et alors encore, si sur cette

pente vous cessez d'être libre, vous cessez d'être homme.

L'individualité est donc la première manifestation de l'hu-

nianité ; mais il en est une autre: la société.

Je définirai la société : le concert de tous les êtres sembla-

bles pour travailler en commun à leur développement; je dis

développement, et ce mot contient tout. Il implique conserva-

tion et reproduction. La société ne peut se développer qu'à la

condition de se conserver. Elle ne saurait se conserver qu'à
la charge de se reproduire: mais la conservation et la



DE L'ETAT. DE LA LIRERTE. 41

reproduction ne sont pas le but, elles ne sont que les moyens.
Le but de la société, c'est le développement.

Il ne saurait être ni utile ni philosophique d'aller chercher

les expériences de l'histoire dans leur plus petit format, je
veux dire de s'engager au début d'une philosophie histori-

que, dans l'exploration, soit de la vie sauvage, soit de la vie

nomade, soit même de ces hordes conquérantes qui ravagent
«I fondent les États. Mais en allant directement au dévelop-

pement le plus complet et le plus normal de la société, l'ob-

servation de ses éléments sera plus claire et plus positive.
Or, tout État constitué repose sur trois idées fondamentales:

la loi, le pouvoir et la liberté. Voilà pourquoi les peuples se

remuent, voilà la source du bonheur social.

Nous concevons le bien moral, homme ou peuple ; et nous

en appelons l'expression, la loi : règle de nos actions et de

la sociabilité.

Mais voici quelque chose de plus général encore : pas un

phénomène n'apparaît, pas un être animé ne vit, pas un in-

secte ne se meut, pas une fleur ne brille sans sa loi. La loi

est le substratum de tout ce qui est ; et je la définirai volon-

tiers la source et le rapport de tous les rapports possibles.
Prenez un phénomène isolé : il a une vie propre ; il se dé-

veloppe en vertu de sa loi. Donc, avant de l'avoir mis en rap-

port avec quoique ce soit, vous le voyez nécessairement doué

d'une loi.Mais comparez-le, saisisses-le dans son contact avec

un autre phénomène ; vous verrez ce dernier soutenir avec le

premier sujet de vos observations, un rapport. Vous en con-

clurez que cet autre objet a quelque chose aussi en vertu de

quoi il peut soutenir cette relation, c'est-à-dire sa loi; donc la

loi, dans son expression la plus générale, est à la fois la

source des rapports et le rapport des rapports. Je ne fais ici

que commenter Montesquieu, qui a dit que les lois, dans leur

signification la plus étendue, sont les rapports nécessaires

qui dérivent de la nature des choses. Mais cette définition ex-

cellente a peut-être l'inconvénient de ne pas faire voir assez
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que les objets, indépendamment de leurs rapports entre eux,

ont leurs lois qui les constituent et les animent.

Cicéron a défini la loi Ratio profccta a natura rerum;

puis, quand il vent parler de cette loi générale qui transgresse
les limites de la nationalité, qui n'est pas différente à Rome

et à Athènes, se retrouve dans tous les temps et chez tous les

peuples, il dit : Lex naluroe congruens; c'est-à-dire la loi

est tout ensemble la conformité à la nature, et le résultat de

cette nature des choses.

Le peuple hébreu montre dans son histoire le développe-
ment le plus complet de l'idée de la loi. Dans la théocratie

légale de Moïse, la loi constitue l'identité de la politique et

«le la religion, inscrite en caractères sacrés au frontispice
du temple ; elle a été donnée par Dieu, et suit le peuple dans

tous les actes de sa vie : tant cette religion hébraïque est

politique, extérieure et sociale. Chez les Grecs, la loi indi-

que un départ et un équilibre entre les intérêts des hommes;
c V.'AÎO (|). La loi pour les Romains est sortie d'un duel

entre les patriciens et les plébéiens, entre l'initiative superbe
des premiers et les réclamations persévérantes des seconds.

Aussi est-elle douée cette fois de la conscience énergique du

droit : jnn, jura, un droit, des droits, voilà ce qu'elle ré-

clame et ce qui la constitue.

Règle fondamentale des sociétés humaines, la loi est invo-

quée partout : la théocratie parle en son nom ; le conquérant
lui demande de sanctionner son glaive ; le despote veut s'ap-

puyer sur elle ; le révolutionnaire la revendique. Or, quel est

son caractère 1 En d'autres termes, y a-t-il un droit divin ?

Notre tendance est la vérité. Nous la concevons. D'une ma-

nière absolue? évidemment non. Car alors la science qui est

une déduction, et l'histoire qui est un combat, n'existe-

raient pas. Nous ne concevons la vérité que d'une manière

relative : les traductions que nous en faisons sont incomplè-

'}) Voyw liv. IV, rhap. il. l'expliratlon de JU*»».v et de 'Ytxterr,;.
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tes. altérées; et cependant, au moment où on l'annonce, où

4111législateur la proclame, où un philosophe l'écrit, ils ont

l'hti vilable illusion de nous l'offrir tout entière: de là le

dogmatisme, sans quoi l'humanité ne marcherait pas; car si

ces hommes gardaient assez d'indépendance d'esprit dans

leur enthousiasme pour faire des réserves, nous ne les croi-

rions pas. La loi et le bien sont des idées générales, univer-

selles ; mais elles se développent d'une manière particulière.
successive, locale, et partant, misérable. La loi est divine,

iar l'iiomme ne la fait pas: il cherche à l'interpréter, à la

lire. L'ordre est divin, car il ne relève pas de l'arbitraire

de l'homme, mais lui est imposé par la nature des choses.

C'est en ce sens que le droit est divin.

Mais y a-t-il un droit divin en cet autre sens, qu'une fois

formulé et tombé dans des textes étemels, il ne change ni ne

varie, et frappe les sociétés d'une immobilité qu'elles ne

pourraient secouer? singulière façon d'interpréter et d'ho-

norer Dieu, que de lui attribuer sur la terre une imperfection
immuable. Les lois sociales sont dans leur développement ce

qu'il y a de plus mobile dans l'humanité ; cette mobilité des

institutions en constitue l'histoire; à chaque instant la borne

se déplace, et, s'il m'est permis d'employer ce terme, cer-t
tuiii que je suis qu'il sera compris, Dieu lui-même, essence

de la loi, ne se développe dans les sociétés que progressive-
ment.

Si tout acte de l'homme implique le mélange des passions,
de l'intelligence et de la volonté, tout fait social présente
("alliance de la loi, du pouvoir et de la liberté. L'analyse
seule distingue et sépare. Le pouvoir est le bras de la so-

ciété. Vouloir l'affaiblir et l'amaigrir est peu sage, car la

stabilité sociale se mesure sur sa force.

Maintenant à quelle condition le pouvoir peut-il être et du-

i er ? En servant les idées et les intérêts de la société. Lors

même qu'il la prime en intelligence, il ne puise sa force qtu>
dans elle. Il la représente parce qu'il la conçoit tout à fait : il
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en est à la fois le serviteur et le chef, le soldat et le général.
Rien par lui-même, tout pur les autres, sa puissance consiste
à représenter ceux qui le suivent, à ne pas se séparer de ht
foule qui est derrière lui; car si, pur hasard, l'imprudent en
se retournant apercevait entre lui et les autres un large es-

pace qui serait un abîme, s'il émit seul, il tomberait.

Qu'est-ce que la légitimité t Tout pouvoir veut être légitime ;
i) en a le besoin et le désir. Quelle est la source de la légitimité?
La durée ou le mérite ? L'antiquité ou les services présente-
ment rendus? Avoir été ou être ? C'est être. Le pouvoir dans
une société est aimé, puissant ; il fait les affaires du peuple,
il l'éclairé, l'élève : alors il est légitime. Il n'y a pas dans

l'histoire et chez un peuple d'hypocrisie possible, et la popu-
larité est le signe irrécusable de la légitimité des gouverne-
ments. Mais les peuples se détachent ; les murmures éclatent ;

le pouvoir a cessé de comprendre et de satisfaire la société ;
il en est averti par une révolution ; et ici je ne parle pas de

séditions folles, de troubles avortés : il n'est plus légitime.
Ce serait une doctrine commode, celle qui mettrait la légw

timité dans la durée. Et voici comment cette illusion s'est

faite dans l'esprit de quelques-uns, et comment elle a été

volontairement exploitée dans l'intérêt de quelques autres.

Tout pouvoir qui sert et satisfait un pays dure ; cette durée

se prolonge et devient un fait acquis ; ce sont pour ainsi dire

les états de service de ce pouvoir : alors ses partisans en

tirent un argument (et la théorie historique de la légitimité
est là tout entière) : ce pouvoir a duré pendant longtemps; il

fut aimé, vénéré, puissant ; donc il a été légitime. Oui. —

Donc il sera toujours légitime. Non. — Un homme peut ne

paraître que doute ans dans l'histoire, et s'y installer d'une

manière tout à fait légitime. Qui a jamais contesté la légiti-
mité de Napoléon à Austerlitt et à lèna ? Pas plus qu'on
n'a contesté celle de Louis XIV. Soyez fort, marchez à la tête

de votre siècle et de votre peuple, vous serez légitime; car

vous mériterez bien de votre pays, et encore une Ibis vous.



Dfi L'ETAT. DR LA LIBERTÉ. 45

pouvoir, vous n'êtes au-dessus de nos têtes qu'à la condition
de nous servir.

La doctrine historique de la légitimité est fille de la féoda-
lité. On a voulu régler les droits au trône sur l'héritage du

fief, et traiter les peuples comme la seigneurie de Robert le
Fort.

Quoi de plus légitime que le patriciat romain? Il avait fondé
Rome; le premier il avait mis la main dans les destinées de
la ville éternelle, et fut longtemps investi d'une incontestable

légitimité. La démocratie n'arriva que la seconde au partage;
elle revendiqua son droit et sa liberté par ses tribuns, par
Canuleïus, par les Gracques, par la terrible épée de Marius,
dont la cause triomphe même après la mort paisible de Sylla,
et trouve dans César un vengeur qui relève les statues et con-
tinue l'entreprise de l'exilé de Minturnes. Le patriciat suc-

combe, et cependant Sylla n'a pas ménagé le sang. La cause

démocratique devient légitime à son tour sous la pourpre de

César, et supplante la liberté patricienne, cette vieille liberté

aristocratique de Scipion Nasica et de Cornélius Sylla.
La légitimité dans son principe est philosophiquement

vraie; elle participe du caractère universel de la loi et de

Dieu, mais à travers l'histoire elle change de représentants
et de costume, et il ne faut pas vouloir en faire une borne
immobile. Je ne sache pas que l'Angleterre ait été si fort dé-
concertée par les souvenirs turbulents qui combattaient la

dynastie nouvelle; et malgré Culloden, où le prétendant ré-

clamait son droit soixante ans après, Guillaume 111était légi-
time en posant le pied sur le sol anglais (I).

(I) Dans cette théorie de la légitimité du pouvoir, l'étal* injuste envers
le passé, dont je méconnaissais la puissance morale; j'étais ainsi m»ronlra-
liiction avec moi-même, puisque, quelques papes plus haut, j'instMais sur
l'autorité nécessaire de la tradition. Dana la légitimité du pouvoir, il v «

trois éléments il* le principe philosophique,que tout pouvoir émane de
la raiaott gèmlrtfe, de Dieu t Omni* poietto* à 0ro / 8» la tradition histori-

que ; 8» la fera «Vus h présent, et le« services rendus par cette force.

Vo*. aVf.VrWdton.)

».
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J'arrive à la liberté. Ici plus que jamais se montre l'insuf-

fisance de l'analyse ; car comment concevoir la liberté poli-

tique sans la bonté de la loi et la légitimité du pouvoir? La

liberté est le résultat et l'harmonie de tous les éléments de la

sociabilité. Elle est Tordre organique, l'ordre en action. Que

prouve chez un peuple une insurrection, si ce n'est qu'un
ordre nouveau tend à s'établir sur les ruines de l'ancien ?

Partout où la légalité est mauvaise, où elle est judaïqucment

interprétée, vous verrez la moralité sociale se soulever: il y
a souffrance, schisme, douleur, révolution. Que les révolu-

tions soient philosophiques, religieuses, sociales, elles sont

toujours l'indice d'innovations nécessaires qui ont besoin

d'être satisfaites; elles sont pour ainsi dire l'entrée en scène

de la liberté politique, mais elles ne sont pas la liberté même.

La liberté sociale concerne à la fois l'homme et le citoyen,
l'individualité et l'association : elle doit être à la fois indivi-

duelle et générale, ne se concentrer ni dans l'égoïsme des

garanties particulières, ni dans le pouvoir absolu de la vo-

lonté collective ; principe essentiel que confirmeront les en-

seignements de l'histoire et les théories des philosophes.
L'insurrection qui déchire la légalité quand elle est cor-

rompue et perfide est dans l'histoire des peuples un accident

terrible et nécessaire, que les progrès de la sociabilité ten-

dent de plus en plus à supprimer. Voilà l'exemple et le bien-

fait que l'Europe doit à la constitution anglaise ; elle nous

montre la liberté politique, surtout comme une résistance;

elle fait sortir de l'action du gouvernement et de la réaction

parlementaire un développement oscillatoire et harmonique

qui avance toujours sans se précipiter jamais : rouage mer-

veilleux de l'industrie politique, si son mécanisme parvient

aujourd'hui à se corriger lui-même, à suffire et à s'adapter
aux mouvements accélérés de la civilisation.

Mais, si la liberté moderne a trouvé jusqu'ici dans la

constitution anglaise sa manifestation la plus complète et la

plus sage, elle n'en est pas moins indépendante dé toutes
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les formes : destinée à les user, à leur survivre, à ne s'in-

rorporer éternellement dans aucune. Dans le dernier siècle,

Maldy et Rousseau ont écrit que la liberté, patrimoine exclu-

sif de l'antiquité, était presque impraticable aux temps mo-

dernes : erreur dont a fait justice surtout Benjamin Constant,

qui cependant, nous le verrons, a méconnu un des caractères

de la liberté sociale. Les progrès de l'émancipation politique
sont sensibles chez les modernes. La liberté commence sa
i arrière par briller à Athènes au sein de cette jeune et gra-
cieuse république, où vingt mille citoyens, l'élite du monde,

s'occupaient tour à tour de ce que l'esprit a produit de plus
enchanteur et de plus profond ; où Ton se préparait dans les

jardins de l'Académie aux combats de la tribune; où le

même peuple qui écoutait Périclès riait aux comédies d'Aris-

tophane, et avait peur aux drames d'Eschyle : où mieux qu'en
.iiiciin lieu du monde s'est développée la liberté des moeurs,

la philosophie et l'éloquence. Sparte, fondée sous la sombre

inspiration du génie dorien, combat comme un seul homme,
asservie à une discipline austère contre laquelle la vie du
<iloyen ne peut avoir ni refuge ni secrets. Rome, qui achète

la liberté plus cher encore, la garde plus longtemps et la

transmet au monde moderne ; cari la vie antique succède

(individualité des moeurs et du droit civil. IVait enfin le

christianisme, avènement d'une liberté plus féconde et plus

complète, véritablement humaine. Des forêts de la Germanie

sort l'homme moderne, portant dans le coeur le sentiment

énergique de sa force et de son droit personnel : progrès sur

lit place publique d'Athènes et sur le Forum romain. Désor-

mais la liberté moderne, s'appityaut sur le christianisme.

présente chez tous les peuples, progressive à toutes les épo-

ques, s'accommodant de toutes les formes, de la théocratie

romaine comme de la monarchie royale, arrivant à la monar-

• Idc représentative, affranchissant l'Amérique, éclatant en

1780. relevant son drapeau en 1830; la libellé, cette volonté

de Dii'u, roitf» destinée des peuples, a toujours poursuivi su
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course ; c'est à nous à marcher sur ses traces d'un pas ferme
et courageux.

Ayons les nMMtrs de m liberté, puisque nous la possédons.
Nous sommes, avec l'Amérique et l'Angleterre, le peuple le

plus libre : l'Amérique a sur nous certaines supériorités ;

l'Angleterre également; nous en avons sur elles deux : espéee
d'enseignement mutuel où il sera glorieux d'être plus sou-

vent qu'un autre le moniteur. Des moeurs et des passions so-

ciales doivent succéder aux habitudes d'un égotsme étroit et
calculé : associons-nous ; sachons nous réunir pour débattre
nos intérêts, nos idées et nos droits avec calme, fermeté, sans

factions. Soyons libres comme des hommes libres, et non pas
comme des affranchis ; et portons dans notre vie de citoyen
cette sérénité de la force qui se connaît et se possède.

CHAPITRE II.

DO SSOIT BIS OISS — »K LA rAIX ET M U SUMMR.

Une nation, pas plus que l'homme, ne saurait se suffire à
elle-même. Elle aussi cherche à sortir de sa sphère, et •
besoin de se mettre en rapport avec d'autres associations.
Une tribu n'a pu longtemps exister sans songer à s'enquérir
si autour d'elle, par delà la montagne qui la couvrait et la

protégeait de ses flancs, il n'y avait pas une antre peuplade,
d'autres hommes. Puis on échangea le superflu contre te né-

cessaire; il y eut commerce; un tien se forma entre deux
sociétés naissantes : fait qui n'est pas purement industriel,
car il y commerce de sentiments comme de BMrcbandises,

échange d'idées comme de produits, Les peuples te cherchent

d'abord, poussés par leurs besoins, mais ils se touchent en-
suite par leurs pensées et leurs affections morales.

*

U terre fécondée pur l'agriculture fut au commencement

l'unique théâtre de cette Industrie naissante; mais un autre
élément vint provoquer l'audace de l'homme : loin de le
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placer d'effroi, le spectacle de la mer excita son aventureuse

curiosité, et, en triomphant de cet élément, il abrégea tout

ensemble l'espace et le temps. Hegel, dans son Droit natu-

rel (1), remarque fort bien que la mer rapproche les hommes

au lieu de les séparer ; et il blâme Horace d'avoir dit :

Deus abscidit
Prmiens Oceanodissocijhili

Terra*

(C*wn>., lib. III.)

La navigation vint, après l'agriculture, réunir et civiliser

les sociétés. Les Phéniciens (2), Carthage, la Hollande et

l'Angleterre ont surtout rempli cette mission dans l'associa-

tion des peuples. Mais ces relations pacifiques en appellent
une autre bien différente : la guerre. L'homme aime et re-

eherche son semblable à la condition de pouvoir le haïr. Cette

loi des individus régit les peuples.
Je ne veux pas, en légiste scolastique , prouver : V que

la guerre est juste ; 2° qu'elle est utile; 3* par voie de consé-

quence, qu'elle est nécessaire. Il faut prendre la chose et de

plus haut et plus simplement. La guerre est dans la nature

des choses. De même qu'elle est dans le monde physique qui
ne vit que par l'opposition, de même elle est dans l'histoire

qui ne se développe que par la lutte. Un éloquent écrivain

s'est chargé de prouver en quelques pages l'étemelle pré-
sence de la guerre ; laissons-le parler :

« L'histoire prouve malheureusement que la guerre est

<»l'état habituel du genre humain dans un certain sens :

'< c'est-à-dire que le sang humain doit couler sans interrup-
'< lion sur le globe, ici ou là, et que la paix, pour chaque
« nation, n'est qu'un répit.

(I) Page 934.

(S) Voyei, sur ce pénale, Béèrent Os « politique H du commette de
i antiquité. C'est une des partie* les meilleure* ée son livre.
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« Le siècle qui finit commença, pour la France, par une

« guerre cruelle qui ne fut terminée qu'en 1714 par le traité de

« Rastadt. Eu 1719, la France déclara la guerre à l'Espagne.
« Le traité de Paris y mit fin en 1727. L'élection du roi de

i> Pologne ralluma la guerre en 1753; la paix se fit en 1736.

« Quatre ans après, la guerre terrible de la succession antri-

« chienne s'alluma et dura sans interruption jusqu'en 1748.

« Huit années de paix commençaient à cicatriser les plaies
« de huit années de guerre, lorsque l'ambition de l'Angle-
« terre força la France à prendre les armes. La guerre de

« sept ans n'est que trop connue. Après quinze ans de repos,
« la révolution d'Amérique entraîna de nouveau la France

« dans une guerre dont toute la sagesse humaine ne pouvait
« prévoir les conséquences. On signe la paix en 1782 ; sept
« ans après la révolution commence ; elle dure encore, et

« peut-être que dans ce moment elle a coûté trois millions

« d'hommes à la France.

« Marins extermine dans une bataille deux cent mille

« timbres et Teutons. Mithridate fait égorger quatre-vingt
« mille Romains ; Sylla lui tue quatre-vingt-dix mille hnm-

« mes dans un combat livré en Réotie, où il en perd lui

« même dix mille. Rientôl on voit les guerres civiles et les

c proscriptions. César, à lui seul, fait mourir un million
•<d'homiries sur le champ de bataille (avant lui Alexandre

« avait eu ce funeste honneur) ; Auguste ferme un instant le

« temple de Janus, mais il l'ouvre pour des siècles en éta-

« hlissant un empire électif. Quelques bons princes laissent

•<respirer Tfilat. mais la guerre ne cesse jamais : et, sous
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H l'empire du bon Titus, six cent mille hommes périssent au

« siège de Jérusalem. La destruction des hommes opérée
<,par les armes des Romains est vraiment effrayante. Le

« lias-Empire ne présente qu'une suite de massacres. A

« commencer par Constantin, quelles guerres et quelles ba-

« tailles ! Lieinius perd vingt mille hommes à Cibalis, trente-

< quatre mille à Andrinople et cent mille à Chrysopolis. Les

<>nations du nord commencent à s'ébranler. Les Francs, les

(>(ioths, les Huns, les Lombards, les Alains, les Vanda-

i. les, etc., attaquent l'empire et le déchirent suceessivc-

« ment. Attila met l'Europe à feu et à sang. Les Français
» lui tuent plus de deux cent mille hommes près de Chàlons,
.. et les Goths, l'année suivante, lui font subir une perte
« encore plus considérable. En moins d'un siècle Rome est

« prise et saccagée trois fois; et, dans une sédition qui s'é-

» lève à Constantinople, quarante mille personnes sont égor-
« gées. Les Goths s'emparent de Milan et y tuent trois cent

'< mille habitants. Totila fait massacrer tous les habitants de

» Tivoli et quatre-vingt-dix mille hommes au sac de Rome.

» Mahomet parait; le glaive et l'Alcoran parcourent les deux

" tiers du globe. Les Sarrasins courent de l'Euphrate au Gua-

« dalquivir. Ils détruisent de fond en comble l'immense ville
'«de Syracuse ; ils perdent trente mille hommes près de Cons-
•

lantinople dans un seul combat naval, et Pelage leur en

« lue vingt mille dans une bataille de terre. Ces pertes n'é-

< (aient rien pour les Sarrasins: mais le torrent rencontre le

« génie «les Francs dans les plaines de Tours, 011 le fils du

( premier Pépin, au milieu de trois cent mille cadavres, at-

« lâche à son nom l'épi thé te terrible qui le distingue en-
" core. L'islamisme, porté en Espagne, y trouve un rival in-

domptable. Jamais peut-être on ne vit plus de gloire, plus
" «le grandeur, plus de carnage. La lutte des chrétiens et

« des Maures en Espagne est un combat de huit cents ans.
" Plusieurs expéditions et même plusieurs batailles y coûtent

1 vingt, trente, quarante et jusqu'à quatre-vingt mille vies.
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« Charlemagne monte sur le trône et combat pendant un

•i demi-siècle. Chaque anuée il décrète sur quelle partie de

« l'Europe il doit envoyer la mort. Présent partout et par-
ti tout vainqueur, il écrase des nations de fer, comme César

« écrasait les hommes-femmes de l'Asie. Les Normands corn-

« mentent cette longue suite de ravages et de cruautés qui
« nous font encore frémir. L'immense héritage de Charle-

« magne est déchiré ; l'ambition le couvre de sang, et le nom

» des Francs disparaît à la bataille de Fontenav. L'Italie

« entière est saccagée par les Sarrasins, tandis que les Nor-

« mauds, les Danois et les Hongrois ravageaient la France,

« la Hollande, l'Angleterre, l'Allemagne et la Grèce. Les

« nations barbares s'établissent enfin et s'apprivoisent. Cette

<(veine ne donne plus de sang ; une autre s'ouvre à l'in-

« stant : les Croisades commencent. L'Europe entière se

« précipite sur l'Asie ; on ne compte plus que par myriades
« le nombre des victimes. Gengis-Kan et ses fils subjuguent
« et ravagent le monde depuis la Chine jusqu'à la Bohème.

« Les Français, qui s'étaient croisés contre les Musulmans,

« se croisent contre les hérétiques : guerre cruelle des

« Albigeois. Bataille de Rouvines, où trente mille hommes

« perdent la vie. Cinq ans après, quatre-vingt mille Sarra-

« sins périssent au siège' de Damiette. Les Guelfes et les

« Gibelins commencent cette lutte qui devait si longtemps
« ensanglanter l'Italie. Le flambeau des guerres civiles s'al-

« lume en Angleterre. Vêpres siciliennes. Sous les règnes

« d'Edouard et de Philippe de Valois, la France et l'Angle-
« terre se heurtent plus violemment que jamais et créent une

« nouvelle ère de carnage. Massacre des Juifs. Bataille de

« Poitiers. Bataille de Nicopolis. Le vainqueur tombe sous

« les coups deTamerlan, qui répète Gengis-Kan. Le duc de

« Bourgogne fait assassiner le duc d'Orléans et commence

« la sanglante rivalité des deux familles. Bataille d'Azin-

« court. Les Hussites mettent à feu et à sang une grande
«i partie de l'Allemagne. Mahomet H règne et combat trente
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x ans. L'Angleterre, repoussée dans ses limites, se déchire

,. de ses propres mains. Les maisons d'York et de Lancastre

< la baignent dans le sang. L'héritière de Bourgogne porte
, ses États dans la maison d'Autriche ; et, dans ce contrat
u de mariage, il est écrit que les hommes s'égorgeront peu-
» daut trois siècles, de la Baltique à la Méditerranée. Dé-
i couverte du Nouveau-Moude : c'est l'arrêt de mort de trois
, millions d'Indiens. Charles V et François I" paraissent sur
« le théâtre du monde; chaque page de leur histoire est
« rouge de sang humain. Règne de Soliman : bataille de

i Mohatz, siège de Vienue, siège de Malte, etc. Mais c'est de

l'ombre d'un cloître que sort l'un des plus grands fléaux
» du genre humaiu. Luther parait ; Calvin le suit : guerre
« des Paysans, guerre de Trente ans, guerre civile de
« France, massacre des Pays-Bas, massacre d'Irlande, mas-
« sacre des Cévennes, journée de la Saint -Barthélémy ;
« meurtre de Henri III, de Henri IV, de Marie Stuart et de
' Charles Ier: et, de nos jours enfin, la révolution française,
« qui part de la même source (i). »

Quel tableau ! Avec quel injurieux accent de triomphe,
avec quelle exagération amère, De Maistre entasse les ba-

tailles, les ruines et les cadavres des peuples ! Mais toujours
il est clair que la guerre est dans l'histoire. Sachons tirer
de ce tableau des conséquences moins tristes et plus
vraies.

Dans les premiers jours de la Grèce, un homme venu
d'un autre rivage enlève une femme, la ravit et disparaît :
de là la guerre de Troie, la première entrevue de l'Europe
et de l'Asie. Quelle en fut la cause historique? la violation
du droit des gens.

Jamais vaisseaux partis des rives du Scamandrc,
Aux champs Thessàliens osèrent-ils descendre?

(1) Chap. m : Considérations sur la France.
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Kl j'imni», dau* tarisse, un lâche ravisseur

M<>vinl-il eu lever ou ma femme ou ma soeur (1)?

Le poêle a raison. La Grèce s'était levée pour faire res-

pecter son droit, ses idées de justice et de moralité so-

ciale.

L'Orient veut réagir sur la Grèce par la guerre médique,
il se flatte d'étouffer facilement ces petites démocraties; la

civilisation européenne, vive, acérée, intelligente, triomphe
de l'Asie, qui ne tend à sortir d'elle-même que lorsqu'elle

dégénère et ue se comprend pas. Elle a brillé avant l'Eu-

rope et se trouve incapable de la vaincre. La guerre médique
sert doue puissamment l'humanité ; il ne s'agit plus de faire

respecter une femme, mais de sauver de l'esclavage le génie

occidental, dépositaire de l'avenir du monde.

La Grèce victorieuse se déchirera ; et, à la fin de la guerre
du Péloponèse, les murailles d'Athènes crouleront aux ap-

plaudissements insensés de la Gréée : guerre politique, duel

du géitie dorien et du génie de l'ionie, étreinte cruelle de

Sparte et d'Athènes, où la ville de Cécrops est étouffée ; dé-

noûment de l'indépendance hellénique, si pathétiquement
raconté par Thucydide, avec un sentiment de réalité, de

nationalité grecque, qui fait de ce chant douloureux et sé-

vère le plus beau fragment de l'art historique. Cepen-
dant la Grèce, en attendant les Romains, se consolera

en prenant un maître et un vengeur : un Macédonien ira

jusqu'au Gange. L'Europe commence sérieusement à con-

vertir l'Asie ; mais Alexandre est moins heureux que la guerre
du Péloponèse ; il n'a pas de Thucydide pour le trans-

mettre à la postérité ; et il lui faut attendre jusqu'au dix-

huitième siècle quelques pages du génie de Montesquieu.
Eh bien ! sans ces quatre guerres, l'humanité eût-elle

marché 1 Mais voici venir les Romains. Rome se met en

1) Iphioénie, acte IV, scène vi.
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asperl île toutes les nations, les regarde, les convoite, les

fascine. Elle tàte d'abord les plus voisines ; trompées ou

vaincues, elle passe à d'autres; elle les gagne, les envahit

comme un Ilot inévitable; enfin elle submerge et couvre

l'Italie. Alors elle s'attaque à une puissance longtemps char-

gée des intérêts du monde, mais qu'elle ne saurait laisser

vivre: et Curlhage, maigri» son génie maritime, sa politique

habile, malgré Xantippe, malgré Hannon, malgré Annibal,

meurt destinée seulement à donner dans ses décombres une

retraite à Marius et un lit de mort à saint Louis. La Grèce !

Home lui met insolemment le pied sur la gorge. L'Asie est

conquise, subjuguée; et dans le monde que reste-t-iltRorae,

Rome seule. Regardes bien : il n'y a pas autre chose. Orbis

romanus. Une épithète de nationalité donnée au monde en-

tier !

Quelle fut la loi du monde antique? « Malheur aux vain-

cus ! » Homère nous a dit qu'Apollon avait lancé une flèche

sur la tète des Grecs, que la peste se répandait au loin, et

une h» peuples périssaient :

Ota'cvro <îi X*v'.

Telle fut la loi de l'antiquité. Quand un peuple n'était pas
le plus fort, il fallait qu'il mourût. Que veut dire cet insolent

triomphe d'Achille, qui traîne autour des murailles de Pér-

ime le cadavre de l'ennemi qu'il a vaincu, dans la pous-
sière, dans la fange? il ne le rend que méconnaissable à son

vieux père. Quelle est cette action, que pas un moderne, pas
un chrétien ne voudrait accomplir ? c'est l'exaltation de la force

brutale qui n'a pas reçu le baptême de la rédemption et de la

iliarité. En voulez-vous un autre exemple?Quel est ce misé-

rable qui marche dans le deuil et l'opprobre devant le char de

ce consul romain? c'est un roi dont Rome triomphe. Cette fois

<-cn'est plus un seul homme, ce sont tous les vaincus repré-
sentés par ce roi, insultés, traînés au supplice. Ces pauvres
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nations ! elles se mesureront toutes avec le génie de Rome ;
toutes viendront, l'une après l'autre, tendre la gorge comme
les Curiaces sous le fer du Romain. On dirait que la Provi-
dence répond aux cris plaintifs des peuples, comme la

CMopâlre de Corneille à ses enfants :

Périsse*,
Périsses.

Tout doit disparaître au profit d'un monde nouveau, et le

génie romain est l'énergique ouvrier de cette mission sans
entrailles et sans miséricorde.

Sur les limites de l'univers romain et du monde moderne,

proclamons, il est temps, cette autre loi : que les peuples ne

périssent plus et ne peuvent plus périr. C'était la loi des

temps antiques : qu'ils périssent pour mieux disparaître.
C'est la loi des temps modernes : qu'ils survivent pour
mieux se développer.

Les barbares n'ont pas exterminé les vaincus. Pourquoi?
Suivant plusieurs, c'est un incident, un obstacle, une raison

de circonstance. Eh ! ils ne les ont pas détruits, parce qu'ils
devaient les régénérer. C'eût été un étrange début du monde

moderne que l'extermination du monde ancien. Les barbares

reçurent le christianisme ; de vainqueurs ils devinrent amis,
un peu rudes, mais amis. Car ils devinrent frères, et dans

cette égalité nouvelle entre les vainqueurs et les vaincus, éga-
lité inconnue à l'antiquité, il fallait nécessairement que l'ange
exterminateur ne parût pas.

La guerre efface l'empire romain. L'épée de Charlemagne
veut ébaucher le monde moderne. Elle se mit sacrer par
le pape : tant elle est intelligente! Elle arrache violem-

ment les Saxons au paganisme et les mêle avec les Francs.
Je passe 3ur les croisades, guerre évidemment civilisatrice,
mais sujet percé à jour. Un mot seulement sur un petit écrit

de Bacon, de Bello sacro, que les tribulations politiques de
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ce grand homme ne lui ont pas permis d'achever; car je lis :

Hdiqna perficert non vacabat. Voici le plan de ce petit dia-

logue.
Plusieurs interlocuteurs sont réunis dans une maison à

Paris : c'est Eupolis, Eusebius, Zebedeus, Gamaliel, Martius,
ci Pollio. Zebedeus est catholique fervent, Gamaliel, protes-
tant enthousiaste; Eusebius est un théologien orthodoxe et

modéré ; Martius, est un homme de guerre ; Eupolis, un po-

litique; Pollio, un homme de cour. On devise ensemble ; on

cause de la guerre, chacun dit son avis, mais sans suite : on

convient alors de remettre l'entretien à un autre jour, et

Zebedeus le catholique se charge de démontrer que la guerre
est parfaitement conforme aux devoirs du chrétien qui a le

droit de la faire pour défendre sa foi et la propager. C'est
au milieu de cette démonstration que s'interrompt le dialo-

gue. Mais, dans le peu que nous en avons, je remarque que
bacon considère la guerre comme un moyen de civilisation ;
il pense qu'une nation civilisée {avilis) a le droit d'éteudre

par les armes son influence et son empire sur un peuple qui
ne l'est pas ; que des agrégations d'hommes encore idiotes
et brutales ont besoin d'être corrigées et redressées par les

nations véritablement constituées : tant le bon sens de Ba-
con savait échapper aux déclamations superficielles contre
la guerre et sa raison.

Après les croisades, l'Europe cherche à se débrouiller et
à s'asseoir par des guerres internationales. L'Allemagne et

l'Italie, l'Angleterre et la France croisent le fer. Ce fut tou-

jours pour l'Italie un poidr '«supportable que l'Allemagne.
Par son génie, par son climat, par ses arts, par sa religion,
elle répugna toujours à l'influence du Nord: les guerres du

sacerdoce et de l'empire, des Guelfes et des Gibelins, sont,
«n attendant Luther, le combat du génie du Nord et du gé-
nie du Midi : l'un sévère, sombre, individuel, profond, ap-
portant A l'Europe vigueur et nouveauté ; l'autre, toujours
riche, pas épuisé pur des siècles de gloire et de fécondité,
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extérieur, riant, théâtral, passionné. Entre la réforme qui est
allemande, et le catholicisme qui est italien, pas d'accord

possible, tellement qu'en Italie on se surprend à .v plus
comprendre, à ne plus aimer l'Allemagne. H est un monu-
ment qui représente tout à fait l'apparition et la descente du
Nord dans le Midi. Devant le dôme de Milan, devant ce marbre
éblouissant que l'art a façonné sous les formes gothiques,
on assiste comme à une tentative de conciliation ; mais de

pareils essais sont des témoignages de guerre. Le Nord et
le Midi peuvent s'estimer, mais s'aimer, jamais ; nu du moins

pas encore.

L'Angleterre et la France travaillèrent aussi au développe-
ment de l'Europe, en croyant ne satisfaire que leurs inimi-
tiés. Après Crécy et Azincourt. le petit Henri VI, sous la

tutelle des ducs de Glocester et de Bedford, fut compli-
menté à Paris comme roi de France par le parlement. C'était

après la défaite une humiliation amère, c'était une gloriole

que les vainqueurs se permettent dans l'insolence de la vic-
toire. C'était aussi pour l'Augleterre une folie impossible.
Mais il faut abréger cette nomenclature de batailles pour
arriver à un homme qui a mieux connu que personne la

raison et la philosophie de la guerre.
Que Napoléon soit le premier conquérant des temps mo-

dernes, cela n'est pas de notre sujet. Mais il a mieux corn-,

pris qu'aucun capitaine la mission de la guerre. Il la faisait

pour amener les rois et les peuples à ses idées ; il vou-

lait les persuader ; c'était son voeu le plus intime, son

désir le plus cher. Ouvre-t-il une campagne, il a exposé à la

puissance qu'il attaque le but qu'il se propose, le change-
ment qu'il veut apporter dans l'économie européenne. 11prie

qu'on veuille bien entendre raison ; mais il est forcé de

livrer bataille; et quand il Ta gagnée, que veut-il? signer la

paix dans la capitale étrangère ; content, enchanté, croyant
avoir persuadé ceux qu'il a vaincus. Napoléon a fait la guerre
de la manière la plus humaine. Si pour frapper il ramasse
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cl fait éclater toutes ses forces, après la victoire il s'arrête ;

il apaise sa foudre, et il fut le plus clément des vainqueurs

parce qu'il en fut le plus intelligent.
Mais vis-à-vis de l'Angleterre cette clarté si vive du juge-

ment l'abandonna ; et, dans la gigantesque pensée du blocus

continental, il rêva de la rayer du uombre des nations. Dé-

mence du génie ! impiété sociale ! U fallait combattre l'An-

gleterre ; mais la supprimer, elle, la patrie de Newton, de

Hacon et de Fox, un des flambeaux du monde, sans laquelle
I Europe ue serait pas complète! Les peuples ne s'effacent

plus du livre de la vie, et Napoléon a succombé pour avoir

joué l'orgueil d'un homme contre la vie d'uue nation.

Dans le dix-huitième siècle on déclama beaucoup contre

la guerre ; on trouvait commode, au milieu de ces moeurs si

molles, de cette existence de boudoir et de soupers, si déli-

cate et si légère, d'écrire la théorie de la paix universelle.

Kant en Allemagne condamnait aussi la guerre ; il déclarait

même qu'en droit rationnel il ne devait pas y avoir de guerre,
et il terminait son Droit naturel par le voeu d'une paix per-

pétuelle quelques années avant Pilnitz, la Convention et Na-

poléon.
Kant se trompait ; la guerre est le droit de l'homme et

de l'humanité ; par elle l'homme se défend ; par elle l'huma-

nité marche. Un jour, peudant que Mirabeau, quelques se-

maines avant sa mort, présidait la Constituante avec une

parfaite dignité, le 10 février 1701, des quakers vinrent à

l:<barre de l'assemblée demander à vivre sous la protection
de la légalité française, déclarant seulement qu'ils ne vou-

laient ni prêter serment ni faire la guerre. Cette secte hono-

rable et pure reçut une réponse digne du bon sens national

de la bouche de Mirabeau, qui termina par ces paroles au

milieu des applaudissements : « L'assemblée discutera toutes

<vos demandes dans sa sagesse : et si jamais je rencontre
« un quaker, je lui dirai : Mon frère, si tu as le droit d'être
" libre, tu as le droit d'empêcher qu'on ne te fasse esclave ;
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« puisque tu aimes ton semblable, ne le laisse pas égorger
« par la tyrannie, ce serait le tuer toi-même. Tu veux la
« paix? eh bien ! c'est la faiblesse qui appelle la guerre:
f une résistance générale serait la paix universelle. »

La guerre est donc naturelle et sociale. Quand elle est

justement agressive, elle développe la civilisation du monde :
voilà son coté positif, indestructible ; elle a sa racine daus
la nature humaine qui, libre, a le droit de combattre pour
rester libre ; qui, intelligente, a le droit de convertir et de

conquérir ce qui toi est inférieur: elle est la persuasion à

main armée. Le christianisme n'a pas supprimé la guerre ; il

l'a perfectionnée, et Fa faite humaine. Sous sa loi la natio-

nalité des peuples ne peut plus s'abolir. N'oublions pas

qu'au moyen âge le christianisme, par l'organe de la papauté

qui représentait l'unité morale de l'Europe, s'interposait entre

les vainqueurs et les vaincus, entre les puissants et les faibles.

Dnns la souveraineté de son arbitrage, la papauté réglait les

différends des nations et des princes. Elle ne permettait pas
à la victoire de s'emporter aux cruautés qui déshonorèrent la

civilisation païenne où nous voyons les villes les plus opu-
lentes couchées impitoyablement sur le sol, les populations
réduites en esclavage, ou passées au fil du glaive.

Que chaque nation chrétienne veuille être individuelle, et

que toutes cependant se reconnaissent solidaires les unes

des autres, voilà qui est dans la conscience de l'Europe;
sentiment profond et humain qui se révèle à travers les

complications delà diplomatie.

Non canimus sordis; respondenl omnia sylvs.

L'Europe a des échos pour les cris de tous les peuples.
Pas un mouvement n'est indifférent ni pour chacun, ni pour
tous : le contre-coup est universel. Aussi plus de guerres de

conquête, égoïstes et folies ; mais des guerres d'expérience
d'idées, d'assiette sociale. Qui aurait le génie des conquêtes
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après Napoléon t qui voudrait essayer de le contrefaire? Les

-lierres ne peuvent être maintenant que des guerres inévita-

ides, et partant salutaires.

Dans l'histoire des législations le droit international occupe
donc une grande place. Pour l'avenir un nouveau droit des
-eus s'élabore, supérieur encore à celui de Grotius, de Mon-

tesquieu et de Napoléon, tout-à-fait social et cosmopolite,
d'où sortiront l'indépendance de chaque peuple et la solida-
rité du monde.

CHAPITRE III.

lit: LV FVNILU. — W UVBIA6E. — SU MVOKS. — SB L*BBW..\TtOS.

Il est quelque chose pour l'homme qui lui sert à la fois de

berceau et d'asile, où il naît, s'élève et se développe, où il

puise consolations et forces contre les tempêtes qui l'atten-

dent au dehors, qui est son sanctuaire et l'inviolable confi-
dent de ses joies et de ses douleurs ; je veux parler de la

famille.

Or, la famille et l'État vivent ensemble dans de perpétuels
rapports. Dés le début de l'histoire et de la législation, on
saisit l'État imprimant à la famille ses influences, ses règles
et ses lois, de telle façon que la famille, dans la sphère qui
lui est propre, représente la constitution politique de la so-

ciété au sein de laquelle elle est enfermée. L'Inde, la Chine,
la Judée, nous livrent ce reflet si fidèle à des degrés diffé-

rents avec ces diversités qui font l'intérêt de l'histoire. Si en

Grèce la famille est plus libre, c est en raison même de la

liberté plus grande de l'État. Ainsi Solon,qui a si ingénieuse-
ment travaillé aux lois athéniennes, à cette législation facile,

capricieuse et riante, destinée à naître et à se développer
entre les poètes, les philosophes, les sophistes et les rhé-

teurs, fait descendre la démocratie de l'État à la famille.

Home commence par la plus complète sujétion de la famille

4
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à l'Étal ; mais peu à peu son droit civil se distingue du

droit politique, et finit sous les empereurs par s'eu sépa-
rer tout à fait. Le christianisme achève l'émancipation de la

famille et lui assure d'autres destinées.

Quand, vivant sur la place publique d'Athènes ou de Rome,

le citoyen ne retournait dans sa maison que pour y prendre
un repos nécessaire, quand la vie tout extérieure se passait
entièrement sous le soleil du midi, en réunious politiques,
en exercices communs d'esprit et de corps, qu'importait la

famille? Mais dès les premiers temps modernes, si graves et

si sombres, où l'existence de chacun, assiégée par mille ha-

sards, était comme une conquête de tous les jours ; dans le

passage de la barbarie à la féodalité, de la féodalité aux

temps véritablement modernes: la vie de la l'ami': devint,

au fond des châteaux forts, sous la protection (tes hommes

d'armes et des tourelles, un asile nécessaire, indépendant,
où les sentiments les plus chers à l'humanité, l'amour, la

rcligiou, firent à l'homme une destinée inconnue aux temps

antiques. Alors changèrent les rapports de la famille et de

l'État. La famille avait conquis son indépendance; mais

toutefois les idé.s politiques continuèrent de faire invasion

à son foyer. Les successions nobiliaires, le droit d'aînesse,

les substitutions attestent le triomphe de l'aristocratie. La

reaction ne se fait pas attendre; le protestantisme introduit

le divorce dans le mariage ; et la révolution française règle
la famille sur la liberté politique.

Les rapports de la famille et de l'État sont indestructi-

bles, car ils ressortent de la nature des choses ; mais le

progrès accompli consiste dans l'indépendance de la famille

qui est devenue, au milieu des révolutions de la liberté po-

litique, comme un royaume à part où l'homme se repose
des tourmentes sociales, jouit avec sécurité des plus nobles

affections du coeur, peut sauver son bonheur domestique
des naufrages de sa fortune publique. La constitution de la

famille ne se régie donc plus sur les principes de l'État, pas
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plus que l'État sur les formes essentielles de la famille.

Vouloir importer In paternité domestique dans la constitution

politique, vouloir en induire ht nécessité philosophique de In

monarchie chet tous les peuples, ne pas reconnaître dans

la famille et l'État deux ordres de choses distincts que le

progrès de l'histoire a séparés, c'est vouloir ramener l'homme

à son berceau.

Quel est le fondement de la famille? quelle en est la

source sacrée? le mariage. Ici se révèle b supériorité de la

race humaine sur tout ce qui respire. Si nue attraction puis-
sante entraîne les uns vers les autres tous les êtres animés ;
si tout ce qui est doué de la vie tend à s'unir, se désire et
se cherche pour s'aimer et se compléter, les êtres dont Pin*

telligence et In liberté élèvent et purifient les passions, ne

portent-ils pus dans cette union, qui leur est commune avec
tout ce qui respire, la supériorité de leur nature? Le mariage
humain est au-dessus 'du mariage naturel de tonte l'excel-
lence de l'homme sur l'animal : association de personnes
sensibles, intelligentes et volontaires, il met en commun ce

que l'homme a de plus sacré, déplus intime et de plus doux.
J'en trouve dans la loi romaine nue définition admirable que
le christianisme n'a pas surpassé?: «Nuptie sont conjunctio
« maris et foemime, consortium omnis vit», divini et humani
* jnris communicatio (I). » Cc^rjtracfio wmtk et foemnna:
voilà l'acte physique et universel ; «Huorfiirm omnis vit* :

c'est la mise en commun, de tonte In vie, de tonte ht destinée ;
divini ac hummni juris communicatio : voilà In participation
pour les époux et les enfants de tout ce que le droit divin et

humain, de tout eé que la religion et la sociabilité ont de sa-

cré, de pieux et d'indélébile.
Il importe de constater comment le droit romain est arrivé

à prononcer sut le mariage une sentence si juste et si haute.
Les patriciens qui avafent fondé In cité, pères de ht sociabilité

(1) Uodeatkne, If. m rien nufiiwnm. t. 8. t.
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romaine, étaient seuls dans l'origine citoyens, cives, avaient
seuls le secret et le privilège du droit, jus civile, qui com-

prenait la religion et la politique, les dieux et la cité, et fai-
sait découler des auspices la légalité. Eu dehors de ce droit
à la fois divin et humain, il n'y avait pas de citoyens, mais

seulement des hommes ; pas de mariages légitimes, juridi-

ques, religieux, civils, mais des unions naturelles. Conquérir
les uns après les autres tous les droits de la sociabilité, de
la cité : être père de famille, époux comme le patricien ; par-

ticiper soi, sa femme et ses enfants, au même droit civil et

religieux : voilà quel fut l'effort et la conquête du plébéien
pendant les premiers temps de Rome; et de cette lutte labo-
rieuse sortirent ce sentiment si profond et cette idée si sainte
du mariage.

Un jurisconsulte italien, Emmanuel Duni, a mis en lumière
ce fait précieux, et il remarque combien la définition du

mariage par Modestin est supérieure à celle d'Ulpien : « Che
« la primaria istituzione de) cittadino romano fosse fondata
« sulla ragione degli auspici, si conferma chiaramente dalla
« nozione dell' antico dritto del Connubio presso di loro. e
« dalla notabile differenza, che nacque tra congiunzione detta
« propriamente di nozze, e congiunzione delta di mero Ma-
•<trimonio. che sara l'argomento di questo'capo, per meglio
« intendere l'antica costituzione délia cittadinanza romana.
« Nella compilazione degli scritti de' giureconsulti fatta da

« Triboniano coll' autorità dell' Imperator Giustiniano, tro-
« viamo due diverse definizioni del connubio, V una del giu-
« reconsulto Modestino, l'al tra di Triboniano medesimo, che
" lcggesi nelle Istituzioni. Modestino scrive : Le nozze sono la
« congiunzione del maschio e délia femina, il eonsorzio di
« commune perpétua vita, e la communicaziooe d'ogni dritti
« divino ed umano. Triboniano ail' incontro dice : Le nozze,
« o sia il matrimonio, è la congiunzione dell'uomo colla

« donua, che forma una perpétua società tra loro. Modestino
<<definisce le nozze solamente : Nuptioesunt, etc. Triboniano
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« confonde le noue col matrimonio : Nuptirn, ajvt uMfri»
* mouium, «te. Quegli vuol nette noant In commuuieauioae
o del dritto divino eumano : divini et kummni juris commu-
« iiicoiSo;questisie<»temttdelkperpetimrim

« O^e la cité ronminenltiWlée sur la i>aisondes auspices,
» on n'en saurait douter en examinant l'antique droit sur le
, <ouusuWuiN et en remarquant la grande différence qui
« existe entre l'union proprement appelée nantie? et l'union
- appelée uimplement nanlrimoiiinni, difleeeoee qui sera
« l'objet de ee chapitre, afin que nous puissions mieux eom-
« prendre l'antique constitution de la cité romaine. Dans la
« rompilatien des écrits des jurisconsultes mite pur Tribo-
• nien d'après les ordres do l'empereur Justinien, nous trou-
« vous deux définitions différentes dn connnm'uss, l'une de
« Modestinus, l'autre de Triboaien lui-même, qu'on peut lire
« daus les Institutes. Modestinus écrit ; Nuptioe sunt cou-
« junctio maris et fanuinm, consortium omnis vit**, divini
« et humani )uris communicatio. Tribooien au contraire dit :
« Nuptirn fin» lanlrimewiniii est viri et mulieris conjunctio,
><individunm vitoe cousuetw&ntm conlinens. Le premier
« voit dans nnptke h communication du droit divin et hu-
" main : divini et humemijuris communicatio. Le second se
« contente d'admettre In perpétuelle communauté d'existence
« entre les époux : tWvkhum vit* consuHudinem conti-
'«nens (I). »

Pourquoi chez tous les peuples le mariage se célèbre-t-il

!Â\ émmfmstkuM A âmÉuaîilafeàaiet^ AgJf £fg*Mm£^-± m JntÈ ÉÊmmeMmtmA. msmsafsW alV LfiVîaVskA rmt «JHkl
-1/ vru^uunjBjfr trWm^rwMmn mm wllipnnvikw 9 6Jum fJPu^VfWv tffpnjffnv 6fV èmmosum l* vW*«

nSowa.iTCn^tTn^) t tel eMW titre ik cet ootree^ de Dmsi; il y traite
ù la fois du droit pvmtieet du droit civil, des comités, des mafjstintarea,
aussi bien «an»du mariete et de ht tortue. C'est'sous ee dernier rapport
qu'il est hrtëVeawmtet sapériear. Il a prrlkRement ru que, dans l'ofi-

giee, ht patriciens jouissaient seuls d» veVitafelewiisife eWI et reli-

gieux dans' sVmease-h ptus aatiauilh et ta ptu» tatste t ee assistge,ton.
nwfrfas»,émit le mudeiûmil de la fsawmVet de* diotte etvtls, et dut être

4.
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soi» tes auspices de la religion t n'est que dans ce ruppiH
de l'homme avec m fomme, dons cette union de deux volâmes

et de deux deatinésa, il mut l'intervention d'une umêm

plus haute, de quelque chose de supérieur à m volonté todi-

viduelle, d'une idée pins générale^ de Dieu. Cela nous mène

au caractère principal du mariage. Estdt indissolubleT

Qi)SDdfdeux personnalités s'étreignent et s'unissent en

vertu de leur volonté* peut-on leur supposer à cet instant dé-

cisif b moindre airière-pensée, le >plns léger désir que la loi

qui les unit leur réserve ultérieurement le moyen de rompre
et de se séparer? Ce» n'est pus dans la nature des ehoses.

Ce qui fait du mariage l'neje le plus saint et le pins grave de

la vie, c'est que cent qui h) contractent le jugent définitif et

irrévocable : autrement il ne serait plus qu'un échange pas-

sager de passions et de fantaisies. Le mariage est donc indis-

soluble dans son voeu, dans son esprit; dans sa loi.

Unis l'humanité n'est pas destinée à nous représenter

ta premier» reaquste «ne sa) proposèrent tes ptsMeua; «u «6 Us •*«*

avec teeoBsUMst, RBeojeasaavm paaaeuwsncM, comme est m evamajamfssM
lement, que let ptébémna puissent contracter des aluaaeeaavee le* pétri»
rien», umia que m» plébéiens jouissent de es mariage eoltnBil et vraiment

civil doet m avaient été eidns josaju'alors. le renvoie i Durits! mdasa;
eai f tresrievs UM eritisjaai 1»^

lit amasse fin adoptant son opinion, je n'en eeoeksrai pee,eesMtte fê Sait

M. BaHancfae, que Isa plébéiens fbesent entièrement dettilnée de irait
clvtt t eesmatent se représenter une partie de la population, la meftié de

Rome sans droit et sans mmara cWileiif ateia ni ce droit, niées nieiurtel-
vilea diatincteadt la tégHMté patricienne, et uni lui étaient htfêriBOttt, ne

ntMMsc^par^f^MiieepaAricienasettk eut écrit, dans tas pr—sleia tin»

des, m» toW de ftesne, et ont dé étetmVr le» tradition» psésmUemS», nui,

d'aitteurs, dtspamrent peu à peu sons l'égalité qs/onunt Usno la sAmt. le

livre de thml, ai curieux aur et peint, est MM^ rare; àa^raisé'ajeansavnfls»
^^ A^A *»j* ^kM JBB «aaissmlsa »** si si BinaeiaainaifaniM —Su^^ *•>«*. HauHhi'siM Jsnafc àrJ^lkA^a snnwték âmàfj
mMmf fm 6H OQflMVrfF m 6It?nnnpMft CsmfS Vn MBfnufV M vvfM» SM» pnl

OTa«*^mlMffwf ans» fiWHsSMs^nar^ne fjuu BTW*JHMI> Hmr WnTnmW^'Jtwm Ifi^^nmrJnnHBTn ffll V^Mum^

•kMAgm UkÉ% tàftsMk s> ÉfinUMUnt dunnn Jk^mammmVamaKSI nYasAaWâtsmSMs^mdt nènUast AyUumjsiJ^_^_^^u èmÊÊÈ.
ewaVUJmn ujnj ifDfn* g ujanjangr ajujuar

mHItûmuwWllyn tWtPwUoWHsnsuy Vjtunnj annS'wwtMNrWy wow
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l'image toujours pure et fidèle du bien moral ; ta loi sociale

non pins ne saurait ressembler à un destin de for, impi-

toyable, aveugle, sourd. Sans doute, ht législation n pour
ir-le le bien, Is perfectibilité et le progrès: mois elle n'est

pas^éométriome dans ses dévetoppement* ; elle est hunmine,
pile a du bon sens et de la pitié, elle connaît les hommes,
<>arelle doit les mener, et elle sait que, font en restant mat-

tresse, en ne s'abandonnent pus mm caprices des mmurs,
«Ile doit concéder et compatir là ou elle M pourrait être obéie

que par un effort d'héroïsme, se sauvant à la fois des excès de
la spéculation pure, de in logique poussée à bout et du mysti-
cisme. Ainsi il lui faudra reconnaître des eus on le caractère
indissoluble du mariage est obligé de fléchir devait h» man-

quements et les fontes de la nature humaine.
L'un des deux époux blesse l'honneur, la tendresse et la

dignité de l'autre pur un irréparable outrage. C'est In femme
adultère ; c'est le mari installent une concubine dans la mai-
son commune. Autre chose : le crime létrit l'un des époux.
Dans ces trais dre^nttnncet, ht loi doit rendre à l'un des

époux la possibilité de redevenir libre ; elle ne saurait l'em-

prisonner dans un cercle de for ; elle n'a pus le droit d'exi-

K>r de lui une vertu pins qu'humaine, un dévoÉment sublime
de religion et d'amour.

fautfl aller au delà! U législation doit-elle prévoir et
concéder le ces 06 d'accord, par consentement mutuel, les

époux pourront se séparer, divorcer et aller fermer d'autres
iioeudst Non. Si te amriage est indissoluble dans son esprit,
dans son vmu, il ne saurait se dissoudre pur In volonté même
de ceux qui l'ont contracté La loi peut céder à In fatalité des
* irconstaoces, mais non pas i l'arbitraire des passions hu-
maines su cachant tous le masque de In liberté pfailosophi-
•l»e. Il font ht dire, ce serait foi une concession de foibfotme
•1 non plus da raison. Accorder à la volonté de pouvoir se
rétracter et se détaire elle-même, c'est substituer la fantaisie
MI devoir. Mais, dfr>oa, lia deux époux ne ventent plus re
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qu'ils ont voulu : qui pourrait les empêcher ? Presque rien,
la nature des choses et la raison. Le divorce est une conces-

sion, non un droit : un remède, une exception ; c'est un mal

pour en éviter de plus grands : mais il n'y a pas lieu à enton-
ner le chaut du triomphe au nom de la liberté humaine.

Cependant une autorité d'un grand poids appuie le divorce

par consentement mutuel. Voici les vives et frappantes pa-
roles du premier consul, de ce guerrier devenu jurisconsulte

par ces divinations du génie qui lui étaient si familières :

« J'ai entendu beaucoup d'objections qui n'ont pas une
« grande force. La matière est difficile. La loi autorise le
« mariage à un âge tendre ; on suppose dans les époux vo-

o lonté et consentement ; l'expérience a souvent donné un

« démenti à cette supposition. La religion elle-même admet
« le divorce pour cause d'adultère dans tous tes pays, dans
H tous les siècles. Il n'est pas vrai que le mariage soit indis-
« soluble ; cela n'a jamais existé. Le projet du Code prouve,
•• pour plusieurs cas, qu'il peut être dissous. Le divorce étant
« admis, le serat-il pour incompatibilité? II y aurait à cela
« un grand inconvénient, c'est qu'en le contractant on sem-
« blerait penser déjà qu'il pourrait être dissous. Ce serait

« comme si l'on disait : Je me marie jusqu'à ce que je change
« d'humeur. Ce n'est que la volonté d'une des parties. Deux
« individus qui se marient ont bien la volonté de (mur de
« s'unir pour la vie. Le mariage est bien indissoluble dans

« leur intention, parce qu'il est impossible alors que les

« causes de dissolution soient prévues. C'est donc dans ce
• sens que le mariage est indissoluble. 11ne peut pas y avoir
» eu d'autre pensée quand on a contracté. La simple alléga-
« tiou d'incompatibilité est donc contraire à la nature du ma-
" riage qui est fait en intention pour tonte la vie. Que ceux
« qui ne voient pas cette perpétuité dans l'intention, mais

« dans (indissolubilité du mariage, me citent une religion
« sous l'empire de laquelle on n'ait pas cassé des mariages de
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u princes on de grands seigneurs, un siècle on cela ne soit
„ pas arrivé. Est-il dans la nature que dm» individus d'une
« organisation différente soient tenus de vivre ensemble?
« L'institution du mariage doit-elle être telle qu'an moment
« où on le contint* on ne pense pas aie disaxmdre? Mais la
« loi doit prévoir les cas ou il peut et doit être dissons. Il n'y
« a point de mariage en cas d'impuissance. Le contrat est
« violé quand il y a adultère. Ce sont deux eas de divorce
« convenus. Les rédacteurs dit projet ont énoncé des eanses
« aussi vagues, aussi dangereuses que rincompalibilité. Ils
« devraient opposer nn système à celui que noua défondons.
« Tant qu'on ne fera que critiquer, on ne parviendra à an-
cicune décision. Les crimes sont des eanses déterminées de
« divorce. Quand 11n'y n pas de crimes, c'est ta consentement
« mutuel. Je croia ce système le meilleur. Le citoyen Tron-
« chet dit que les parents consentiront toujours quand les
« époux seront d'accord ; je réponds qu'ils ont la faculté de
« refuser leur consentement. L'indissolubilité du mariage
<<n'est qu'une fiction. La séparation a beaucoup d'abus ; elle
" attaque aussi le mariage (î). »

Je hasarda une observation. Si le mariage est indissoluble,
dans l'intention dus parties, peut-il être dissous par une in-
tention ultérieure, par le seul acte de leur volonté? Sans
faire de rindissolnbilité du mariage une entité scolastique,
ne faut-il pus, dès qu'on ia têuea uniquement dans l'inten-

tion, reconnaître qu'elle ne peut être détruite que par des
faits indépendants de la volonté T An surplus, il est juste
d'avouer que le Coda civil avait environné des précautions tes

plus sages la faculté dn divorce par consentement mutuel, et

que l'économie de la loi sur cette matière est habile, îuini-

I Je cite de préJércnao te» propres parole» du premier constil, telle»
lii'cllo* MMttrapportée» eas» le» nVmofrss tut k Ceuenfu*.de M. Thihen-
'an, Ptavsléfl 4M.
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neuse, profonde. La Chambre de 1815, en faisant disparaître
le divorce de notre code, sans discussion, d'un seul conp,
avec une sorte d'impatience et de colère, nous a montré d'é-

tranges successeurs aux Portalis et aux Tronchet (1).
Il ne serait pas raisonnable de s'engager de nouveau dans

les détails d'un sujet épuisé par le conseil d'État et le pre-
mier consul. J'insisterai seulement sur un point : autant il

est nécessaire de dégager le mariage des liens d'une théologie

trop inflexible, autant il importe de le soumettre aux lois de la

raison et non pas aux mobiles caprices de la volonté ; autre-

ment . on retomberait dans les inconvénients que n'ont pu
éviter dans l'origine la réforme et la révolution française (2).
Les premiers reformateurs.se trouvèrent fort embarrassés vis-

à-vis les passions des princes qui mettaient leur protection
au prix de leurs fantaisies. Henri VIII, le landgrave de Hesse

causaient de singuliers tourments à la théologie des nova-

teurs. Luther, homme politique autant que théologien, était

obligé parfois de soumettre ses doctrines à ses intérêts : ce

dut lui être une peine amère que de rédiger et de signer avec

ses amis Mélanchton, Ducer, Corvin, Leningue, vVintferte,

Melanther, cette étrange consultation qui autorisait le land-

grave de Hesse à prendre une seconde femme quand il en

avait une première. Il n'y a rien de plus curieux que cette

pièce longue et embarrassée où se trahit l'angoisse de ces

pauvres théologiens, si ce n'est le contrat même de mariage
dit landgrave avec Marguerite de Saal ; on y lit cette phrase :

« Son altesse déclare qu'elle veut épouser la même fille Mar-

* guérite de Saal, quoique la princesse sa femme soit encore

« vivante, et, pour empêcher que l'on n'impute cette action

I) IWliili* et Tronchet, que je cite ici. étaient contraires an divorce

p.ir riuiM-uU'mrnt mutuel; niiisces jurisconsulte* obéissaient aleurrai-

!tmi. fl ion U.ÏSÙ «le* pn^ious de parti. On comprend, au nurulus, par les

principe* que nous développons, que nous ne blâmons pas l'abolition An

divorce, nuis la préripilntinn avec laquelle elle a été prononcée.
"2* Yim-t U loi dn 20 «eptembre 1703
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„ à inconstance ou curiosité, pour éviter le scandale et cou-

„ server l'honneur à In même fille et In réputation à sa pa-
« rente, son altesse jure ici devant Dieu et sur son âme et sa
„ conscience qu'elle ne la prend à femme ni par légèreté, ni
.. par curiosité, ni par aucun mépris du droit ou des supé-
, rieurs, mais qu'elle y est obligée par de certaines nécessités
» importantes et inévitables de corps et de conscience; en

« sorte qu'il lui est impossible de sauver sa vie et de vivre

« selon Dieu, à moins que d'ajouter une seconde femme à la

« première. » Il faut l'avouer, le catholicisme montra plus de

dignité quand, représenté par Bossuet, que ne séduisit pas
alors la pourpre romaine, il refusa à Louis XIV, que la mort

de la reine de France rendait libre, de couronner la veuve de
Scunon. Mais le protestantisme, sorti de ses premières dif-

ficultés, revint à des idées plus justes et plus saines. Non-
seulement ses théologiens, mais ses philosophes, recon-
iitu-cntque l'esprit du mariage était la perpétuité. Hume, dans
son dix-huitième essai, ott il traite de la polygamie et du

divorce, veut que le mariage soit toujours indissoluble. Après
s'être montré préoccupé de l'intérêt des enfants, il fait cette

excellente remarque : « Quoique le coeur humain aime natu-
« Tellement la liberté et haïsse tout ce à quoi on veut le for-
' •er, il lui est pourtant tout aussi naturel de se soumettre à
- la nécessité et de perdre les inclinations auxquelles il voit
' qu'il lui est impossible de satisfaire. Vous nttribues, me

dites-vous» à la nature humaine deux principes qui se con-

tredisent. Mais l'homme est-il autre chose qu'un amas de
« contradictions î » Hume voit parfaitement ee qu'on peut
"bleuir de la nature humaine, quand on lui demande des
•lions raisonnables. C'est sur cette possibilité que le législa-
t<m*doit avoir constamment les yeux fixés, afin d'apprécier à
*» juste mesure et de ne compromettre la société ni par sou

despotisme ni par sa lâcheté.
Le résultat du mariage est de mettre au jour des êtres

faibles et désarmés ; de créer des libertés, des intelligences
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sans force, et qui ne peuvent vivre qu'en s'élevant peu à peu

# par le temps, la patience, les progrès lents et successifs.
L'éducation est donc un droit des enfants envers leurs pa-
rents. Voilà son coté obligatoire. De plus, elle est la pépi-
nière des sociétés humaines, le pivot des destinées sociales :
et Leibnitz disait : « Je me chargerais de changer le monde
« si je pouvais changer l'éducation des générations nais-
« sautes. »

L'antiquité ne s'inquiéta que de discipliner des citoyens.
Les modernes ne sont préoccupés que des moeurs domes-

tiques et individuelles. L'éducation de la famille règne pres-

que sans partage, et la femme y porte peut-être plus d'in-

fluence que le père. Au rebours, chez les anciens, surtout

dans les premiers temps, la mère n'a d'autorité que comme

citoyenne ; avec ou dessus l c'est un cri de bataille et non un

cri de mère. Pour la première fois, chez les Romains, la

maternité exerce proprement son empire. Qui fléchit ce jeune
Marcius, ce patricien fougueux que ne peuvent ébranler ni

les vengeances ni les supplications populaires! qui s'insinue

dans son coeur, l'adoucit et l'apprivoise? su mère. Non éu-

viderunt laudes suas muHeribus viri homnui temphm
fortunoe muUebri atUjicatum dedicatumque est (I). Depuis,
l'influence morale de la maternité a toujours augmenté. Dans

nos sociétés modernes, les mères nous donnent nos premiers
sentiments et nos premières idées : c'est la mère qui recon-

naît le caractère et le génie de son enfant, applundit à sa

vocation, le soutient contre le mécontentement paternel, le

console, le fortifie, et enfin le livre à la société.
C'est alors que l'éducation publique devrait développer

tous ses moyens et ses influences ; de l'homme individuel

faire un homme véritablement social, ajouter son oeuvreà

celle de la famille et de la mère, et corriger par de larges

sympathies un inévitable égolsme. La tâche est difficile. Le

il; T. Livii, lib. Il, cap. u.
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législateur, dans les temps antiques, n'avait ni à satisfaire

ni à combattre cette liberté individuelle qui est notre droit

et notre idole. Il réglait les détails et les circonstances de

la vie, soumettait la famille à l'État, sans contrôle et sans

obstacle. Les sociétés modernes, nu contraire, ne veulent

pas laisser froisser l'individu ; puis elles tendent, non pas à

supprimer le législateur et le gouvernement, ce qui est im-

possible, mais de plus en pins à faire sortir la législation et

le pouvoir de leur propre sein et à mettre ses mandataires

au service de leurs intérêts généraux. Aussi, de nos jours,
l'éducation publique devra être la conséquence des moeurs

de la société, et non pas une discipline qui lui serait imposée
de haut. Le mode en variera donc, mais la nécessité en est

indestructible. Si In société est en révolution, l'éducation pu-

blique devient une arme ; dans un temps calme, c'est nn déve-

loppement régulier d'où dépend In vie. Pur quel moyen avait

imaginé de résister à la réforme cette société puissante, milice

guerrière de la papauté, qui s'offrit pour mire reculer le Ilot
de l'insurrection religieuse, qui se multiplia, qui se montra

partout, dans les cours, dans les cabinets des rois, dans les

universités, dans les déserts du nouveau monde? Elle voulut

s'emparer surtout de l'éducation de In jeunesse. L'idée était

juste. Elle rat suivie avec persévérance, mais sans grandeur
et sans originalité. La société de Jésus propage bien les doc-
trines faites et reçues; mais, destituée de ce qui fait vivre et

durer, de l'esprit inventif,-elle altère quelquefois la théologie
plutôt qu'elle ne la féconde, reste indécise entre Gassendi et

Descartes, et témoigne hautement son impuissance d'apporter
une philosophie nouvelle (I). Quand Napoléon enrégimentait

1) Danaquelque» points, ce jugement sur les jésuites manque d'etac-
t'i'iile. Les jésuite» n'avaient paaà créer une philosophie nouvelle, puis-
1" ils venaient rombaUre au nom de la religion. Je n'ai paarendu non
(•lusune asset éclatante justice à leur incomparable talent pour élever le

Jcunesee,talent roeonna par est témoin» non euspeeta, tomme Catbe-

riuelletNiramiriédérss. IfMt m w 8» édition.)
S
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la jeunesse- française et In faisait étudier en uniforme nu son

du tambour, la pensée d'une éducation générale et publique
était vraie en soi ; seulement des circonstances irritantes la

poussèrent à l'exagération.

Aujourd'hui c'est la société qui doit surtout s'élever elle-

même. C'est à elle à fomenter et à nourrir dans son sein un

foyer de sentiments généraux, de pensées communes, d'in-

térêts solidsires 0(1chaque citoyen puisse aller puiser force

et patriotisme. Me trompé-je? mais n'y a-t-il pas depuis
notre dernière révolution des gages d'espérance et d'ave-

nir? Déjà on se réunit, on se connaît davantage. A mesure

que l'électorat se mettant en rapport avec la moralité

et la conscience du peuple, comprendra tous les citoyens
dont le droit se règle sur le mérite, ces vastes comices nous

inspireront des passions publiques, vives et pures, sans les-

quelles la société languit, abandonnée à l'égolsme des am-

bitions petites et calculées. Si, pendant la Restauration, 0(1

il fallait prendre tant de ménagement pour avoir la permis-
sion de faire quelque chose, nous avons pu parvenir où

nous en sommes, que sera-ce quand la nation aura vécu

quelque temps dans la conscience et l'habitude des droits

et des moeurs de la liberté? Sans présomption comme sans

défiance, elle peut s'ajournera quelques années (1).

CHAPITRE IV.

bs LAraorkiaVri.

Je pense et je veux ; donc je dois et je puis être libre.

Mais comment puis-je être libre vis-à-vis de ta nature sans

tenter de la maîtriser et de m'en approprier quelque chose /

La propriété sur le monde physique est le développement
nécessaire de la liberté ; sans la propriété la puissance de

}, Telles étaient les espérancesqui non» animaient après le Révolution

detSSO. poie de Iu9 éditt**.)
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Thomme ne serait pus prouvée. L'homme a besoin de s'abri-

ter : il construit une cabane sur un petit espace de terrain,
ci dit : « Cela est à moi. » U voit passer devant lui un cour-

sier rapide et sauvage ; il le dompte, et le cheval reconnaît

son maître. Améric vole à travers les mers; plus heureux et

moinsgrand que Colomb, il donne son nom à ton! un monde.

Les pays qu'a découverts le génie de l'homme, le détroit

de Magellan, la Colombie, attestent sa liberté, sa faculté

d'appropriation ; et la nature ne reçoit pour nous de sens et

de valeur que lorsque nous l'uvons nommée.
Mais dans ce monde qni n'oppose pas à l'homme une ré-

sistance morale et qui ne combat sa dictature que par des

forces qui s'ignorent elles-mêmes, l'homme n'est pas seul.
Il n'est solitaire ni dnns sa faiblesse ni dans sa puissance. Ce

n'est pas un nnufragé jeté dans une lie déserte; ce n'est pas
non plus comme un immense individu qu'un empereur ro-

main avait rêvé dnns su gigantesque folie, et auquel il

souhaitait une seule tête pour lu lui couper d'un seul coup.
La même pensée qni anime l'homme, il la reconnaît chet un
autre ; la même volonté qui le pousse, il est obligé de la

confesser ches autrui, de telle mcon que, rencontrant des

tires semblables à lui, il prononce ces deux mots éternels
et indestructibles : le mien et te têen, mots qu'il ne prooon-
terait pus si, pur une hypothèse de l'imaglnstion, nous pou*
\ ions supposer le monde habité pur un seul individu ; mots
dont il n'est pus convenu arbitrairement, mais qni lui sont
arrachés par In nature, et pur lesquels il fait en même temps
»s part et celle de ses semblables.

Cen'est plus là le rapport de l'homme à la nature ; mais
le rapport de l'homme A l'homme, d'une individualité avec
une autre individualité. A côté (je ma cabane et de lu terre

que j'ai cultivée, un homme u construit sa maison; nous
avons ta même raison t'nn et l'autre pour qu'il n'empiète pis
sur mon domaine, pour que je respecte le tien : cela était à

moi, car je m'y étais déployé le premier; j'y avait mit mon
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empreinte, mon travail, ma personnalité; et voilà la signifi-
cation du droit du premier occupant. Ce que s'est approprié
mon voisin, je n'y avais pas songé ; ma personnalité n'avait

pas paru sur ce théâtre ; la sienne se montre, devient maî-

tresse à son tour; et voilà deux libertés qni s'acceptent sur

un pied parfait d'égalité.
Mais n'y a-t-il pas autre chose? Nous avons saisi deux

termes, rapport de l'homme avec la nature, rapport de

l'hommeavec l'homme. Est-ce tout? Cherchons bien. Voici

quelque chose de nouveau ; voici un troisième rapport diffé-

rent des deux autres, qui dès lors aura d'autres lois et d'an-

tres conditions : c'est le rapport de l'homme non pins avec

l'homme seul, isolé, mais avec les hommes réunis, avec l'as-

sociation, avec la société; et c'est là le rapport le plu» dif-

ficile à soutenir, le plus important à étudier, problème qui

s'agite et se développe depuis l'origine du monde. Ne con-

sidères l'homme que via-è-vis de tu nature ; ta dictature est

incontestable : prenet l'homme seulement en contact avec

l'homme, te catéchisme de In propriété sera court; on sti-

pulera des garanties et des droits réciproques, et tant abou-

tira A des convenances et I des débats de voisinage. Èuh

que l'individu soutienne un rapport vis-à-vis des masses,

seul en face de tons ; c'est sur ce point que t'est porté
l'effort des révolutions et des théories.

Un homme possède et se dit propriétaire. La société re-

connaîtra d'abord et respectera le mit de tu possession ; mai»

s'y'trrêtera-t-ette? et de m possession concluera-t-elle au

droit de propriété sans autre examen? Non ; elle denmndere

à l'individu à quel titre il possède ; et alors, suivant m ré-

ponse, lu société pourra porter trots jugements différents. Ou

elle reconnaîtra que le titre du propriétaire est complètement

juste, et U y surs paix entre l'individualité et rassocmtiot».

On, tout en reconnaissnnt que l'individu détient et possède,

qu'il a pour lui la consécration du temps, elle trouvera néau-

meint que sa propriété pourrait être phm utile I t'itsoria
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tion si elle était réglée autrement ; et alors elle intervient,
ne pouvant se résoudre à rester impuissante à force de res-

pecter le droit individuel. Ou enfin, malgré la possession
constatée et certaine, la propriété de l'individu blesse telle-

ment l'utilité générale, que la société arrive à nier le droit,
l'efface et anéantit une individualité qui lui est hostile et

funeste.

La théorie de la propriété consiste tout entière dans le rap-

port de l'homme avec la société. Si on s'enfermait dnns les
droits exclusifs de l'individu, le problème serait facile ; car,
une fois le droit personnel établi, les conséquences s'en dé-
duiraient logiquement, et la déduction, ne rencontrant aucun

obstacle, serait légitime à perpétuité. D'un autre côté, ne

soyezfrappé qne de l'utilité sociale, et vous aures des révo-
lutions périodiques qui viendront à chaque instant déplacer
la borne en écrasant l'individu, Je définirais volontiers, sans

m'attacher aux termes, In propriété sociale : l'individualité

combinée avec les besoins, les droits et les progrès de l'as-

sociation. Ce principe peut nous conduire à travers l'his-
toire.

Lacédémone, après avoir triomphé d'Athènes, porta sur-le-

champ la peine de sa victoire Impie : elle reçut dans son
sein de l'argent, de l'or; noble récompense pour avoir affligé
la cité de Minerve, et s'être montrée lu complaisante du grand
roi. U constitution de Lycurgne existait encore, mais de

nom, mais éludée, mais trahie, quand un Spnrtiute puissant,
appelé Êpitadée, ayant en un différend avec son fils, fut
nommé épnore, et fit une loi (HTr*) ((ni permettait A tout

citoyen de mister sa maison et son héritage A qui il voudrait,
"oit par testament, toit par donation entre-vifs (i). Alors
les riches, en dépouillent de leurs successions leurs héri-
tiers légitimes; resserrèrent de pins en plus le nombre déjà
petit des propriétaires. Aristote, dont tu kWtique, signale

(I) rlsmnque, Vit à*Asu et m ttétmènt, chep Vf.
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ce fait désastreux pour Lacédémone, sans parler expressé-
ment, comme Plutarque, d'Épitadée; mais il y reconnaît

la cause des excès de l'oligarchie ; oWl? tM 6>.rYct»ttint»

T,x«*p« (i). Deux hommes résolurent de relever la consti-
tution de Lyeurgue, et d'appeler les Spartiates à une nou-

velle répartition des terres. Agis, esprit généreux, héroïque,
roi populaire, ne craignit pas d'engager sa destinée et celle

des siens dans une orageuse révolution. Il voulut partager
de nouveau le territoire en raison des progrès de la société

lacédémonienne. Quelle est la pensée de son entreprise?
Est-ce le mépris de la propriété? c'est au contraire le désir

de la propager et de la répandre. Les lois agraires ont été

représentées comme des conspirations contre le principe de

la propriété, tandis qu'elles sont le manifeste le plus écla-

tant du besoin éternel qui anime l'homme de devenir pro-

priétaire. Presque toute l'aristocratie se déclara contre Agis,

qui, après plusieurs épisodes que nous a transmis Plutarque,
échoua tout à fait, et fut étranglé dans sa prison. Cléomène

poursuivit l'entreprise ; il a jeté sur sa vie un éclat militaire

qui a manqué à celle d'Agis : il conquit un moment presque
tout le Péloponèse, mais il finit par succomber, et c'est en

Egypte qu'il alla terminer su carrière aventureuse; il s'y
donna la mort pour échapper aux satellites de Ptolemée.

L'entreprise de ces deux hommes avait donc son côté de jus-
tice, mais elle ne pouvait réussir que par une dépossession
violente de l'oligarchie. Toutefois, elle n'eût pas avorté si

Sparte eût eu encore quelque avenir ; mais qu'importait au

monde que la constitution de Lyeurgue se prit A reverdir?

Sparte avait fait son office dans l'histoire ; elle avait vaincu à

Pistée, défendu les Thermopyles, triomphé d'Athènes ; désor-

mais elle in se confondre dans la ligue achéenne, elle ram-

pera sous Nabis ; elle aura l'honneur d'être l'auxiliaire des

Romains pour combattre la cavalerie étolienne : pour elle

1 Aristote, Politiqut. bvre II, rhap. », R6; édition Coeay,paie SB.
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plus d'indépendance et de gloire; en réalité, elle a disparu
du monde.

Ce problème capital de la propriété va se poser avec une

bien autre importance chef l'impitoyable héritier de l'anti-

quité tout entière, le peuple romain. Entre les patriciens
et les plébéiens le début était inévitable. L'ennemi com-

mun vaincu, son territoire devenait le domaine de la ré-

publique, ager publicus; une partie était vendue au pro-
tii du trésor, une autre concédée aux citoyens moyennant
une redevance et un fermage ; mais ta république retentit la

propriété du fonds. Voilà les possessiones des Romains ; voilà

pourquoi chet eux ht possession se distinguait si profondé-
ment de la propriété : distinction dont a hérité, sans la corn*

prendre toujours, la légalité moderne.

Mais poursuivons. Les patriciens faisaient le partage de ce

prix de la victoire commune, et ils forent exposés A une rude

tentation de prendre beaucoup pour eux et de donner peu
aux autres. Lu populstion plébéienne, la force et In substance

de Rome, iofunterie de for qui gagnait les batailles, ne reçut

pas son lot légitime, et resta prolétaire malgré ses conquêtes
du tous les jours. L'injure était fiagrante. Aussi te sénat ne

refusa jamais directement les propositions des tribuns s„r le

partage des terres ; il savait qn'nn fond In démocratie trait

raison. Les tentatives des tribuns s'étaient succédé sans

grands résultats jusqu'au commencement du septième siècle

de Rome, quand* après la ruine de Csrtbage et de Corinthe,
é»data l'entreprise des Grecques, si méconnus, si calomniés.
On en a fait des démagogues furieux, sans intelligence, vou-

lant un nom A tout prix, et Jnvénal s'est rendu l'écho de ce

lieu commun misérable :

Quiatuttrit Graedma de seditkme querente»?

Tant les poètes ont parfoisd'tveuglement et d'insuffisance pour
•
(«prendre tut idées et lit révolutions 1Les Grecque* eurent
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le malheur de ne pouvoir développer leurs intentions et leurs

desseins que par une commotion de l'État ; mais c'étaient de

grands hommes politiques; dévoués au peuple, ils sont morts

pour lui.

Le mal en était venu à ce point où la patience n'est plus

possible. La démocratie se trouvait tout à fait en dehors de

la propriété et frustrée de ce qui donne à la vie de l'homme

sécurité, douceur et puissance. Depuis Licinius Stolon, qui
avait porté une loi dans la dernière moitié du quatrième siècle,
ne quis plus quingenta jugera agri possideret, et qui fut con-

damné quelques années après pour en posséder dix mille, tant

la pente était irrésistible! les abus avaient encore grandi, et

ne pouvaient être corrigés que par une révolution. Tibérius

Gracchus résolut fermement de l'accomplir. Sa mère l'y encou-

ragea ; car cette femme aimait ses enfants, mais elle aimait

encore plus la gloire de ses enfants. Alors tout ce qu'une poli-

tique habile, tout ce que l'esprit de conservation et de bon sens

pouvait apporter d'adoucissement dans une entreprise si Apre
et si tranchée, Tibérius s'y prêta ; Ame généreuse et tendre,

mélange d'irrésistible volonté et de douceur charmante dans

le caractère, il descendit, pour gagner le sénat, pour dés-

armer son collègue Octavius, aux prières, aux supplica-
tions ; mais il ne recula jamais dans l'exécution de son des-

sein : sur la place de Rome il en démontre la légitimité aux

yeux et aux oreilles de toute l'Italie. Il confond ces patriciens

qui refusent à la démocratie victorieuse le prix de son sang ;

il revendique avec un invincible ascendant les droits de ces

malheureux plébéiens, et il termine par ces énergiques pa-
roles : « On les appelle les maîtres du monde, et ils n'ont pas
« en propriété une motte de terre. » La loi passa ; le sénat

nomma des commissaires ; deux ou trois ans après, Tibérius

mourait sous les coups de l'aristocratie ameutée pur Scipion
Nasica, et l'entreprise demeura suspendue.

Calus avait neuf ans de moins que son frère ; il ne put que
lui succéder, et non pas s'associer A ses efforts : peut-être
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ces deux hommes réunis cussent4ls eu une meilleure desti-

née. Qu'il est beau de voir Calus put du tout jaloux de te

jeter sur-le-champ dans la même aventure que son frère.

Non. Il hésite, il délibère; il rêve, il est triste. U fout que les

plébéiens lui mettent des inscriptions sur les statues du forum

pour lui demander s'il oublie son frère, ta gloire et ses de-

voirs de Romain. Enfin il se dévoue avec nn pressentiment
secret de marcher comme son frère A su ruine. Il propose
plusieurs lois pour augmenter le pouvoir du peuple et affai-
blir celui du sénat : pur l'une il établit des colonies et dis-
tribue des terres anx pauvres citoyens qu'on y envoie ; une
autre ordonnait d'habiller les soldats aux frais du trésor pu-
blic; une troisièmu donnait aux alliés le même droit de suffrage
qu'aux citoyens de Rome ; enfin il adjoignit aux trois cents
sénateurs qui siégeaient alors dans les tribunaux autant de
chevaliers romains. Malgré ces diverses entreprises, on trouve
dans ce grand nomme moins de résolution et d'initiative que
dans son frère ; mais l'aristocratie ne lui pardonne pas da-

vantage, et, comme Tibérius, il succombe tragiquement.
S(ipion était tu tiége de Numtnce lorsqu'il apprit lu mort
du premier des Grecques ; il prononça ce vers d'Homère :

Périssent comme lui ton» cens tjui lui ressemblent!

Revenu à Rome, on l'interrogea sur ce qu'il pensait des lois
des deux frères, il les condamna. Scipion représentait la fière

obstination du patriciat romain, et il avait horreur de toute

entreprise révolutionnaire.
Des hommes ordinaires succèdent aux Gracques : Salur-

ninus, Livius Drusus. Mais Marins arrive, et avec lui la guerre
civile, digne fruit det excès des patriciens. Pourquoi lu dé-
mocratie s'enrole-t-elle sous les enseignes de Marins, de
César et d'Octave? pour recevoir des terres après lu victoire
des mains de set généraux. Sont Auguste l'Italie se portage
à set vétérans, et la propriété suWldrarévcdutioi» dont vous

5.
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entendes encore le retentissement dtnt les Égtogues de Vir-

gile. Ainsi la démocratie renonce à It liberté pour la pro-
priété, pour les droits et les douceurs de la vie civile ; et ht
cause de Tibérius et de Calus, de ces deux républicains,
vengée par Mtrius, triomphe par la dictature de César.
C'est qu'elle était trop légitime, trop vraie, pour ne pas
aboutir à bien. Un homme qui à force de passion pénétrait
d'un coup dans la vérité de l'histoire, Mirabeau, ne s'y est

pas trompé : « Ainsi, dit-il, périt le dernier des Grecquesde
« la main des patriciens ; mais, atteint d'un coup mortel, il
« lança de la poussière vers le ciel, en attestant les dieux
« vengeurs; et de cette poussière naquit Marius, Marins
« moins grand pour avoir exterminé les Cimbres que pour
« avoir abattu dans Rome l'aristocratie de la noblesse. »

Entendet-vous ces deux démocrates, comme ils se répondent!
comme l'àme de Mirabeau comprend celle de Calus Gracchus,
et comme il le venge, A travers les siècles, de l'aveuglement,
des foreurs et du poignard de l'aristocratie!

Quand les barbares inondèrent la Gaule et l'Italie, ils ra-

vagèrent d'abord les villes, les palais et les temples ; puis
ils les conservèrent, et s'en firent les propriétaires, en vertu
du droit de conquête, droit de puissance, de supériorité sur
ce qui ne peut plus ni résister ni vaincre. Étaient-ils encore
les légitimes possesseurs du monde, ces Romnins, ces Ita-

liens, cesGaulois, dont le bras ne pouvait plus soutenir f é-

pée? On t beaucoup trop calomnié le droit de conquête, qui,
lorsqu'il n'est pas un brigandage inutile, régénère et renou-
velle les sociétés. La grande invasion du cinquième siècle

l'a trop clairement écrit dans l'histoire pour qu'on puisse
en méconntttre la raison profonde ; et lu hache du barbare
est véritablement la première colonne de la société moderne.
La conquête amène It propriété, loin de l'anéantir; les

formes en sont nouvelles, compliquées, tortueuses, nus

analogie avec rien de l'antiquité. Au système de ht légtlilé
romaine, la barbarie dorme pour héritière In rtodtlJté, unie
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solide des temps modernes, tellement qu'elle résiste en-

core, en plusieurs endroits de l'Europe, au flot des révolu-

tions.

Cependant, dans ce conflit des nouveaux maîtres et des

vaincus dépossédés, il y avait une puissance qui savait alors

diriger et cousoler les peuples : c'était l'Église, qui, peu à

peu, devint riche dans l'intérêt des faibles et des pauvres.

Jusqu'à Constantin elle n'eut pas d'existence civile. Cet em-

pereur néophyte permit le premier de donner par testament

aux églises ; et le code Justinien, après avoir consacré le

premier titre du premier livre à la très-sainte Trinité, à une

profession de foi catholique, et à une législation assez dure

«outre l'hérésie, traite dtnt le second titre des intérêts tem-

porels de l'Église naissante. D'abord on donna aux prêtres
ce qu'il y avait de meilleur dans les produits de la terre et

de la chasse, primitiat; la dixième partie d'une récolte,

décima'; mais ces dons (obUuitmes) n'eussent pus suffi. Si,
dans la société féodale, où It propriété terrienne était la

règle de tout, le clergé ne fût pas devenu propriétaire, com-

ment eût-il obtenu l'estime des peuples? où aurait été sou

autorité, son utilité?

Voici un spectacle nouveau : lt propriété ventit d'être la

récompense et la conquête de la victoire irritée ; elle est

maintenant l'hommage volontaire des peuples, rendu à la

Mipériorité pacifique de l'intelligence et de lu religion. De

toutes parte on donne A l'Église A pleines mains ; les dona-

tions, les testaments, ne se dressent que pour elle; le terri-
toire se couvre de fonderions sussi bien que de fiefs. Alors
I*s hommes de l'Église choisissaient des situations pittores-
ques : tantôt s'établissant tu bout d'une montagne, ils y met-

taient le signe de Dieu, un montttère ; tantôt ils cachaient
au fond d'une vallée une société de cénobites intelligents et

pieux, dont tout le voisinage recevait la salutaire influence.

C'est pur les fondations que l'Europe moderne s'est civilisée.
Sans rkmestes et MUS propriétés, l'Église eut été impuis-
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santé ; elle n'eut pu défricher les terres ni les mtnutcrits.

VoilA pourquoi le clergé dut être propriétaire. Attendes un

moment, et vous verrez s'affaiblir la légitimité de son

titre.

Qu'était-il devenu au dix-huitième siècle? Tempérons ici la

sévérité de l'histoire : mais, sans foi et sans moeurs, incapable
de doctrines comme de vertus, il nous présentait, pour succes-

seurs aux pontifes qui avaient civilisé la Gaule, de petits abbés

ridicules, jouet et délices des boudoirs. Alors la société fran-

çaise lui demanda par ses représentants en vertu de quel titre

il possédait; question formidable que toute association adresse

tôt ou tard aux individualités dont elle se compose. Le clergé

parla des services qu'il avait rendus, rappela qu'il avait civi-

lisé le monde, qu'ensuite il possédait, et qu'en étant A chaque

possesseur ses biens, on violerait le droit des individus.

Quelle fut la réponse de la révolution? c Vous avez civilisé le

monde, et c'est pour cela qu'on vous a donné vos biens ;
c'était à la fois entre vos mains un instrument et une récom-

pense; mais vous ne la méritez plus, car depuis longtemps
vous avez cessé de civiliser quoi que ce soit; bien plus, vous

vous opposez à la marche progressive de l'association fran-

çaise. Ce que la nation a donné, elle l'a donné en dépôt et

non pas en propriété aux individus, non pas A tel membre

du clergé, mais au culte ; elle l'a donné A la civilisation re-

présentée par l'Église; elle le retire A la décadence et à la

corruption de cette même Église. » Alors l'Assemblée con-

stituante décréta cette loi mémorable qui mettait les biens du

clergé à la disposition de la nation; décision préparée,
comme nous l'avons dit ailleurs, par la plume de Turgot

qui avait déposé dans l'Encyclopédie (art. Fondation) les

arguments dont à la tribune s'arma Mirabeau (?).

(I) Ici il devient nécessaired'ajouter quelquesreflétions à la théorie
de la propriétéet aux Menptee développé»à l'appui. Jecroieavoir sai-
nementappréciéla nature de»choseseu étabfosantle» trois respect»
quernommesoutientavecw mondeextérieur, aveceonassatlahia,avec
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La noblesse française avait brillé pendant des siècles de

l'éclat le plus vif. Patriciat chevaleresque, aimable, coura-

geux, elle n'avait dégénéré que dans les salons de Versailles,
et le moment du combat la trouva débile et corrompue. Ici

plus clairement qu'ailleurs, plus encore qu'à Sparte et à

Rome, lutte entre l'aristocratie et la démocratie. La noblesse

se refuse à suivre le triomphe du peuple; elle quitte le pays,

la société. C'est ce troisième rapport qu'il est le plus malaisé de régler,
comme nous l'avons dit; et la difficulté est ai grande, que, sur ce point,
nous avons été témoin des pins funestes excès et de» plus graves erreurs.

Pour ne parler que des erreurs, c'est pour avoir été uniquement préoc-

cupés des droit» de l'association, sans reconnaître ceux de l'individu, que

beaucoup d'esprits, non-seulement parmi les hommes politiques, les

hommes de parti qui ont joué an rôle dans nos révolutions, mais parmi
les publicisles, les économistes et les jurisconsultes, ont prétendu que la

propriété n'existait pas par elle-même, et n'était qu'une création du lé-

gislateur. On a vu combien j'étais éloigné d'une pareille opinion, puisque
l'ai fait sortir la propriété de la nature même de l'homme, de son indivi-

dualité. Mais en même temps nous avons placé en lace de l'individu l'as-

sociation, à laquelle, au surplus, la législation de notre siècle est très-

disposée 1 faire une grande part. lions n'en voulons pas d'autres preuves

<|ue les lois sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.
J'arrive aux exemples historiques. Je n'ai rien à remarquer sur Sparte,

M ce n'est que, des l'origine, son aristocratie militaire troubla tout, en

n observant paa elle-même les règles du partage qu'elle avait fait après la

conquête. (Voir YHistoire itt législateur* et de* conttitutione eh la Qrèce

antique, t. I, chap. m et vin.) J'ai peur d'avoir parlé avec trop d'enthou-

siasme du génie dea Grecques dana leur mite contre le patriciat romain.

Maisje suis certain, et je regrette infiniment d'avoir manqué de mesure

et d'équité dana ce que j'ai dit sur la conduite de l'Assemblée constituante
:i l'égard de l'Église : s'il y avait, djna les propriétés ecclésiastiques, des

abus à corriger, il y avait aussi un principe que la Révolution a eu le tort

Hof poser violemment. Au surplus, je me suis réfuté moi-même quel-

ques lignes plus ha», en réprouvant avec énergie la confiscation.

Si, dana l'entraînement des déductions historiques, je me suis laissé

emporter trop min, j'espère du moins avoir établi sur des bases philoso-

phiques certaines le droit aaerl de propriété. Telle a été, dana tous les

tempe, ma constante préoccupation, parce qn'a mes yeux ceux qni atta-

quent In principe de la nnprilté se»Hle» pm» grands ennemis de leHnerté

humain». (Ne* de ta » édittem.)
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déclarant qu'elle emporte la France avec elle. Le peuple
reste sur le sol et poursuit sa victoire. Tout moyen devient

légitime :

Furor arma minislrat.

La confiscation est l'arme de la démocratie, moyen cruel,

exception terrible aux droits des individus, accident hideux

qui ne saurait se produire que dans ces crises où une so-
ciété se refait en se déchirant. C'est à ces extrémités où fu-

rent poussés nos pères que nous devons un territoire divisé

à l'infini, la propriété accessible à tous, la diminution pro-
gressive des prolétaires, la modestie si pure de notre der-

nière révolution, sa sobriété admirable dans la réaction et

dans la vengeance. Ainsi il a été donné à la France de ne pas

périr, et de renaître plus forte dans cette mêlée furieuse où

tant de peuples se sont perdus. Sparte n'a pu y résister;
Rome ne s'en est sauvée que par le despotisme, tandis que
nous sommes arrivés en même temps à la liberté et à la pro-

priété civile : position admirable que nous envie l'Angleterre;
d'où il ressort clairement que la liberté doit se fortifier par
le développement le plus complet de la propriété pour tous
les individus d'une association.

Ainsi ce serait tomber dans une étrange illusion que de

croire nécessaire d'attaquer la propriété ; ce serait faire après

coup lu théorie d'un acte terrible, qui s'est d'autant mieux

accompli qu'il n'avait pas été conçu à priori, et qui est de»

venu pour la France un droit acquis sur lequel elle peut fon-

der un tvenir de sage liberté. Je ne parie pas des tempêtes

qui pussent.
Mais n'y a-t-il pas des faits nouveaux qui doivent donner

à la propriété un autre caractère? Ainsi les anciens ne coo-

ntissnient pas It propriété littéraire, industrielle ; pour eux

les chnnts d'Homère et de Pindarc appartenaient à tout le

monde; il ne leur tombait pot dans l'esprit que pendnnt un
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certain laps de temps le poète put revendiquer pour lui et ses

enfants la propriété de ses vers : tant ches ces anciens, d'une

imagination si extérieure et si large, le souci de l'individua-

lité venait se perdre dans le dévouement de tous à tous! Nous

concevonsau contraire fort bien que l'héritier de Voltaire ait

pu pendant quelques années tirer quelque avantage de cette

successiondu génie. Évidemment dans l'héritage du poète il

faut faire un départ : son inspiration, ses oeuvres, appar-
tiennent à la société, propriété commune et immortelle à la-

quelle elle ne saurait renoncer : d'un autre côté, l'artiste a

sesdroits sur son oeuvre ; il peut et doit vivre de sa création

et deson travail, lui et pendant un temps les siens. La diffi-

culté délicate consiste à déterminer le laps de temps pendant

lequel les ouvrages des grands hommes peuvent être affer-
més aux besoins de leurs héritiers. Qu'est-ce à dire, si ce

n'est toujours le même problème de combiner les droits de

I individualité et ceux de l'association?

Que le commerce et l'industrie augmentent et varient les

objets de la propriété, qu'eu ce sens le développement de la

propriété soit changeant et progressif; nul doute : mais les

conditions nécessaires imposées par la nature humaine res-

teront toujours à remplir.
In homme d'un esprit tout à fait original, spectateur atten-

tif de la Révolution française et de lt civilisation américaine,

Saint-Simon, a émis cette pensée : la féodalité a créé la pro-

priété foncière, elle a organisé l'Europe ; à la féodalité suc-

cède un âge nouveau, l'industrie; les descendants des con-

quérants sont les travailleurs ; le règne de la conquête est
Uni ; le temps du travail, de l'industrie, commence; l'idée et
le respect de la propriété foncière doivent faire place à l'idée
et au respect de lt production. Cette vue est profondément

philosophique ; elle n'a d'autre tort que de ne pas l'être en-

core tatet. Quelle est la véritable source de la propriété? la

pensée de Phomme. Ion moyen d'exécution ? la volonté. Ses

trait mèntratt lu nature, la ftmille et l'ftal. Lt conquête,
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que les philosophes condamnent, n'est antre chose que le

développement de l'activité humaine ; l'industrie n'est elle-

même qu'un mode de cette activité, qui, venu le dernier,

frappe plus vivement les esprits, mais qui n'est pas la pen-
sée elle-même, et n'est pas destiné à rester sur le premier

plan de l'histoire ; comme la féodalité, l'industrie est un pas-

sage à autre chose.

Le christianisme, qui a développé dans l'homme la con-

science individuelle, a fortifié nécessairement le sentiment de

la propriété, loin de vouloir le combattre et l'anéantir ; et

ici j'entends le christianisme social, et non pas un mysti-
cisme secret et illuminé.

Vouloir supplanter l'idée de propriété par l'idée de pro-
duction, c'est confondre deux ordres de choses différents,
l'économie politique et la législation. Sans doute il serait

commode, pour arriver à une distribution plus égale et plus
aisée des produits, de supprimer despotiquement les senti-

ments, les droits et les délicatesses de la nature humaine ;
mais la société ne saurait être une manufacture pas plus

qu'elle n'a été un couvent ni une caserne. Pourquoi la vie

militaire nous parait-elle si héroïque? parce qu'elle demande

le sacrifice le plus complet de l'individualité à une règle, à

une discipline, un dévouement de tous les Instants à une mort

toujours présente. Mais c'est un état exceptionnel. Lt société

peut avoir une armée ; mais elle ne saurait être une armée.

La vie monastique s'élève également sur les débris de la li-

berté humaine, qu'elle étouffe et qu'elle crucifie. Les manu-

factures, ces arsenaux de l'industrie, n'obtiennent souvent un

plus grand nombre de produits qu'en faisant de cette li-

berté une machine dont elles abusent à merci.

Si l'individualité, dans ses rapports avec l'association, at-

tachait son existence à une condition nécessaire, II serait

précieux de la reconnaître ; or, elle existe : c'est l'héritage.
Un enftnt est mis tu monde pur ses parents; est-ce un pri-

vilège ? Deux êtres lui ont donné lt vie ; sans en il u'ajxiste-
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rait pas, et dès lors soutient avtt eu%des rapports perpétuels
et sacrés, le consens à ee qu'on abolisse l'héritage à une

condition : de m'iodiquer la manière de se procurer des

hommes sans qu'ils tient un père et une mère.

L'héritage n'est put une idée conventionnelle, mais natu-

relle, qui se reproduit partout. Eh! si nous sortons de la

famille, l'histoire n'est qu'un immense héritage de joies et de

misères, de ruines et de triomphes. Nous ne faisons que nous
transmettre les uns m» autres le sang, lt vie, les idées et
les progrès. Mtis, pour revenir à l'enfant, il hérite de son

père naturellement pur une loi nécessaire que lt législation
civile doit reconnaître et ne peut chtnger. Un poète t peint
admirablement un sage cachant sa vie au fond d'une vallée,
seul, mais gardant toujours let liens qu'il n'est pas permis à
l'homme de briser.

Mais il eut, sansgoàter une science amère,
La loi de sesaïeux, et le Bien de aamère;
Reçut, sans la peser à nos poids meonetanta.
Dansun comr simple et pur la sagessede» temps,
Comme des mains d'un père on prend un héritage
Avec l'eau qui l'arrose et l'arbre qui l'ombrage (I).

Oui, il y a pour l'homme un héritage indélébile des senti-
ments maternels, des pensées de son père, de la maison et
de la terre où il s'est élevé, patrimoine à It fois de souvenirs
et de richesses, qui ne se laissera jsmais envahir. Nous con-
seillons aux théories téméraires de s'y résigne* ; c'est ïulti-
matum de lt nature.

CHAPITRE V.

M LA M7CCIM109I FATClttl.» If nSTAHIStAltt. — MS COSTSAVS.

J'appelle l'attention sur nue distinction fondamentale entre
l'hérédité donmitique tm ligne directe et l'hérédité politique.

tu\ wm Am fjunijMnRRjMn nR^atnsns^—^^ ^gJh.^—. _f nmmmammamtâmm)
\"| sW» ujnu; uuUnmWRTvumvVt IwRm^m^RJUfSnmi RrwvvIenRpU' WM c^wlylmwsJIuTt
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Le pouvoir philosophiquement considéré ne saurait se dis-

tinguer de la société ; il est un ministère public institué tu

profit de tous, et qui par un progrès nécessaire et successif,
s'exercera non-seulement pour tous, mais par tous à des de-

grés différents. Il ne saurait avoir d'autre titre que son uti-

lité, d'autre légitimité que l'assentiment général. U n'y a
donc pas pour lui d'hérédité en soi et naturellement néces-
saire par droit du sang; mais il peut être profondément utile

que ce ministère public soit stipulé héréditaire. Alors l'héré-
dité politique puise sa raison non dans le sang et dans la

nature, mais dans l'utilité, le consentement et la liberté de
tous.

Mais qu'un enfant reçoive de son père et de sa mère le lait
et le pain, plus tard la nourriture intellectuelle, que plus tard
encore il hérite du patrimoine paternel, voilà un fait naturel,
antérieur à toutes les combinaisons politiques, indestructible.
L'enfant a reçu le sang et la vie ; il a droit à l'éducation,
sans laquelle it ne pourrait être homme ; il a droit aux biens
de son père, sans lesquels il resterait désarmé au milieu de
la société. Entre les parents et les enfants il y a une solida-
rité dont l'ineffaçable caractère est un des plus riches apa-
nages de la race humaine.

Le droit romain nous fournit une expression singulière-
ment heureuse pour rendre les rapports du père et du fils,
hères suus, c'est-à-dire le sang du père, sa propre personni-
fication, le fils revivant dans son auteur, l'identité de l'enfant
et du père. Paul, émule d'ilpien, a très-bien commenté ce

mol (1 ) :

« In suis heredibus evidentius apparat continuationem do-
« minii eo rem perducere, ut nulla videatur hérédités fuisse,
« quasi olim hi domini essent, qui etiam vivo pâtre quodam-
« modo domini existimtbnntur. Unde etiam Mus familles

(t) Pauma, lie. H, ad Ssbinnm, ff. Mh. XXVIII, lit. u, de Userai et

Porttnuni», etc.
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« appellatur, sicut paterfamilias, soit note boc tdjectt, per
« quam distinguitur genitor ab eo. qui genitus sit. Itnque,
K post mortem patris, non hereditatem percipere videntur,

« sed magis liberam bonorum administrationem consequun-
« tur. Hac ex causa, licet non sint instituti heredes, tsmen
« domini sunt, nec obstat, quod licet eos exheredare, qnos
u et oceidere licebat. »

Ainsi, dans le rapport des héritiers siens avec leur père,
la continuation de la propriété était telle qu'il n'y avait pour
ainsi dire pas d'héritage, comme si les enfants avaient été
tlès le principe propriétaires, eux qui du vivant de leur père
étaient regardés comme des copartageants, de façon qu'à la
mort de leur auteur ils ne recueillent pas l'hérédité, mais plu-
tôt ils arrivent à la libre administration de leurs biens.

L'hérédité domestique en ligne directe est donc empreinte
d'un caractère naturel et nécessaire qui ressort d'autant
mieux si on la compare à la succession déférée aux ascendants
ci surtout à la succession collatérale. Effectivement l'indivi-
dualité est inexorable pour réclamer la succession en ligne
directe. Demande-t-elle aussi instamment la succession en

ligne collatérale? Il est clair que non. Qu'il y ait plusieurs
frères dans une famille ; que chacun prenne femme, ait des
enfants : voilà de nouvelles familles fondées, des individua-
lités nouvelles au sein de la société. Si Paul, qui a prospéré,
recueille les biens de sou frère, qui est mort sans enfants, on
ne voit pas clairement le devoir de l'association de mainte-
nir pour toujours la succession de Pierre au profit de Paul :
non que l'individualité soit en ce cas entièrement sans droits;
mais combien ce droit est faible et modeste, si on le rap-
proche de l'hérédité en ligne directe ! Aussi la société ad-
mettra sans effroi des discussions sur la succession collaté-

rale; elle en pèsera les raisons et les inconvénients; rien
dans cette révision ne saurait blesser lt nature des choses.
Bien plus» quand nous supposerions que lt succession en

igue cotmtènle fit amendée, même supprimée: que la suc-
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cession déférée ans ascendants serait encore restreinte, y
aurait-il là un affaiblissement mortel de l'individualité et de

l'esprit de famille? Point ; car cet esprit doublerait d'éner-

gie en se concentrant tout entier dans la ligne directe. Au
moment même où l'association française opérerait cet ré-

formes, elle sentirait le besoin de reconnaître par un hom-

mage solennel le droit sacré de l'individualité en ce qui
touche les rapports du père et du fils, l'héritage en ligne
directe ; et la famille, plus resserrée, deviendrait au sein de

l'État plus chère encore et plus inébranlable (i).
Je passe à la succession testamentaire. Même débat entre

l'individualité et l'association.

Uti legassitsuperpecunia,tutelavesue rei, ita jus csto.

La législation romaine a débuté par la faculté la plus abso-
lue de tester décernée au père; et ce fragment des Douze
TaUes ne fait que constater les moeurs primitives. Les patri-
ciens avaient un sentiment profond de la liberté.... pour eux;
et ces chefs de familles et de génies estimaient fort bon que
leur volonté fût omnipotente. Cet état de choses, qui avait

duré trois cents ans avant la rédaction des Rente Tables, s'y
écrivit parce que la plume était patricienne. Toutefois H ne

faudrait pas se représenter rexhérédation comme mcile et

fréquente. Il n'est pas dans le cmnr des petrieieus et des

gentilshommes de donner leurs biens, sans une met extré-

mité, à qui n'est pas de leur sang; et In puissance testamen-

taire, loin d'être pour eux une perturbation de Tordre umn>

rel, le conserve au contraire et le pei^ètue. D'ailleurs, le

testament à Rome se misait devant le peuple, an grand Jour

(t) Je faisaiscetteconcessiondansle désir de fortifier encorema dé-
fensede la successionen lignedirecte; maisaujourd'huije saisVf con-
vaincuque le législateurdoit sévèrements'interdire tout esqui puariait
encoreretàeheret lonaatala»mm»dela faminet déjàneus sentanjstwf
eftamKset fcrisée. [Hit ehm8»mtm.)
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de la place publique, cota**» oomitiiê; c'était un acte législa-

tif, comme encore aujourd'hui le divorce en Angleterre : et

le père en présence de ses concitoyens n'exhérédtit pas son

iils pour de légers motifs. Toutefois, la puissance testamen-

taire aussi absolue ne saurait être que la loi d'usé société

dans son enfance, car elle laisse entièrement l'association

sansforce et sans défense. Aussi les lois Furia, Voconin, Fal-

cidia, modifièrent successivement une pareille autocratie.

Par la même raison, Solon, en instituent le testassent, lui

imposa des restrictions dont Démosthéne a montré l'esprit
dansson second plaidoyer contre smàphanus.Rtms l'nncienne

France, la puissance paternelle gouvetmmt lu fané*» avec

mie incomparable majesté; elle numnit du père un mnltrc et

un dieu qui ne savait pas toujours tsinnoir su force pur le

charme de lt tendresse, et eîe retut du droit pnttic des

restrictions nécessaires à lu tttmervnliun même des privilèges
de la noblesse.

La faculté de tester a sa raison pémrosopbique dans le

sentiment profond de la liberté individuelle de l'homme,

possédéde rimpériaaable besoin de vouloir et de graver sur
sa tombe su volonté comme une épitaphe. Voilà qui est

\r;d, mais ne saurait être exclusif; et, quand les lois civile»
ne mettent en saillie que ce principe, l'association, blessée
de n'avoir pas été appelée tu partage, se lève et se révolte.

Ainsi la Constituante, qui déracina les fondements de l'an-

ciennemonarchie et la coucha pur terre, innova dans l'or-
dre civil comme dans l'ordre politique, remit la propriété
au niveau des besoins, des progrès et des droits de la na-

tion française ; mais, par une disposition inévitable, elle

fut quelquefois moins frappée des droits de l'individu nju'elle
n'eût dû l'être; et à cela rien a"étonnent, puisqu'elle était

appeléeà réagir contre eux. Quelques heures après la mort
de Mirabeau, M. de ThU^raud lut à lu tribune nationale un

discourt sur VéanUli ém furraauej ejtm m $tme$$tom m

«eut ummetf. ttamimont nonr ummiulnt m enammmaVammsme.
4? w

^Sfwtr^eww*^^ v^sspejunammVnmar mWWWem uammnssmjT wUmm**W vn*u> uew UBVSJssjaiunaT sm»a^B»Bm»»rn?ej
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méltnge de logique, d'imagination et de coeur. Ce que U
volonté humaine a de fantaisie et de caprice y est énergique*
meut relevé et flétri :

« Eh quoi ! n'est-ce pas assez, pour la société, des en-
« priées et des passions des vivants? Nous faut-il encore
« subir leurs caprices et leurs passions quand ils ne sont
« plus? N'est-ce pas asseï que la société soit actuellement
« chargée de toutes les conséquences résultant du despb-
« tisme testamentaire depuis un temps immémorial jusqu'à
« ce jour 1 Faut-il que nous lui préparions encore tout ce
t que les testateurs futurs peuvent y ajouter de maux par
« leurs dernières volontés, trop souvent bizarres, déuttu-
« rées même? N'avons-nous pas vu une foule de ces tetta-
« ments où respiraient tantôt l'orgueil, tantôt la vengeance;
« ici un injuste éloignement, là une prédilection aveugle?
« La loi casse les testaments appelés ab \ralo ; mais tous
« ces testaments qu'on pourrait appeler a decepto, a mo-
« roso, ab imbecilli, a délirante, a superbo, la loi ne les
« casse point, ne peut les casser. Combien de ces actes si-
« gnifiés aux vivants par les morts, où la folie semble le
« disputer à la passion ; où le testateur fait de telles dispo-
rt sitions de sa fortune, qu'il n'eût osé de son vivant en
a faire la confidence à personne ; des dispositions telles, en
« un mot, qu'il a eu besoiu, pour se les permettre, de se
« détacher entièrement de sa mémoire, et de penser que le
« tombeau serait son abri contre le ridicule et les re-
« proches! »

Voilà bien les excès de la volonté humaine : mais les

préoccupations de Mirabeau ne lui cachaient-elles pas ce

qu'elle a au fond de sacré et d'irrécusable? Si la législation

empêche absolument l'homme d'être libre, le père de dispo-
ser de sa volonté et de ses biens dans une certaine mesure,
elle le dégrade, viole le respect dû aux souvenirs dont lui et

les siens s'enchantent et se consolent. 11y a dans la volonté
d'un père, dans l'intention qu'il exprime à ses derniers mo-
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nienls, dans les paroles que nous recueillons de sa bouche

expirante, dans ce qu'il nous ordonne et dans ce qu'il nous

lègue, un témoignage éclatant rendu par la famille et par
la société que nous ne mourrons pas tout entiers, que nous

devons laisser de nous-mêmes un souvenir, un testament,

mm pour embarrasser la marche et la destinée de ceux qui
is survivent, mais pour nous rappeler quelque peu à leur

mémoire. Non, la société toujours forte, mais toujours mo-

nde, ue saurait vouloir précipiter sa course en foulant aux

pieds les plus pures et les plus tendres croyances de l'homme

ci de l'humanité. Leihuitz, eu cherchant la raison philoso-

phique du testament, fut tellement frappé de l'immortalité

«lelame, qu'il en fit le fondement unique du droit de tester.

A ses yeux, les héritiers ne sont que les administrateurs des
II'KHSdu défunt ; car, dit-il, c'est le défunt qui vit, puisqu'il
fut toujours; et sa volonté est éternelle, puisque son âme

est immortelle (1). Noble exagération, illusion métaphysique
ou ne saurait tomber le législateur.

En nous plaçant dans la réalité, domaine véritable des
luis sociales, nous légitimerons le testament comme un acte
nécessairede la liberté humaine, nécessaire à la dignité du

père, nécessaire à la tendresse et à l'obéissance du fils. Ce

n'était pas sans raison que le droit romain unissait si pro-
fondément la puissance paternelle et la faculté de tester :
• IVectivement les relations du père et du fils sont à la fois

positives et tendres, intéressées et nobles. Il y a chef l'en-
fant une attente légitime d'acquérir une partie des biens pâ-

li <Succcssio,que nonprodueitnovumjus, sedrelus transfert.Sue-
i edunt autcin ab iutestato nicro jure soli descendentes, in stirpes, sed

itu in ea tautum bana, qute parentis erant cum nascerentur, quia anima

lorum pcr Iraducem ex anima parentis orta est : coeteroruni successio
il) intestato pertinet ad foutem pactorum, quia ex lege descendit. Tes-

taments vero mero jure nullius ossent momenti iiisi anima esset immor-
" lalig. Std, quia mortui rêvera adkuc vivunt, ideo manent domini rerum ;
« </wo»rero hartde» reliquerunt çonçipitndi eunt ut procuralores in rem
« iUUOI. »
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ternels, d'hériter de celui dont il porte le nom. Faire entiè-

rement tomber la puissance testamentaire de la main du

père, c'est altérer cette relation, qui ne saurait, comme l'a-
mour maternel, n'être qu'une affection ardente et pure, et

qui a besoin de l'estime de celui qui reçoit pour celui qui
donne et qui rémunère.

La liberté humaine est ingénieuse et inépuisable dans ses

développements : l'homme en contact avec l'homme lui donne

et en reçoit naturellement. Ce fait simple et nécessaire s'ex-

prime de mille façons, à des degrés divers, avec des nuances

infinies, et sert de fondement à la théorie des contrats. Se

tigure-t-on une société possible où il serait défendu à l'indi-

vidu de donner, d'échanger, de vendre, de disposer, d'alié-

ner ; où l'État, sous prétexte qu'il pourvoit aux besoins de

chacun, étoufferait sous la monotonie de son despotisme le

jeu de la liberté particulière? Impossible. L'homme veut

être heureux comme il l'entend, c'est-à-dire libre.

L'échange signala le début des sociétés et lui survécut ;

la vente, après l'invention de la monnaie, échangea les va-

leurs particulières contre une valeur commune, que l'opinion

frappa d'un caractère à la fois exceptionnel et général.
L'homme imagiua mille degrés d'aliénation, le louage, le

gage, le nantissement, l'hypothèque : les progrès du com-

merce varièrent encore les contrats, rendirent les transac-

tions à la fois plus nombreuses et plus faciles : ainsi les

contrats d'assurances maritimes (I), terrestres, sur la vie

des hommes, ont agrandi la sphère de la liberté individuelle,

et le progrès a été d'augmenter les espèces de contrats, tant

la volonté a de ressources et d'industrie pour accroître sou

activité !

Les moyens de transférer la propriété pourront changer,
devenir moins compliqués, plus courts, plus flexibles et plus

souples, mais la propriété sera toujours transférée.

(1) Voyez l'Introduction de Boulaj-Paty au Traité d'Émérigon.
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La théorie des contrats trouva une expressiou énergique

d.uis cet axiome des Douze Tables : Cum nexum manc'h

piumve faciet uti lingua nuncupauit, if a jus esto. Par le

ncxum, on s'obligeait réciproquement l'un envers l'autre

suis transmettre la propriété de rien. Par le mancipium, on

iiiinsférait à un autre la propriété d'un objet. Et quel était

l'organe de cette transmission ou de cette obligation pure?

|„i parole humaine, garantie dernière et la plus sacrée de

I homme dans l'enfance des sociétés comme dans les époques
1rs plus raffinées ; car, si le Romain s'engage irrévocable-

ment par la religion de la parole, n'avons-nous pas le même

ni, notre parole d'honneur? et ne regardons-nous pas
«munie infâme celui qui ment à ce que nous avons entendu

NIItir de sa conscience par l'organe de la parole?
Les modernes Institutes de Justinien, écho des juriscon-

sultes de l'empire, divisent les contrats eu quatre espèces :

Ex contractu, quasi ex contracta ; ex maleficio, quasi ex

makficio; elles subdivisent les obligations ex contractu en

quatre autres espèces : Aut cnim re contraltunlur, aut vér-

ins, aut litteris, aut consensu.

Mais il y a quelque chose d'antérieur à cette doctrine ; je
M nx dire le caractère véritablement historique des obliga-
tions dans le droit romain. Elles se divisaient en actions, eu

obligations de bonne foi et en obligations de droit étroit ;

miioues bonoe fidei, acliones striai juris (i), car l'obliga-
liou et l'action étaient même chose ; Yobligatio était le lien

<( le fond, Yactio était l'appareil, la forme de l'obligation
ilans l'arène judiciaire, instrument et moyen pour obtenir

justice. Gaïus nous enseigne clairement la forme primitive
des actions romaines ; elles participaient du caractère rigou-
i eux et immuable de la loi ; tant alors la liberté individuelle

(1) Voyez Ueber ramitc sbafion echt von Dr. Eduard Gant,
1819. Dans ce petit trai jrfdi de AU

'
H. Gnns a rétabli contre

Ifs commentateurs le ufcretèfcwrjgûe ligations suivant le droit

oinuin. ^; &jt'\>,}ti T"
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se perdait dans l'identité du droit public et civil! Quia in.

sarum legum verbis accommodatoe erant et ideo immutabi-

les, proinde atque leges observabantur. Ces actiones legis
s'instituaient de cinq façons : sacramento, per judicis pot
tulalionem, per conditimiem, per manus injectionem, per

pignoris captionem. La cessio injure était aussi uue actio

legis. Voilà, certes, des formules à la fois sacramentelles et

symboliques tout à fait convenables à l'imagination sévère

et précise des Romains.

Dans les Paudectes, au contraire, la théorie des obligations
u un développement dialectique et philosophique. La doc-

trine est venue s'enter sur les singularités de l'histoire, et
nous a légué un mélange de détails indigènes, de principes
généraux, toujours vrais, de subtilités infinies qui nous em-

barrassent encore. Pothier, dans son excellent Traité des

obligations, a porté la méthode, mais nou pas la réforme,
dans cet héritage historique. Les rédacteurs du Code civil ont

découpé les développements de Pothier, et n'ont pas toujours
traité la matière avec l'indépendance philosophique qui seule

pouvait l'éclaircir. Aiusi ils ont respecté tout ce galimatias
abstrus des obligations divisibles et indivisibles, et ils ont
laissé sous leur main la loi dégénérer en une doctriue prolixe
et scolastiquc.

L'époque où ils travaillaient explique pes inconvénients.
La réforme radicale de notre droit public avait enveloppé
dans la proscription commune l'ancien droit civil, écrit et

coutumier. Mirabeau, dans le discours déjà cité, avait le

premier sonné le tocsin contre la loi romaine, « Peut-être
« est-il temps, s'était écrié ce novateur intrépide, qu'après
« avoir été subjugués par les lois romaines, nous les soumet-
« lions elles-mêmes à l'autorité de notre raison, et qu'après
« en avoir été esclaves, nous en soyons juges Peut-être
« est-il temps que les Français ne soient pas plus les écoliers
« de Rome ancienne que de Rome moderne; qu'ils aient des
« lois civiles faites pour eux, comme ils ont des lois politi-
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« quesqui leur sont propres; que tout se ressente dans leur

, législation des principes de la sagesse,non des préjugés de

,, l'habitude; enfin qu'ils donnent eux-mêmes l'exemple, et

, ne reçoivent la loi que de lu raison et de la nature, s U

Convention poussa plus loin encore le mépris des ancien-

nesdoctrines, qui commencèrent à reparaître après la chute

tic Robespierre. Depuis eHes regagnèrent peu à peu l'autorité

qu'elles avaient perdue, et, parmi les réducteurs du Code civil,

je ne vois plus que le premier consul qui ait gardé vis-à-vis

d'elles la netteté et la hauteur de sa raison. Tout le reste

i tait dévoué à la restauration presque complète des antiques
errements, et, sauf le principe fécond de l'égalité devant la

loi, qui depuis quarante ans nous sert de règle, et tend à re-

monter de l'ordre civil à l'ordre politique, la codification

françaiseau commencement du dix-neuvième siècle n'a guère
été qu'une rénovation claire et méthodique de l'ancienne ju-

risprudence. Toutefois l'unité et la simplicité de nos codes

mu suffi pour nous permettre ces progrès qui nous ont fait
devancer les autres peuples dans la pratique de la vie civile,
et rendent mette aujourd'hui une réforme plus profonde et

plus philosophique.
Si la Révolution de 1789 a provoqué la création de nos co-

des, la Révolution de 1850 en amènera nécessairement la ré-

vision complète. Mieux placés que nos pères pour apprécier
les doctrines historiques, nous en saurons l'origine, le dé-

veloppement, la filiation ; nous connaîtrons les siècles et les

événementsau milieu desquels elles se sont altérées et cor- '

rompues, jusqu'à quel point désormais elles sont suran-
nées ou fécondes. Nous demeurerons étrangers à cette su-

perstition qui voudrait faire de l'antiquité la loi des vivants;
et nous ne sacrifierons pas aux préjugés opiniâtres de l'éru-

dition les devoirs de la philosophie (1).

(t) Depuis l'époque où j'écrivais ees lignes, et surtout depuis 1848, le
Code civil n'a pas rencontré de réformateurs compétents, mais des enne-
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CHAPITRE VI.

ItES BASES rHllOSOrSIQUIS DE L.\ lÉCULATIOS ti*kll.

Comment et pourquoi le monde existe-t-il? Comment et

pourquoi sommes-nous dans ce monde ? Ce n'est pas assez
de cette double difficulté ; car, si nous regardons l'univers,
l'histoire et nous-mêmes, qu'y voyons-nous? Du mal; de telle

façon qu'après nous être demandé pourquoi le monde et

pourquoi l'homme, nous sommes inévitablement amenés à

compliquer cette question par ce problème si triste . Pour-

quoi y a-t-il du mal ?

Qu'il y ait du mal sur la terre, c'est le cri de l'homme et

le témoignage de l'histoire. Interroges toutes les religions,
elles vous diront qu'il y a du bien et du mal, et chacune se

vantera d'en expliquer l'origine mieux que toute autre. Les

ludous adorent le verbe créateur Brahma ; au-dessous de lui

luttent Vichnou chargé de sustenter le monde et de le conser-

ver, et Siva chargé de le détruire. Chez les Persans, Abriman

le mauvais génie combat Ormuzd, qui représente le bien, et

tous deux sont subordonnés à une unité supérieure. L'Egypte
met aux prises Typhon avec Osiris. Le paganisme soulève les

Titans contre Jupiter, et nous livre cette autre allégorie de

Vuleain précipité sur la terre. La religion chrétienne a aussi

sa cosmogonie, et c'est la plus récente acceptée par la foi de

l'humanité. Or, suivant la Genèse, Dieu créa le ciel et la

terre, et plaça l'homme dans un paradis. La créature y fut

tentée par le prince des ténèbres, par le mauvais principe. Il

existait donc antérieurement à l'homme : comment est-il dé-

chu ? il ne doit sa chute qu'à lui-même ; il était bon aupara-
vant ; ange de lumière, au pied du trône de Dieu, dans son

mis systématiques qui voudraient le détruire pièce à pièce, parce qu'il a

le tort, i leurs yeui, de résumer les principes conservateurs de l'ordre

social. {Note de la 3* édition.)
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ordre et sa hiérarchie, dans son obéissance et dans son

amour, il vivait d'une vie harmonieuse et commune dont la

( .-lesteunité le faisait participer. Comment donc est-il tombé?

Mystère!
Ut-montons plus haut encore. Comment cette unité primi-

tive en est-elle venue à se développer par des existences

pures, mais inférieures à elle-même ? Mystère!
Les cosmogonies posent les questions sans les résoudre ;

mais elles ont cet avantage sur la philosophie, qu'elles en-

rhument l'imagination, entraînent la foi et le sentiment. La

«r.smogonie chrétienne ne crée ni n'explique le bien et le

mal, mais elle en reconnaît l'empire; elle s'apitoie sur la

natureet les douleurs de l'homme; elle le console et le captive

par cela même qu'elle chante et confesse ses tourments ; et

dans la poésie sombre et déchirante de la Genèse, de l'enfer

ri du paradis perdu, on dirait une amie qui pleure avec celui

qui pleure.
La philosophie a fait aussi son effort. Dieu peut-il créer le

mal par sa volonté, de son propre mouvement? a-t-elle de-

mandé.Non. Cependant il y a du mal; il doit avoir une cause.
Sicette causene peut être la mêmeque celle du bien, elle sera

dune indépendante, coexistante avec elle, coéternelle, égale-
ment puissante. Voilà le manichéisme. Il puisa sa force dans

l'existence incontestable du mal, et dans la répugnance invin-
cible qu'éprouve notre nature à l'attribuer à la source du
l>ien.Mais, d'un antre côté, la philosophie de Manès contra-
riait les conditions mêmes de l'esprit de l'homme. Poser en

effet deux principes coéternels, c'est poser une dualité qui
ne peut exister, selon les lois de notre pensée, qu'après une

unité antérieure à laquelle nous remontons nécessairement.
Kntre deux principes qui coexistent, bien que l'un représente
le mal et l'autre le bien, il y a cependant un fond commun,
uneidentité, l'être même. S'ils coexistent, ils existent donc;
s'ils existent, ils se donnent rendez-vous dans une unité;
If monde n'a pas commencé par deux ; il est sorti d'un seul
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principe : aussi le manichéisme a fait une secte, et non pax
une religion.

Au dix-septiême siècle, Ravie et Leibnitt agitèrent le pro-
blème. Leibnilt, dans ses essais de Théodicée, tenta d'ex-

pliquer rationnellement la cosmogonie chrétienne, et d'en-

fermer la raison et la foi dans la sphère de l'harmonie pré-
établie. Bayle, dont le scepticisme se complaisait à ébranler

toutes les croyances, et qui poussa toujours le pyrrhonisme

jusqu'au point où il se sépare du bon sens, se donna le plai-
sir d'exposer avec une logique moqueuse tous les arguments
du manichéisme; toutefois il ne put disconvenir que, si le

spectacle du mal lui prête d'abord quelque crédit, le nr.ii-

ehéisme finit par tomber devant les lois de notre intelligence.
Kant jeta plus de lumière sur la question par la profon-

deur si sincère et si franche de sa psychologie. En faisant la

critique de la raison, il lui posa trois questions : questions

psychologique, cosmologique, théologique. Il la convainquit

d'impuissance sur ces trois points ; il démontra que, dans la

recherche de l'origine et de la valeur de ses idées, la raison

ne saurait leur trouver une réalité objective, indépendante
d'elle-même; que, lorsqu'elle prend l'idée propre qu'elle s'en

fait, pour leur nature même, elle commet un énorme paralo-

gisme, et que, par conséquent, elle ne saurait arriver à une

psychologie véritablement rationnelle. Dans la sphère cosmo-

logique, Kant pose quatre thèses et quatre antithèses sur

l'origine du monde ; il montre que la raison donne à la fois

sur ces quatre points l'affirmative et la négative, et partant pas
la vérité. Pour ce qui concerne la théologie, Kant poursuit
son accusation contre la raison ; il bat en ruines l'argument
de Descartes, celui de Leibnitz, et la preuve tirée du spectacle
du monde sur l'existence de Dieu ; si bien que vous sortez de

cet impitoyable examen, dépouillé de la connaissance ration-

nelle de l'àme, du monde et de Dieu. Pour échapper à une si

terrible angoisse, (tant se réfugie dans la conscience même

de l'homme, dans le sentiment pratique de la réalité et de II
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vie, et il remplace alors la démonstration rationnelle par l'ir-

résistible cri de la conscience et de la nature. Reconnaître,

sans l'expliquer, l'existence du mal et du bien; s'armer de sa

liberté pour combattre l'un et augmenter la sainte influence

de l'autre ; se vouer à la vertu malgré les ellipses et les fai-

blesses de la science, voilà le devoir de l'homme. On peut

allirmer que, depuis Kant il), la question du bien et du mal

II'U pas fait un pas. Le stoïcisme de Fichte aboutit au même

u sultat, eu l'exagérant. Scbelling n'a pas échappé au mysti-
. isme. La dialectique de Hegel a voulu tourner les difficultés

posées par Kant; elle a déplacé les mots, mais non pas les

bornes.

Avant d'abandonner ce sujet, je ne puis m'abstenir de re-

marquer encore le triomphe du mysticisme dans la question
du bien et du mal ; non qu'au fond il la résolve, mais il sait

la poser en perspective devant l'imagination et la foi des hu-

mains. Des philosophes ont dit que la création était néces-

saire : je le veux bien; mieux vaut qu'arbitraire; mais avec

iv mot en savons-nous davantage ? Or, pendant que la philo-

sophie professe ses stériles formules, le mysticisme s'empare
des esprits, les entraîne et les effraye, DU promettant de les

illuminer ; il exerce à la fois sur l'homme une séduction in-

explicable, et lui inspire uue secrète horreur. Je le compare-
rais volontiers à une ténébreuse forêt, pleine de fantômes et

d'apparitions, d'où l'on ne sort que la raison troublée ; et

"pendant le voyageur qui en côtoie les bords éprouve la ten-

tation de s'y engager, de la traverser, dut-il payer sa curio-

sité de sa destinée et de son bonheur.

'l'i Nous ayons sous les yeux la sixième édition de la Critique de lu

Htiiaon pure; Leipzig, 1818. Ces trois questions, psychologique, cosmoln-

ui<{ue, théologique, sont traitées dans le second livre de la Dialectique

iramcendentale. Voy. aussi Prolegomena zu einer jeden liunftigrn Mrta-

l>hy»ik; Riga, 1783. Dans cet ouvrage, Kant mile le menie problème avec

une admirable précision. L'étude des Prolégomènes, publiés deux ans apivs
la Critique de fa JUriton pure, en facilite beaucoup l'intelligence.
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Mais revenons à la conscience humaine. Quand l'homme

s'interroge simplement et se saisit au moment d'agir, ne se
trouve-t-il pas entre une bonne et une mauvaise action î II a
le choix, et il est appelé à l'élection dans cette lutte si bien
décrite par un chrétien, par saint Paul, avec une profondeur
douloureuse, inconnue à l'antiquité.

Le choix est fait ; si nous avons opté pour le bien, notre
conscience nous approuve ; si pour le mal, elle nous con-
damne : de plus, nos semblables nous louent ou nous blâ-

ment, écho répété de notre conscience; et, de notre aveu
ainsi que de celui des autres, nous sommes responsables.

L'homme n'est pas libre de plain-pied ; mais avec beau-

coup d'etïorts il peut arriver à l'être; les passions, l'altéra-
tion de nos organes, la disparition complète delà raison, sont
autant d'obstacles à la liberté humaine.

D'où vient qu'entre le bien et le mal l'élection est si labo-

rieuse et si méritoire, si ce n'est que, sollicités à chaque
instant par notre nature orageuse, turbulente, ambitieuse,

égoïste, avide de jouissances, nous penchons à nous satisfaire
à tout prix dans les instincts les plus impérieux de notre

être? Les passions ne détruisent pas notre liberté, mais elles

la rendent plus difficile ; elles en font à toute heure comme

le siège et la circonvallation. Notre unique ressource contre

elles est de leur trouver une diversion et un but qui nous

honorent et nous relèvent, et d'en faire un instrument de pro-

grès et de gloire. Voilà pourquoi aussi c'est un devoir sacré

de répandre à grands flots la lumière sur ces classes malheu-

reuses qui, dans la conduite de la vie, n'ont que leurs pas-
sions pour guides, pour conseillères, et que l'instruction et

la moralité doivent réhabiliter un jour. Pourquoi ces tragé-
dies si sanglantes qui se jouent si souvent dans les galetas de

la misère? Parce que les passions n'y sont pas combattues et

corrigées par les influences et les avertissements de l'éduca-

tion morale; elles régnent dans toute leur fougue sans trou-

ver ni contre-poids, ni résistance. Toutefois, chez l'homme le
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plus passionné, la liberté est encore possible, et la responsa-

bilité persiste.
Les passions nous remuent tellement, qu'elles nous ren-

dent malades : les organes s'affaiblissent et s'altèrent. As-

sailli par les passions, l'homme est en même temps dés-

unie par le trouble de ses forces physiques. Déjà vivement

kiitue en brèche, la liberté morale est encore trahie par le

tempérament, et la science médicale peut lire clairement sur

la physionomie et sur l'organisme de l'homme le secret de

sa faiblesse et de ses maux. Le malheureux alors a des ma-

nies, des penchants affreux qui le sollicitent au mal, des

attractions tpouvantables qui l'arrachent du milieu de ses

bonnes intentions pour le mettre face à face avec la tentation

d'un crime : lésion cruelle de la nature physique qui diminue

plus sensiblement encore que les passions l'action de la

liberté morale. La médecine française, si savante, si ingé-
nu use, et qui tient en Europe le premier rang, a nié par
nue préoccupation tout à fait naturelle, la possibilité et la

persistance de la liberté dans une forte perturbation des or-

gues. Je crois que, dans l'esprit général de cette décision,
*t non pas dans telle ou telle espèce où il me serait impos-
sible de suivre une science que je ne connais pas, il y a eu

dt1l'entraînement et de l'exagération. 11est incontestable que
Ifs crises maladives du tempérament compromettent grave-
niint la liberté ; mais la conscience de la société se re-

fuse à croire, malgré les théories médicales, qu'elles la dé-

truisent tout à fait. 11 faut avouer que, dans ces derniers

temps, on a un peu abusé de la monomanie ; on a voulu la

(•'connaître partout, et on a trop incliné à déclarer la liberté

morte quand elle n'était que malade (1).

I) Sur les maladies auxquelles peut être en proie la liberté humaine,
i1'ne saurais mieux faire que de renvoyer le lecteur au livre vraiment re-

marquable des Hattucinatione, par M. le docteur Brierre de Boismont»

Hui. ilans une seconde édition entièrement refondue, vient de livrer, non-
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Je ne ferai que nommer la folie, pour laquelle toute res-

ponsabilité disparaît, et qui a l'absolution du genre humain :
elle l'achète assezcher.

Quelle conséquence à tirer de cet examen rapide? Une fort

grave : c'est que, si la responsabilité morale a tant de degrés
et de nuances, la législation doit les suivre, les étudier, et

mettre les différences de la peine en rapport avec les diffé-

rences du délit. 11n'y a rien d'absolu dans la vie humaine :

le bien et le mal s'y mêlent dans des détours et des détails

infinis. La loi doit s'y engager sous peine d'insuffisance et de

cruauté. Envoyer un homme à l'échafaud ou l'absoudre com-

plètement, c'est placer le magistrat elle jury entre l'absurdité

et la faiblesse (1).
Kn passant de la responsabilité morale au jugement pu-

blic que porte la société sur les actions individuelles, nous

allons de la morale à la législation proprement dite. Bentham

a dit d'une manière tout ù fait heureuse : La législation a le

même centre que la morale, mais elle n'a pas la mime cir-

conférence. Kn effet, la société n'est pas obligée de punir
toute action réputée mauvaise par la conscience individuelle;

mais elle punit seulement quand cette action attaque et blesse

les droits et l'existence de l'association. Je définirais volon-

tiers le crime : une action en soi et socialement mauvaise, car

il faut les deux termes; ôtez l'un d'eux, et les conditions
nécessaires du crime vous échappent.

Il est vrai qu'en parcourant l'histoire des lois pénales, on

voit disparaître certaines actions du catalogue des délits.

Mais faut-il en conclure, comme Bentham et son école, que
la loi seule crée les délits et les crimes? Non, mais que la

seulement aux médecins, mais aux philosophes et aux penseurs, les plus
intéressantes observations. [Soie de la 3' édition.)

(1) Depuis la Révolution de 4830, le gouvernement français est entré

franchement dans la voie des améliorations en ce qui concerne la législa-
tion pénale, et s'est inquiété du soin de proportionner les peines aux

délit?.



HtS BASES DE LA LEGISLATION PEJfALE. IOT

société, qui abrège la liste des actions à punir, se règle sur

rctte considération : telle action est moralement mauvaise, tou-

tefois l'association n'a plus intérêt à la châtier publiquement;

elle désire même n'eu pas divulguer l'immoralité, et en laisser

le diatiment à la censure de l'opinion et des moeurs. Je parle

ii i des véritables délits qui survivent aux révolutions des

i,|,rs et des habitudes. Ils pourront disparaître de la loi,

mais uon pas de la morale.

Kn outre, il est des actions dont la législation n'a pas suf-

lisainmenl étudié le caractère, et qu'elle se hâte de condam-

ner sur l'injonction d'une doctrine inflexible, ou sur le cri

de la société qui se croit compromise ; j'en donnerai pour

preuves le duel et le suicide.

Quand un homme dans un combat volontaire reçoit la mort

d'un de ses semblables, il y a là quelque chose de fort triste.

La société a perdu un de ses membres ; un homme a tué son

frère : irréparable malheur ! Mais ce fait suffit-il pour con-

damner le duel d'une manière absolue, et ne faut-il consi-

dérer que la catastrophe et le cadavre ? n'y a-t-il pas à mettre
• n compte le respect de l'individualité humaine, qui, appelée
a un combat tragique, n'a pu s'y refuser sans perdre sa dignité
vis-à-vis d'elle-même, et son honneur vis-à-vis des autres ?

Flétrissons le duel quand il n'est qu'un assassinat hideux et

frivole qui trouble nos réunions, nos spectacles et nos sa-

lons; mais que le législateur sache bien que, dans le duel

lui-même philosophiquement considéré, il y a quelque chose

'le plus grave que les petites satisfactions d'une vanité ridi-

<nie. L'homme n'existe socialement que s'il est estimé de lui-

même et des autres, et il doit toujours retenir le droit de

venger lui-même ces outrages que la société ne vous permet

pas de pardonner. La loi ne saurait désarmer à ce point l'in-

dividu, et, pour tout homme libre, ce droit inaliénable est

•«•mine l'épée du gentilhomme qui ne le quittait jamais.
Il y a d'ailleurs des actions qui se dérobent à la justice

'l<s lois et que les moeurs peuvent seules punir. Qui n'a pas
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lu Clarisse sur la foi de l'enthousiasme de Diderot? Cet ange
d'innocence et de pureté* victime d'un fat immoral, entraîné
dans d'indignes lieux, meurt sous l'infamie du dernier des

outrages. Son séducteur a triomphé ; se raillant de l'impuis-
sance des lois, il ira promener ailleurs l'impunité de ses
désordres ; mais Clarisse morte trouve un vengeur dans un

parent éloigné. C'est un homme de guerre, coeur chaud, tête

froide, un digne Anglais. Il demande le combat à Lovelace,

qui l'accepte avec insouciance et présomption : on se rend

sur le terrain ; le colonel Morden parait aux yeux de Love-

lace, non comme un adversaire ordinaire, mais comme un

juge; et, avec le sang-froid d'un sage, il lui passe son épéeà

travers le corps. Ce duel esl-il donc immoral et coupable?

quel législateur entreprendra de le flétrir ?

La loi n'est si difficile à écrire, que parce qu'elle doit

reconnaître tous les faits, distinguer les nuances et ne pas
les confondre dans une décision superficielle et peu judi-
cieuse.

La physiologie a presque toujours fait du suicide un acte

de folie; il est souvent, au contraire, un acte de liberté.

Les animaux se suicident-ils (1)? A-t-on vu un éléphant ou

un lion se jeter dans la mer pour disparaître à jamais? Le

suicide en réalité n'appartient qu'à l'homme, à ce mélange
de passions, d'intelligence et de volonté. Il a été, pour tout

un monde, le monde antique, un acte raisonnable, une vertu,

la résolution de la volonté qui usait d'elle-même pour se dé-

truire , du patriotisme qui succombait avec la liberté de son

pays. Montesquieu a effacé tous les philosophes dans l'appré-
ciation du suicide : « Brutus et Cassius se tuèrent avec une

« précipitation qui n'est pas excusable; et l'on ne peut lire

« cet endroit (de leur vie) sans avoir pitié de la république,

(I) Il est vrai que les animaux éprouvent quelquefois des affections a*-

sez vives pour cesser de prendre leur nourriture ordinaire, et périr il<-

i'aiblevsc et de douleur. Mais il n'y a pus là, ce nous semble, le caractère

du «uiiilc, qui est U délibération réfléchie entre la vie et la mort.
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,<qui fut ainsi abandonnée. Caton s'était donné la mort à la
• lin de la tragédie ; ceuvci la commencèrent en quelque
« sorte par leur mort. On peut donner plusieurs causes de
. cette coutume si générale des Romains de se donner la

mort : le progrès de la secte stolque, qui y encourageait;
i. l'établissement des triomphes et de l'esclavage, qui firent
.. penserà plusieurs grands hommes qu'il ne fallait pas sur-

« vivre à une défaite; l'avantage que les accusés avaient de
sedonner la.mort, plutôt que de subir un jugement par

<<lequel leur mémoire devait être flétrie et leurs biens cou-
>lisqués; une espèce de point d'honneur plus raisonnable
« peut-être que celui qui nous porte à égorger un ami pour
« un geste ou une parole; enfin une grande commodité pour
« l'héroïsme, chacun faisant finir la pièce qu'il jouait dans le
* inonde à l'endroit où il voulait. On pourrait ajouter uue
« grande facilité dans l'exécution ; l'âme, tout occupée de
>l'action qu'elle va faire, du motif qui la détermine, du péril
« qu'elle va éviter, ne voit pas proprement la mort, parce que
« la passion fait sentir et jamais voir. L'amour-propre, l'a-

mour de notre conservation, se transforme en tant de ma-
« mères, et agit par des principes si contraires, qu'il nous

porte à sacrifier notre être pour l'amour de notre être ; et,
' tel est le cas que nous faisons de nous-méme, que nous

consentons à cesser de vivre, par un instinct naturel et
' obscur qui fuit que nous nous aimons plus que notre vie
" même. Il est certain que les hommes sont devenus moins
« libres, moins courageux, moins portés aux grandes entre-
- prises qu'ils n'étaient, lorsque, par cette puissance qu'on
« prenait sur soi-même, on pouvait à tous instants échapper

à toute autre puissance (I). »

Néanmoins les anciens eux mêmes réprouvaient ceux qui se

donnaient la mort follement et sans nécessité. Aristote dans
^ Morale déclare celui qui se tue coupable envers lui-même

I) Considérations sur ht tautts dtkttjnmêedr des lomaiii», thtip. su.

7
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et la société (I). Mais il est un suicide unique dans l'histoire

et qui a toute l'irréprochable majesté d'un caractère fidèle ù

lui-même. Caton était comme le symbole vivant de la vieille

Rome, et sa vie fut un combat perpétuel contre César, nova-

teur conquérant et despote. Quand il s'agit de juger les com-

plices de Catilina, César les a presque sauvés par son élo-

quence; il a ébranlé le sénat, engagé Silanus à se rétracter:

Caton opine pour la mort, demande énergiquement le supplice
des conspirateurs, et César a peine à se dérober aux foreurs

des chevaliers en sortant du temple où se tenait le sénat. Ce-

pendant il est nommé consul avec Bibulus, mais il a glace
d'effroi son collègue, qui se renferme chez lui. Caton seul lui

résiste et se laisse mener en prison. César, victorieux dans

les Gaules, triomphe de quelques peuplades allemandes, et

fait décréter par le sénat des sacrifices et des actions de

grâces. Caton s'écrie qu'il faudrait le livrer aux Germains.

César passe le Kubicou, marche sur Rome. Alors dans la con-

fusion générale, tandis que Pompée, personnage fastueux et

médiocre qui n'avait su rien prévoir et ne sut rien défeudre.

avoue son incurie, et reconnaît les prophéties de Caton, ce-

lui-ci, toujours grave et tranquille, laissant croître sa barbe,

portant dans son coeur et sur ses vêtements le deuil de U

liberté, continue de prêter l'autorité de ses conseils à une

cause qui se perdait en désertant le Capitole. Après Pharsalc,

il passe en Afrique ; César victorieux l'y suit, il va prendre
Caton Il ne le prendra pas; Caton a son épée, et saura

mettre entre lui et l'insolente clémence de César un tombeau

volontaire. H est enfermé dans Utique ; il lit Platon pour se

distraire et non pour s'encourager, car, si Caton a résolu de

se tuer, c'est en vertu de lui-même, et non pas en vertu de

Platon : enfin, l'instant arrivé, après avoir fait embarquer tous

|es siens, et le messager revenu deux fois des bords de la

mer, il prend son épée, se perce, se déchire et s'achève : il

J) Liv. V.thsp. «i.
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ne périt pas seul : Rome libre disparaît avec lui, et, dans le

suicide de Caton, dans cette action si majestueuse et si pure,
c'est la liberté antique elle-même qui succombe, se frappe et

>edéchire les entrailles.

LesMémoires du valet de chambre de l'empereur nous ap-

prennent que, en 1814, Napoléon à Fontainebleau essaya de

sedonner la mort. H avala du poison; on le secourut, il ue

mourut pas. Il ne devait pas mourir ainsi. Eussiez-vous voulu

que Napoléon finit comme un sous-lieutenant amoureux, ou

eommeun banquier ruiné? Non, il devait vivre et reparaître,
remuerencore une heure, de la chute de Waterloo retourner

dans un autre exil, et là, ne s'appartenant plus à lui-même,
mais au monde, à la postérité, mourant sous les étreintes

ilHue longue agonie, le nom de la France sur les lèvres, ré-

serveraux siècles avenir la plus magnifique épopée des temps
modernes; voilà qui vaut mieux qu'un suicide (r).

Je ne sais, mais l'action de se donner la mort a perdu de
sadignité ches les modernes. Se tuer est à nos yeux une dis-

grâce, une infériorité, un désavantage; c'est renoncer à la

parole. Que de gens se sont tués trop tôt, qui, s'ils eussent

patienté quelque peu, eussent encore servi leur gloire et leur

pays! Mais que dirons-nous de ces lâches suicides dont Wer-
ther est la poétique? On pouvait à toute force, au commen-
cementdu siècle, au sortir des convulsions de la République,
éprouver cette vague langueur des passions qui dévorait, à
I exemple de René, ceux qui n'allaient pas s'étourdir au bi-
vouacde nos victoires; mais aujourd'hui, au milieu de la vie

publique qui nous attend et nous réclame, le suicide d'amour

>I) Napoléon lui-même a en l'entière conscience de la grandeur de su
lui. Il a dit à Sainte-Hélène» < Les malheurs ont aussi leur héroïsme et
!•m gloire!... L'ttdversilé manquait à nia carrière! Si je fusse mort sur
I'- trône, dans les nuages de ma toute-puissance, je serais demeuré uu

|i "Mente pour bien des gens : aujourd'hui, grâce au malheur, on pourra
mujuger à nu. » {Mémorial de Saintt-Hélrm, t. 11. p. 53, édit. de tt»4.)

(Note de ta & édition.)
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serait pour un jeune homme une impardonnable lâcheté.

Ayons des passions : bien ! mais à travers leurs orages son-

geons à la patrie et ne mourons que pour elle.

C'est donc aux moeurs que la législation doit abandonner

le jugement du suicide ; cette action d'une moralité si variable

et si délicate échappe à sa juridiction et à sa grossière analyse.
La pénalité n'est autre chose que la moralité sociale en pra-

tique ; elle redresse, instruit, améliore le coupable et les

autres qui, témoins de la faute, assistent à l'expiation. Le châ-

timent n'est qu'un moyen, et non le but de la pénalité même;
ld société est bien obligée de mulcter celui qui a failli, mais

elle ne punit pas pour punir; elle punit pour améliorer. Les

peines ne sont donc que des formes et des moyens transi-

toires; parcourez-en toute l'échelle, la prison, tes bagnes,
l'infamie, la mort; vous reconnaîtrez que ces accidents si durs

et si âpres ne sont que les instruments variables et perfec-
tibles de la pénalité, qui doit toujours marcher au même

but par des voies toujours progressives. Aussi le droit pénal
doit être soumis à des révolutions bienfaisantes, légitimer à

chaque instant ses prescriptions et ses règles par leur con-

formité avec les faits observés dans l'homme et dans la so-

ciété. On conçoit que, dans la pratique des lois et des trans-

actions civiles, on s'en remette quelquefois à l'usage, à l'au-

torité du temps, au respect de l'antiquité. L'homme vénère

volontiers ce qu'il trouve établi, et il est aussi enclin à la

paresse qu'au désir d'innover. Mais, quand il doit infliger des

corrections et des peines, le législateur est condamné à un

examen perpétuel de leur convenance ; il ne lui suffit pas
d'avoir eu raison hier, il doit avoir raison aujourd'hui et sur

tous tes points : aussi, dans le droit pénal, l'autorité du temps
et de l'histoire n'est rien sans la sanction de la philosophie,

qui, à toute heure, vigilante, infatigable, doit réviser et per-
fectionner son ouvrage.

Si la pénalité a pour but d'instruire et d'améliorer les

hommes, elle doit être nécessairement temporaire! rémiisibie
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et réparable. Lui forger une éternité, c'est nier les conditions

mêmes de l'humanité. Quand une société marque un homme

d'une flétrissure indélébile, elle lui déclare par le bourreau

qu'elle ne reconnaîtra plus son repentir, puisqu'il est dégradé
du rang d'homme, et qu'il va disparaître pour toujours dans

le pectts des bagnes. Comment les victimes stigmatisées ré-

pondent-elles à la société? Par une immoralité plu3 profonde
encore. Toute nation qui, dans ses lois, n'a pas encore sup-

primé la marque, ne doit pas en ajourner plus longtemps
I abolition. L'humanité, comme le pauvre, n'a pas le temps
d'attendre. «f-

La peine de mort a des inconvénients ; le plus grand est de

frapper un coup irréparable. Nais elle a d'assez beaux côtés.

Klle appelle l'homme à l'énergie, à la force; elle exalte ses

facultés, et ne le flétrit pas. Quand la société demande à un

homme qui a commis un crime de mourir pour l'expier, le

coupable, en mourant noblement, arrache presque notre admi-

ration; car partout où l'humanité sent la force, elle se recon-

naît et s'estime. La peine de mort ne saurait être pour nous

un texte de déclamations ; il faut reconnaître que le genre
humain l'a continuellement appliquée sans remords; que,
dans des époques de discordes et de révolutions politiques,
dans cette arène où chacun combat et disparaît à son tour,
la mort légale peut moissonner les hommes, mais au moins
ne les avilit pas. Ainsi, dans les convulsions révolutionnaires
de 1793, nous avons vu tout un peuple faisant entrer ta mort

violente dans les chances ordinaires de chaque jour, et mou-
rant avec une facilité toute française.

Toutefois il n'est pas moins vrai que la peine de mort doit
nivre les progrès de la civilisation, et que, selon tontes les

vraisemblances morales et historiques, elle disparaîtra natu-

rellement, comme un dernier hommage rendu à la charité du

Kenre humain.

La législation n'a pas assez de la pénalité pour être véri-

tablement l'institutrice de la société. A l'action des peines
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elle doit joindre l'attrait et l'aiguillon des récompenses; et
Bentham a parfaitement vu ce point important. Nais dire avec
lui que la législation doit être rémunératoire en mémo temps
que pénale ne fournit pas de grandes lumières pour trouver

les institutions convenables. Donnez au législateur un peuple

ayant une foi commune, des moeurs publiques, une vie soli-

daire, une poésie nationale et populaire qui en découlera,
les récompenses seront faciles à décerner. Nais, dans ces

époques de schisme et de bitte, d'égolsme et d'ironie, de

grandes jalousies et de petites ambitions, vous pourrez trou-
ver la législation rémunératoire très-légitime, mais presque

impraticable.
L'histoire nous fournit un bel exemple de récompense dé-

cernée par la législation. Là se réalise tout ce que j'ai
demandé : patriotisme, sentiments communs, sympathies
sociales. Dans la première année de la guerre du Péloponèse,
Périclès voulut honorer les morts pour encourager les vivants.

Athènes, suivant les anciennes coutumes, célébra les funé-

railles des citoyens qui avaient péri dans la guerre, s Voici

« ce qui s'observait dans cette solennité. Trois jours avant

« les obsèques on élève un pavillon où sont déposés les os

« des morts, et chacun peut apporter à son gré des offrandes

« au mort qui lui appartient. Au moment du transport sont

« amenés sur des chars des cercueils de cyprès, un pour
« chaque tribu, dans lequel sont renfermés les os de ses

« morts. On porte en même temps un lit vide dressé pour les

« morts qu'on n'a pu retrouver quand on a recueilli les corps.
« Les citoyens et les étrangers peuvent, s'ils le désirent, mire

« partie du cortège ; les parentes sont auprès du cercueil et

« poussent des gémissements. Les os sont déposés dans ttn

« monument public élevé dans le principal faubourg de la

« cité.... Quand les morts sont couverts de terre, un orateur

'i choisi par la république, homme distingué par ses talents

« et ses dignités, prononce l'éloge que mérite leur valeur. »

Ici se développe dans Thucydide le plus magnifique discours
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qui soit jamais sorti de la bouche d'un homme parlant au

„om de sa patrie pour célébrer ht mémoire de ceux qui sont

morts pour elle. Périelès jette un regard sur toute l'histoire

d Athènes; il porte aux cieux la gloire de sa république, qu'il

appelle Yécole de la Grèce. On dirait que par un secret pres-

sentiment il lui fait comme une majestueuse oraison funèbre,

quelques années avant qu'elle succombe, et il termine sa ha-

rangue par ces simples et graves paroles : « J'ai rempli la

loi, et j'ai dit tout ce que je croyais utile de vous faire en-

« tendre. Nos illustres morts sont ensevelis, et dès ce jour
« leurs enfants 3eront élevés aux frais de la république jus-
i <|u'à l'âge qui leur permettra de la servir. C'est une cou-

, ronne que décerne la patrie, couronne utile à ceux qui ne

>sont plus ainsi qu'à ceux qui survivent, et que l'on vou-

dra mériter dans de semblables combats : où les plus belles

• récompenses sont offertes à la vertu, là se trouvent les meil-

leurs citoyens. Payez un tribut de larmes aux morts qui
vous appartiennent, et retirez-vous (1). »

l'ériclês avait raison ; pour glorifier dignement un élan

national, c'est sur la tombe des morts Qu'il faut aller multi-

plier les marques de la reconnaissance de la patrie; et, loin

de songer à satisfaire la vanité des vivants, c'est la mémoire

de ceux qui ne sont plus qu'il faut suivre et honorer par un

•ni te religieux et par une inépuisable piété.
La religion catholique a toujours eu le génie des grands

spectacles. Un pape devait couronner le Tasse. Bossuet a cé-

lébré les grands capitaines de son siècle an milieu d'une cour

sincèrement religieuse, en face d'un roi que l'histoire a marqué
'lune ineffaçable grandeur. Nais n'y aura-t-il jamais d'orai-

son funèbre pour le peuple? Notre révolution a eu l'instinct

des commémorations populaires ; mais elle n'eut que le temps
de contrefaire à la hâte les Grecs et les Romains ; c'est à nous

i tirer de nos moeurs des solennités qui nous appartiennent.

I) Thucydide, liv. Il, trad. de Léresqne.



116 LIVRE II. CHAPITRE VI.

Je ne saurais quitter la législation pénale sans rappeler le
souvenir d'un homme à qui nous devons ce que nous avons

aujourd'hui de liberté d'esprit, de douceur de moeurs et de
sentiments. Un jour, dans le siècle dernier, la foule se ras-
semblait à Paris sur les pas de Voltaire. Qu'est-ce donc? de-
manda quelqu'un. C'est le défenseur des Calas, répondit une
bonne femme. Voltaire l'entendit, et cet élo#e du peuple fit
battre le coeur du chantre de Brutus, de Nérope et de Tan-
crède. C'était la récompense de son dévouement à la cause de
l'humanité ; car enfin pour l'historien de Charles XII et de
Louis XIV, pour l'homme qui popularisait en France Locke
et Newton, qui faisait du théâtre une arène philosophique,
c'était un sacrifice que de donner son temps à débrouiller
des proci s, de s'occuper du chevalier de Labarre, de son ami

d'fttal Sonde et du comte de Norangiez ; mais Voltaire, qui
aimait avec passion l'humanité et la gloire, se montrait pai-
lout oii il poi.vait servir l'une et acquérir l'autre. L'humanité

était outragée par la législation ; il en défendit les droits sais

relâche et sous toutes les formes : lequètes, mémoires, pam-

phlets, il n'épargna rfen. 11commenta Becearia, qui n'était au

fond que son élève ; il remplit le barreau de ses disciple.',
suscita Servan, Dupaty, et, ralliant à lui tout ce qu'il y avait
d'âmes honnêtes et ardentes, il battit en mines une législa-
tion qui avait pour armes et pour système la torture et la

roue. Défendre l'humanité, voilà le cri de Voltaire ; vers la

fin «le sa vie il écrivait ces vers éloquents :

Hélas ! tous les humains ont besoin de clémenre;
Si Dieu n'ouvrait ses bras qu'à la seule innocence,

Qui viendrait dans ce temple encenser les autels?

Dieu lit du repentir la vertu des mortels.

Ce juge paternel voit du liant de son trône

l.i terre trop coupable, et sa bonté pardonne (1).

Il est temps de revenir à des sentiments plus justes pour la

(1) Ohjmpit, 1704.
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mémoire de Voltaire. Les autres peuples savent mieux que
nous défendre leurs grands hommes. Ainsi Leibnitz, qui a

(«institué l'esprit allemand, qui le premier l'a mis en rapport
avecl'Europe, est toujours resté le dieu de l'Allemagne, et

lesprogrès accomplis après lui n'ont fait que reculer dans

l'imagination des peuples la distance qui le sépare»de ses

successeurs.Voltaire, avec un autre génie et sous d'autres

fuîmes, a fait pour la France ce que Leibnitz a fait pour l'Al-

lemagne; pendant trois quarts de siècle il a représenté son

pays,puissant à la manière de Luther et de Napoléon ; il est

destiné à survivre à bien des gloires, et je plains ceux qui se

vontoubliés jusqu'à laisser tomber des paroles dédaigneuses
MITle génie de cet homme (1).

I) J'avais ici en vue les pbilosophcs éclectiques qui, dans les derniers

li mps dt! la Restauration, parlaient avec un mépris assez plaisant du iré-

inc île Voltaire. Aujourd'hui, ce mépris est devenu plus plaisant encore.

i |ini« i|iie les éclectiques et leurs disciples se sont faits vollnirien*.

Note de lu 3' édition )
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L'HISTOIRE.

CHAPITRE PREMIER.

HOME.

L'n artiste conçoit son oeuvre : c'est alors qu'il est vrai-

ment heureux et content, car il rêve une exécution aussi pure

que l'idée même. lin citoyen, dans une circonstance décisive

de l'histoire de son pays, conçoit une grande action, et son

âme s'en applaudit. Mais ni le citoyen ni le poète ne pour-
ront arracher de la faiblesse de notre nature, de ses passions
et de ses langueurs, quelque chose d'irréprochable, et

l'idéal de la vertu est aussi impraticable que l'idéal du

génie.
L'humanité n'est pas mieux partagée; si nous avons re-

connu le mal dans l'homme et dans la nature, nous le retrou-

vons dans l'histoire, où il altère les plus nobles conceptions,
les fait dévier de leurs principes, les rorrompt dans leur

cours, où il donne de sa présence une triste certitude et

montre qu'il n'est ni une hypothèse de la philosophie ni une

illusion de tempérament mélancolique.
Le dix-huitième siècle a invectivé contre le passé, et l'é-

cole de Voltaire a été entraînée à ne voir souvent dans l'his-

toire qu'une déception fie l'humanité. Nous ne saurions
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tomber aujourd'hui duos cette préoccupation, alors si natu-

relle.
A cette accusation contre le passé, on a voulu opposer de

nos jours une apologie complète, voir dans l'histoire la
réalisation entière des idées de l'humanité, et trouver légi-
times tous les faits accomplis. Je me sépare ouvertement de
eet optimisme historique, et je ne saurais transiger avec lui.
Sansdoute, dans toutes les entreprises de l'humanité, il y a
l'intention du bien ; mais le résultat ne correspond jamais
entièrement à la pensée. Si l'histoire était la reproduction
complète de ce qui doit être, de la philosophie, d'où vien-
drait donc cette succession de chutes et de progrés? d'où
vieilliraient les révolutions? quelle serait la raison de ces

éclipsesde la vérité et du bon droit ? pourquoi ces immola-
tions de tyrans, et pourquoi les réveils de la liberté ? Non,
l'histoire n'est pas un miroir sans tache où l'homme puisse
refléter purement sou image ; elle est le développement pro-
gressif, mais altéré, de l'humanité; la représentation succes-
sive, imparfaite et tronquée de notre nature (I).

Nous ue saurions non plus la comprendre qu'en vertu de

nous-mêmes,de notre siècle et de notre foi : non qu'il faille

imposer au passé des règles h priori, des formules dont la

largeur apparente devient toute mesquine quand on veut y
encadrer la réalité ; mais il est impossible d'aborder et d'ob-
server l'histoire sans un coeur d'homme, sans cette inévi-
table partialité qui seule donne à notre estime son prix et sa
valeur. On pourra l'écrire d'une plume pittoresque, y semer

I) J'avais déjà, dam la théorie du droit positif [tntroduction à VHUloire
>/»Droit, chap. m), observé ce mélange de bien et de mal qui constitue
I ln.stoire : t A la philosophie s'est associée l'histoire, tantôt pour l'expri-
mer, tantôt aussi pour lui mentir. »M. Gens, dans te lakrburker fnrwh"

<finchnfïlicke Kritik, qni ne publie i Berlin, en examinant mon livre tw
mlant de bienveillance qne de profondeur, m'a opposé un optimisme qui
«">tla coaeéqnenee naturelle de le philosophie de ton école; mai» j'avoue
lue ce *avanl rriliqne ne m'a pt* ébranlé.
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les portraits, y dérouler les descriptions ; mais aue toujours
l'homme se fasse reconnaître dans l'artiste ; que toujours la
nature humaine soit en jeu et en saillie, et la philosophie en
tète pour absoudre ou pour condamner. Loin de nous repo-
ser dans l'optimisme historique en regardant les siècles

écoulés, demandons toujours à l'histoire plus qu'elle ne nous

aura fourni. C'est la destinée de l'homme de ne pouvoir se

contenter jamais ; glorieuse inquiétude, inépuisable exigence

qui le fait roi du monde. Dans sa course de tous les jours,
le génie de l'humanité ressemble à ce Juif marqué d'une

empreinte fatale, qui ne saurait s'arrêter nulle part, pour

lequel il n'y a pas de repos, du moins pas ici-bas.

L'histoire est infinie, et on risque de s'y égarer sans

une méthode rigoureuse. Or, dans le but que nous pour-
suivons de trouver la justification historique des progrès
de la liberté humaine et de la sociabilité dans ses droits les

plus chers, il est raisonnable d'aller droit à l'Europe, où

s'est accomplie l'émancipation de l'homme, et d'omettre

l'Orient, qui en a caché dans ses temples la mystérieuse en-

fance. Mais voici quelque chose de plus heureux encore :

dans le Latium, dans un coin de l'Italie, s'élève une ville qui
réfléchit, à travers mille traditions altérée» et lointaines, les

dernières inspirations du génie oriental, qui participe moins

indirectement de la Grèce, et qui cependant, originale et

indigène, forme entre les premiers âges du monde et les

temps modernes un lien, un centre, une solidarité pré-
cieuse.
« Sur le mont Palatin s'est rencontrée une troupe de Pé-

Insgcs et d'Aborigènes qui les premiers supportent dans

l'histoire In responsabilité du nom de Romains. Ils se sont
abouchés avec d'autres habitants à moeurs rudes et simples.
avec les Sabin» ; réunis à eux, ils s'adjoignent encore d'au-

tres hommes d'une civilisation plus avancée, quelques frag-
ments d'un peuple qui occupe déjà dans l'histoire une grande

place, des rilriisqt'ies. Pélasges, Aborigènes, étrusques d
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Sabins,se trouvent ainsi convoquéspour composerun peuple

uniquedans l'histoire, qui ne prendra aucun de leurs noms,
maiscelui de Romain, et saura le donner au monde :

liane olim veterea vitam coloere Sabini;

liane Remua et l'rater : aie fortia Etruria crevit :

Scilicet ei rerum facta eat pulclierrima Roma,

Septemque una sibi muro circumdedit arcea (1).

1lorus est plus explicite encore sur la triple origine de

Home: Quippe cuni populut roniamts Etruscos, Latinos,

Sabinosquemiscuerit, et unum ex omnibus tanguinem du-

rât, corpus fecit ex membris, et ex omnibus unus est.

(Lib. III, c. XVIII.) (2).
Homen'a pas commencé par une monarchie tempérée,

commel'ont écrit quelques-uns (5) : les nations ne débu-
tentpas par des transactions, et les premier* fondements de
Itomeont été posés par une aristocratie héroïque. Le pa-
triciat de l'Ktrurie se distingue déjà de la civilisation asia-

tique, car le Lucumon étrusque réunit le double caractère
•lu prêtre oriental et du guerrier (4). Le patriciat romain
offre encore un progrès nouveau; plus décidément politique,
il soumet la religion à l'État, et, se séparant tout a fait de

<l) Géorgie, lib. H, vers. 532, etc. — Voy. notre antlyse de Niebuhr,
>i lo< conjecturea émise* sur le sens biatorique de ces vers de Virgile.

(2) La phraae suivante de Cicéron, dans aa Képubtiqu» (liv. II. chnp. vu),
nV*t pas moins claire : « Populumquc et suo et Tatii nomine, et l.u-
« ( umonia qui Romuli aocius in Sfibino praalio occiderat, in tribu* très
'

l'iiriasque triginta descripserat »

3 «Quo facto, primum viditjudicavitque (Romulus), idem quod Spartir
l.yiurgus pauto ante viderai, singulari imperio et polestnle regia tum

« inclina gubernari et régi civilates, ai esact optinii cujusque ad illam viin
' 'lomiiintionia adjuncta autorité. » [tk A*»., lib. Il, cap. ix.) — Ainsi,

Cin'run attribue A Romulus des idées de balance de pouvoirs.
(4) Voyez sur ce point notre analyse des fitru*qmr*, par Otlrird Mfil-

l'T: voyea aussi la Symbolique de Creuavr, Niebuhr, dims «on premier

volume, et Mkiili.
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la théocratie, constitue «ne élite de citoyens, pères et foi-
dateurs de la patrie, p*tr$s, tous la direction de cnefc éhu

par eux, qui les président quand ils délibèrent, les Mènent
au combat, et rendent arbitrairement une asseï grossière

justice, reges. Le même patricien peut être roi, général
d'armée et pontife. Cette simultanéité de fonctions et de

charges se continue jusqu'aux derniers temps de la répu-

blique César fut nommé grand-prêtre, et ce n'était proba-
blement pas à cause de la régularité de sa conduite. Cicéron

était plus jaloux de sa campague de Cilicie que de ses meil-

leurs discours. Il y avait chei ces hommes un besoin im-

mense de réunir les gloires les plus diverses; l'individualité

moderne est un peu mesquine si on la compare à de pareilles

puissances.
Si Rome n'eût été qu'une aristocratie, elle eût doublé

l'Ktrurie, sans trouver son originalité. Autour des trois col*

Unes où campaient les premiers Romains, était répandue
une population latine à laquejle les trois premières tribus

firent la guerre. Victorieuses, elles poussèrent cette popula-
tion dans leur propre enceinte, dans ce petit village qui avait

les destinées du monde, et la groupèrent ensuite sur d'autres

collines. Ancus est le premier chef qui ait travaillé puissam-
ment a recruter les Latins.

Quemjuita sequilurjaetantior Ancua

Nunc quoquc jam minium gaudena popularibus auria (t).

Tarquin l'Ancien et surtout Servius Tullius constituèrent

cette seconde partie de Rome, plebs in trigenta tribus re~

dada; et voilà la commune romaine tout à fait humble et

faible, entre l'esclavage et l'indépendance, enrôlée sous les

enseignes de la noblesse, et n'existant encore que sous son

bon plaisir. Cependant les chefs de l'aristocratie s'égarèrent

(t) Xntid., lib. VI.
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à opprimer leurs égaux; mais Tarquin le 8uperb« échoua

danscette folie, et fot banni lui et les siens, §ms Turqwhtu*.
C'est l'expulsion d'un homme, d'un tyran, «nia non pat me

révolution ; j'en trouve la preuve dans le consulat annuel

remplaçant la royauté viagère, et qii n'apporte
a la chose

romaine aucun changement essentiel. Nais les patriciens
n'ont chassé un oppresseur que pour le devenir eux-mêmes,
et vis-à-vis de la commune leur conduite est aussi aveugle

i|iie celle de Tarquin vis-à-vis d'eux. Ils ne fout des terres

<|iie des répartitions iniques, chargent les plébéiens de

«Vueset ne veulent leur communiquer aucuns droits civils.

la commune développe alors une fermeté modeste, et com-

menceaveccalme une lutte longue et acharnée. Elle n'ira pas,
comme les esclaves de Saint-Domingue, porter le fer et la

Oammeaux habitations de ses oppresseurs; non. Méconnue
ilans ses droits, elle se retire, elle fait scission, elle va

ramper sur le Mont-Sacré : secedit Le sénat est effrayé ;
il envoie courir après; Ménénius se charge de conter aux

plébéiens la fable des membres et de l'estomac : on connaît
la chronique; enfin, après plusieurs pourparlers, il demeure
convenu que la commune aura un officier qui lui appartien-
dra et stipulera pour elle. Ces tribuns n'ont aucunes fonc-
tions positives ; seulement ils s'opposeront, ils empêcheront,
ils ne voudront pas ; la superbe aristocratie leur définit leurs

attributions dans un seul mot, veto, et les fait souvent atten-
dre sous le vestibule du sénat. Mais plus tard ils y entreront
en maîtres, et le tribunat, si petit & son origine, grandira
' llement dana la conscience populaire, que, lorsque Au-

guste et Tibère arriveront à la pourpre, ils s'appelleront
tribuns (i).

(I) Si l'on avait besoin d'une nouvelle preuve de l'importance du tri-

dunat, on la (couverait dana le i» Ugibu$ de Cicéron (liv. III, chap. vin),
oit il place dans la bouche de son frère Quintus une violente accusation
•<>ntre cette magistrature populaire, se réservant d'en parler lui-même

ave?plus de modération.
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Désormais, la commune marchera de conquête en con-

quête. Elle demande presque en même temps l'égalité des
droits civils, l'égalité des droits politiques, des terres et
une législation écrite. Voilà les quatre fondements de la so-
ciabilité. On lui accorde d'abord des lois, i condition tou-
tefois que les patriciens les écriront ; et telle est la modéra-
tion de la commune romaine, qu'elle leur remet pieusement,
comme des fils a leur père, le soin de dresser des tables

décemvirales, ce earmen neccuarium, dépositaire, dans sa

concision monumentale, de la sagessedes temps héroïques et
des premiers progrès d'une liberté naissante (I). Elle ob-

(t) Ihns le cours d'histoire du droit romain professé dana Tannée

1839 i 1830, j'ai consacré plusieurs leçons d'eiégèae au teste dea Doute

Tables. Rien n'a semblé plus intéressant à m«* auditeurs que de peser
la valeur historique et liUérairo de chaque mot de cet inestimable frag-
ment de l'antiquité romaine. J'ai pu puiser abondamment à loua les tra-

vaux de l'école allemande, entre autres au savant ouvrage de M. Dirksra

[l'tbwticht dtr bi$h$rig*u Y$r$ueh$ sur Kritik und HtnMIung du Tuett»

dtr Zwtrlf Jaftl Fragnuul*. Leipiig, 18*24), qui récapitule et critique
avec une véritable supériorité toutes les recherches antérieures, et qui
laisse si loin derrière lui l'informe compilation de Bouchaud, plagiaire ef-

fronté, avec lequel la science française doit repousser toute solidarité. —

J'indiquerai en deux mota, puisque l'occasion s'en présente, le plan suivi

dana ce coura d'histoire du droit romain.

Le droit, dans l'histoire, est le développement progressif de la liberté,

sous la loi de la raison. Il ae développe sous quatre bcea principales : les

moMira, les lois, la science, les révolutions. Pourquoi le droit romain, au

milieu des législations orientales, grecques et modernes, doit fixer d'abord

l'attention de l'historien jurisconsulte : combinaison de la méthode chro-

nologique et de la méthode systématique; état de l'érudition; coup d'cril

sur les sources, les historiens et les textes de l'antiquité ; appréciation de

nouveaux travaux, dont il faut profiter i la Ibis avec royauté et indépen-

dance. — Droit tt instiMion$politiqf$. Question du climat posée. Situa-

lion géographique de l'Italie, peuples qui la composent; éléments dont se

forme le peuple romain. Aristocratie primitive et héroïque. Gtntt$; S tri-

bus primitives : 80 curiea; 300 gtniti. Sénat primitif. Le roi, chef de ses

égaux. Adjonction des plébéiens. Constitution de la commune (jW*6*).

Système de Servius Tuilius et des centuries. Expulsion de la gtnt Tar-

quinia. La lutte s'établit entre In commune et l'aristocratie. Tribunal.
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lient aussitôt après l'égalité des droits civils, contenue tout

entière dans la loi arrachée par Canuleiua, de counubio (f ).

le tribunal militaire ne tarde pas non plus a lui ouvrir la

«arrièredes magistratures.

Mais, plusieurs années avant les Doute Tables, la com-

munes'était attribué une importante prérogative. Dana une des

, rises les plus envenimées de la lutte entre la ptebs et le pa-
iriciat, un jeune homme déclara dans le sénat qu'il fallait

pendre par famine cette tourbe jnsolente et factieuse : « Elle

vent du pain ; ne lui en donnons pas, et qu'elle sache à quel

première proposition de la loi agraire. Législation écrite, Doute Tables.
- Ihroii privé. Conjecture* sur l'état de famille des plébéiens. Puissance

|iiternelle: adoption; condition de* femmes. Formes du mariage. Union

.lu jiouvoir et de la propriété, idée fondamentale de te famille romaine.

Théorie de la tutelle. Ingénieux travail de Von-Loehr. Des choses. Jtosm-

M»^I m maneipi tue mmneipi. Formes solennelles d'acquisition des m

iwuieipi. Que la propriété juridique a dû commencer par être exclusive-

ment patricienne : il s'éleva à côté une propriété de fait qui se confondit

l'i-u à peu avec la première, grâce aux progrès de l'émancipation politique.
Succession testamentaire et naturelle. Théorie dea obligdiiona. Recher-

chessur la forme primitive dea actions. — If'giilation écrit: Commen-

taire exégétique dea Doute Tables. — Civilisation général* à» tom#, j*n-
ibmt ht trot» emtê pr*miirt$ anuét*. Religion. Culture de l'eaprit. Étal
île la langue. Première monuments de h littérature. Rapporta avec les
nutres peuples. — Telles sont les recherches auxquelles je me suis livré

'levant un auditoire dont l'inépuisable attention ne s'est pas lassée au mi-

lieu de cea détails laborieux, quelquefois arides. Nous étions réunis, étu-

diants et professeur, tous camarades, par le seul amour de la science,
«ansautre règle qu'une bienveillance réciproque et fraternelle. Si ce livre
innibe entre les mains de quelques-uns de mes anciens auditeurs, je dé-
lire que ces lignea leur rappellent le charme que noua trouvions dans ces

Minions. Je m'occupais de recueillir les résultats de ce coure pour les pu-
MUT SOUSle titre de Proléfomèn** tur Vhittoir* du droit romain, suivis

'l'une table chronologique du droit romain, contenant la suite dea lois,
<lesinstitutions et dea jurisconsultes, ainsi que dea renvoi* aux sources et
"u travaux modernes, quand je lus distrait de ce soin par te Révolution
«V 1830.

'
11Voyei sur ce point l'excellente Démonstration de Duni, tom. t",

'li;l|i. VI.
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prix elle peut noua outrager. » Ce discours vient aux tHBJUe*
du peuple; on s'indigne, on s'exaspère; il n'y a plus qu'an
cri dans Rome pour demander le bannissement de Mnitius.

Pour la première foia la commune forme une assemblée po-
pulaire icomitin tribuia), et proscrit un sénateur. Nouveauté

capitale I un patricien, un jeune officier qui a pris Corioles,
chéri du soldat, appelant par leur nom tous les vétérans,

l'orgueil et l'espérance de l'aristocratie, se trouve forcé de

quitter Home sous le poids de la colère du peuple. Il pourra
se venger; mais toujours, par sa vivacité pétulante, il a

porté un coup mortel a la puissance de son ordre : désor-

mais la commune sait que le patriciat n'est plus inviolable.

Je ne reviendrai pas sur le partage des terres (i). Je re-

marquerai seulement que ce fut de la part des patriciens et

des plébéiens les plus riches une vraie démence que de re-

fuser la jouissance de la propriété à des hommes dont ils

avaient reconnu l'égalité politique.
Les formes successives de la république romaine furent

donc l'aristocratie, la démocratie et la monarchie. Ses deux

instruments de puissance et de conquête lurent la guerre et

le droit.

Bacon, en recherchant la manière dont un État peut s'a-

grandir et reculer ses limites, a vu dans quel esprit Rome

faisait la guerre, comment elle avait su peu à peu tout en-

vahir et tout envelopper, s'assimiler des hommes, dea fa-

milles, des villes, des nations entières, en les chargeant de

l'honneur du droit de cité ; mais elle y réussit surtout par
les colonies qu'elle imposait aux peuples vaincus. Quw in-

siituta si timul tomponas, dices profeclo non Romanos se

diffudisse super universum orbem, sed contra orbem uni-

versum se diffudisse super Itomanos (2). Ainsi, il y a en-

tre Kome et le monde un tel rapport, que c'est le monde.

(1) Yoyex liv. II, chap. iv, d* la Propriété.

2) Bacon, de Augmmti* tcitntiarum, lib. VIII, cap. in, % IV.
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pour ainai dire, qui va chercher Rome pour s'y incorporer.

Que si quelques-uns n'étaient paa encore convaincus que
la guerre n'est paa seulement une fantaisie héroïque (|), je
leur indiquerais derechef le spectacle de Rome et de ses

, onqiiétes. Or, le plus difficile, pour un peuple comme pour
un homme, est de commencer et de se faire reconnaître.

\ussi. que de temps et de labeurs pour que Rome puisse

pousser jusqu'à Tarente, Laeedtemonhrum opus (î), et se

rem-outrer pour la première fois avec le génie grec, person-
nifié dans Pyrrhus! Les Tarentins étaient des enfants; ils

ignoraient ou ils s'engageaient en voulant résister aux Ro-

mains. Mais Pyrrhus, élève, émule d'Alexandre, après avoir

-;i-ne deux batailles, en perd une troisième, et se retire ; il

en a asseï : c'est qu'il a vu les Romains; il en a tremblé, et

lesparoles si connues de Cinéas a son maître ne sont autre
i hoseque le cri de l'ébahissement profond de la Grèce, face
i l'.ire avec le génie de Rome, si nouveau pour elle, si in-
imitable et si dur.

L'Italie soumise, Rome passe à d'autres peuples. Dès les

premiers siècles de la république, elle s'était abouchée avec

Carthage. et Polybe nous a conservé un traité conclu entre
Iesdeux républiques; précieux monument de l'histoire du
ilioit des gens. Attaquée au coeur par une descente en Afri-

que, Carthage emprunte pour se défendre le génie militaire
•lesDoriens; mais, malgré les victoires qu'elle doit au Lacédé-
monien Xantippe, elle a le dessous jusqu'à l'apparition d'An-

uibal, destiné a opposer la grandeur d'un seul homme à l'in-
dolente fatalité qui protège le Capi tôle. Le plus hardi projet
qu'ait jamais conçu capitaine le porte, après la victoire de

Cannes, à quelques lieues de Rome. Par quel secret vertige
n'y entre-t-il donc pas? Rome a compris, car elle a failli

|>érir; elle est sans pitié pour Carthage ; et Caton l'Ancien,

I ) Voyex liv. II, cliap. H, du Droit in Gttu, dt ta faix ttd$\a Gtrrt.

2) Horua.
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par son éternel refrain, n'était que le héraut populaire des

passions nationales. Plus tard l'Egypte aéra conquise;

Pompée y viendra mourir ; Antoine et César s'y succède,

ront ; mais, en réalité, Rome avait pria possession de t Afrique

par les ruines de Carthage.
La Grèce avait agacé l'Italie en envoyant contre elle Pyr-

rhus et Xantippe ; elle méritait bien une visite : Philippe est

attaquée! battu, Persée fait prisonnier, et, un siècle et déni

après Alexandre, le roi de Macédoine entrait dana Rome de-

vant le char de Paul*Émile. La guerre de la ligue acbéenue

dura peu ; la Grèce est pour jamais conquise, elle n'a pas
coûté beaucoup de peine.

L'Asie (car nous parcourons le monde) résiste quelque

temps, grâce a un roi héroïque et malheureux, moitié d'An-

nibal, voluptueux et barbare, grand après une défaite, inca-

pable d'une victoire décisive. Mais du moins Mithridate a fa-

tigué successivement Sylla, Lucnllus et Pompée, et il s'est

ménagé dans l'histoire la place d'un glorieux vaincu.

Mais voici une guerre qui vient couronner le système mi-

litaire de Rome, et qui commence notre propre histoire.

Catilina avait un ami plus grand que lui, et dans lequel ce-

pendant il ne vit qu'un compagnon de factions et de plaisirs.
César, en effet, n'était point fâché des embarras oh l'entre-

prise de Catilina jetait l'aristocratie; il se réservait d'en

profiter ou de s'en défendre à temps. Inquiet et factieux tant

qu'il se cherche et ne s'est pas trouvé, poursuivant la gloire
avec furie par toutes les voies, tant qu'il n'a pas mesuré de

l'oeil la hauteur oh il doit porter son nom et sa destinée;

ardent et sans frein, ouvert i tous les désirs, à toutes les

extrémités, en attendant cette maturité de la force et du gé-
nie qui devait lui faire unir les dernières profondeurs du

calcul aux invincibles pétulances de la passion.

Sed non in Csesare tantum

Komen erat, IMC feras ducis, sed nescia virtua
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Stare teco, lohwejue audor now vinecre bello.

Acer et indomitus, que sues, quoque ira vouasse!

Ferre mauua» «t niuauem leaserando parceru frrro.

Successus urgere sues, iastare livori

Numinis, impellena ajtndquid aibi NHMM petcuti
Obstaret, gaudenaquo viam feciaae ruina (t).

Voilà bien, dana ces vers de Lucain, le César des premiers

temps, des débauches et de la conniveuce avec Catilina. Sal-

lasteest entré plus avant que le poète dans l'entente de cet

hommequi veut toutefois être vu à la distance des siècles et

dans celui de Napoléon pour être tout à lait pénétré. Quand
il eut débuté, qu'il eut fait pendre quelques pirates, dé-

brouillé aux yeux de Rome cette jeunesse si orageuse et si

étrange, et démontré qu'il pouvait être a son plaisir et a

son heure aussi éloquent que Cicéron, César alors choisis-

saut la guerre, arrêta son plan ; et, pendant que Pompée
s'effaçait dans le repos, Crassus dans l'avarice, il entre-

prit de conquérir et de civiliser les Gaules, qui avaient

jusqu'à lui échappé aux aigles romaines, maîtresses du
mont Taunis. Il y dépensera dix ans et trois millions
d'hommes; il apercevra de loin la Germanie, qui doit res-
ter vierge des armes romaines, et il versera sur la Gaule
la civilisation italienne. Guerre décisive dans notre his-

toire, dont l'influence ne s'est jamais effacée; elle a sauvé
la France d'une demi-barbarie qui n'eût pas eu les avanta-

ges de la naïveté et de la rudesse germaniques ; elle a fait
lies Français le peuple médiateur et civilisateur par excel-

lence. Nous sommes les Romains des temps modernes;
commeeux, nous avons la mfssion de répandre nos idées et
notre influence; notre goût et notre génie penchent pour la

philosophie pratique et pour la guerre ; nous sommes la

patrie de Voltaire et de Napoléon.
U législation ne fit pas moins que les armes pour la gran-

deur de Rome; elle a quatre faces principales :

(I) rharsatim, lib. I, vertus 143 et acq.
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Les Doute Tables ;

Le droit prétorien ;

La science des jurisconsultes;
La codification des empereurs.
Les Douze Tables sont un véritable poème juridique, ma

charte de garanties, un premier exemple de stipulations ar-

rachées et écrites : progrès sur la législation sacerdotale et

sur les conquêtes brillantes, mais éphémères, de la démocra-

tie grecque. Elles sont aussi le premier monument véritable

de la civilisation romaine ; toute la poésie du génie quirinal

s'y trouve renfermée; elles seules nous font connaître com-

ment Home sut passer de l'âge héroïque à l'état politique.
Le strictum jus régnait dans les Douze Tables ; mais ce

droit national froissait avec trop de cruauté soit les indigè-

nes, soit les étrangers que les conquêtes de Rome amenaient

peu à peu dans son sein : il fallut composer. Dès le quatrième
siècle, on avait institué un magistrat charge d'administrer

souverainement la justice, le préteur : il est facile de com-

prendre que tous consentirent volontiers à trouver dans cette

magistrature un remède doux et puissant contre l'oppression
de la loi. Le préteur lit des édits; armé du pouvoir législatif

quelquefois il introduisait un principe nouveau; le plus sou-

vent, il adoucissait la sévérité du droit décemviral en suivant

les maximes d'équité (jus gentium); il apportait des restrio

lions {exceptiones et proescriptiones) ; il déclarait nuls des

actes d'ailleurs valables {restilutiones), ou enfin supposait cer-

taines circonstances imaginaires (fictiones). Ainsi l'équité

siégeait avec le préteur, et forçait peu à peu l'ancien droit

civil à partager avec elle l'empire de la légalité. Toutefois

il ne serait pas juste de se représenter le droit prétorien
comme une équité arbitraire, sans règles, sans limites et

sans conditions. Le droit prétorien est un autre droit civil,

mais à un autre point de vue. ayant ses doctrines et ses priu*

ripes, mettant une industrie infinie à se combiner et à s'a-

juster avec le strittumjust par des soudures artificielles qui
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faisaient jeter des cris d'admiration à Cujas, parce qu'il en

pénétrait toute l'originalité de position.
Voilà pourquoi aussi la jurisprudence revêtit a Rome uu

caractère scientifique, et devint vers la fin de la république
un art, une carrière, une doctrine, puis une littérature et

une philosophie. Suétone, écrivant la vie de César, nous a

parfaitement montré le passage de la république à la monar-

, lue. César, administrateur et législateur, corrige les Fastes,

«liesseun nouveau calendrier, complète le sénat, crée de

nouveauxpatriciens, augmente le nombre des préteurs et des

magistrats inférieurs, admet aux honneurs les fils des pro-
scrits, fait un recensement du peuple, restreint le pouvoir
judiciaire aux chevaliers et aux sénateurs, répand quatre-
vingt mille citoyens dans les colonies d'outre-mer, se mon-

tre laborieux et sévère dans la distribution de la justice,
veut travailler a l'embellissement de Rome, dessécher les

marais Pontins, ouvrir une immense bibliothèque grecque et

latine dont Yaron devait être le conservateur; enfin, il mé-
ditait la rédaction d'un Code civil qui aurait, dans uu petit
nombre de livres, réduit toutes les lois romaines à des rè-

gles pratiques et claires (1). En vérité, ne dirait-ou pas
i liailemagne civilisant son siècle avec Alcuin, et Napoléon
Miulaut refaire la France monarchique avec son conseil d'É-
tat? Sous le gouvernement des empereurs, la jurisprudence,
fortifiée encore du secours de la sagesse stolque et de la cul-
ture grecque, jeta un éclat extraordinaire dans les écrits de
Gainset de Papinien, d'Ulpien et de Paul, à la fois législa*
leurs, jurisconsultes et philosophes, rédigeant tout ensemble
•lestraités et des codes, mêlant l'autorité de l'équité générale
tu\ subtilités du droit civil et aux souvenirs de l'originalité
nationale. Ces hommes furent les derniers penseurs de l'an*

liquité, qn'ils défendirent autant qu'il fut en eux, sous Marc-

Anrèle, Caracalla et Alexandre-Sévère, des empiétements loti»

I) Suclonius, C. S. C*tar.,%W, 41, 48, 45 et 44.
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jours croissants dea nouveautés chrétiennes. Résistante

impuissante. La légalité païenne fut envahie par le culte
chrétien qu'un homme médiocre, mais qui avait l'avantage
de servir la cause du progrès social, mit sur le trône. C'est
Coustaulin que je veux dire. Vient après lui un homme de

géuie, qui s'entête à restaurer ce qui ne vivait plus, et se
condamne ainsi de gaieté de coeur a la défaite, et, ce qui est

plus triste, au ridicule. Julien mort, le christianisme reprend
son cours; il pénètre partout daus la vie publique et privée,
daus la philosophie et les lettres; il s'installe de plus en plus
dans la législation, jusqu'à ce qu'eufin Justinieu abolisse

complètement l'antiquité daus sa vaste compilation.
Quel jugement porter de l'oeuvre de Justinieu 11l est con-

stata que, depuis Dioctétien et Constantiu jusqu'au mari de

Tbéodora, le droit romain a défailli sous le rapport de h

science, que Tribouien a défiguré cette jurisprudence si pro-
fonde et si savante qui souvent a reçu de sa main des atteintes

mortelles. Alciat le pensait au seizième siècle; François Hot-
mail u l'a écrit avec virulence (t' 1; Cujas, Scbultiug et les ju-
risconsultes de l'école historique allemande se sout efforces
de remonter laborieusement aux origines primitives de ces

sources altérées. Mais la science, quelque précieuse qu'elle
soit, est-elle tout pour l'humanité? non. Loiu d'être son but

à elle-même, elle n'est qu'un moyen pour arriver a l'iutelli-

gence et ù la pratique du bien. Or, si dans la codification de

Justinieu, il y a eu décadence scientifique, il faut convenir

qu'en même temps il y a eu progrès dans les idées humaines

et sociales. L'esprit humain est destiné à un mouvement

continuel; quand il commence à défaillir d'un côté, il avance

de l'autre. Si après Alexandre-Sévère et Caracalla la jurispru-
dence antique chancelle, nous en sommes dédommagés par

(1) Francisci llotmaniii Anti Tribonianui, sive Ditiertatio d» êtudio

leyum. Écrit originairement en français, ce petit Traité a etc traduit en

latin par un anonyme.
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le christianisme, qui établit l'égalité parmi les hommes, et,

sur les ruines de l'antiquité, renouvelle le monde.

Justinieu, en rédigeant sea Pandectes et son Code, n'a lait

tpie suivre la pente d'une irrésistible nécessité; il a accompli
sa mission d'écrire le testament du droit romain. Les juris-
consultes, auxquels il commanda d'y travailler, achevèrent

eu trois ans les Pandectes, et l'empereur leur eu avait ac-

corde dix. C'est ainsi que de nos jours le projet de notre

laide civil a été rédigé en quatre mois : tant a certaines

t-poquesil y a de bâte et d'entraînement pour les choses né-

cessaires!

CHAPITRE II.

LES LOIS BARS AIES. — LA MODALITÉ.

Nous suivons les progrès de la race humaiue, et nous

passonsavec César le Rhin, ce fleuve célèbre et historique

(pii sépare deux peuples, si grands et si distiucts, deux so-

ciétésd'aptitudes et de moeurs si diverses. Le cinquième siècle
de l'ère chrétienne ensevelit irrévocablement le monde anti-

i|ue. ceiL 1liberté collective des anciens, panthéisme social où

l'individu n'est plus qu'un instrument et ue sauve sa propre
puissancequ'à force de grandeur et d'héroïsme ; civilisation
extérieure et souvent cynique où l'homme estimait qu'il pou-
Miit se permettre certains vices pour être plus fort dans cer-
tainesvertus; vive et brillante jeunesse de l'humanité dont
le souvenir l'enchante davantage à mesure que plus de siè-
cles l'en séparent. Quand César s'engage dans les premières
forêts qui s'offrirent a lui au delà du Rhin, il nous repré-
sentele génie de Rome convergeant aux temps modernes par
mieattraction fatale.

Kn effet, voici quelque chose qui n'est ui oriental, ni grec,
»i romain, vraiment inconnu et nouveau. Les moeurs germa-
niques se placent entre la vie sauvage et la civilisation mo-
derne comme un germe fécond qui n'a son analogue nulle

8
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part. La liberté du Germain ne ressemble a rien de l'antique.
Dans sa vie, moitié patriarcale et moitié guerrière, sous la

consécration de mythes et de dogmes qu'effaça le christia-

nisme, le Germain esj libre ; il porte au plus haut point
le sentiment de ce qu'il vaut et de son droit, s'estime engagé
lui-même daus l'outrage fait aux siens et à ses frères d'ar-

mes ; et de cette noble solidarité il fait sortir une liberté do-

mestique, une fierté de famille qui se transmettent aux moeurs

du moyen âge. Ce n'est pas un sauvage, car il a uu vif senti-

ment du droit et de la justice ; mais il ue compreud pas la

vie et la société sans la faculté de se défendre et de se pro-

téger lui-même ; personnalité origiuale dont la peinture pa-
raissait si attrayante à l'historien de Tibère; qui se fait jour
encore à travers les fragments informes des lois salique, ri-

puaire et wisigothe, rédigées quand les Barbares étaient mê-

lés aux Romaius et dans la langue des vaincus.

La succession daus la famille germaine est fondée tout

entière sur la consanguinité. ISultuni testamentum; opposi-
tion trauchée avec le patriciat romain, qui exerçait dans ses

commencements la faculté absolue de tester. Les lois salique

et ripuaire nous montrent l'hérédité poursuivie exclusivement

dans la ligue descendante et masculine, source incontestable

de l'orgueil des maisons modernes.

Les Germains ne se représentent pas la justice comme un

principe extérieur, positif, social, le même pour tous, qui ra-

mène les sentiments individuels à une idée générale. La jus-

tice est pour eux une disposition particulière du coeur, et la

pénalité n'est plus qu'une relation d'homme à homme. Si daus

une rencontre un homme libre a été blessé, si même il a suc-

combé, le parent du mort se dit atteint par la mort de suit

parent et de sou compagnon, et il s'établit entre lui et l'ho-

micide un rapport de composition. Le wehrgeld n'est autre

chose qu'une satisfaction particulière qui se règle sur la cou*

dition de l'individu. Celui qui veut prouver qu'il n'a pas fait

telle action amènera devant le chef de la tribu, au milieu de
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rassemblée générale, doute hommes libres comme lui, ses

e^aux, qui jurerout que tel fait est véritable ou faux (cottjti*

ntiorcs); cri de la conscience individuelle, foi religieuse dans

lasscition d'un homme qui prend pour garants et témoins

quelques-uns de ses semblables; origine du jury, de cette

institution qu'on voudrait à tort retrouver daus l'antiquité (i).

.t qui appartient tout à fait aux temps modernes, a la civili-

sation de Luther et de Descartes.

I,a femme, chez les anciens, n'était proprement pas res-

pectée en vertu d'elle-même, de sa nature et de sa dignité ;

t Ile n'arrivait à l'estime et à la gloire que par accident. La

mère des Gracques est célèbre, Aspasie fameuse, Hypatie,
déchirée par la populace chrétienne d'Alexandrie, illustre ;

mais la femme elle-même est reléguée dans une triste infé-

riorité dont elle ne peut s'affranchir. Pour la première fois,
elle est reconnue par la conscience des Germains comme

l'égale de l'homme; elle leur semble même animée d'une

fusibilité plus ardente qui lui communique des pressenl>
ments divins. Ne nous étonnons plus si la poésie allemande

'IcMiilc- avec une profondeur si chaste les sentiments et les

pensées infinies qui peuvent troubler le eoeur des femmes, et

si. mieux que ses autres soeurs, elle a peint la vierge dans

Marguerite et dans Thécla.

A un nouvel amour vient s'associer encore un autre senti-

ment inconnu à l'antiquité, la fidélité personnelle, la foi, le

dévouement d'un homme libre pour un homme libre qu'il re-

eonnalt pour son supérieur et son chef; lien moral qui unit

étroitement le roi ù ses fidèles, à ses leudes, à ses antrus-

li'His; sentiment qui s'efface aujourd'hui devant les moeurs

démocratiques, mais qui, au moyen âge, fut l'Ame de la féo-

dalité, de la chevalerie et de la monarchie.

I ) La double vraisemblance de l'histoire et tic la philosophie ne permet
I11>tl'nUribuer ù une autre origine que les moeurs germaniques IVspiil el

l 'v.'nenient du jury. (Vnyci, liv. V, le chapitre sur les institutions jiuli-

'i:iire».)
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II faut donc décerner cette gloire à l'Allemagne, d'avoir

apporté dans la civilisation du monde des éléments nou-

veaux, quelque chose de primitif et de vigoureux qu'elle n'a

emprunté à personne, et que l'Europe a revu d'elle : le peu-
ple allemand le sent avec quelque fierté, et il s'estime le père
des temps modernes.

Cette personnalité se manifesta surtout dès que les bar-
bares se trouvèrent en contact avec les Romains. M. de Savi-

gny a parfaitement saisi cet accident historique ; mais a-t-il
raison de blâmer Montesquieu quand celui-ci fait remonter

l'esprit des lois personnelles au delà de la conquête? Voici
le résumé du système du célèbre jurisconsulte allemand :

a Mais le droit personnel, qui dut être le résultat non du
« hasard, mais de la nécessité, quand commença-t-il à pré-
« valoir*? Montesquieu a érrit (1) « que l'esprit des lois per-
« sonnelles était chez les barbares avant qu'ils partissent
«<de chez eux, et qu'ils le portèrent dans leurs conquêtes. »
« Kt il attribue cela à leur amour pour l'indépendance et la
<.liberté. H est singulier d'assigner de pareils effets à nne
o pareille cause. Que le Germain, isolé dans une peuplade
« étrangère, ait désiré d'être jugé suivant le droit paternel,
« on le conçoit ; mais comment le peuple étranger eût-il été
« forcé d'accéder à ce désir? Admettons même qu'il y ait eu
« tolérance de sa part ; c'eut été amour de l'hospitalité et
« non de l'indépendance. D'ailleurs, comment se tirer de la
« pratique? Si un Goth vivait chez les Bourguignons, qui
a pouvait lui rendre la justice suivant la loi des Goths? Or-
« tes, ce n'étaient pas les Bourguignons eux-mêmes ; il*
t ignoraient cette loi. fit, d'un autre côté, comment, dans
«i uu pays étranger, réunir des Goths en nombre suffisant?
a II faut revenir à des idées plus vraisemblables. Le droit
« personnel n'a dû être nécessaire et possible que dans le

I) Eipritdei loin, liv. XXVIII. rhnp. ti.
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„ choc des peuples conquérants et des Romains vaincus ; il

« dut s'établir dans tous les empires nouveaux fondés par
(( les barbares sur le sol romain. Ainsi, loi barbare, droit

„ romain, voilà la législation. Dans l'origine de la conquête,
„ les Germains eux-mêmes, hors de leur tribu et de l'empire,
, n'étaient pas jugés selon leur droit; mais plus tard, quand
. les Barbares se firent la guerre entre eux, les vainqueurs
« permirent aux vaincus, dans toute l'étendue de leur em-

« pire, de vivre selon leur loi, comme ils avaient fait à l'é-

gard des Romains. Ainsi, dans le nord de la Gaule, au

u commencement de la domination des Francs, leuV loi et le

.«droit romain étaient seuls en vigueur; mais, sous les Car-

« lovingiens, nous voyons le droit des Wisigoths, des Bour-

« guignons, des Allemands, des Bavarois et des Saxons, avoir

Hcours dans tout l'empire; et, si nous ne parlons pas du

« droit lombard, c'est que l'Italie n'a jamais été une pro-
» \inee de la monarchie des Francs (1). »

Maintenant, allons à Montesquieu lui-même, et voyons

jusqu'à quel point il pourrait se tromper.

u C'est un caractère particulier de ces lois des barbares

« qu'elles ne furent point attachées à un certain territoire;
• le Franc était jugé par la loi ,des Francs, l'Allemand par

la loi des Allemands, le Bourguignon par la loi des Bour-
- guignons, le Romain par la loi romaine; et, bien loin qu'on
t songeât dans ces temps-là à rendre uniformes les lois «les
-

peuples conquérants, on ne pensa pas même à se faire lé-

gislateur du peuple vaincu.
« Je trouve l'origine de cela dans les moeurs des peuples

- germains ; ces nations étaient partagées par des marais.

des lacs et des forêts ; on voit même dans César qu'elles
limaient à se séparer; la frayeur qu'elles eurent des Ho-

Ij Introduction générait à l'Ni*toirr du tlrnit, pop. <W8 et ÎWn.

N.
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a mains fit qu'elles se réunirent; chaque homme, dans ces

« nations mêlées, dut être jugé par les usages et les coutu-
« mes de sa propre nation ; tous ces peuples dans leur par-
« ticulier étaient libres et indépendants, et, quand ils furent
« mêlés, l'indépendance resta encore ; la patrie était com-

« mune, et la république particulière. Le territoire était le
« même, et les nations diverses. L'esprit des lois personnel-
« les était donc chez ces peuples avant qu'ils partissent de

« chez eux, et ils le portèrent dans leurs conquêtes. »

Je ne crains pas de dire que, si M. de Savigny eût pénétre

plus avant dans ces paroles de Montesquieu, il y eût trouvé

un sens historiquement et philosophiquement profond. Com-

ment ces lois personnelles eussent-elles pu s'établir après la

conquête, si ce n'est en vertu de l'esprit de ces barbares?

M. de Savigny a vu l'occasion, mais non pas le principe. H

est singulier que ce soit un Français qui ait mieux deviné ce

secret de la personnalité germanique. M. de Savigny a étu-

dié avec plus de vérité que tout autre le choc de la loi bar-

bare et de la loi romaine ; mais il a tort d'accuser Montes-

quieu d'inexactitude au moment où Montesquieu est plus

profond que lui.
Merveilleux contraste de l'histoire ! c'est au même instant

où la jurisprudence romaine fait son dernier effort dans les

Pandectes que les institutions germaniques annoncent l'au-

rore d'une société nouvelle. Gibbon a relevé cette opposition,
et il ne balance pas à dire que la réflexion accordera toujours
aux Romains les avantages non-seulement de la science et de

la raison, mais aussi de la justice et de l'humanité (i). Il a

échappé à cet historien quel progrès les Germains faisaient

faire à l'Europe en la dotant de moeurs neuves, capables de

s'assimiler le christianisme ; ce chantre éloquent des ruines

qui encombrent encore aujourd'hui le Forum demeure près-

(1) Tom. VII, pas;. 44, de la traduction française.
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que sans intelligence devant le berceau d'un nouvel univers.

Les lois germaniques se développent en trois époques
bien distinctes : après une enfance pleine de poésie et

de mystère, elles organisent sur la terre des vaincus des

dablissements politiques et se rédigent dans des codes

informes; enfin, avec mille modifications, en «'imprégnant
de droit romain et de droit canonique, elles constituent

la féodalité, législation sans laquelle le monde moderne

ne saurait être compris, pas plus que sans l'Orient l'anti-

quité (I).
Je laisserai de côté les moeurs religieuses et morales de

la féodalité, pour considérer seulement les rapports positifs
•h la propriété terrienne. Quand le Gaulois, à l'approche des

barbares, mettait sa femme et ses enfants sur un chariot et

abandonnait son patrimoine, le Franc prenait la terre en dé-
• tarant qu'il la tenait de Dieu et de son épée, et il constitua
! alleu primitif, fondement de la société moderne et de l'a-
ristocratie féodale. Ces premiers vainqueurs groupent au-

iHir d'eux leurs amis, leurs compagnons et leur tribu ; ils
leur partagent les terres qu'ils ne peuvent occuper eux-
mêmes; de là le bénéfice, de là encore la supériorité de

l'alleu, qui n'est autre que l'avantage de celui qui donne sur
relui qui reçoit. Les terres tributaires sont encore un autre

degré de la propriété cultivée par des hommes libres à titre
•le redevances : elles ne ressemblent pas mal aux possessio-

1 M. Mittermaicr, dans la quatrième édition cl 830) de son excellent

ilrundsmtst dt* gemeinen deuttchtn Privalrtcht*, donne une vaste biblio-

.i.i|»hic sur Ica sources du droit gcrm<iniqnc, le* lestes, les codes, le*
•oiniiicntaircs, les travaui dec modernes. Voyci aussi du même auteur :

Kinhitutig in da$ Stvdium der ytichichtt de* Q*rmani$elun litchi* (1812).
N"H«i citerons seulement ici les leçons de M. Guizot; Grimm, thutur.ht

lt"iu*-Mtertf>iimer Goelttngtn (1*588); Eicchorn, qui, outre son urund

"iivnu'c, u donné une introduction fort utile; ROJ^C, esprit oriyjnnl,
• l'Irvt' si tôt i In science: enfin, uno Bncyctopédit cVrilc en dinois sur la

jurisprudence, par M. Joh.-r'r.-Wilhclm Schlcgel (1886), qui renferme
<<" fort bonnes indications aur les législations dn Nord.
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nés des Romains. Enfin, le servage vint couronner celte

étrange économie; et les serfs, adstricti gleboe, servaient

d'instruments, de meubles et d'accessoires à la terre, règle
de la condition politique.

La terre avait été répartie dans le principe en raison de

l'importance des personnes; elle avait reçu de l'homme sa
valeur. Elle la lui rendit dans une large mesure : car, une

fois que la conquête eut brusqué le partage, on ne distingua

plus la terre par les hommes, mais les hommes par la terre ;
et la féodalité, sortie de la barbarie si personnelle des Ger-

mains, ne fut autre chose, eu égard à la condition positive
des hommes, que la terre élevée à la souveraineté.

Voilà fondé le théâtre sur lequel va se déployer l'aristo-

cratie féodale, car ici je ne crois pas qu'il faille admettre de

moyen terme et la royauté au partage : celle-ci n'a paru
efficacement que plus lard. La grandeur individuelle de

quelques maires du palais sert la puissance même de la no-

blesse. Si Charlemagne suspend à force de génie l'envahis-

sement de la féodalité, et veut avant le temps contraindre

l'Europe à s'asseoir sur le fondement d'une unité morale,
l'aristocratie poursuit sa marche en traversant la tombe de

Karle, et se joue facilement de Louis le Débonnaire, le

prince le plus déplorable qui ait jamais abaissé un trône.

La civilisation française des dixième et ontième siècles

est caractérisée par un fait jusqu'alors sans exemple : la

terre ne constitue pas seulement la souveraineté, la condi-

tion politique et civile ; elle constitue la justice, et le même

domaine renferme le juge, le justiciable et le bourreau. Rien,

dans les temps antérieurs, de comparable à la justice seigneu-
riale, à cette impitoyable localité du droit, à cette omnipotence
immorale qui corrompit la noblesse en remettant & ses fantai-

sies la vie des hommes. Jamais les droits les plus chers de

l'humanité ne furent pins méconnus; jamais institution ne

laissa dans le coeur d'un peuple plus de ressentiment et de

colère, et en même temps (chose bizarre) n'a déposé dans l'es*
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prit national plus de préjugés et d'habitudes opiniâtres. Pour-

quoi chaque arrondissement, chaque canton veut-il encore

aujourd'hui avoir son juge et son tribunal? Pourquoi la pen-
séede diminuer le nombre des magistrats et des cours, et de

créer une justice moins sujette aux petitesses et aux incon-

vénients de la localité, plus générale, plus simple, rencontre-

i-elle dans nos moeurs tant de résistance, si ce n'est qu'en
ce point nous n'avons pas encore extirpé ce dernier vestige
de la féodalité?

(/aristocratie a toujours provoqué un second terme, le

peuple, qui ue manque jamais à l'appel. La liberté moderne

a commencé par une lutte semblable à celle que nous avons

\iie à Ilome : tant il y a, dans les différences de l'histoire,
uneanalogie rationnelle ! Sans aucune intention de dogma-
tisme et de système, un historien contemporain a décrit une

à une les insurrections naissantes de plusieurs communes :

Lion, Beauvais, Cambrai, Reims, Vézelay, avec leur pauvre

bourgeoisie, avec leurs agressions courageuses et leurs ré-

sistances désespérées, ont pris dans l'histoire la place

qu'elles méritaient et qu'elles attendaient depuis si long-

temps, grâce à la plume énergique et aux divinations

patriotiques de M. Augustin Thierry. C'est avec le coeur

d'un plébéien qu'il a écrit l'histoire des premières tentatives

de I insurrection populaire, héritage sacré qu'il a su re-
•neillir avec une piété sans faste et avec lequel il a pour
jamais confondu son nom. Comme Niebuhr après Vico a

iiii mieux comprendre l'histoire de la liberté romaine,
M.Thierry a désormais rendu plus facile l'intelligence des

progrès de la liberté française. Les lois de l'histoire concor-

dent ici avec les témoignages de l'érudition. Comment se

représenter en effet des chartes octroyées, l'intervention de

l'autorité royale, sans l'antériorité de l'insurrection des
••mimtines? C'est la même cause et la même marche que
•luis la Grèce et dans Rome ; le ftpci chex les Grecs, la

plehndans le Laliitm, la bourgeoisie cheit les Français, re-



Ut LIVRE III. CHAPITRE III.

vendiquent et finissent par conquérir leurs droits. Quand les
communes auront vivement attaqué l'aristocratie, la royauté
pourra s'entremettre et amener, comme un juge du camp,
les parties belligérantes à composition; mais une longue
guerre doit précéder la transaction et la paix.

Tenons donc pour certain que la royauté n'a exercé d'em-

pire dans les affaires modernes que provoquée et enhardie

par les vives impatiences des peuples ; les rois n'étaient pas
autre chose que des chefs de noblesse, abandonnant leur
caste pour se créer une fortune particulière en s4appuyant
sur des alliés étrangers.

CHAPITRE III.

t/éflM8F.. — LA RÉFORMK. — LE DROIT CAHOTUQCE.

La Grèce avait donné à l'Europe la philosophie; mais son

génie causeur, brillant et logique, ne pouvait aller au delà
de la spéculation. Xénophon, dans ses Memornbilia, nous

montre chez Socrate lui-même une ironie caustique et babil-

larde qui atténue un peu la dignité de ce réformateur. La

religion devait naître au sein d'une nation plus grave, héri-

tière de l'Orient et déjà douée de l'esprit occidental, nourrie
dans une discipline religieuse qui gouvernait ses moeurs, sa

politique et ses sentiments ; et c'est du mosalsme, au milieu
du concours de trois sectes philosophiques et religieuses, des

Pharisiens, des Sadducéens et des Esséniens, que devait sor-

tir le fondateur d'une religion divine, Jésus de Nasareth.
Ouvre?,le plus élémentaire et le plus simple des quatre évan-

giles, secundum Matlhoeum; parmi les premières paroles qui

s'échappent de la bouche de Jésus, vous lires celles-ci : Mo-

itié pntare quoniam veni solvcrc legem aut prophetas; non

reni sohere, sed atlimplere, (Cb. v, vers. 17.) Ainsi il n'est

pas venu briser quoi que ce soit ; mais il est venu compléter.
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développer, et abstraire du mosaïsme des nouveautés fé-

condes.

Après lui, douxe hommes, qui l'ont toujours environné et

suivi, se mettent à répandre la doctrine de leur maître, et

a\ec la propagation commence une ombre de gouvernement.
Dansces temps primitifs du christianisme tout fut insensible,

libre, spontané, successif; on n'y voit pas ces impatiences
hâtives qui tendraient à précipiter l'allure naturelle des

• luises. Une inaltérable foi vivifie d'une chaleur douce et pai-
sible les premiers chrétiens. Après saint Paul la hiérarchie

s'affermit de plus en plus; administration à la fois spirituelle
et positive, Up« *»xî>, elle remet naturellement aux plus

pieux et aux plus dignes le gouvernement de la société nais-

sante; les fidèles réunis proclament les hommes qu'ils veu-

lent pour guides, et, par ce mélange de démocratie et d'aris-

tocratie, l'épiscopat devient pour toutes les églises un pouvoir
à la lois religieux et politique.

Les évéques (car nous laissons le fond du christianisme

pour ne considérer que son institution politique) se trouvè-

rent successivement en présence des empereurs romains, des
iois barbares, de Pépin et de Charb magne. Les rapports de

l'épiscopat avec les successeurs de Constantin furent presque

toujours amiables et paisibles. L'Empire ne songeait pas à

doubler la liberté de l'Église, et ne demanda quelquefois

qu'à confirmer les évéques, a ne laisser convoquer les conciles

quesous son autorité, et dans certains cas sous la présidence
de l'empereur. Quand les barbares arrivèrent, tout a fait pré-

parés à se convertir et à apprendre, puisqu'ils n'avaient rien

«oublier, l'entremise de l'épiscopat entre les vainqueurs et

lesvaincus fit du sacerdoce une magistrature morale. Hommes

d'faat, lettrés, prêtres saints et pieux, les évéques pendant
quatre siècles furent véritablement les instituteurs de la so-

ciété moderne.
En examinant les principales révolutions qu'a subies lu

propriété dans l'histoire, nous avons vu que le spiritualisme
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chrétien eM été impuissant si on ne l'eût investi des droits

positifs de la propriété. Mais ces richesses mêmes faillirent
dénaturer tout à fait le christianisme et l'étouffer dans les

rouages de l'organisation féodale. Cela veut être observé.

Quand les barbares, établis sur le sol, convertis et chré-

tiens, pénétrèrent dans les rangs mêmes de l'Église et arri-

vèrent à l'épiscopat, ils y portèrent leurs moeurs violentes,
aventureuses et militaires ; ils trouvèrent naturel de continuer

à servir les rois de leur personne, d'autant plus que leur cou-

dition de possesseurs de bénéfices les y obligeait. Peu à peu
le caractère de l'évèque disparut sous l'investiture féodale;
le prêtre fut baron ou comte, et il perdit insensiblement son

indépendance et son autorité religieuse.
Heureusement pour l'épiscopat, il put se sauver lui-même

en se donnant un chef, et en transformant la constitution de

l'Église. Dès les premiers temps, l'évèque de Rome s'était con-

cilié une sorte d'autorité sur ses égaux. Il semblait que le

prêtre chrétien dont le siège spirituel était la métropole du

monde ne devait pas disparaître sous le niveau d'une égalité
commune. Dès le onzième siècle, Tertullien reconnaissait la su-

périorité morale de l'évèque romain, et M. de Maistre a rassem-

blé dans son livre Du pape tous les témoignages qui attestent

la reconnaissance volontaire de cette suprématie de la part
des pères et des docteurs(I ). Si à cette autorité, d'autant plus
forte qu'elle était consentie, venait se joindre quelque con-

sistance politique, il est clair que l'épiscopat trouvait dans

l'Église romaine un centre, une tête. D'ailleurs, les véritables

puissances, loin des'entre-détruire, sedevinent et s'appellent.

Pépiu le Bref eut besoin de consacrer par une influence mo-

rale son usurpation sur les débris de la race mérovingienne:
il s'appuya de l'évèque de Rome et lui donna des terres.

Charlemagne constitua le pape, en même temps qu'il se créa

empereur, et il voulut faire planer sur la couronne impériale

\\) Liv. I, «diap. vi.
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1esprit même de la religion ; véritable grandeur du génie qui
sentnepouvoir mieux enraciner le trône qu'en le soumettant

àDieu,et qui dédaigne les appréhensions d'un étroit égolsme.
Quand le traité de Verdun eut, en S43, démembré l'em-

pire de Karle, les deux puissances dont ce grand homme

avait posé les fondements ne purent se concilier; leurs dis-

cordes occupent le premier plan de la scène du moyen âge.
|,e pape et l'empereur, ces deux pouvoirs également électifs

quefaisaient les électeurs et les cardinaux, voilà le Janus à

deuxfaces qui retient encore dans une laborieuse unité cette

civilisation moderne qui veut s'éparpiller et s'épanouir.

AprèsLouis le Germanique la couronne d'Allemagne devint

déclive, et trois maisons combattirent successivement le sa-

cerdoce, la maison de Saxe, la maison Salique et la maison
de llolienstaufen. L'Allemagne fut constituée par un grand
Inunmc qui devait avoir un fils encore plus grand que lui.

AprèsHenri l'Oiseleur, Olbon le Grand passa les monts, se
lit couronner à Milan roi d'Italie, prit à Rome la couronne

impériale des mains du pape, confirma les donations de Pé-

pinetde Charlemagne, et fit jurer à Léon VIII et aux Romains

que jamais ils n'éliraient de pontifes sans son consentement
•t celui de ses successeurs. Après avoir ainsi repris toutes les

prétentions de Charlemagne, Othon opéra en Allemagne une
véritable révolution en dotant avec une prodigalité systéma-
tique les évéques et les abbés, en leur confiant le gouveme-
iii' nt des villes, préoccupé qu'il était de la pensée d'opposer
l<»intérêts de l'Église allemande à la suprématie du pape.
Vnilapourquoi tant de principautés ecclésiastiques divisèrent

l'Kmpire et disputèrent le sol aux fiefs des gentilshommes.
Ninsi l'Église disparaissait sous la baronnie féodale ; elle
«lait amenée a ne plus reconnaître pour chef que l'empereur
'»' Mlemagne, le roi en France : encore un pas, et sa spiii-
'"•dité était perdue sans retour.

Mais la papauté rendit à l'Église et aux évéques tout ce

'I'1"i's lui avaient prêté; véritablement chef, elle combattit à
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outrance et sauva le christianisme. Un moine toscan, qui
déjà avait montré son génie dans les conseils dont il avait
éclairé son prédécesseur, arrive lui-même au pontificat, use
de dissimulation pour obtenir la confirmation impériale; mais,
une fois pape, il entreprend seul de retirer l'Église des mains
de l'Empire et de la royauté. Ses lettres nous le représentent
travaillé du désir de sauver la religion. Unum desideramut.
sciliect ut sancta Ecctesia per totum orbem concutcata et

confusa et per diversas parles scissa ad pristinum decorem

et soitditatem redeat (1).. C'est un réformateur; il en aura
toute l'audace, toute l'imagination, toute la hauteur de vues;
il rassemble un concile à Rome pour y déclarer que toutes
les relations féodales entre l'épiscopat et le pouvoir temporel
doivent cesser, pour ordonner aux évéques de se refuser à

l'investiture par l'anneau et par la crosse : c'était entre-

prendre une révolution; c'était se mettre en guerre avec l'or-

ganisation politique de l'Europe. De plus, voulant réunir en

un seul corps le clergé, réformer ses moeurs, et en faire au

milieu de l'Europe comme une armée d'élite, il lui prescrit le

célibat, et impose à tout prêtre l'alternative de dépouiller le

sacerdoce ou de s'abstenir du mariage. La simonie trouve

encore eu lui un juge impitoyable. Cependant il se jette au

milieu des différends qui s'étaient élevés entre la noblesse

allemande et l'empereur Henri IV, et il ordonne u celui-ci (on
ne le croirait pas sans le témoignage irrécusable de l'histoire)
de venir se justifier devant lui. Ivre de colère, Henri IV as-

semble des évéques à Worms, et y fait déposer le pape. Gré-

goire répond par plus d'audace encore ; il dépose & son tour

l'empereur en ces termes : <rAu nom de Jésus-Christ, je te.

'<défends de régner désormais sur l'Allemagne et l'Italie, et

« je délie tous tes sujets de l'obéissance qu'ils t'ont prêtées
« jusqu'ici. .•»

Qui triomphera dans cette lutte inouïe? sera-ce la pense1*

\l( l.iv. XIX, épil. *M.



L'EGLISE. DROIT CANONIQUE, m

d'un seul homme? ou bien l'Empire et le successeur de Char-

lemagne et d'Othon? A ce mot terrible de déposer l'empe-

reur. l'Europe fut émue, partagée ; les évéques se divisèrent,

,.| cependant Hildebrand avait pressenti si juste jusqu'où

pouvaient
aller la religion et son pontife, qu'il fut signifié à

l'empereur que, si au plus tôt il ne se procurait l'absolution

papale, les électeurs de l'Empire lui donneraient un succes-

seur. Henri fut obligé de passer les monts, et d'attendre trois

jours dans une cour de château, par un froid rigoureux, qu'il

plut au vicaire de Jésus-Christ de lui donner audience. Étail-

i e véritablement la gloriole périlleuse de faire attendre ainsi

Henri IV qui préoccupait Hildebrand? Non. Mais il eut sans

doute la tentation de ne pas céder ; il n'eût pas cru son

triomphe complet s'il eût rétracté l'excommunication, et il

en délibéra longtemps. Cette fois c'en était trop; la con-

science et la religion de ce siècle avaient cédé au pape en

exigeant de l'empereur d'aller chercher l'absolution au delà

des Alpes ; mais, une fois Henri dans le château de Canosse,

mi se révolta contre l'inflexible sévérité de Grégoire; Ma-

thilde intervint elle-même ; et, à la fin du troisième jour,

quand toute la piété de Henri IV commençait à se lasser, l'ab-

solution arriva. L'empereur avait repris sa couronne aux yeux
de r Mlemagne et de l'Europe; mais il n'avait pas pardonné :

nouvelle lutte. Grégoire le dépose encore une fois. C'était une

faute ; car ou il fallait ne pas se rétracter, ou, après avoir

cédé, il ne fallait pas réitérer l'audace et faire comme un

pléonasme de témérité. Quand on se copie soi-même, on

échoue toujours t l'excommunication de Grégoire n'eut plus
de crédit ; l'empereur passa outre, gagna deux batailles ; Hil-

debrand alla mourir à Salerne, et l'avantage resta au pou-
••"ir impérial.

Il faut bien distinguer ici l'entreprise de l'homme même.

I entreprise fut juste, salutaire à 1 Europe, et sauva le chris-

tianisme ; l'homme fut grand, mais violent, mais tribun plus

«l'ic prêtre, mais emporté par son tempérament de Toscan,
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mais réuuissant la ruse et la furie italiennes. Ainsi il ressus-

cite et fait prêcher partout les fausses décrétâtes, il alarme

les rois outre mesure, et il parvient lui-même par ses excès

à déconsidérer son oeuvre et son génie. Que tous les systèmes
et tous les partis le sachent bien : quand, pour arriver à un

but légitime, ils prodiguent les rigueurs et les aspérités,

quand ils couronnent une entreprise nécessaire par des em-

portements inutiles et des cruautés de luxe, l'humanité accepte
les résultats, mais elle flétrit les excès, et, lors même qu'elle
a recueilli des travaux de ces hommes ardents d'assez nota-

bles avantages, elle ne leur accorde après une longue contro-

verse qu'une gloire amoindrie, altérée, et qui encore, aux

jeux de beaucoup, demeure douteuse et problématique.

Jusqu'à Douiface VIII, le pontificat romain continua puis-
samment l'ouvrage d'Hildebrand ; mais, dès le commence-

ment du quatorzième siècle, Rome s'affaiblit dans l'esprit
des peuples et déchut peu à peu : aussitôt le christianisme

essaye de se séparer de la papauté par un instinct naturel et

obscur qui lui fait chercher son salut dans l'indépendance et

la liberté. Un docteur d'Oxford, Wiclef, rejette la suprématie
du pape, et prêche le retour aux maximes évangéliques ; les

protestants l'ont appelé l'étoile du matin de la réforme. Les

opinions de Wiclef travers» renl l'Europe ; il en tomba quelque
chose eu Hongrie, et Jean Huss et Jérôme de Prague tentèrent

les seconds d'innover. Jean Huss fut brûlé, sur un sauf-conduit

parfaitement en règle que lui avait délivré l'empereur.

L'Église avait justement triomphé quand elle arrachait le

christianisme aux entraves de la féodalité; mais elle-même

le compromit au quinzième et au seizième siècle. Elle en

effaça presque entièrement le spiritualisme par l'ambition de

ses papes, qui dénaturaient leur rôle pour vouloir être de

grands princes temporels, par la licence de leurs moeurs,

par les merveilles un peu païennes de son culte : Mi-

chel-Ange , Raphaël, et Luther sont contemporains.
In

moine de Wittcmhcrg, religieux augustin, s'était rendu
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pour quelques affaires de son ordre dans la capitale de la

religion catholique, au moment où les arts, se teignant à la

lois des couleurs du Midi et des souvenirs de l'antiquité,

épuisaient leurs pompes et leurs miracles. L'âme du Saxon,

loin de s'enthousiasmer à ce spectacle, s'en indigna sans

doute ; elle dut éprouver tous les ressentiments et toutes les

antipathies d'un homme du Nord, et dans Rome même Luther

a bien pu concevoir les premiers germes de son dessein. Les

indulgences vinrent dans son propre pays émouvoir sa bile,

mais son entreprise même part de plus haut ; si jamais homme

put être comparé à Hildebrand, ce fut Luther: même opiniâ-
treté dans leurs desseins ; des passions aussi ardentes ; même

résultat, c'est-à-dire la transformation du christianisme.

Veut-on saisir d'un seul coup combien est vive la diffé-

rence qui sépare le protestantisme, soit du christianisme

primitif, soit de la religion catholique du moyen âge? Qu'on

eumine le caractère de ces réformés, de ces hommes du

seizième siècle, qui commencèrent une révolution dont nous

avons hérité. Tandis que le chrétien des temps antiques passe
Mir la terre sans regarder pour ainsi dire autour de lui,

n aime que Dieu, et humilie son intelligence devant des supé-
riorités spirituelles et morales; le réformé, actif, plein de

confiance en ses forces et en sa personnalité, aime la terre

• t lui-même ; il semble que le ciel ne soit pas sa principale
affaire ; il s'exalte dans ses facultés, ne se fie qu'à son juge-
ment propre, et ne consent à aimer Dieu qu'après avoir sévè-

rement examiné les titres de sa légitimité. Ordonnez au chré-

tien des temps antiques de renoncer à sa foi ; il s'offre an

Mtppliee, il sort de la vie, le coeur inondé de joie, parce qu'il
\i trouver son Dieu ; il est martyr. Si, au seizième siècle,
I'"* lois défendent l'exercice public du nouveau culte, le ré-

fi'imé frémit, il crie qu'il est blessé dans son droit, il s'al-

'•e he à la (erre, et il fait la guerre civile.

le protestantisme est une opposition, une résistance qui
' eummencé par la religion, el qui depuis s'est montrée par-
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tout ; e'est la raison de l'individu qui parcourt lea choses et
les institutions humaines, les apprécie, repousse lea unes,

accepte les autres, et proclame qu'elle a le droit de tout ju-
ger : c'est un besoin philosophique qui a éclaté au sein de la

théologie, et qui veut aujourd'hui se satisfaire en tout : aussi
les vrais enfants de la réforme ne sont pas tant ses religion-
naires que les philosophes. C'est Descartes élevant l'empire
de la raison ; c'est Rousseau déclarant la volonté reine du

monde; c'est Kant établissant le siège de l'humanité dans la
conscience de l'individu.

Ce mouvement de l'esprit humain se manifesta sous deux

formes différentes. En France, la réforme montra plutôt un

esprit politique, et sa physionomie fut toute guerrière ; ce

sont moins de graves théologiens qui la représentent que
des gentilshommes ambitieux et prompts à la guerre. Coli-

gny en est le héros; aussi doit-elle à cette allure peu théolo-

gique, vive et française, de trouver des sectaires partout, au-

près du trône, dans la noblesse, dans les parlements ; elle

fait un pacte avec les politiques, est sur le point de conqué-
rir à Amboise le maniement des affaires, et vit longtemps au

sein de la monarchie sans qu'on soit frappé de son humeur

tlémocratique et républicaine.
L'Allemagne, au contraire, lire de la pensée de Luther

une théologie profonde, les germes d'une philosophie nou-

velle, une rénovation complète de la science. Reucblin (I),
Ulrich de Hutten, Mélanchton et Luther sont, indépendam-
ment des polémiques où ils se trouvent engagés, des pen-
seurs religieux qui reprennent pour ainsi dire h novo le chris-

tianisme, le dégagent des traditions qui pouvaient mira sa

richesse, et qui dans leur temps l'avaient puissamment servi,

mais dont alors l'épais cortège en obscurcissait l'esprit pri-

I) lU'iichlin, quoique catholique, appartient au mourement èa Ut ré-

forme. Luther ae prononça pour lui dana lea querelles que aoaeitèreat aes

opinion* llivoloftiquo*.
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niitil'. De là cette théologie rationnelle qui n'a pas dissimule

I ambition de renouveler l'intelligence critique et philosophi-

que des Écritures, et qui, dans cette entreprise, s'est égarée
M loin de son point de départ. Qu'on mesure la carrière par-
courue depuis Luther jusqu'à Strauss !

Pendant que le protestantisme s'est laissé sur tant de

points envahir par la philosophie, et lui a livré ce qui con-

stitue vraiment la religion, le dogme et le symbole, il s'est

développé, surtout depuis vingt ans, dans l'Allemagne méri-

dionale et catholique, une sève de vie morale et religieuse

<piia singulièrement élevé les âmes et fécondé les imagina-
tions. Il y a, dans lea populations catholiques de l'autre côté

du ltbin, une foi vraiment vivante que les atteintes du ratio-

nalismen'ont pas entamée, et qu'excite plutôt le voisinage

d'opinions dissidentes. Qu'on parcoure les campagnes de la

Kavièreet de l'Autriche, qu'on en visite les cités, on trou-
veraune pratique sincère et vigoureuse du culte, des croyan-
cesse confondant naturellement avec la vie, et qui s'élèvent
:i I intelligence de la véritable égalité, celle que la religioi
établit parmi les hommes devant Dieu.

A coté de ces instincts si spontanément religieux, une
Micnce profonde lutte avec l'érudition du protestantisme.
Kilt*a élaboré l'histoire de l'Église, l'histoire du dogme et
desconciles, les Écritures et les Pères, avec une haute intel-

ligence qui, loin de faire divorce avec la foi, y puise de for-
tesinspirations et en même temps je ne sais quelle vivifiante

douceur. Outre ces travaux éminents d'uue orthodoxie posi-
tive, le catholicisme de l'Allemagne méridionale a produit
encore de remarquables écrits de philosophie religieuse.
KranzBaader, mort il y a plusieurs années, est incontesta-

blement le plus attachant de ces thèosophes. U a donné de

JacobBoehmeet de Saint-Martin, le philosophe inconnu, de

profonds commentaires.

l'ambition de la tbéosophie est de s'élever à la pleine pos-
session des vérités premières de la religion et de la nature,
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et de saisir en toute chose le sens caché. On pourrait, sous
certains rapports, comparer la tbéosophie à ces écoles é$o-

tériqufi, c'est-à-dire intérieures, de la philosophie antique,
où un enseignement supérieur était donné à quelques adep-
tes. U y a toujours eu des âmes ardentes, des imaginations

contemplatives qui éprouvent le besoin d'un aliment plus
fort, et d'une audacieuse recherche des plus hautes vérités.

Pour nous résumer sur le protestantisme, il a mit marcher

l'esprit humain par ses mouvements et ses travaux ; mais,

rompant jusqu'à un certain point avec la tradition, il secon-

damna lui-même à rester inférieur comme culte au catholi-
cisme ; aurore de la philosophie, il devait être la décadence

du symbole. Aujourd'hui, le protestantisme est plus divisé

que jamais. Autour des deux cultes de la confession d'Augs-

bourg et de la communion réformée, qu'on a uu moment

sans succès tenté de réunir, tourbillonnent des sectes in-

nombrables, flottant entre le rationalisme et le piétisme,
sans jamais pouvoir trouver un point d'arrêt, un centre.

Mais revenons à l'Église. Tant que le christianisme primitif
ne composa qu'une petite famille, il n'eut às'embarrasser ni du

droit ni de la législation. Toute doctrine religieuse qui s'élève

ne songe qu'à persuader et à convertir. Entièrement morale,

elle ne descend pas encore aux rapports et aux réshrtaaccs

juridiques. Ainsi, dans les quatre évangiles, le mot de droit

n'est pas même prononcé ; la justice n'y est que la sainteté

même, et toute la politique du Christ consiste à ne pat bles-

ser les puissances établies. Mais, dès que l'Égttse chfélitone

eut pris quelque corps, qu'elle se trouva mêlée aux intérêts

de la société qu'elle voulait convenir, elle dut réfier à I»

fois sa propre constitution et ses rapports ave* les lakrae*

tant sujets que souverains. Dans son sein il fallut déterminer

les conditions et les degrés du sacerdoce, les Ws de la

hiérarchie, les censurée et les châtiments de la discnjUae, la

manière d acquérir les bénéiees, la nature dea chants sa-

crées, des temples, des autels, des chapettes, des cloches et
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de tous les biens eeeléaiastifaes; vis-à-vis des peuples, elle

,ltit régulariser la distribution de la parole spirituelle et la

conférence des sacrements, puis les donations volontaires,

ainsi que les relations de propriété avec les domaines des

laïques. Nous voilà bien loin des commencements modestes

de l'Église, et une législation fort compliquée devait être

I inévitable résultat de son agrandissement.
L'Écriture, lea traditions, les conciles, les décrétâtes,

roiisiitutions et bulles dea papes, eut* des lais rendues par
les autorités temporelles concoururent & former le droit ca-

nonique, j*f«c«iaomctim. Il ne faut pas s'étonner qne les em-

pereurs et les rois aient participé à la législation ecclésia*-

tique, car le droit canonique ne représente pas tant l'esprit
même de l'Église que les transactions et les rapports aax-

ijucls elle est obligée de se prêter vis-à-vis do tout ce qui
nV»t pas elle. Ainsi le corpus juris canmski nous offre des

fragments du eoda tbéodosien, des compilations justinteanes,
descapitulaires des rois francs et des lois des empereurs
(IAllemagne.

I ne législation si nécessaire à l'Europe chrétienne ne de-
vait pas longtemps attendre des essais de rédaction uni-

iVirme. Sous le pape Eugène III, vers 1107, un moine de

Bologne,Gratien, composa un décret qu'il fabriqua avec des

extraits des canons des conciles, des écrits des Pères grecs
et latins, des constitutions des papes et de quelques loi* des

empereurs.

Depuis Gratien, les papes s'occupèrent à l'envi de travail-
ler à la législatif» ecclésiastique. Alexandre NI fit une pre-
mièrecollection des décrelaies.

Alexandre H en II une seconde ;
Innocent 111mat troisième et une quatrième ;

Honorine III urne cinquième ;
Kulln, la sixième et dernière, dont on se sert eucore au-

jourd'hui, RM rédigée par les ordres de Grégoire IX.

Après ce pâme, Bouiface VIII, en 1391, composa le Sexte

0.
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des constitutions d'Innocent IV, de Grégoire X et de celle»

qu'il avait rendues lui-même.
Clément V disposa ensuite ses constitutions, et les canons

du concile de Vienne, qu'il appela les Clémentines.
Jean XXII et d'autres papes ajoutèrent les Extrûvuounu*

communes, dont les cinq livres terminent le Corpus esfto-
nicum.

Dans cette codification successive, les papes voulurent ri-
valiser avec le droit romain. Ainsi, ils donnèrent la forme de
Pandectes au Décret de Gratien, de Code aux Décrétâtes ; le

Sexte, les Clémentines et les Extravagantes furent rédigés
sur le plan des Novelles de Justinieu ; il n'y eut pas même

jusqu'aux Institutes que les pontifes n'aient voulu contre-

faire: et, en 1580, Paul IV ordonna à Lancelot de rédiger
des Institutes de droit canonique : elles servirent de manuel
à la jeunesse des universités.

Cela nous conduit à considérer la position de l'Église eu

égard au droit romain ; elle commença par le cultiver avec

ardeur; elle aimait cette législation élevée et générale, écrite
dans une langue qu'elle seule alors savait à fond, dépôt de

maximes d'équité, d'opinions et de faits dont l'intelligence

augmentait sa culture et son crédit ; elle tenta aussi d'exer-

cer son influence sur le droit civil et d'y porter la rigueur de

sa spiritualité ; mais elle n'y réussit jamais qu'à demi, et,

repoussée par l'instinct soupçonneux des légistes, elle devint

l'ennemie de cejus civile dont les principes étaient une arme

puissaute aux mains des laïques, défendit à ses membres,

sous Honorius III, de l'étudier et de le professer, et désor-
mais travailla avec persévérance à se ménager dans le droit

canonique un arsenal de doctrines à elle, mélange tout à fait

nouveau dé théologie et d'intérêts temporels, et qui s'installa

dans la science, dans les juridictions et dans les univer-

sités.

Voilà posée la triple base de la législation européenne :

le droit civil, le droit féodal et le droit canonique. Ce eon-
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,ours d'élémeuts divers amena dans l'Europe moderne les

mêmes résultats que le conflit du droit prétorien et des

DouzeTables dans l'ancienne Rome. En effet, combiner et

,oiieilier des termes aussi opposés que les maximes du droit

romain, les moeurs féodales, les intérêts et les prétentions
,.. lésiastiques, n'était pas chose facile et légère. Les juris-
consultesdevinrent indispensables en Allemagne, en France,
,n Italie, en Angleterre et en Espagne. Us s'associèrent à

I autorité de l'Église et de la noblesse; conseillers des rois,
hommesd'État, professeurs, magistrats, ils occupèrent le

premier rang jusqu'à la fin du seizième siècle.
La France, par sa révolution, a rompu aussi complètement

a\e< le droit canonique qu'avec la féodalité : catholique,
elle s'est dégagée des liens temporels du clergé, pendant
que la réforme en Allemagne a été souvent contrainte de

respecterles établissements politiques de l'Église, et qu'avec
toute son indépendance philosophique elle vit, sous certains

nippons, au milieu du moyen âge.

CHAPITRE IV.

L'ANCUSSCMosjtacmemac AU».

Trois puissances, la liberté, la religion et la philosophie,
les communes, Grégoire VU, Abélard, attaquèrent presque
enmême temps la féodalité, cette société unique dans l'his-
toire, comme l'a remarqué Montesquieu, et qui rendit le ser-
viceau monde de poser un point d'arrêt entre la conquête
et les temps modernes. Les peuples alors étaient trop enfants

(murse conduire eux-mêmes. La papauté avait une spiritua-
lité trop générale et des passions trop italiennes pour rallier

longtemps à eUe les intérêts politiques de chaque nation ; la

philosophie, impopulaire et suspecte, épuisait d'ailleurs
'ouïes ses forces à se défendre des persécutions de la théolo-
gieetd'Arislole.
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Parut alors la royauté moderne, qui trouva dana la mon.
archie française son développement le plus complet et le

plus fécond. Si, aussitôt après la mort de Karle la Grand,

l'Allemagne s'empare du premier rang, et si alors la pape et

l'empereur semblent tout dominer, dam les siècles suivants
la France se lève à son tour; elle puise dans sa configu-
ration géographique et dans son unité monarchique la force

nécessaire pour ne plus trouver, à travers dea fortunes

diverses, quelqu'un qui puisse la remettre à la seconde

place.
L'audace et la persévérance font la grandeur de la royauté

française comme celle de la papauté romaine. Un seigneur
féodal, possesseur d'un fief pins central que lea domaines

de ses égaux, conçoit la pensée de conquérir peu à peu sur

la noblesse une autorité monarchique; pensée qui est dans

l'ordre politique ce que le dessein de Grégoire VU fat dans

l'ordre religieux, et qui mit les rois à la tête de la société

française, depuis Hugues Gapet jusqu'au moment où Louis XIY

entra dans la tombe.

Les premiers successeurs des comtes de Paris avaient

senti confusément ce qu'ils pouvaient devenir; mais, avant

Philippe-Auguste, rien de grand ne fut conçu ni tenté; et,

de même que Rome triompha par une succession de pontifes
illustres, depuis Hildebrand jusqu'à Boniface VIII, la royauté
française poussa ses entreprises, grâce au génie différent de

trois hommes, Philippe-Auguste, saint Louis et PbHippe le

Bel. Ils inaugurèrent la monarchie et la firent asseoir sur

des fondements solides. Il ne saurait échapper que les deux

rois qui ont travaillé les premiers à constituer In France ont

passé une partie de leur vie dans l'Orieat, et se sont montrés

chevaliers héroïques et chrétiens : les grandes pensées
croissent ensemble et confondent leurs fruits et lents ra-

meaux. C'était encore une manière de contredire la génie lo-

cal de la féodalité que da guerroyer pour un sentiment re-

ligieux, pour une idée générale. Philippe-Auguste songe à
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élever et à concentrer le pouvoir : il rend une ordonnance

sur l'université qui ne la crée pas proprement, mais la con-

stitue et la régularise (i). U requiert les seigneurs de mire

exécuter ses propres lois dans leurs domaines, discute avec

eux ses ordonnancée et leur en bit jurer l'observation. Voilà

nuejustice et une administration générales ; voilà véritable-

ment un roi de France. Mais notre plume n'aura pas assez

d'éloges pour un homme dont le royal génie est sans con-

tredit ce que le christianisme a produit, parmi ses enfants

i|ui ont passé sur un trône, de plus harmonieux et de plus

pur. Louis IX croit à son Dieu avec toute la candeur et la foi

naïve d'un enfant ; il réchauffe dans son coeur les intérêts

de son peuple avec toute la charité d'un père ; il y travaille

avec le bon sens d'un grand roi ; il sait résister aux ambi-

tions temporelles de Rome au moment où il en adore l'au-

torité divine. Eh t qui serait plua chrétien que saint Louis t

<|iti croirait mieux que lui à Jésus-Christ et à son pontife t

Mais rien ne peut déconcerter et faire dévier du vrai cet ex-

cellent caractère, qui seul, dans son siècle, sait accorder la

raison et la foi : c'est lui qui eût été dignement pape et qui
méritait de parler aux rois en père et en maître. Poursuivant
la pensée de Philippe-Auguste, U rend la justice plus géné-
rale encore en établissant les cas royaux, en déterminant les

circonstances et les occasions où les lois de sa terre de

France deviendront des lois pour les autres fiefs ; il abolit

le combat judiciaire, c'est-à-dire qu'il frappe au vif l'esprit

guerroyant et barbare de la féodalité, qui exprimait d'une

manière grossière et matérielle la croyance en la protec-
tion de Dieu pour le bon droit. Sous ce rapport, le com-

bat judiciaire pouvait être une idée spirituelle et religieuse
inconnue à l'antiquité, mais saint Louis lui substitua la jus-

(1) Voycs le livre IX dea BHkmhu «te Paaquier, chapitres m, ir, T, «.

vu. vm, n, i, if, m, nu. Lea premiers tempe de 1'Ueiveraité de Pari» y
<»nt mis dent tout leur jour.
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lice même et ses paisibles débats. Les établissements du
saint roi recueillirent les procédés de la pratique, quelques
ludions de droit romain et quelques essais de réforme. Ils

sont, après les assises de Jérusalem, fruit des croisades, im-

portation de la loi chrétienne en Asie, le premier monument
de la législation française, car Charlemagne et ses Capitu-
laires appartiennent autant à l'Allemagne qu'à la France. On
dirait que Philippe le Bel se chargea de faire payer au pon-
tificat romain les injures de l'empereur Henri IV; BonifaceVHI
n'a pour se défendre du gantelet de Sciara Colone que l'in-
solente entremise de Nogaret, et il meurt vaincu par un ca-
ractère encore plus altier que le sien. 11est remarquable que
lu théocratie papale suscita elle-même les deux institutions

qui devaient la réprimer et devenir pour elle un obstacle in-

surmontable. Philippe le Bel rendit le parlement sédentaire
et composa les premiers états généraux, création politique
qui devait avoir sur l'avenir une si grande influence. Nous
allons bientôt examiner à part ces deux fondements de l'an-
cienne monarchie.

Après Philippe le Bel, de faibles rois occupent le trône :

Louis le Hutin, Philippe le Long, Charles le Bel. Je passe
sur les règnes désastreux de Philippe de Valois et de Jean.

Je cherche les grands hommes, ces rois types de la monar-

chie, et qui semblent par la variété de leur caractère

répondre ù la variété des circonstances. Charles le Sage dé-

livre la France des Anglais par l'épée de Diiguesclin, restaure

les finances, établit une bonne police et corrige, par la per-
sévérance d'une habileté modeste, l'amertume des disgrâces

qui pesaient sur le trône quand il y monta. Un siècle après,
nous rencontrons un méchant homme qui rendit à la cause

populaire d'incontestables services. Jusqu'à Louis XI, les

rois, en poursuivant l'agrandissement de leur pouvoir, n'a-

vaient jamais ni considéré ni traité la noblesse comme en-

nemie : Louis XI, au contraire, lui fit une inexorable guerre,
inonda les échafauds de son sang. On ne saurait comprendre
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son règne pas plus que le gouvernement de Richelieu, si on

ne l'envisage comme un temps d'exception et de lutte, où la

commune justice ne paraît guère, où tout est sacrifié à uu

luit, à une impitoyable raison d'État. Enfin, la France voit

;i sa tête un roi brillant, dont elle adopte pour ainsi dire les

défauts et les malheurs, aussi hautain dans la captivité que
dans sa cour, passionné pour les vers et les batailles, sa-

chant, en un mot, contrebalancer Charles-Quint. Ni les re-
vers de François 1", ni les taches de son caractère ne le fe-

ront descendre du rang d'un grand roi : il a compris d'instinct

et l'influence (1) que devaient avoir les lettres dans notre

pays, et la politique qui devait diriger la France vis-à-vis du
continent. Mais la nation française se rallie et s'attache

plus encore à un pauvre gentilhomme, cadet de Gascogne,

obligé de conquérir son trône à la pointe de son épèe,
n'avaut pas le sou, puisant dans la bourse de ses amis.

guerroyant avec eux, et puis, quand il a triomphé, prati-
quant à fond une vertu de roi, l'ingratitude, tournant le dos
aux réformés, oubliant les d'Aubigné et les Mornay pour se
faire catholique, et n'être plus que le roi de France et de
Navarre par la grâce de Dieu. Cette perpétuelle gascounade
ne nous déplaisait pas. Quel roi plus populaire que Henri IV?

Quelest celui dont la mémoire a laissé plus de racines dans
le eieur du peuple? H y doit toujours vivre ; plus nous nous

enfoncerons dans la liberté, pins les souvenirs vrais et purs
de la monarchie seront respectés comme l'inaliénable gloire
de la patrie. Louis XIII n'est que le premier sujet de Riche-
lieu. Le grand cardinal, véritablement roi, moissonne la no-

(I) Ynyca Pasqnier, Mecktrckttd»la Franc*, liv. IX, chop. xviu, ouest

rui'untée la fondation du Collège de France et la succession des profes-
«eiirs, depuis Remua jusqu'au tempe où vivait Pasquier. « Entre les pro-
' fesscurs du roi, dit-il, que je voua ai touchés, je ne nomme point les
^ vivants, qui trouveront dedana le postérité leurs trompette*, s'ils s'en
* rendent dJfMe. »
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blesse, dépouille ses antipathies naturelles de prêtre romain

pour s'allier à la réforme et à l'épée de Gustave Adolphe;
sachant bien, ce profond politique, que la France doit tou-

jours avoir un point d'appui dans le nord de l'Europe ; enfin,
il protège les lettres, fonde l'Académie, tour à tour émule et

patron de Corneille : c'est-à-dire que cet homme à lui seul a

consommé l'ouvrage de Louis XI, poursuivi les intentions de

François I", et rendu possible Louis XIV.

Si, à travers les vingt volumes du duc de Saint-Simon, on

veut recueillir tous les traits épars qui peuvent former le

caractère individuel de Louis XIV, il faut avouer que, de

cette lecture, il sort assez petit de sa personne. Les hom-

mes qui ont vécu dans le règne suivant l'ont jugé avec une

extrême sévérité, et voici comment Montesquieu s'était amusé

à crayonner un portrait qui, par une singulière coïncidence,
semble être le résumé des longs mémoires de Saint-Simon.

« Louis XIV. Ni pacifique, ni guerrier. Il avait les formes
<•de la justice, de la politique, de la dévotion, et l'air d'un
« grand roi. Doux avec ses domestiques, libéral avec ses

« courtisans, avide avec ses peuples, inquiet avec ses enne-
« mis, despotique dans sa famille, roi dans sa cour, dur
« dans ses conseils, enfant dans celui de conscience, dupe
« de tout ce qui joue le prince, les ministres, les femmes et
« les dévots, toujours gouvernant et toujours gouverné,
« malheureux dans ses choix, aimant les sots, souffrant les
« talents, craignant l'esprit, sérieux dans ses amours, et
« dans son dernier attachement faible à faire pitié ; aucune
« force d'esprit dans les succès, de la sécurité dans les re-
« vers, du courage dans sa mort. U aima la gloire et la reli-
« gion, et on l'empêcha toute sa vie de connaître ni l'une ni

<tl'autre. H n'aurait eu presque aucun de ces défauts s'il
« avait été un peu mieux élevé et s'il avait eu un peu plus
« d'esprit. H avait l'Ame plus grande que l'esprit. Madame
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u de Maintenon abaissait sans cesse cette àme pour la mettre

« a son point (i). »

L'histoire s'arrétera-t-eUe à cette appréciation du caractère

personnel d'un nomme qui représente son siècle et lui donne

son nom*?Sur ce point, Voltaire a vu plus juste en présen-
tant à l'admiration de ht France le régne de Louis, qui, j'en
demande bien pardon à Montesquieu, non-seulement avait

l'air d'un grand roi, mais l'était en réalité; qui, s'il craignait

l'esprit, sut employer le génie, et se fit une couronne de

toutes les illustrations contemporaines. Il a porté le dernier

coup à la féodalité, non plus comme Richelieu en mettant les

nobles à mort, mais U les change en courtisans, et ne laisse

debout qu'une grandeur, la sienne : incontestable ache-

minement vers l'égalité politique. Au surplus, quand tout un

peuple aime à se reconnaître et à se glorifier dans un homme,
il y a là une vérité profonde, et souvent les lieux communs
de l'histoire sont les arrêts de l'humanité.

Après Louis XIV, les destinées de l'antique monarchie
sont closes et consommées. Son esprit fût de s'appuyer sur
le peuple ; sa gloire de l'avoir conduit et émancipé ; au com-

mencement du dix-huitième siècle, elle a fini cette oeuvre ;
alors on dirait qu'elle est à la fois abandonnée de son génie
et de sa fortune.

L'histoire des parlements se partage en deux époques
bien distinctes : depuis le règne de Philippe-Auguste jus-
qu'au début du sebième siècle, ils travaillent à la consti-
tution et à la grandeur de la France. Depuis l'avènement
de la réforme, c'est-à-dire d'une opinion qui venait contra-
rier l'antique légalité, jusqu'en 1789, où ils furent indéfini-
ment mis en vacances, ils ne vont plus que d'échec en échec,
ri leur décadence n'a plu» d'interruption.

(t) Pensées détarbto.
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L'ordre législatif, l'ordre administratif et l'ordre judi-
ciaire, sortirent péniblement d'une confusion inévitable au
commencement des sociétés. Que les parlements rendissent

la justice, voilà qui fut toujours incontesté ; mais de plus ils
se disaient législateurs et voulaient contribuer à l'admi-

nistration du royaume: de là ces luttes avec le trône et les

déchirements de la constitution. La loi émanait de la royauté,
et notre droit public tenait pour maxime, si veut m roi, $i

veut la loi. Les rois faisaient la loi dans leur conseU, qui ne

se distinguait pas du parlement dans les premiers temps de

la troisième race ; mais, quand une des parties de ce conseil

eût été instituée à Paris compagnie judiciaire permanente,
les rois, pour donner à leurs ordonnances une autorité plus

authentique encore, prirent l'habitude de les faire présenter
a cette compagnie pour qu'elles y fussent Quel sera le

mot? approuvées? homologuées? confirmées? Non, mais

enregistrées. C'est sur ce mot, sa valeur et sa portée, que les

parlements et les rois ont épuisé leurs prétentions, leur po-

lémique, les séditions et le despotisme ; point à jamais liti-

gieux et obscur que la révolution ne trouva pas encore dé-

brouillé et éclairci. H était reconnu que le parlement, sur la

présentation d'un édit, avait le droit de remontrances : si le

roi persévérait, le parlement faisait encore de nouvelles re-

montrances ; mais le roi s'opinidtrait, et s'en allait lui-même

en lit de justice commander l'enregistrement. Que devait-il

advenir dans ce conflit de la puissance royale et de la puis-
sance parlementaire? L'enregistrement itérativement exigé

par le roi était-il obligatoire pour le parlement?

Adliuc RUbjudice lis est.

Dans un ouvrage fort savant rédigé par trois juriscon-
sultes parlementaires, Mey, Maultrot et Aubry, Maximes du

droit public français, et qui fut écrit sous le règne de

Louis XV, on soutient que le parlement a le droit de refuser



MONARCHIE r'RANÇAISE. 1RS

l'enregistrement quand la loi lui parait inique; qu'il y a des

momentsoù la véritable fidélité des sujets consiste dans la

résistance. Mais enfin, disent les parlementaires, si le roi

|Mrsiste, le parlement doit-il s'entêter à jamais? Voilà bien

lu question posée, mais elle n'est pas résolue. La plus

grande partie du sixième volume des Maximes est consacrée

à exhorter les magistrats à la fermeté ; il y a force citations

de Sénèque et d'Horace, mais le noeud n'est pas tranché. Les

parlementaires insinuent bien que le parlement a le pouvoir

législatif; mais ils n'osent pas poser nettement cette préten-
tion et en déduire les conséquences.

<Le parlement, diseut-ils, est dépositaire des droits du
. souverain et de ses sujets, chargé de faire respecter à
. ceux-ci la puissance royale, et de défendre la liberté et les

droits nationaux contre les entreprises du despotisme. Il
est chargé de la garde des lois, de l'exécution des an-

ciennes et de l'examen des nouvelles. C'est le roi lui-même
< et le roi seul (on le suppose) qui l'a déchargé de cet impor-
< tant dépôt; mais il l'en a chargé depuis plusieurs siècles,

et avec toutes les solennités de la forme légale (1). »

L'enregistrement avait ses avantages ; il empêchait les pré-
cipitations et les surprises, et pouvait donner à la royauté
desavertissements précieux : mais, d'un autre côté, il entra-
it l'initiative et l'allure du pouvoir, qui n'avait pas de

compte à rendre à la magistrature, mais seulement à la na-

tion, représentée par les états généraux. La cause des par-
lements et la cause du peuple n'était pas h même. Quand
l'Assemblée constituante gouverna la France avec la même

autorité que Louis XIV, et qu'elle envoya ses décrets sur tous
les points du territoire, le parlement de Rennes refusa d'en

enregistrer quelques-uns. « Ils ne veulent pas enregistrer!

'D Tom. VI, chap. vi, pas. »W.
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« s'écria Mirabeau; eh! qui leur parle d'enregistrer? qu'ils
« écrivent, qu'ils transcrivent, qu'ils copient, qu'ils choisis-
« sent de tous les noms celui qui plaira le plus à leur orgueil
« féodal; mais qu'ils obéissent à la nation, quand elle leur
« intime ses ordres sanctionnés par son roi. »

Les beaux côtés des parlements furent le droit civil, k

jurisprudence et la doctrine, le dépôt de la vieille législation
française, le maintien des libertés et des résistances galli-
canes, une succession de magistrats consommés «dansla
science et la vertu, des moeurs antiques et naïves, un esprit
religieux, sincère, et qui suffit à les conduire tant qne l'ortho-
doxie catholique ne fut pas troublée. Mais, dès que la réforme,
la philosophie et les lettres commencent une ère nouvelle, les

parlements sont déconcertés dans leurs vieux errements et

dans leurs maximes ; de l'incertitude ils passent à la co-

lère, et se mettent en lutte réglée contre tout ce qui est

novateur et progressif. Les nouvelles opinions religieuses
n'eurent pas d'ennemis plus persévérants et pins durs;
les nouveaux systèmes philosophiques, de censeurs plus
acharnés et plus risibles. On connaît l'arrêt en faveur a"Ag-

iote. Quand Richelieu voulut établir l'Académie française,
le parlement de Paris garda pendant un an l'édlt de fonda-

tion, ne l'enregistra qu'avec chagrin et avec cette restriction :

«xA la charge par ceux de ladite assemblée de ne connaître
« que de l'ornement, embellissement et augmentation de la

« langue. » Qui brûle les ouvrages des philosophes an dix-

huitième siècle? Le parlement, qui voudrait apparemment
étouffer dans les flammes l'esprit national. Mais Voltaire, en

introduisant le sens commun dans la législation criminelle,

en arrivant presque à la publicité quotidienne de nos jour-
naux par son inépuisable activité, fut l'adversaire des cours

souveraines ; il passa sa vie à leur faire des politesses et une

guerre à mort; il a peine à ne pas révéler son antipathie pour
la robe, et c'est un plaisir pour lui que d'écrire dans son

Pauvre diable :
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Eh bien ! la robe est un métier prudent.
Et cet air gauche et ce front de pédant
Pourront eneor passer dana lea enquêtes;
Voua verres là de merveHknises têtes.

Entre Voltaire, qui régnait sur la Frauce et sur l'Europe,
et des compagnies déchues qui ne savaient plus rien, pas
mêmeleur science, et qui ne croyaient plus à elles-mêmes,
la lutte était trop inégale ; et, longtemps avant 1780, l'opi-
nion avait abandonné les parlements, et les vit disparaître
sansregrets; et cependant que de vertus illustres, de carac-

tères nobles et fermes, de doctrines profondes et de talents

«levés, avaient rehaussé l'histoire parlementaire ! Mais les

services rendus, les anciennes luttes vraiment utiles et cou-

rageuses, les gloires individuelles, ne pouvaient prévaloir
i-outre les torts uniformes et constants de la corporation ; et
la société française n'avait plus d'estime et de respect pour
un système successivement bienfaisant et admirable, étroit,
Tunesteet ridicule.

l'asquier, au moins aussi précieux pour l'antiquité fran-

çaiseque Vairon pour l'antiquité romaine, a consacré le se-
cond livre des Recherches de la France à l'examen des ori-

gines de l'ancienne constitution. Il y traite du parlement
ambulatoire, du parlement établi dans Paris, et des autres du

royaume,del'ancienneté et progrès de la chambre des comptes,
del'établissement du grand conseil, et, ce qui nous intéresse
surtout en ce moment, de l'assemblée des trois états de la
France. Viennent ensuite de savantes excursions sur l'ordre
desdouzepairs de France, (es-maires du palais, les connétu-

Nés, chanceliers et ducs, sur la noblesse, le droit d'aînesse,

l'apanage, la loi salique, sur la régence et la majorité des rois.

Occupons-nous des états généraux. Toute nation qui com-
menceà se constituer se réunit, soit (rut entière, soit par des

représentants, dans des assemblées solennelles pour faire des

lois, administrer, et même, dans les premiers temps, rendre la
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justice. Mats après Karle le Grand les assemblées natiattue*
des Francs disparaissent ; et, jusqu'à Philippe le Mal, cette

institution, si bien fondée sur la nature des choses, qu'elle se
retrouve partout, a cédé la place au régime féodal. Il y a,
pour ainsi dire, solution complète de continuité, et c'est à
tort que quelques publicistes ont voulu trouver un lien histo-

rique entre les assemblées de la première et de la seconde
race et l'avènement du tiers état sous l'adversaire de Boni-

face VIII. Son apparition n'est d'abord qu'un accident tout
à fait fortuit. Philippe le Bel, dans ses entreprises, s'avisa
de s'adresser aux bourgeois par cet instinct qui tourne les
rois vers les peuples quand ils ont besoin du suffrage de

l'opinion et du secours de la bourse. Sur ce point Pasquier
est aussi détaillé que précis. Après avoir remarqué quejamais
on ne fit assembléesgénérales des trois états en cette France
sans accroître les finances de nos rois h la diminution de

celles du peuple, il continue en ces termes :

n Le premier qui mit cette invention en avant fut Philippe»
« le Bel, sou» lequel advinrent plusieurs mutations tant enla
<ipolice séculière qu'ecclésiastique. Cestuy avbit innové certain
« tribut qui estoit pour la première fois le centiesme ; pour
« la seconde, le cinquantiesme de tout nostre bien : cet in-

« post fut cause que les manans et habitans de Paris,
« Rouen, Orléans, se révoltèrent et mirent à mort tous ceux

« qui furent députés pour la levée de ces deniers. Et lay en-

« cores, à son retour d'une eipédition contre les Flamans,
« voulut imposer Une autre charge de six deniers pour livre

« de chasque denrée vendue ; toutesfois on ne luy voulut

«iobèyr. Au moyen de qudy, par l'advis d'Enguerrand de

« Marlgiiy, grand super-intendant de ses finances, pour ob*

« Mer à ces émeutes, il poUrpensa d'obtenir cela de sou

« peuple avecqttes plus de douceur. Car s'estant fait sagepar
« son exemple, et voulant faire un autre nouvel impost, Guil-
» laume de Nangis nous apprend qu'il fit ériger ttn grand
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« échalaud dedans la ville de Paris, et là, par l'orgaue d'En-

„ guerrand, après avoir haut loué la ville, rappelant chambre

„ royale, en laquelle les rois anciennement prenoient leurs

.. premières nourritures, il remonstra aux syndics des trois

, cstats les urgentes affaires qui tenoient le roi assiégé pour
« subvenir aux guerres de Flandres, les exhortant de le vou-

« loir secourir en cette nécessité publique où il y allait du

l'ait de tous. Auquel lieu on lui présenta corps et bien :

levant par le moyen des offres libérales qui furent faites

une imposition fort griefve par tout le royaume.
« L'heureux succès de ce premier coup d'essay se tourna

en coustume, non tant sous Louys Hutin, Philippe» le Long

et ('harles le Bel, que sous la lignée des Valois, et spécia-

lement sous le roi Jean, aydé en cecy des instructions et

mémoires de Charles cinq son fils, lequel ne fut pas sans

raison surnommé le Sage après sa mort, parce qu'en toutes

ses actions il eut cette proposition stable, de les faire au-

toriser par les trois estais, ou bien en une cour de parle-
1ment, chose qui n'estoit pas si familière à nos roys aupara-

vant luy : et encore» que de fois à autres il receust quelques
> traverses des estats, estant à ce instiguet par les sollicita-

tions et menées du roy de Navarre, et fast par cette cause

contraint d'acquiescer contre son opinion à leurs volontés,
' si est-ce que leurs cholères refroidies ou rassemblée dis-

solue, il restablissoit toutes choses conformément à son

désir. Voilà sur quoy les tailles, aydes et subsides ont pris
leur premier fondement, et ont avecques le temps pris tel

pied entre nous qu'elles sont parvenues au sommet. Du

commencement on procéda par impositions, que l'on obte»
" uoit des estats ; lesquelles ne duraient qu'un an, que l'on

appela aydes et subsides, parce qu'elles estoient mises sus,

pour ayder nos roys au défroy des guerres qui lors se pré-
« sentoient. Etc. (I). •

(I) AecArrcAti rf» la Frêne», ht. H, chap. vit : De l'Assemblée des troi?
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Ainsi, voilà le pouvoir des états déterminé; ils votaient

l'impôt; quant à l'exercice de la puissance législative, Usn'y
concouraient que par des remontrances. Les quatre rois qui
suivirent Philippe le Bel ne rassemblèrent pas les états géné-
raux. Sous le roi Jean, nos malheurs les firent convoquer
presque annuellement. Rappelons en passant ceux de 1567.
sous Charles le Sage, qui s'occupèrent de purger la France
des compagnies qui désolaient le royaume ; ceux où, un siè-
cle après, en 1467, Louis XI donna le premier exemple de
manoeuvres employées pour corrompre les électeurs; ceux

qui, sous Charles VIII, réglèrent la majorité du roi, la prag-

matique et le conseil; ceux qui, sous François Ier, refusèrent

la cession de la Bourgogne; ceux qui, en 1500, pendant la

minorité de Charles IX, produisirent l'ordonnance d'Orléans.

On se soin ient assez de ceux de Blois; la Ligue tint les siens

à Paris, en 1595.

Louis XIII entrait dans sa majorité quand il convoqua,
en 1014. les derniers états généraux de l'ancienne monar-

chie. On y trouve le premier exemple d'une pétition adressée

aux états contre les excès d'un haut seigneur, le duc de Ne-

vers, qui avait fait emprisonner un trésorier de France pour
s'être opposé à une levée illégale de deniers. On y délibéra
sur le retranchement des pensions. Le tiers-état demanda

une déclaration nouvelle de l'indépendance de la couronne;
le clergé y mit obstacle : mais il n'obtint pas non plus la

publication du concile de Trente, objet constant et toujours
malheureux de ses voeux et de ses efforts. Enfin sortit de ce»

étals généraux la belle ordonnance de 1629.

Il est sensible que dans cette dernière assemblée tout re

qui tient aux intérêts et aux droits d'un pays fut agité, ma

états de la France, cour des aydes, sur le faut de la justice, tailles, »y
ik* et subsides, peg. 87, 88. — Voyca encore Mcteray, ainsi «ae l'tf"-

loirt de* Asttmblétt nationale», par lu président llcnrion de Panscy, d

la m* Lettre d'Augustin Thierry sur l'histoire de France.



MONARCHIEFRANÇAISE. 189

tiéres financières, religieuses et de haute police. Il s'y pansa

aussiun incident curieux ; le lieutenant civil, à la tête d'une

députation du tiers état, dit un jour à l'ordre de la noblesse

assemblée en chambre : t Traitex-nous comme vos frères

cadets, et nous vous honorerons et aimerons. » Le lende-

main, M. de Senecey, président de l'ordre de la noblesse,

avantaudience du roi, s'exprima ainsi sur cette irrévéren-

tieuseprétention : c Le tien-état, sire, qui tient le dernier
, rang, oubliant toute sorte de devoirs, se veut comparer A
. nous; j'ai honte de vous dire les termes qui de nouveau

nous ont offensés : ils comparent votre État à une famille

composée de trois frères ; ils disent l'ordre ecclésiastique
être l'alué ; le nôtre le puîné, et eux les cadets. En quelle
misérable condition sommes-nous tombés, si cette parole
est véritable! En quoi tant de services rendus d'un temps
immémorial, tant d'honneurs et de dignités transmis héré-

ditairement à la noblesse, l'auraient-ils bien, au lieu de

I élever, tellement rabaissée, qu'elle fut avec le vulgaire en
la plus étroite sorte de société qui soit parmi les hommes,

« qui est la fraternité. Rendes, sire, le jugement, et, par une
déclaration pleine de justice, faites-les mettre en leurs de-
voirs et reconnaître ce que nous sommes et la différence

< qu'il y a (I). » Les infortunés 1Richelieu n'était pas encore
arrivé aux affaires. Un siècle et demi après, Mathieu de

Montmorency briguait la faveur populaire.
Kiitre 1014 et 1789, les lettres et la philosophie comblent

I intervalle, et cette Assemblée constituante, où l'on devait
•-xpier tant de mépris, ne s'ouvrira que lorsque la civilisation
fi le génie national auront reçu la plus brillante et la plus
riche culture. Il faudra que sous le plus absolu de nos rois
une littérature enchanteresse nous ait fait goûter les plus
tives jouissances de l'esprit, que plus tard une audacieuse

émancipation de la pensée nous ait jetés dans des systèmes

'I; Etirait du procès-verbal do la noblesseaux états du 1014, pag. i IS.

10
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qui voudront à tout prix se satisfaire. Alors, le temps venu,
les salles de Tenailles s'ouvriront, se rempliront d'orateur»,
d'hommes d'État ignorés, s'ignorant eux-mêmes. Baraave

sortira d'un barreau de province, Cazalès d'nn régiment de

cavalerie, Mirabeau de ses débauches : des comités pleins
d'ardeur écriront sans hésiter une législation nouvelle, et,
en deux ans, le peuple français ne trouvera plus rien de

l'ancienne monarchie. Ce n'est pas, comme en Angleterre,
une conquête lente qui ne parvient à s'achever qu'A force de

temps, de statuts arrachés successivement au despotisme

royal ou à l'asservissement parlementaire ; c'est le dévelop-

pement soudain et électrique d'une nation qui croit toucher

d'un bond au terme de sa course.

Maintenant, il nous est facile de répondre à cette question:
la France avait-elle ou non une constitution sous l'ancienne

monarchie ? Elle avait une constitution non écrite, profondé-
ment enracinée dans ses moeurs, voilà quelle était sa force:

mais confuse, imparfaite, dépourvue des moyens de se ré*

former elle-même, douteuse ou muette sur des difficultés ca-

pitales, voilà qui fit sa ruine. Comme le parlement ne savait

pas au juste, non plus que la royauté, ce qu'était l'enregiv

trement, i) fallut que l'Assemblée constituante se chargeât de

supprimer ce sujet de controverse ; comme les étala gène*
raux ne pouvaient réclamer que la faculté de voter l'impôt

quand ils étaient convoqués suivant le bon plaisir des rois

il fallut que la royauté, qui avait si puissamment servi la

liberté, reconnût son propre ouvrage et Voulût bien donner

à ce tiers état, émancipé sotts sa protection et sous son aile,

la réalité du pouvoir législatif. Voilà ce qu'elle aurait dv

comprendre. H y avait donc dans l'ancienne France une con-

stitution impuissante, et il y eut une révolution inévitable.

Vers la fin du règne de Louis XIV, trois hommes sentirent

confusément l'approche de commotion! redoutables. L"

vices qui minaient la monarchie frappèrent vivement Fém*

'on, le dur de Bourgogne et le duc de Saint-Simon, qui non*
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montre, dana sas Méaaeiret, quels étaient à peu près les

projets de réforma da eaa trois personnages. Ils songeaient
ù une restauration de la noblesse, à des assemblées provin-
cialesqui devaient intervenir dans l'administration générale
et dans les affaires particulières des localités, enfin la vieille

constitution devait être recrépie et réparée. H n'en alla pas
ainsi : au lieu du ministère de Fénelon, il y eut celui du

cardinal Dubois. La réforme ne vint pas d'en haut ; elle ne

partit ni du trône ni de la noblesse ni du clergé : toute la

viede la France s'était réfugiée dans le peuple, se concentrait

dans le coeur du pays, qui battait violemment, et dont les

pulsations vives rejetèrent beaucoup de choses.

CHAPITRE V.

L\ C05STlTtmOS VMUItt.

Que les révolutions sont utiles pour comprendre l'his-

toire ! Combien, dans un siècle oit les dynasties et les con-

stitutions se supplantent avec une rapidité qui peut étonner

même l'imagination la plus prompte, il nous est plus facile

de pénétrer dana l'esprit des vicissitudes du passé, et des

faits qui auparavant paraissaient si compliqués et si obscurs !

\insi, avant 1780, la constitution anglaise n'était que diffi-

cilement comprise, parce qu'elle était empreinte d'un ca-

ractère tout à fait national, et aussi parce qu'elle était unique.
L'Angleterre seule vivait constitutionnellement libre. L'Italie

avaitdonné les lettres et les arts à l'Europe ; TAllemagne l'in-

dépendancereligieuse; la Grande-Bretagne lui donna l'exem-

ple de la liberté politique, conquise, maintenue et régulari-
se. Montesquieu seul, dans la première moitié du dix-huitième

Mèele,sut s'élever à la contemplation exacte et profonde de la
<institution anglaise; après lui, elle fut constamment étudiée,
>"iivent mal entendue, surtout quand on voulut l'accommoder
1la France. Nous pouvons aujourd'hui, après nos deux rèvo-
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lotions qui s'enchaînent et se complètent, apprécier avec ane

impartialité facile l'originalité historique et les mérites gé-
néraux de cette vieille et puissante constitution, d'autant plus

qu'elle est troublée en ce moment par une crise qui met a
nu ses fondements et ses principes (i).

César était tellement prédestiné dans l'histoire à s'entre-

mettre entre l'antiquité et le monde moderne, comme Napo-
léon laissant derrière lui la vieille Europe pose sa statue sur
le seuil du dix-neuvième siècle, que c'est encore lui qui dé-

barque en Angleterre et asseoit le premier un camp romain

sur le sol de cette lie. Mais, vers le milieu du cinquième

(f 11 y a vingt ans (car le bill de réforme a été voté en 1888) que la

constitution anglaise a été sensiblement modifiée dans un intérêt démo-

cratique. Deux opinions ont partagé et partagent encore t» homme*

d'Ëtnt de l'Anal, cre sur un fait aussi considérable. Lea une, parmi les-

quels il silflit de citer lord Eldon et le duc de Wellington, ont pensé que
li réforme porterait le trouble dana cette grande organisation politique

pir l.iquelle l'aristocratie ne se retrouvât pas moins dans la chambre de<

rommunes que dans la chambre des lords. Elle s'y retrouvait dana d'an-

tres conditions, et plus rapp- *>ée dea classes moyennes; maie eBej
dominait avec toute l'autorité de traditions fortes et respectées. Les su-

Ircs, dont lord John Russell a souvent exprimé le sentiment, pensent que
si l'Angleterre a jusqu'à présent, notamment en 1818, évité une révolu-

tion, clic le doit à la réforme. Ils sont convaincus que, depuis la réforme,
le peuple n'a jamais été plus attaché a la couronne, phts loyalesneat dé-

voué i la monarchie constitutionnelle. Ils te portent garants de la sa-

gesse de la démocratie.

Il est remarquable, au surplus, que, si la moitié de l'aristocratie an-

glaise a pris l'initiative de la réforme, c'est qu'elle était persuadée que,

par un pareil acte, loin de bouleverser la constitution, eue la raffermissait.

C'est ce qu'en 1838, au sein de la chambre dea pairs, soutint avec une

éloquente énergie l'illustre et vieux lord Grey, qui s'écrie plusieurs fois :

A'OM,milorde, je ne iui$ pa* un reWMttonnatrt/,

Néanmoins, l'originalité historique de la Granrie-RreUgne tend à s'ef-

facer : on reconnaît de plus en plus, chet nos voisins, des analogies frap-

pantosavectaeiviliaation politique des £tata-Unis, et chaque jour l'Angle-

terre def'obden ressemble moins à l'Angleterre qu'admirait Montesquieu.

[Xott de la 5* édition.)
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siècle, Rome renonça à l'occupation vaniteuse des rivages
de l'Angleterre ; c'est à peine si elle eut pu en tenter la con-

quête dans ses plus éclatantes prospérités. Comme :pour

remplacer sur-le-champ les maîtres de la vieille civilisation,

la Germanie envoya les Saxons fonder dans cette lie une se*

i-iéténeuve, ayant ses lois, ses traditions, ses grands hom-

mes, ses souvenirs et ses monuments. Antérieure à la féo-

dalité, la société saxonne se compose de prêtres chrétiens,
,],• nobles et d'hommes libres ; elle a des assemblées natio-

nales {w'tttenagenwt), un grand législateur qui appartient à

la fois à l'histoire et à la poésie, dont les traditions ont fait

un type, une époque entière, comme les mythes helléniques

pour Orphée, legum anglieanarum conditor, auquel le pa-
triotisme attribue tout ce que les moeurs anglaises ont de

franchise, de justice et de liberté. Après Alfred, les Danois

(ju'il avait chassés, reparurent, régnèrent quelque temps ;
mais la dynastie saxonne Ait restaurée par Edouard le Con-

fesseur, pour succomber irrévocablement sous une conquête
nouvelle et définitive, sous l'invasion normande. Ainsi, cetle

Angleterre si fière, à juste titre, de son isolement qui la pro-
tège, la rend libre des soldats étrangers et l'a sauvée de

Napoléon, a commencé son histoire par être violée tour à

tour par les Romains, les Saxons, les Danois et les Nor-

mands.

Guillaume le Bâtard n'apporta pas seulement en Angle-
terre sa personne et son épée, mais aussi une autre société,
d'autres moeurs, la féodalité ; et cette fois non plus une féo-

dalité successive, se rassemblant pièce à pièce, mais consti-
tuée d'un seul coup, générale et systématique. Il partage
I Angleterre à ses barons, à ses nobles ; il fait toutes les

puits lui-même ; il exige serment non-seulement de ses vas-
taux immédiats, mais des vassaux de ses vassaux, et il se

"institue le chef d'une féodalité royale et d'une aristocratie

'•'tienne. Alors la vieille société saxonne, méprisée, s'efface
vus ri'tir organisation de In conquête, et ne peut plus que

10.
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laisser dans l'àme des fiers Anglais de poétiques rancunes.
Les rois et la noblesse se trouvaient désormais en pré-

sence, véritablement égaux ; ou plutôt la puissance apparte-
nait à l'aristocratie, et ses divisions seules pouvaient la don-

ner passagèrement au suzerain assis sur le trône. Cest ici

qu'il faut saisir le point de départ et la position de l'aristo-

cratie anglaise ; comment, seule entre tous les patriciats, elle

se poussa spontanément à la tète de la nation, stipula pour
le pays, le conduisit et le gouverna sans attendre lea sont-

mations de la bourgeoisie et les insurrections populaires. De

même que les Douze Tables résument les moeurs et les luttes

des trois premiers siècles de Rome, de même la grande
charte des communes libertés de l'an 1215 représente et sa-

tisfait tous les droits qui, depuis la mort de Guillaume le

Bâtard jusqu'au roi Jean, furent tour à tour réclamés, retirés

et conquis. Les hauts barons, après avoir vaincu ce prince
insolent et lâche, qui, avec Richard III, déshonora la royauté

anglaise, stipulèrent pour l'Église, pouf la noblesse, pour
les vassaux tant immédiats que médiats, et pour le peuple.

Depuis Guillaume les assemblées nationales avaient disparu;
mais les hauts barons avaient pris l'habitude de se rassem-

bler autour du roi pour s'occuper des affaires générales :

commencement naturel et obscur de représentation (i). H fut

écrit dans la grande charte qu'il ne serait fait aucune levée

ou imposition, soit pour le droit de scutage ou autre, sans

le consentement du commun conseil du royaume. Comment

ce commun conseil était-il composé? Les hauts barons y fi-

guraient sans contredit; mais on ne sait rien déplus, ou

plutôt il est constant que le peuple et même la moyenne aris-

tocratie n'étaient pas représentés. Quoi qu'il en soit, la

(1) H y a ici une analogie entre l'histoire de France et celle d'Angle-
terre : le Wittenagemot ne ae rattache paaplus au parlement que les »*-

semblées du champ de mai aax états?"généraux. Dans \m deux paya, H y
a sur eepoint la même interruption.
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grande charte, composée dé soixante-sept articles, est une

véritable constitution. Elle garantit le droit et la liberté de

chacun; elle statue qu'on n'arrêtera, ni n'emprisonnera.
ni ne dépossédera de ses biens, coutumes et libertés, et

qu'on ne fera mourir personne, de quelque manière que
<esoit, que par le jugement de ses pairs, selon les lois du

pays. Elle promet aussi que jamais la juatice ne sera ni ven-

due, ni refusée, ni différée.

Désormais les libertés nationales ne sauraient périr; mais

•Iles auront à s'affermir par de nouveaux combats. Henri III

exécuteavec traîtrise le pacte que son père a signé, et la

imite noblesse nomme une commission de vingt-quatre ba-

rons, destinés à veiller au maintien de la grande charte :
\oila bien les procédés d'une oligarchie puissante, qui ne

craint pas de mettre le trône en suspicion et de prendre la

nation en tutelle. Le comte de Leycester est d'abord son chef,
u ut devenir ensuite son maître et son roi; et, pour satisfaire

uneambition vulgaire, il introduit une innovation dont ni lui

ni ses contemporains ne soupçonnèrent l'importance : tant
lesjeux de l'histoire se plaisent à contrarier les intentions

par les résultats. Leycester, pour se ménager un appui contre
lespairs, s'avisa de convoquer dans te conseil commun du

royaume deux chevaliers par comté, et deux bourgeois par
liourg ou par ville. Révolution fondamentale. L'aristocratie

secondaire et la bourgeoisie se trouvent associées à la haute

noblesse : de telle façon que, dès Edouard I*, le parlement
<ommenceà se constituer, et se distingue en deux chambres
dansla première partie du quatortième siècle.

L'histoire des Hantagenets n'est que la lutte de l'aristo-
•tatie contre la royauté. La noblesse a le bon droit, la force
•i la gloire; elle confond ses privilèges avec l'illustration et
la liberté de l'Angleterre.

La royauté n'arriva au premier rang que par les Tudor.
r-Hc fut alors maîtresse, victorieuse et brillante ; c'est elle

qui conduit le pays, impose silence au parlement, et se sert
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du despotisme pour doter l'Angleterre de rindépendaece

religieuse et de l'éclat des lettres et des arts. Henri VIII fonde

l'Église anglicane; le génie d'Elisabeth confirme son ouvrage,

que ne renversent pas les tentatives de Marie, et l'Angleterre
se sépare à jamais du pape et de Rome. Quelques historiens

catholiques, et même des historiens indifférents ou philoso-

phes, ont trouvé dans cette séparation de l'Angleterre quelque
chose de petit et de peu social. Mais il ne faut pas oublier que
l'Église anglaise avait constamment recours au pape contre

les concessions qui étaient arrachées au pouvoir royal, et que,

pendant les luttes de l'aristocratie en faveur de la liberté, elle

apportait constamment son entremise et celle de la papauté
entre les efforts de la noblesse et les refus perfides des Plan-

tagenets. C'était d'ailleurs pour cette lie, pour l'humeur de*

Anglais, si différente du génie du Midi, pour cette liberté

politique et constitutionnelle qui voulait être reine sur sa

terre, un servage intolérable que de relever de Rome. L'an-

tipapisme de l'Angleterre fut donc alors la condition néces-

saire de ses progrès ; la réunion de l'Église et de l'Étal fut

eomme le corollaire des développements de l'esprit anglais.
Encore une fois, quand on embrasse les données générales
du seitième siècle et de son génie, on comprend que West-

minster et le Vatican devaient se fuir et se repousser. Bacon

et Shakspeare furent les contemporains de cette émancipa-
tion religieuse.

La dynastie des Stuarts était destinée à être vaincue par le

parlement et à compléter ainsi la trilogtè de la vieille histoire

anglaise et le développement successif des trois éléments de

sa constitution. Jacques I" vint, après Henri VIII et Elisa-

beth, avec le mauvais goût et la pédanterie d'un méchant

théologien, faire la théorie d'un despotisme qui n'était plus

possible, et compromettre les prérogatives de la couronne

par la ridicule insolence de son érudition. Aussi, quand
Charles I" arriva au trône, la trie remplie des traditions des

Tudor et encore ("chauffée par l'ivresse que lui avait laissée
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le spectacle de la monarchie espagnole, il trouva dana la

chambre des communes moitié noblesse et moitié peuple, une

puissance qui brûlait de se constater, avide de guerre et de

succès. La première révolution anglaise eut ce caractère

de s'accomplir dans les conditions mêmes de la légalité
nationale. Elle fut faite pour développer la constitution;
«était une guerre civile entreprise au nom de la loi, dans

l'intérêt et dans l'esprit de la loi. La chambre des com-

munes n'o les armes à la main que pour s'opposer à l'enva-

hissement du pouvoir absolu ; elle dresse, en 1698, une

pétition des droits qu'elle présente à Charles I", et le roi,

après une première réponse qui n'avait pas été trouvée assez

«laite, prononça ces mots en plein parlement : • Soit droit
« fait comme il est désiré. » Quand, en 1688, la race inha-

bile et malheureuse des Smart» fut irrévocablement ban-

nie, que demanda-t-on à Guillaume lit, si ce n'est la recon-
naissancede tous les droits méconnus par Jacques 11?Le bill
•lesdroits n'est point du tout une déclaration philosophique,
un programme de principes généraux : l'acte commence par
une énumération méthodique de tous les méfaits de Jac-

ques Il ; vient ensuite le rétablissement de toutes les fran-
chises nationales, réclamées comme droits et libertés incon-

testables, et sur ce : * Les lords spirituel! et temporels, et
> les communes assemblées à Westminster, pleins d'une

entière confiance que son altesse le prince d'Orange accom-

plira la délivrance qu'il a déjà tant avancée, et qu'il les
« préservera encore de voir la violation à ces droits qu'ils
' viennent de rappeler, et de toutes autres atteintes portées à
'<leur religion, à leurs droits et à leurs libertés, arrêtent que
' Guillaume et Marie, prince et princesse d'Orange, sont et
" restent déclarés roi et reine d'Angleterre, de France, d'Ir-
- lande et des États qni en dépendent. » Ainsi, en 1688, la
"institution anglaise a porté toutes ses conséquences nor-

males; elle est tout à fait assise sur ses bases.
H est clair qu'il n'y a là ni république démocratique, ni
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monarchie parfaite, ni aristocratie oligarchique: c'est use

combinaison complexe qui s'est écrite dana l'alitâtes peu
à peu, de règne en régna, de siècle en siècle; qui, par
ces heureux accidents du hasard, ce merveilleux artiste,

présente un système complet, qu'on pourrait croire conçu
et médité philosophiquement. Le roi est dépositaire de l'u-

nité du pouvoir exécutif; l'aristocratie, respectée en raison

de ses oeuvres, pépinière intelligente d'hommes d'État,

partage le pouvoir législatif. La chambre des communes

mêle l'aristocratie moyenne et le peuple; c'est elle qui,
à vrai dire, rédige la loi, exprime l'opinion nationale, et

trouve toujours le moyen de la faire parvenir aux affaires.

Quel est le défaut, la dissonance dans ce concertf C'est

que le peuple n'est pas suffisamment représenté. Locke l'écri-

vait dès 1690 (i).
Mais depuis 1688 l'Angleterre donna à l'Europe le spec-

tacle exemplaire d'une constitution obéie par tous avec

loyauté, n'ayant besoin ni de commotions ni de guerre civile,
et puisant sa force dans les oscillations salutaires et légales

qui font la vie des sociétés. Il est admirable combien, dans

l'usage de la liberté, le génie anglaia s'est montré modeste,

sobre et pur de tout esprit de faction.

L'Europe doit encore à l'Angleterre la liberté de la pensée

qui sortit naturellement des moeurs politiques de ce peuple.
Comme il est de principe dans la légalité anglaise que tout

ce que la loi ne défend pas est permis, et comme aucun sta-

tut n'avait interdit le libre exercice de l'esprit et de la pen-

sée, on écrivit, on imprima sur les affaires du pays, sur les

intérêts et les idées qui importent à l'humanité; et l'Anglais
ne fut responsable de ses opinions que devant ses pairs, ses

concitoyens, devant le jury de son pays. Tout cela (tant
l'histoire va vite) nous parait aujourd'hui fort simple et fort

ordinaire; mais il n'y a pas encore cinquante ans qu'en

'1) Voyet liv. V, cliap. vi. tlobbes, Locke.
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France la liberté de la presse était refusée, contestée comme

un droit exorbitant et une irtolérabie licence. L'Angleterre
a donné les journaux à l'Iurope ; elle a pris sur elle l'initia-

tive des moeurs publiques ; elle a été depuis la fin du dix-

septièmesiècle inviolaWement libre. S'environnant de l'O-

céan comme d'une large ceinture qui fait à la fois son

ornement et sa force, elle regardait les autres nations, et,
commeelle ne les voyait pas libres, elle les méprisait un peu.
Kilone songeait pas à l'émancipation des autres peuples; on
rùt dit même une espèce de convention tacite entre elle et

lessouverains, qui ne craignaient pas que cette liberté insu-

laire devint contagieuse; mais quand, en 1780, la liberté
devint continentale, lea rois changèrent de ton et l'histoire
de face.

L'Anglais est fier, hautain, individuel, aimant à s'isoler ;
nous, au contraire, nous sommes parfaitement communies-

tifs, aimables et bons compagnons. Mais n'y a-t-il pas dans
cette fierté du caractère anglais un côté précieux pour la
liberté politique T L'Anglais a une indestructible estime de
lui-mêmequi lui permet de se passer des applaudissements
de la foule quand il se croit dans la route du bien ; 11a une

profondeur de caractère, une dignité de moeurs, une foi en

lui-même dont nous ne ferions pas mal de prendre quelque
chose.

On a dit que l'Angleterre était une Ile, et que rien ne pou-
vait s'y développer en grand (I). Y a-t-on bien songé? Rien
nese développant en grand en Angleterre, la patrie de Shak-

<pcarc, de Bacon et de Byron 1 Substituons à cette affirma-

I « L'Angleterre est une Ile asses considérable. En Angleterre, tout
<>t insulaire, tout s'arrête en certaines limites; rien ne s'y développe en

granit. (.'Angleterre n'est paa destituée d'invention ; mais l'histoire dé-

tlure qu'elle n'a paa cetto puissance de généralisatioo et de déduction qui
H'ul,! pousse une Idée, an principe, à son entier développement, et en

Hrc tout ce qu'il renferme. » (Introduction à t*ffi«toir» e> la philoeopMt,
!"• M Cousin, iir* leçon } (ffoft de la 8» tsfMeit.)
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lion singulière un jugement plus détaillé et plus réfiéehi. Il
est hors de doute que l'éducation politique des Anglais, qui
est comme une déduction historique sans interruption, leur
a imprimé un caractère de circonspection et de prudence, et
les renferme souvent dans le cercle des traditions et des pré-
cédents. Les jurisconsultes et les publicistes, Edouard Coke,

praticien classique, Blackstone, qui en 1758 montait pour la

première fois eu chaire pour enseigner les. lois anglaises, au

grand mécontentement des autres légistes, cordialement indi-

gnés d'une telle innovation, sont destitués de cet esprit qui

généralise et tire de tant de faits épars un enseignement

théorique. Mais sortez de la légalité pratique, et déjà le gé-
nie anglais s'élève davantage. Hume, Robertson et Gibbon se

font avec Voltaire les maîtres de l'histoire au dix-huitième

siècle ; toutefois, si on excepte Gibbon, on trouve encore

dans les historiens anglais un reste de préjugés nationaux

qui les prive quelquefois de cette large impartialité plus na-

turelle à la France et à l'Allemagne. Montons plus haut:

adressons-nous à la philosophie ; le génie anglais en a su at-

teindre toute la hauteur. Quel esprit plus général que Bacon,
dont la lecture vous agrandit, vous retrempe et vous laisse

toujours plus d'eelat et de justesse dans l'imagination? Quel

logicien plus irrésistible que Hobbes, plus artiste dans son

désespoir et daus son ironie? Quel penseur plus indépendant
et plus libre que Jérémie Bentham, dédaigneux à l'excès de

l'histoire et du passé? Mais encore plus haut. Élevons-nous à

une région plus éthérée, à la poésie. Cette fois le génie an-

glais n'a plus rien d'insulaire, ou plutôt l'ange de la poésie

anglaise est sorti des mers comme la beauté chef les Grecs:

il a posé le pied sur le sol britannique, et de là il a pris son

vol pour planer sur l'Europe et l'enchanter de cette mélan-

colie profonde et poignante, de ces révélations du coeur de

l'homme, qui semblent le satisfaire en le tourmentant. Shak*

speare, sous Elisabeth, réfléchit dans son Ame toutes les

pensées et tous les souvenirs de l'humanité et de sa pairie.
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Universel et national, il peint dans Hamlet l'homme de tous

les temps; au moment où l'Angleterre se sépare de l'Italie, il

donne la vie à Roméo, à Juliette, à Othello; il se plonge dans

lesfeux du Midi, et cependant cet Italien, ce Grec, chante l'his-

toire anglaise dans des drames que le peuple sait par coeur,

ri il se fait aux temps modernes ce qu'Homère est à l'anti-

quité. Byron a-t-il l'esprit asset général, lui qui dépouille et

maudit les moeurs britanniques, s'enfuit loin des manufac-

tures et des guinées, pour chanter le Corsaire et Childe-Ha-

rolil, et place l'apogée de son monde idéal à mille lieues de

l'Angleterre?
Mais, même dans la politique, on peut saisir aujourd'hui

unedisposition plus cosmopolite. Quand, en 1789, l'Angle-
terre perdit le monopole de la liberté, le spectacle que lui
donnait la France la partagea. Les esprits jeunes et généreux,
Fox à leur tête, saluèrent avec enthousiasme notre régénéra-
tion. Ceux qui étaient plus entièrement Anglais, qui ne s'é-

taient pas laissé captiver par les nouveautés philosophiques
du siècle, se montrèrent mornes, chagrins, prêts à devenir
hostiles. Ils ne gardèrent même pas longtemps le silence.
In homme d'une éloquence impétueuse traduisit notre révo-
lution à la barre de l'Europe, et, la rapprochant de la consti-
tution anglaise, il repoussa, au nom de son pays, la conta-

gion morale que nous voulions répandre.

« Mes compatriotes, quels qu'ils soient, aimeront mieux,
j'espère, recommander à nos voisins l'exemple de notre
constitution anglaise que de prendre modèle sur les amé-
liorations qu'ils ont faites dans la leur. Je crois que nous

1devons notre heureuse situation à notre constitution, mais

je pense que c'est à son ensemble et non pas à aucune de
ses parties séparément que nous la devons. Je crois que

" cela tient beaucoup au soin que nous avons eu dans nos
•

changements, dans nos réformes et dans nos acquisitions,
<de conserver toujours avec respect quelque chose de notre

11
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t ancienneté. Notre nation trouve que le soin de conserver ce

« qu'elle possède et de le mettre à l'abri de la violation suf-
« fit à l'occupation d'un esprit vraiment patriote, libre et in-
« dépendant. Je n'en exclurais pas non plus quelques chan-
c gements; mais, même en changeant, je voudrais conserver.

« je voudrais n'être conduit à nos réformes que par de grau-
« des nécessités. Dans ce que je ferais, je voudrais imiter

« l'exemple de mes ancêtres ; je voudrais que la réparation
« fût. autant que faire se pourrait, dans le style de tout l'e-

« difice : l'esprit de conduite que nos ancêtres ont toujours
(( manifesté était remarquable par la profondeur de leur po-
rt litique, par la sagesse de leur circonspection et par une

« timidité qui venait de la réflexion, sans qu'elle fût dans

<(leur caractère. N'ayant point été illuminés par les lumières

« dont ces messieurs en France nous assurent qu'ils ont reçu
« une portion si abondante, ils agirent sous l'impression
« forte de l'ignorance et de la faillibilité humaine. Celui qui
« les avait créés ainsi faillibles, les récompensa pour s'être

« conduits conformément à leur nature. Imitons leur prit-
•<dence, si nous souhaitons de mériter les mêmes succès on

« de conserver leur héritage. Ajoutons, si cela nous plaît:
«•mais conservons ce qu'ils ont laissé; et, nous fixant sur les

« hases solides de la constitution anglaise, bornons-nous a

« admirer, et ne nous efforçons pas de suivre le vol désespérr
« des aéronautes de la France (1). »

Voilà bien le vieux génie anglais fronçant te sourcil de-

vant les innovations philosophiques ; mais, depuis la fin du

dernier siècle, Fox, se regardant à la fois comme citoyen de

son pays et du monde, a corrigé l'âpreté de ces superstitions
nationales. Cnnning a porté au pouvoir les principes de sou

illustre malin- ; il a senti que l'Angleterre devait sortir peu à

peu de sa politique insulaire, et qu'en face de la liberté <pii

(t) Edmond Burkp, Rrfltxion* mr la révolution dt I* France.
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occupait le continent la liberté anglaise ne devait paa rester

chagrine et superbe (1). Évidemment, la patrie de Cansing et

de Fox se sépare des errements de Pitt et de Burke; elle

tend à devenir plus humaine et presque continentale, à lier

entre elle et les autres peuples une solidarité utile à tous ;
elle s'est émue à notre dernière révolution; une noble ému-

lation a précipité sa réforme : à notre tour, sachons la suivre

dans cette vie politique de tous les jours et de tous les in-

stants, plus difficile à apprendre pour la vivacité française

qu'au trône à renverser ou des bataillons ennemis à dé-

truire.

L'avenir décidera si, entre l'Angleterre et la France, il y
a encore des haines asset vivaces pour des guerres longues
et cruelles. Peut-être les antipathies nationales ne s'épuisenl-
elles qu'après s'être satisfaites; peut-être la politique euro-

péennea-t-elle d'anciens comptes à régler avant de se rebâtir

sut un autre plan; mais il ne saurait être éternellement dans

la nature des choses que deux puissances parfaitement égales,
i ai elles sont profondément différentes, que l'Angleterre, qui
peutcouvrir la mer de ses vaisseaux, qui est chargée de por-
ter aux autres parties du monde la civilisation européenne, et

'|iic la France, peuple central de l'Europe, peuple chef, en-

treprenant, peuple philosophe, peuple agriculteur et soldat,
ne finissent pas par s'entendre, s'aimer et se secourir. L'his-

toire avance et saura bien, dans son inépuisable variété, ima-

I Nous ne voulons rien rétracter de ce que noua disons ici «lc< ten-
dance»élevées de la potHique de Fox et de Gaiining. Notas n'oublions pus
' c que .Napoléon disait de Fox : '« Je reconnus bientôt en lai une belle

«me, un bon coeur, îles vues larges, généreuses, libérales, un ornement
•le Thumanité; je l'aimais. » Mais l'histoire contemporaine nous a prouvé
<|uc la politique extérieure de l'Angleterre n'était paa gratuitement libé-
rale. Lord Palmerslon s'est montré tort habile dana l'art de tirer parti,
«u prolit de son pays, des mouvementé et des révolutions dea autres peu-
ples. Cette savante et impitoyable exploitation hti a valu, en Angleterre,
une popularité inébranlable. (Xot* dela& édition. )
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gmer autre chose que l'aneienne antipathie de Rome et de

Carthage.

CHAPITRE VI.

U atVOLCTIOS FMSÇAIIE

Depuis la réforme de Luther, depuis que ce moine de Wit-

temberg a partagé l'Europe, déchiré la papauté, fondé un
schisme puissant, jeté le calvinisme en France, en Angle-
terre, une Église nationale, rendu plus tard nécessaire la

guerre de trente ans; depuis qu'il a préparé Descartes, Locke,

Spinosa, Kant et Voltaire; depuis qu'il a tout remué, idées,
sentiments, aristocraties, démocraties, rois,' peuples, con-

sciences, tout bouleversé, tout ému, il ne s'est rien passé en

Europe d'aussi considérable. L'Angleterre a fait une révolu-

tion, mais elle en a renfermé dans son lie la grandeur et la

fécondité. N'y aura-t-il pas un autre événement qui sera
dans son ordre aussi européen que le christianisme ré-

formé?
La nation française mit deux siècles à exercer sa pensée;

sans avoir aucune institution politique, elle passa de l'âge
de Descartes, de Corneille, de Racine, de Bossuet et de Mo-

lière, à celui de Montesquieu, de Jean-Jacques, de Voltaire
et de Diderot; des idées, toujours des idées depuis m fin de
la Fronde jusqu'en 1789; étonnez-vous encore du caractère

philosophique de notre révolution.
Mais il y eut pour l'Europe comme un événement précur-

seur. L'Amérique, en 1775, s'insurgea contre l'Angleterre,
et reçut les secours de la France : industrieuse économie de

l'histoire, qui associe le génie français à la déclaration des

droite de l'homme de 1776, et le fait préluder, par une ex-

pédition nationale funeste à l'Angleterre, à une révolution

cosmopolite.
Quelles étaient sous Louis XVI les divisions politiques du
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pays? Le clergé, la noblesse, la tiers état, lia clergé avait

eu, dès l'origine de la monarchie, une existence féodale :

tomme propriétaire, il partageait lea intérêts de la noblesse;

comme corporation religieuse, il hésitait et flottait entre la

papauté et la royauté; tantôt il adhérait aux libertés galli-

canes, ouvrage des jurisconsultes français; tantôt il inclinait

vers Rome et la théologie ultramontaine : il n'eut jamais une

puissance isolée, indépendante; il tint constamment ses

grands hommes et ses ambitieux au service de la royauté,

Sugcr, d'Amboise, Maiarin, Richelieu, Fleury et Dubois;

la révolution le trouva riche, opulent, mais asservi et cor-

rompu.
La noblesse s'était illustrée par la guerre et s'était fait un

nom immortel; mais elle avait toujours vécu dans une igno-

rance imperturbable, sans autre science politique qu'un dé-

vouement chevaleresque à la royauté.

Quand le désordre des finances occasionna les états géné-
raux , car il est remarquable que les révolutions les plus fé-

condes ont souvent débuté par une question de budget, on

était fort embarrassé pour savoir dana quelle attitude se

présenterait le tiers état. Les traditions historiques vou-

laient qu'il se mit à genoux. Un des nombreux ministres de

louis XVI, qui en changeait si facilement,M. de Montmorin,

eut la bonhomie de mire un appel aux écrivains, et de leur

demander des conseils. L'opinion consultée répondit par l'or-

gane d'un homme, tété merveilleusement organisée pour la

logique et la pensée, demandant aux principes toutes leurs

conséquences, et, dana le véritable sens du mot, un parfait

doctrinaire; l'abbé Sieyès posa ainsi ta question :

Qu'est-ee SJSMM tiers état? Tout.

Quest-il aauourdhui? Rien.

Que veut-il être? Qnilaai chose.

Kflectitement il lut quelque chose, car un mois après l'a
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convocation des trois ordres, il constituait la Primée. Les

députés du tiers sentirent naturellement qu'Us étalant le

pays, que ce n'était pas à eux à courir après le clergé et la
noblesse, mais au clergé et à la noblesse à venir se mêler et

s'incorporer dans la nation. Ils s'intitulent avec calme et cou-

rage Assemblée nationale, unissent dans une mesure parfaite
la réserve et l'audace, attirent dans leur sein par une puis-
sance irrésistible l'Église et l'aristocratie ; en un moment les
trois ordres ont disparu, il n'a fallu qu'un sentiment profond
et vrai pour abolir ces deux castes et les perdre dans la mer
immense du peuple français.

Ne vous attendez pas à voir briller à la tribune de la Con-

stituante des renommées déjà solides et des noms déjà cé-

lèbres. C'est l'obscurité qui parait à la lumière ; parmi les

innombrables avocats qui encombraient les bancs, tout re

qu'il y avait de réputations de palais défaillit et tomba. Au

bout de quelques séances, Target, l'orgueil du barreau, de-

vint ridicule ; plus tard il ne voudra pas défendre Louis XVI :

Ame molle et vraiment digne de réprobation, qui refusa U

gloire parce qu'elle aurait coûté la vie. C'était le tour aux

hommes inconnus, an conseiller Duport, esprit vaste et sys-

tématique, a Barnave, au brillant et généreux Barnave, dont

la jeunesse, les espérances et les voeux représentaient si bien

la jeunesse, les espérances et les voeux de notre révolution :

ardent et naïf, sachant maîtriser les coeurs, se laissant en-

traîner lui-même, orateur aimable dont les triomphes n'a-

vaient rien d'offensant, et dont l'unique défaite n'eut rien

de honteux, puisqu'il succomba sous l'effort redoublé de

Mirabeau.

Mirabeau 1... on a épuisé les phrases sur ce colosse; lais-

sons donc de côte sa fougueuse jeunesse, le tumulte et la

furie de ses passions, cette sensibilité ardente et fiévreuse

qui le précipitait dans le travail comme dans le plaisir;
ne célébrons même pas cette immense faculté oratoire qui
lui mit surpasser dés son début tout l'éclat de la triètncio-
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»laise, l'associa à la gloire séculaire de eaux qui ont le mieux

parlé dans Rome et dans Athènes, sur-le-champ, aux yeux
mêmede ses contemporains, et ne lui laisse peut-être d'autre

rival, parmi les modernes qui se sont servis de la parole,

,|u,<Bossuet. Mais prenons Mirabeau au sein même de la

Constituante, dans son bon sens et dans son esprit d'homme

d'Ktat, maître de l'assemblée, devinant avec un instinct ra-

pide jusqu'où il faudra frapper et détruire, ayant marqué
d'avance le point 06 il voudra s'arrêter, de tribun devenir

ministre, et imposer à la démocratie comme à la royauté la

dictature de son génie. La politique de Mirabeau fut de cont-

inuer l'unité du pouvoir exécutif avec l'unité du pouvoir lé-

gislatif; il avait reconnu que le peuple seul était puissant, et

qu'un roi seul était encore possible. Si nous descendons aux

détails, Mirabeau sait tout, a tout étudié, a tout compris; il
•M versé dans l'histoire anglaise, dans les précédents parle-
mentaires, non pour les copier, mais pour y puiser une ex-

périencenécessaire ; prenez-le sur les questions les plus di-

verses,droits de timbre, tabac, théâtre, successions, droit
de paix et de guerre, assignats et monnaies, politique étran-

gère. équilibre des pouvoirs, il est également sur tout ha-
bile, profond et passionné. Il a toute l'étendue philosophi-
quede l'esprit national, et de plus il est positif comme un
i'm et un Chatam ; enfin, il résume à lui seul les trois pre-
mièresannées de la révolution; c'est le manoeuvre immortel

qui en a posé la première pierre (I).

t ) La chaleur avec laquelle j'ai esquissé ce portrait ne m'a paa heureu-
sement fuit manquer le trait principal du caractère de Mirabeau. C'était,
•iv.inttout, un homme d'État t il n'a été tribun que par accident. Le doute
«est plus permis sar la nature deeet esprit extraordinaire, depuis la pu-
i'It- .iiion de la CormfwneVmer entre te comte de Mirabeau et le comte de

lamark, qui m»t venue l'an dernier jeter un jour entièrement nouveau
v|» les intentions et le rôle de ee grand orateur.

Ou y voit que, dis la ftn de juin 1789, Mirabeau disait au comte de l.n-
niirk : « On abandonne FAaaemblée a elle-même, et on se Datte de la
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Puisque nos pères, en 1789, procédaient « »•*» at re-
créaient le monde; puisqu'ils ne s'appuyaient pas sardes
franchises nationales et des antécédeuts historiques; puisque
Montesquieu, Jean-Jacques, Diderot et Voltaire étaient les
barons féodaux de la philosophie, qui avaient stipulé ht charte
des droits de l'homme, avant que M. de Lafayette la portât à
la tribune de la Constituante, il était naturel que la révolu-

tion s'ouvrit, et que la constitution nouvelle commençât par
une déclaration philosophique des droits de l'homme et du

citoyen.

« Les représentants du peuple français, constitués en as-

« semblée nationale, considérant que l'ignorance, l'oubli ou

« le mépris des droits de l'homme sont les seules causes des

« malheurs publics et de la corruption des gouvernements,
« ont résolu d'exposer dans une déclaration solennelle les

a droits naturels, inaliénables et sacrés de,l'homme, afin

« que cette déclaration, constamment présente à tous les

« membres du corps social. leur rappelle sans cesse leurs

« droits et leurs devoirs; afin que les actes du pouvoir légis-
u latif et ceux du pouvoir exécutif, pouvant être à chaque

soumettre par la force, comme te prétend le parti aristocratique, ou tle

la ramener par les phrases vides et redondantes de M. Reeker, tandis

qu'il budrait que le gouvernement cherchât à s'y former m parti au

moyen des hommes qui ont le pouvoir de l'influencer, de l'entraîner cl

de la calmer. » A la fin de septembre 80, Mirabeau s'écriait t • A quoi

donc pensent le roi et U reine? Se voient-ils pas les abîmes qui se creu-

sent sous leurs paa?... Tout est perdu. Le roi et la reine y périrent, et,

voua le verrei, ils battront le pavé de leurs cadavres. »

Mirabeau avait encore plus de raison que d'éloquence. Ce n'est pas une

corruption basse, mais une ferme et pénétrante conviction, ami le pcu<M

parmi les défenseurs de la monarchie. H vit le danger d'une dissolution

sociale, et voulut y parer. Cette résolution est le tait le plus saaramat Ac

la vie politique de Mirabeau : elle sépare sa gloire de la rasflsnaté* A*

tant de tribuns uniquenK nt fameux par de aubversivea aailliee.

Wolt de ht 9* éditim.)
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« instant comparés avec le but de toute institution politique,
« en soient plus respectés; afin que lea réclamations des ci-

« toyens, fondées désormais sur des principes simples et in-

(, contestables, tournent toujours au maintien de la constitu-

« tion et au bonheur de tous.

« En conséquence, l'Assemblée nationale reconnaît et dé-

« clare, en présence et sous les auspices de l'Être suprême,
« les droits suivante de l'homme et du citoyen :

« Art. 1er. Les hommes naissent et demeurent libres et

égauxen droits. Les distinctions sociales ne peuvent être

fondéesque sur l'utilité commune.
« Art. 2. Le but de toute association est la conservation

desdroits naturels et imprescriptibles de l'homme : ces droits

sont la liberté, la sûreté, la propriété, et la résistance à l'op-
pression.

HArt. S. Le principe de toute souveraineté réside essen-

tiellement dans la nation; nul corps, nul individu ne peut
exercerd'autorité qui n'en émane expressément.

« Art. 4. La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui
nenuit pas à autrui; ainsi, l'exercice des droits naturels de

iliaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux
autres membres de la société la jouissance de ces mêmes
droits. Cesbornes ne peuvent être déterminées que par la loi.

" Art. 5. La loi n'a le droit de défendre que les actions

nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par la
loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à
faire ce qu'elle n'ordonne pas.

« Art. 0. La loi est l'expression de la volonté générale.
Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement ou

par leurs représentants à sa formation; elle doit être la même

|Miurtous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tons les
<iioyens, étant égaux à ses yeux, sont également admissibles
i imites les dignités, places et emplois publics, selon leur
• ipacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et
'!<•leurs talents.

11.
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e Art. 7. Nul homme ne pont être accusé, ad déésam,que
dans les cas déterminés par la loi, et selon lea fernsea »mfelle
a prescrites. Ceux qui sollicitent, expèdieut, entamant ou
font exécuter des ordres arbitraires doivent être punis; mais
tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à
l'instant; il se rend coupable par la résistance.

« Art. 8. La loi ne doit établir que des peines strictement,
évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit et

légalement appliquée.
« Art. 9. Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce

qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de

l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour
s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par
la loi.

« Art. 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions,

pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre publie
établi par la loi.

« Art. il. La libre communication des penséea et des

opinions est un des droits les plus précieux de l'homme ;
tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement,
sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déter-

minés par la loi.

« Art. 12. La garantie des droits de l'homme et du ci-

toyen nécessite une force publique ; cette force est donc in-

stituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particu-
lière de eeux auxquels elle est confiée.

« Art. 1S. Pour l'entretien de la force publique et pour
les dépenses d'administration, une contribution commune est

indispensable ; elle doit être également répartie et** tous
les citoyens en raison de leurs facultés.

« Art. 44. Tous les citoyens ont le droit da constater par
eux-mêmes ou par leurs représentants la nécessité d* la con-

tribution publique, de la consentir librement, #«1•H**
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l'emploi et d'en déterusiner la quotité, l'assiette, le recou-

vrement et la durée.

,i Art. 16. La société a le droit de demander compte à

tout agent public de son administration.

« Art. 16. Toute société dans
laquelle

la garantie des

droits n'est pas assurée, ni la séplfflion des pouvoirs dé-

terminée, n'a point de constitution.

« Art. 17. La propriété étant un droit inviolable et sacré.
nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité pu-

Nique légalement constatée l'exige évidemment, et sous la
condition d'une juste et préalable indemnité. »

Ainsi, l'Assemblée constituante a aboli les institutions qui
blessaient la liberté et l'égalité des droits; elle a organisé la
I tance, refait la législation et l'administration, constitué l'u-
nité du pouvoir exécutif et la souveraineté du pouvoir légis-
latif, institué le jury, la garde nationale, aboli la torture,
n formé la jurisprudence criminelle, déclaré à l'Europe que
la nation française renonçait à entreprendre aucune guerre
dans un esprit de conquête, et n'emploierait jamais ses for-
ces contre la liberté d'aucun peuple. Cette assemblée fut
véritablement constituante, et représente tout à fait la philo-
sophie de la révolution française.

Notre première révolution a trois époques : la Constituante,
la Convention et l'Empire ; voilà les véritables phases de la

penséede 1780, dont l'ineffaçable unité réunit et domine les

contrastes pittoresques de ces trois grandes histoires.
Je serai court sur la Convention, époque exceptionnelle et

tragique oh la démocratie, fut aussi cruelle que Louis XI el
Wiarles IX, où la philosophie, se débordant elle-même, rêva
follement la suppression immédiate du christianisme et J'éga-
Hie absolue, ou les partis se dévoraient entre eux, où la
mort envahit tout, depuis Barnave jusqu'à Robespierre; mais
<n même temps époque héroïque, ou l'indépendance du ter-

ritoire, de la patrie, fut tMfatenue ; ou I» Convention, tra-
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quée par l'Europe comme un sanglier dans sa bauge, en-

voyait aux frontières ces admirables armées révolutionnaires

qui n'avaient ni pain ni souliers, prodiguaient leur sang.

multipliaient la victoire, et formaient, pour ainsi dire, un

formidable bataillon carré au milieu duquel la France pou-

vait être déchirée, malheureuse, mais au moins pas avilie,

pas conquise, mais libre du joug de l'étranger, mais indé-

pendante, mais victorieuse.

Les deux résultats historiques de cette époque sont l'in-

violabilité du territoire et le partage au peuple des biens de

la noblesse.

Que la Convention fût un combat, en voulez-vous la preuve?
Sous son règne, la constitution fut continuellement suspen-

due; on avait suspendu bien autre chose, on avait suspendu

l'humanité.

Je passe, non qu'il y ait dans mon coeur la moindre appré-

hension de condamner ce qui fut condamnable ni de plaindre

ce qui fut malheureux. Mais enfin, l'histoire n'est pas une

idylle, destinée à représenter les hommes perpétuellement

heureux, dans des plaines fortunées où coulent des ruisseaux

de lait et de miel. Non; c'est une arène de lutte et de com-

bat oit l'avantage se paye souvent fort cher, où, pour tou-

cher te but, il faut traverser les traces de sang des victo-

rieux et des vaincus.

Dans sa première époque, la révolution avait constitué son

esprit et sa philosophie ; dans le second moment de son

existence, elle s'était recueillie et ramassée en convention

pour se battre et se défendre contre ses ennemis ; dans la

troisième époque, elle passa tout entière dans un homme qui

la rendit conquérante et législatrice, l'affubla de la pourpre

impériale, commença par la servir, et n'exista véritablement

que par elle, la mit ensuite en oubli, et tomba.

Que la France fût fatiguée sous le Directoire, qu'elle eût

le droit de l'être, que le désir du repos et de la stabilité l'ait

entraînée à l'abandon de sa liberté politique, voilà qui est
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vrai, mais secondaire, et ne suffirait pas pour expliquer l'a-

vénementde Napoléon. Mais le pays, jusqu'alors cerné, at-

taqué, sentait, sans bien y réfléchir, le besoin d'initiative,
d':u ? gloire militaire qui répandit le nom français à travers

l'Europe. La révolution s'était défendue avec vigueur, avec

héroïsme; mais elle n'avait pas été conquérante, elle n'avait

pasété fière et insolente aux yeux de l'Europe, elle n'avait

|,;is encore parlé comme si elle eût eu pour elle une légiti-
mité de quatre ou einq siècles : elle arriva par Napoléon ù
uneautre légitimité, à celle de la victoire. On vint annoncer
unjour au premier consul que l'Autriche consentait à recon-
naître la république française. « En vérité! répondit-il; elle
i<reconnaît donc le soleil en plein midi. » Se faire recon-
naître était beaucoup; dicter des lois, mieux encore : et la
révolution française, après s'être battue sur la frontière, se

promena par le monde.
Si l'Assemblée constituante avait décrété les principes de

su philosophie politique, elle avait laissé derrière elle les
établissements civils et domestiques de l'ancienne France

qu'il fallait réformer et ramener aux doctrines nouvelles (1).
*>r,on peut, dans le premier enthousiasme d'une révolution,
écrire avec promptitude les principes constituants d'une

organisation politique ; mais, pour rédiger des codes, pour
relier la vie civile et les transactions commerciales, il faut
du temps et de la sécurité. Le Consulat et l'Empire nous

donnèrent l'un et l'autre; alors furent élaborés les codes que
nous apprenons dans nos écoles. L'égalité ne fut plus une
maxime philosophique, mais elle s'établit irrévocablement
'laits les moeurs domestiques du peuple français.

Tout cela fut grand et nécessaire; seulement, pour que la
•évolution pût régner à la fois par les armes et par les lois,

.11 J'ai apprécié ailleurs le caractère a la fois historique et philosophi-
que de nos Codes, surtout du Gode civil. (Introduction générale à l'Hùtoir*
'« Droit, chap. XX.*
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elle dut se résumer dans une formidable unité, et cette unité

ne pouvait consister que dans un homme. Or, par une autre

déduction irrésistible, cette unité personnelle ne pouvait être

que le despotisme, qui finit par corrompre celui qui en fut

le dépositaire. Sur le faite du trône impérial, quand Napo-
léon, voyant au-dessous de lui tous les rois de la terre, puis
les petits princes, enfin les peuples, se pencha pour regar-

der cette multitude immense dont le bruit venait mourir ;i

ses pieds, la tète lui tourna.

Kn ce moment, deux opinions contradictoires divisent les

amis de la liberté. Quelle est celle qui prévaudra dans l'his-

toire de Napoléon, quand il sera temps de l'écrire ? On m

peut nier que, parmi les contemporains de l'empereur, tout

ce qui avait de l'indépendance dans l'esprit et de la gran-
deur dans l'ame fut mécontent et froissé. Napoléon, sorti du

peuple, venu à la pourpre par le voeu national qu'attester;!
l'histoire sans faire le relevé des votes inscrits aux registres

municipaux, oublia son origine plébéienne, livra son coeur à

1*11égoïsme profond, et, ce qui est plus triste encore, au

mépris des hommes et de l'humanité : disposition mortelle

ci vénéneuse dont je voudrais charger comme des victimes

expiatoires ces flatteurs qui ont aveuglé sa grandeur et dé-

serte son exil. Alors, il y eut un temps où faire de l'opposi-
tion à l'empereur fut le rôle des âmes généreuses. Daunoii.

Benjamin Constant, Andrieux ne s'y épargnèrent pas ; résis-

tance honorable et légitime par laquelle ces hommes d'élite

empêchaient la liberté de se prescrire. De son côté, le peu-

ple, sans rien analyser, dans son instinct profond, sans être

ebraulé par l'oppression uniforme qui pesait sur tous, salua

toujours dans l'empereur l'enfant de la révolution ; il s'opi-

niâtre à le considérer comme son homme et son héros, à le

recommander à la postérité par la popularité la plus una-

nime et la plus vivace qui ait jamais célébré une gloire hu-

maine. Nous croyons que l'opposition partielle disparaîtra
de plus en plus devant l'acclamation nationale, et que le gc-
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nie du peuple pèsera d'un plus grand poids dans la balance

que la spirituelle critique de quelques écrivains.

Quel était donc cet homme tour à tour l'idole et la terreur

du monde? Il y avait en lui du Mahomet, du César, du Char-

i••magne, et, de plus, cet homme était Napoléon. Né sur tint*

autre terre que la France, sur un sol insulaire entre Home et

paris, d'une imagination italienne et orientale, d'une justesse
ci d'une vivacité d'esprit toute français:, il échappe à l'ap-
préciation quand on veut s'enfermer dans un certain ordre

d'idées positives et médiocres. On a comparé Napoléon et

Washington : certes, Washington est le caractère le plus pur

,|iic la liberté ait pu frapper à son image ; mais voulez-vous

qu'un Corse ressemble à un Américain, et que Napoléon se

modèle sur le général de l'Union? Prenons donc l'histoire

i\cc son originalité et sa poésie; enchantons-nous des créa-

tions inépuisables qu'elle sème sur sa route; voyons-la, aussi

riche (pie sévère, absoudre un peu de mal par beaucoup de

liien, et ne rien regretter des oeuvres immortelles de son plus

furieux enfant, de Napoléon le Grand.

Une femme illustre a tout à fait méconnu l'empereur. Elle

Ta représenté comme une espèce de génie du mal, comme

un démon incarné. Mais madame de Staël s'est attaquée à

quelque chose d'un peu plus fort qu'elle : ce serait, pour
toute autre gloire que celle de l'empereur, un malheur irré-

parable que de l'avoir pour ennemie auprès de la postérité;
mais toute l'éloquence de sa partialité féminine ne pourra

prévaloir contre Napoléon. Au surplus, autrement placé,
l'auteur de YAllemagne eût autrement écrit; c'est aux grands
hommes à comprendre les grands hommes, et madame de

Staël était digne d'entendre le génie de l'empereur, par la

mêmeraison que Montesquieu nous a révélé celui d'Alexandre.

Nous donnâmes, en 1814, le triste spectacle d'un peuple

qui s'abandonne lui-même et qui laisse ù l'armée la défense

«lu territoire. Alors reparut une dynastie dont pas un homme

de notre âge n'avait entendu parler, qui redemandait le trône.
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assurant qu'elle seule pouvait faire lo bonheur de la France.

Lorsque Charles II entra daus Londres, il ne trouva pas une

nation nouvelle. Les luttes parlementaires de 4640, pour
avoir dégénéré en guerre civile, n'avaient rien changé au

fond de la société anglaise. En France, au contraire, la ré-

volution avait été complète : elle ne s'était point arrêtée aux

surfaces de la vie politique, et eUe avait pénétré jusque dans

les derniers replis du corps social.

Quand une dynastie proscrite vient reprendre le trône, elle

n'a d'autres titres et d'autre sens que de représenter les

sentiments et les voeux de cette partie de la nation qui n'a

pas voulu passer sous la bannière des idées nouvelles et de

la révolution accomplie. La légitimité historique représente
le passé qui veut prendre le pas sur le présent et l'avenir de

la société, Ht il ne saurait y avoir de restauration sans qu'elle

songe à contraindre la révolution à s'avouer vaincue. Alors,

trois opinions se partagent ordinairement le pays. Les parti-
sans purs et complets de la légitimité veulent en faire le pre-
mier principe social. D'autres personnes, apportant dans le

débat une modération plus politique, disent à la légitimité :

Oui, vous avez raison, et nous reconnaissons en vous le prin-

cipe premier de la constitution sociale ; mais convenez aussi

que depuis vous il s'est passé quelque chose, et que des faits

nouveaux se sont accomplis. Or, ces faits sont les droits et

les intérêts populaires ; on les présente à la légitimité pour

qu'elle les amnistie et consente à les couvrir de son sceau et

de sa prérogative. Enfin d'autres hommes, plus entiers dans

leurs jugements, professent dès l'abord l'incompatibilité des

deux principes, en estiment l'accouplement monstrueux, et

se refusent à la transaction, à cette primauté du passé sur le

présent. Ils soutiennent qu'une restauration ne saurait jamais
être qu'une courte transition ; que c'est le dernier effort de

'

l'ancien ordre pour revivre et régner, résurrection passagère
ou plutôt exhumation factice qui, à leurs yeux, ne fait que
mieux constater l'irrévocable mort de la vieille dynastie.
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Il faut que la constitution d'un pays découle d'an principe

unique : sans cela, on n'attacherait pas une aussi grande

importance au préambule des chartes. J'ai cité la déclaration

des droits de l'homme qui ouvre la constitution de 1791.

louis XYIII commença sa charte par un préambule qui la

faisait émaner de l'octroi royal, de la légitimité. Qu'a-t-on
t'ait après la révolution de 1830? on a supprimé le préam-
hule : qu'est-ce à dire? qu'entre la légitimité et la souverai-

ueie nationale on a voulu que l'une fasse place à l'autre; il

n'y avait pas là d'éclectisme possible.
Que reste-t-il donc en France après nos deux révolutions,

sansthéorie, mais en fait? Quelle est la réalité reconnue de

tout le monde, devant laquelle sont venues tomber toutes

les fantasmagories diverses qui ont brillé quelques jours? A
cette question, posée par Sieyès en 1789, la réponse sera

aujourd'hui plus facile et plus générale : que reste-t-il en
France? le peuple. La France est une vaste démocratie à des

degrés différents. Plus de clergé constitué en corporations :
les ministres de la religion catholique et des autres cultes
sont rétribués sur le budget. Plus de noblesse historique :
I,unisXI, Richelieu et la Convention l'ont effacée. Que reste-
t-il donc, encore une fois? Le peuple. En quoi réside la
raison de toute chose? Dans les droits et les intérêts du

peuple français. Et c'est en ce sens qu'il est vrai de dire que
toutesouveraineté réside dans la nation; c'est-à-dire que la

souveraineté, mélange de raison, de justice et de volonté,

qui représente à la fois ce qu'une nation croit, pense et
>eut, est dans le peuple et pas ailleurs.

Voilà pourquoi la destruction de la vieille légitimité, qui
s'appuyait sur le droit divin et l'épée féodale, qui préten-
dait avoir une raison qu'elle n'avait pas puisée dans les
intérêts et le consentement de la nation, est une oeuvre sa-
lutaire (1). Désormais, il faudra bien que la conception pbi-

1 Je me trompais. Il nV«l jamais mlutaire pour une nation de s" se-
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losophique et nationale de 1789 poursuive sa ligne droite,
et qu'elle développe avec des progrès périodiques la liberté

el la propriété. La philosophie de la révolution n'est pas sub-

versive de la propriété, elle en est propagatrice ; son voeu le

plus cher est de la communiquer à tous, et non de la trou-

bler dans ses principes naturels.

In mot sur la révolution française en face des autres peu-

ples. Elle a renoncé aux conquêtes ; sou génie tout philoso-

phique u'est pas celui d'Alexandre, de César ou de Napoléon;
il tend à la paix, se regarde comme solidaire de la liberté du

monde; il est par excellence social et humain. Vers la lin du

cinquième siècle de la république, un ami de Lélius et du

second Scipion l'Africain lit entendre ce vers sur le théâtre

de Rome :

Homo sum, el Immani a me niliil alienum puto.

L'assemblée se leva tout entière, et tous battirent des mains.

Pour ces Romains qui méprisaient si fièrement le monde, pour
ces plébéiens, ces patriciens et ces affranchis qui avaient

d'autres intérêts que ceux de l'humanité même, c'était une

révélation que ce cri de Térence : Homo sum. Quand Jésus

de Nazareth mourut sur la croix, quel est le mot prononcé sur

lui par le christianisme : Ecee homo, c'est-à-dire ce n'est ni

un Juif, ni un Romain, ni un Grec, ni un barbare, c'est

l'homme qui se dévoue et qui meurt pour l'humanité. Quand

parer violemment d'un passé qui a fait sa gloire. La chute de la Restau-

ration a eu de funestes conséquences. Elle a ébranlé l'ordre social tant in

France qu'en Europe ; elle a enflammé les esprits ; elle a ramené le goût
des agitations et des bouleversements. La société, remuée jusque dans ses

fondements, laissa monter ù sa surface ces passions mauvaises et ces

théories folles qui, dans de* époques bien ordonnées, manquent de moyen*
et d'audace pour se produire. Au surplus, notre impuissance à fonder un

autre 1688 est une démonstration qui peut se passer de commentaires

[Note de la 8» édition.)
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la révolution de 1789 a sonné, en vertu de quoi s'est-elle ac-

,'ninplic? En vertu de l'homme, de sa nature et de ses droits;

, Ile est aussi universelle que nationale. Il nous a été donné

i deux époques, en 89 et en 1850, de confondre la cause de

h. France avec celle de l'humanité, et de faire de l'affran-

,•hissement de notre pays le dernier progrès de l'histoire du

inonde.

Mais si, dans son principe, la révolution française est pa-

citique, l'est-elle par position? Puisqu'elle est une philoso-

phie, elle est nécessairement une innovation contre l'histoire

du passé. Tout ce qui, en Europe, est encore féodalemeul

constitué s'étonne et se blesse de notre existence ; l'opposi-
tion est trop éclatante et trop tranchée, et il faut reconnaître

que, intimement pacifique, la révolution, dans sa position ac-

cidentelle, est hostile et guerrière. Je n'ai pas besoin de dé-

velopper ce texte; l'avenir s'en chargera : nous verrons si

les soins que l'on prend pour modérer l'éclat de notre liberté,
et cacher au passe féodal de l'Europe, la profondeur de sa

chute, préviendront de terribles rencontres. Quoi qu'il en

suit, nous serions bien malheureux de n'avoir pas la cou-

seimee que, si la révolution de 1850 est destinée à avoir sa

«nerre de trente ans, elle ne reculera pas; et, qu'cssiyât-elle
de mauvais jours, des tempêtes et des disgrâces, elle restera

victorieuse, autant pour les autres peuples que pour elle.

L'Kurope n'a pas attaqué la révolution de 1850; mais cette

révolution s'est détruite elle-même. Elle avait été l'oeuvre

commune d'une bourgeoisie libérale, n'aspirant qu'à substi-

tuer une dynastie à une autre et la charte octroyée à un

contrat synallagmatique, puis d'une démocratie ardente, pour

laquelle un changement politique n'était que le chemin d'une

'évolution sociale. Après la victoire, ces deux partis se con-

sidérèrent comme des adversaires, et le premier défendit le

trône nouveau contre les attaques du second; mais il arriva

que plus tard la bourgeoisie libérale, par son opposition, par
Mm aveuglement, se fit l'alliée, la complice de la démocratie
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révolutionnaire, et le même concours de forces qui avait

élevé le trône de 1850 le détruisit.

Cependant, au milieu de ce conflit d'intérêts et de pas.
sions avait régné un prince qui parut un instant les domi-

uer par sa fortune et sa sagesse. Le roi Louis-Pbilippe avait

en Europe une situation exceptionnelle et forte par son ori-

gine révolutionnaire et ses intentions hautement contre-ré-

volutionnaires. C'étaient deux forces dont il avait à se servir

tour à tour, et il y réussit quelque temps. Pour jouer ce

double rôle avec une supériorité continue, il fallait une in-

telligence étendue, une rare prévoyance et une grande Ame.

Or, le roi, si distingué d'ailleurs par son instruction et sou

expérience, avait plus de finesse que de largeur dans les

idées, plus de souplesse à descendre dans les détails que de

vigueur pour embrasser l'ensemble des choses ; enfin, plu-

tôt les vertus privées d'un père de famille que la magnani-

mité d'uu chef d'État, d'un roi. Néanmoins, l'orgueil dynas-

tique l'aveugla, et la multiplication de sa race lui enfla le

coeur. Quand il comparait, ce qui lui arrivait parfois dans ses

entretiens intimes, l'éclat de son destin et de sa lignée à son

isolement, ù sa détresse au moment où il restait le seul reje-

ton de la branche d'Orléans, il ne pouvait se défendre de

vifs élans de fierté, et il s'estimait l'égal de Louis XIV. Au

milieu de cette infatuation, que personne n'osait troubler, la

vérité ne pénétrait plus, et, pour ce malheureux prince, la

catastrophe de Février eut le caractère douloureux d'une fou-

droyante révélation.

Il y eut encore, pour la royauté de 1850, une autre cause

d'erreur et de ruine, je veux parler du jeu légal d'institu-

tions incomplètes. Lorsque dans les deux chambres une ma-

jorité dévouée appuyait le ministère, lorsque dans les comi-

ces électoraux l'avantage restait aux conservateurs, on croyait

que tous les devoirs étaient remplis, tous les orages conjurés.

Le gouvernement ne s'apercevait pas qu'il rétrécissait sa base

de plus en plus, tandis que le champ de ses adversaires s'a*
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grandissait tous les jours. Les masses lui échappaient et (tas-
saient de l'indifférence à l'animosité. Elles étaient enivrées

de théories séduisantes qui leur promettaient une félicité

suis bornes. Des sectes infatigables attaquaient l'ordre so-

cial dans des écrits dangereux, qui échappaient non-seule-

ment à la répression judiciaire, mais à l'attention des hom-

mespolitiques et des gouvernants. Ceux-ci n'avaient d'yeux
et d oreilles que pour les complots qui s'ourdissaient dans

les iliambrcs, d'énergie que dans les luttes de la tribune.

La bourgeoisie se livrait pour ainsi dire des batailles à huis

dus, pendant que contre elle une conspiration fir.nidable

>'organisait. Le gouvernement parlementaire était cornue uu

ipais rideau qui cachait le pays, et, quand il fut déchiré par
la tempête, ce coup de théâtre dévoila tout à coup un horizon

enflamme, d'implacables assaillants, partout des pièges, des

périls, des abîmes.

De l'histoire qui s'est déroulée depuis soixante ans, et no-

tamment des révolutions de 1850 et de 1848, il y a cette

Ici,on à recueillir : qu'abandonné à lui-même, sans obstacle,
sans frein, tout mouvement révolutionnaire emporte et dé-

truit non-seulement les institutions et les hommes contre

lesquels il a été déchaîné, mais ses propres chefs et le gou-
vernement même sorti de son triomphe. Un tel ravage pro-

voque nécessairement une résistance, une réaction. Les révo-

lutionnaires victorieux sont appelés en première ligne à lutter

contre la révolution, parce qu'eux-mêmes sont menacés et

qu'ils ont plus d'autorité pour la réprimer. Derrière eux se

reforme la phalange dispersée des soutiens de l'ordre so-

eial, dont les chefs reprennent peu à peu le gouvernail. Ce-

pendant l'armée révolutionnaire se choisit d'autres généraux
't reprend l'offensive sous des formes et avec des chances

diverses.

H y a donc une loi fatale qui ordonne ù tout révolution-
naire au pouvoir de se retourner, à un moment marqué, cou-
ire les passions et les forces qui l'y ont porté. Cette loi a eu
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d'illustres iastrumenu dana Mirabeau, dana Bonaparte et le
roi Louis-Philippe.

Voilà pour le jeu des oscillations politiques. Quant à l'a-
venir de la révolution et de ses doctrines, te catastrophe
de 1848 a tout altéré, tout obscurci. Le mouvement de 1780
a eu %s causes profondes, la révolution de 4880 ses rai-
sons politiques. Mais comment expliquer rationnellement un
fanatisme qui n'a d'autre procédé, d'autre pratique que l'in-
surrection perpétuelle, et d'autre but que l'anéantissement
de la propriété? Ce n'est plus là sans doute la révolutinu
telle que l'entendaient Mirabeau et Sieyès. C'est une aberra-
tion qui deviendra tristement fameuse dans l'histoire de l'es-

prit humain, et dout il est impossible de prévoir les consé-

quences dernières.
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LES PHILOSOPHES.

CHAPITRE PKEMIEK.

rtATO*.

Qued'obstacles, dans le champ de l'histoire et de l'ac-

tion, la liberté de l'homme ne rencontre-t-elle pas? La suc-

cession et les vicissitudes du temps, qui tantôt pèse sur

nouscomme un nuage orageux, tantôt nous échappe comme
de l'eau, les distances de l'espace, les éléments, tout est un

perpétuel empêchement à l'activité humaine. Ce n'est pas
assez: l'homme s'oppose à lui-même; les passions se heur-
tent contre les passions, les préjugés contre les préjuges,
l'ignorance contre l'ignorance ; et l'histoire n'est que l'en-

chaînement dea efforts et des luttes que l'homme soutient
contre lui-même et contre la nature.

Mais dans l'exercice et dana le régne de la pensée, sans

pouvoir échappes) à te condition de l'espace et du temps,
(homme est plus indépendant et plus affranchi, il pense plus
librement qu'il ne peut agir. L'esprit humain, père de toutes
les opinions qui gouvernent te terre, engendre les religions,
lesphilosophies, la science et la politique; disant avec Des-
cartes: « Je pense, donc je suis, » il est le roi du monde et
n'est vassal que de Dieu.
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Il importe doue, après avoir constaté les progrès de la

liberté dans l'histoire, d'en vérifier encore les développe-
ments par la pensée et la philosophie. Mais il faut choisir

dans cette revue. Tout enseignement n'est qu'une méthode,
toute méthode n'est qu'une élection; et nous devrons ab-

straire de l'histoire infinie de la philosophie ce qui dans

notre sujet est vraiment élémentaire et monumental ; compa-
rer dans les époques fécondes les grandes théories, les sai-

sir tantôt d'accord avec leur temps, tantôt au delà, consé-

quence ou principe d'une révolution sociale; reconnaître

jusqu'à quel point le grand homme que nous examinerons

représente son siècle, le complète, le détruit ou le surpasse.
La philosophie n'est pas la réflexion pure d'une époque;
elle peut avoir cette face, mais elle en a d'autres ; comme

elle est l'homme lui-même, elle en prend tous les tous et

toutes les positions : tantôt elle prépare la religion, tantôt

elle s'y incorpore, tantôt elle ébranle son propre ouvrage :

mais, idées ou symboles, insurrection de l'intelligence mi

autorité de la foi, c'est toujours la philosophie, toujours

l'homme, toujours la puissance de l'homme, et pour trouver

autre chose, il faut sortir de la terre.

Platon naquit dans la quatre-vingt-septième olympiade,

presque au moment oit Périclès en mourant emportait avec

lui toute la majesté de la démocratie athénienne. Platon

dans son enfance et dans sa jeunesse, vit les excès du peu-

ple, les revers de l'expédition de Sicile, la carrière ora-

geuse et brillante du bel Alcibiade, la mort de Socratc.

Athènes vaincue, et Lacédémone ne laissant plus à cette

reine de la Grèce que la dictature de la pansée. U employa
sa vie à former dans son âme une harmonie complète de

tout ce qu'un homme peut aimer et savoir ; il voulait retrou-

ver en lui cet accord sublime, cette p,sueixt>divine des Grecs

où vibrent toutes les cordes de l'art, de la science et de l'a-

mour. U alla en Egypte, parcourut l'Italie, séjourna trois

fois en Sicile, voyagea dans la Grèce pour eu recueillir les
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moeurs, les coutumes et les lois (i), instruisit Dion, tenta

de corriger Denys : tour à tour voyageur, philosophe, poli-

tique, écrivain, il a abandonné la vie la plus complète pour

'immortalité la plus éclatante.

C'est uu fond des temples de l'Egypte qu'il alla puiser les

doctrines orientales, qu'il devait opposer à l'esprit de sou

siècle ; mais, pour en parler, il faut attendre que la main

chargée de lever le voile des sanctuaires de Sais ait livré ses

trcMiis à l'érudition française (2).

A côté de l'Egypte, et avec une égale importance pour
I intelligence de Platon, se place un fait jusqu'alors unique
dans l'histoire de la philosophie. A l'entrée du golfe de Ta-

ri ntc, sous le beau ciel de la Calabre, à Crotone, arriva un

jour un philosophe que les uns ont fait naître à Samos, les

autres ailleurs. Ce sage, par sa parole, rassembla autour de

lui d'innombrables disciples; on eu compta jusqu'à trois

mille; il put fonder une école où ces disciples se soumet-

taient au noviciat le plus rigoureux, à une discipline constam-

ment sévère, déposaient leurs bien3 aux pieds de leur maître,
et formaient sous sa loi une communauté philosophique <5i.

licite société eut d'abord la faveur populaire; jamais plus de

vertus n'avaient brillé dans une multitude plus choisie, plus

aristocratique de perfection et de sagesse. Mais bientôt elle

I Voir {'Histoire de* législateurs et de* constitution* de la Grèce ant»/*.
'"'n. 11. chap. XIT. Syracuse. '.Vole de la ô* édition.)

- «
I.'interprétation des monuments de l'Egypte mettra encore mieux

'ii >\\ iciice l'origine égyptienne des sciences et des principales doctri-

ne
plnlosopliiijucs de la Grèce. L'école platonicienne n'est que l'épyp-

iniiisiitu sorti des sanctuaires de Sais, et la vieille secte pythagoricienne
'

rm;>;i-ea dus théories psychologiques développées dans les peintures el

le.- légendes sacrées qui décorent les tombeaux des rois de Thèlies, au

l"'iil de li vallée déserte de Bibancl-Moloutk. » (Discours d'ouverture
'lu cours

d'archéologie de M. Cliampollion jeune, au Collège de France.)

l*jj \oir l'épilogue de YUittoirt de* législateur* et des constitutions de la

'•>rce antique,

(Note de la 5e édition.)

13



*N LIVRE IV. CHAPITRE PREMIER.

fut accusée d'ambition et de nouveautés coupables. Pytha-
gore fut proscrit, l'école dispersée ; les disciples se répan-
dirent dans les villes de l'Italie et dans la Grèce. Platon vit
les pythagoriciens, élèves comme lui des prêtres de l'E-

gypte; et il continua dans ce commerce de s'abreuver u

longs traits de cette sagesse orientale qui convenait si bien
à son coeur et à son génie. Alors, plein de l'orient de l'E-

gypte et de cet autre orient élaboré par Pythagore; disciple
de Socrate, mais dépassant son maître; poète et prophète de

la philosophie dont Socrate avait été le moraliste et le mar-

tyr ; résumant la Grèce et son siècle pour les contredire et les

ébranler, il jeta son idéal entre le polythéisme et le chris-

tianisme, artiste grec destiné à l'idolâtrie des chrétiens.

Quatre dialogues, le Gorgias, les Lois, la République, le

Politique, nous livrent surtout la philosophie sociale de Pla-

ton. Je ne parle pas des lettres qui lui sont attribuées, dont

l'authenticité est tout à fait suspecte, et qui ne font que

reproduire sous la forme de conseils des principes établis

ailleurs. Dans le Gorgias, Platon a tracé la théorie de la

justice, du juste en soi : idée éternelle, pure de toute utilité

contingente, et, comme conséquence, la théorie de la péna-
lité, dont le but est de ramener l'homme au juste, de le re-

concilier avec le bien en l'instruisant et en le purifiant. Les

îjois (et ce point est capital) furent écrites dans les dernier-

jours de la vieillesse de Platon, trouvées après sa mort, ci

ne circulèrent jamais de son vivant, ni daus son école ni

dans la Grèce. fclles présentent une espèce de transaction

entre les théories absolues du philosophe et l'application

possible et pratique; ou plutôt, dans notre pensée, elles sont

la décadence du génie de Platon, dont le dogmatisme chan-

celait; car enfin il avait vu Aristote qui était venu l'entendre

â l'Académie ; il avait pu être ébranlé par ce génie observa-

teur, vouloir laisser un monument de politique pins positive,

plus praticable et plus grecque. Oui, on peut se représenter
et grand homme dans les langueurs, les découragements et
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lesdoutes de l'inspiration qui Pavait animé, suspendu entre

lui-même et son disciple qui va devenir son rival, ne croyant

plus tant à l'Orient, depuis qu'il a pu voir les premiers pro-
M,èsde la monarchie macédonienne, écrivant dans cette dis-

position, d'une main mal assurée, une dernière oeuvre incer-

taine, quelquefois incohérente, où son génie semble atteint

de lassitude, et tic i.cueille pas énergiquement ses forces

|Minrse livrer tout entier une dernière fois.

tjuoi qu'il en soit de la valeur de cette conjecture, c'est se

tromper tout à fait que d'aller chercher dans les Lois le vé-

ritable esprit de la politique platonicienne (1). Dans ce livre,

Platon, après avoir montré l'importance des vertus morales,
du courage, de la justice, met la législation en rapport avec

I imperfection humaine, fait des excursions historiques dans

la (irète et dans Lacédémone, passe à la pénalité proprement
ditecomme conséquence de !:»justice et de l'éducation, dresse

nueespèce de catalogue des délits sociaux à punir, et finit

}>;irétablir un pouvoir suprême qui devra conserver le prin-

cipeconstitutif de l'État et le sauver des révolutions. On ne

nousprêtera pas l'intention de méconnaître dans les Lois un

I '
Nous craignons que M. Cousin, per son éclectisme, n'ait été con-

.1111Î il ellacer un peu le caractère dogmatique et exclusif de la politique
<!''Platon. Dans l'argument philosophique dont il a Tait précéder les Loi»,
ii non- parait trop enclin i faire tourner Platon dans le cercle des idées

iiiliii:iires et des institutions grecques; ainsi, il le compare à Montes-

jni<u. dont le gouvernement aristocratique de l'Angleterre était tidéal,
• "mue relui de Lacédémone était l'idéal de Platon. Il va jusqu'à dire que
'< lois sont, à proprement parler, le teul monument politique de Platon.
*'<point de vue ne nous semble pas historiquement exact. Le vrai Platon
ui'-l ni un parallèle de Montesquieu ni une nuance d'Aristote. Les dra-

l'i i.-s grecques ont trop caché à l'habile traducteur la statue égyptienne.
V.tis regrettons qu'il n'ait pas abordé le Politique ou la République avant
l' - loin; celte priorité eût été i la fois plus conforme a la hiérarchie ra-

tionnelle des théories platoniciennes et i leur développement chronolo-

-i|ue. Une fois entré dans cette voie, le savant professeur n'eut plus prêté
à Maton de* idées do milieu et de transaction, nu des principes mo-

'ernes tels que l'institution du jury.
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riche trésor de faits et d'aperçus sur les moeurs et la législa-
tion de la Grèce, mérite précieux pour nous, et qui surtout
avait frappé Montesquieu. Mais ce n'est pas là qu'il faut aller
chercher le dogmatisme même de Platon ; entrons dans sa

République.
La République, partagée en dix livres, est sans con-

tredit le morceau le plus complet qu'ait façonné le génie
du fils d'Ariston. La pensée y déploie toute son audace,
la poésie toutes ses richesses, l'art toute son industrie.

Comme le temps n'était pas bien loin où Socrate avait bu la

ciguë, la spéculation n'avait pas tort de chercher des voiles

et des allégories. Le dialogue commence par une discussion

sur le juste entre Glaucon, Polémarque, Adymante, Nicérate

et quelques autres, qui revenaient d'une fête célébrée au

Pirée, et il se termine par un magnifique symbole de croyance
et de foi à l'immortalité de l'àme. Quand Socrate a confondu

les sophistes par une ironie aussi divertissante et plus pro-
fonde que la plaisanterie d'Aristophane, quand il a établi

qu'il y a une justice indépendante des accidents humains et

des caprices du paradoxe, il laisse entrevoir qu'il aurait à

montrer un modèle de république où les hommes seraient

parfaitement justes et heureux. Il est pressé peu à peu par
ses amis de laisser voir, de développer sa pensée. U est mer*

veilleux de saisir comment, dans le dialogue de Platon, So-

crate est toujours forcé dans ses retranchements pour dé-

couvrir le fond de ses idées, pour se dévoiler lui-même, et

comment ce qu'il y a de plus hardi et de plus novateur s'en-

veloppe et se sauve dans l'harmonie et la suavité des formes.

Mais laissons de côté ces délicatesses de Part ; brisons

cette économie ingénieuse pour abstraire du dialogue même

les idées fondamentales qui le constituent. — Comment l'É-

tat dont vous pariez, Socrate, est-il possible ? A cet interlo-

cuteur, Socrate ne craint pas de répondre que peut-être
cet État est vraiment impraticable, et que, ai la république

qu'il se représente est impossible, c'est que jamais on ne
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verra une société gouvernée par les philosophes. Cependant,

à la philosophie seule devrait être remis le gouvernement des

choses humaines. Mais, poursuit Socrate, bien que nous ne

devions jamais voir une société ainsi réglée, construisons

toujours une république que gouvernera la philosophie. C'est*

à-dire que Platon ne craint pas d'élever une société idéale

qui contrarie sur tous les points la légalité non-seulement

athénienne, mais grecque.
Or. la philosophie que Socrate appelle au gouvernail est la

science du bien en soi, le triomphe de l'homme sur toutes les

passions, la pureté la plus éclatante-de l'âme, sa ressemblance

la plus complète avec Dieu, avec le type éternel. C'est revêtue

de cette gloire immortelle que la philosophie conduira la so-

eiete, divisée en trois classes, les magistrats, les guerriers et

le peuple. Les magistrats seront sages par excellence; les guer-
riers défendront la patrie; le peuple s'appliquera surtout à l'a-

inculture, méprisera les métiers et les arts mercenaires.Cette

dnision découle de la triplicité des facultés morales; la raison

estreprésentée par les magistrats, le courage par les guerriers,
et les passions par le peuple : ainsi passions et peuple, courage
et soldats, magistrats et raison, voilà la société idéale conçue

par Mat on. Vous êtes tous frères, dit Socrate aux citoyens de

sj république ; mais le Dieu qui vous a formés a fait entrer
de l'or dans ceux d'entre vous qui sont propres à gouverner,
M>ilapourquoi ils sont les plus précieux ; il a mêlé de l'ar-

gent dans la formation des guerriers, du fer et de l'airain en

riicoiinaiit les laboureurs et les autres artisans. 'tv*?lu,tv vi?
h Ttxvri; il h rf, ft»).n. i!tù.ffi\ (»t %r.«eu4v «si; oeirtv; u/jtkXftyî"*
*!' '

) il* i fkt; it>.»7TS*v, îtti pt'tv vuAt U%*t\ ipxuv, /.eu'ôv »\ tri

\innu WJVIIMUV «ÙTtt;, &ih Ttu,itir*?«t liai* * itti o" imV.'.Kti, *:-

V?:v
'

ci'h.fit ii xxt x***xiv vei; -• ^I«>»»*V"Î x*i ?&î; i)X»; ITMICU:-

r-:; (1). Alors, dans une déduction subtile et laborieuse,
Platon établit un rapport parfait entre l'homme individuel

I hf Hrpuhltra. lib. lit.

ta.
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et l'État. K.aù Jixauoî Ipx oVriip, £utouoc mXit»;, MIT' SHVTÔtô TÏ;

StxaMoiftint sWsç, t&Jb îict«t, àXX' <5p.uoî fcrrati (t). L'homme et

l'État seront justes aux mêmes conditions. La justice de

l'âme résultera de Paccord et de la subordination de la rai-

son, du courage et des passions : TOXoft<mx*>y,to tofi&itJi;, ~

tTnOuu.r.rut». La justice de l'État sortira de l'harmonie hiérar-

chique entre ceux qui pensent et gouvernent (TÔ .SSUXWTUK*),
ceux qui défendent la cité (w »«u©jpucov), et ceux qui l'en-

richissent (TOy.pr.uxTUTTixov).La même trinité anime Pâme et
la république : x*l iple iiruutû; suwXo'yiÎTat, air* ta u.it iv iw'Xtt,

T» aùtà £' tv tvl ixcîuî» «ÙT»1^u^f, "yîvn tvsîvai x«t ïea rèv iytftuov.

Que se passera-t-il dans cet État ainsi constitué? des cho-

ses assez singulières. Tout y sera en commun, les biens, les

femmes et les enfants. L'État, développant sa pensée philo-

sophique par l'éducation, formant les magistrats, les guer-
riers et le peuple à leurs différentes vocations, loi et raison

universelle, est partout, au sommet, au centre, à la base;

il absorbe les individus qui n'empruntent leur valeur que
de lui seul ; il envahit la famille, il dévore tous les droits

de l'humanité; et le despotisme philosophique auquel l'élève

Platon en fait, suivant l'expression d'Homère, un véritable

mangeur d'hommes, W,êî>i; pxaaiû;. Pas de propriété; car

les membres de l'État ne doivent participer que de lui, ne

vivent que d'une vie commune, dénués d'une indépendance

qui troublerait l'ordre et l'harmonie. H faut donc que l'in-

dividu n'ait rien eu propre, qu'il ignore le tien et le mien.

que tous les biens soient communs, appartenant à tous et à

personne. Mais le système ne s'arrêtera pas là; car la logique
est donnée ;>our enfanter les erreurs, comme les vérités.

Platon passe des biens à l'humanité même, aux femmes et aux

enfants : il est sans pitié ; il les dépouille de leur personna-
lité, qui est pocr ainsi dire leur vêtement et leur robe, et il

les livre nus et dégradés ù cette impitoyable communauté

qui doit en faire comme un patrimoine social. Il faut chercher

'i> n- u*,)..•/.>„ 'titi iv
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dansla RépubHquemêmeles détails et les combinaisons de

cemélange,délire de la métaphysique platonicienne (1). Il

estdonc vrai que c'est seulement au début du monde mo-

derne, sous la double influence du christianisme et des

nneiirsgermaniques, que l'humanité a eu le sentiment pro-
fondet unanime de l'individualité humaine, puisque le spiri*
malisteet mystique Platon méconnaît le caractère sacré de

I, femme,son égalité naturelle avec l'homme, l'individualité

du pèretransmise aux enfants, et se montre aussi ignorant

que le dernier esclave païen sur les droits Ie3 plus chers à

lanaturehumaine.

Socrate,à la fin du quatrième livre, avait parlé des diver-
sesformesde gouvernement; mais Adymante etPolémarque
l'avaientinterrompu et l'avaient engagédans une longue di-

gressionsur les philosophes, la philosophie et le souverain
bien.Au commencementdu huitième livre, Glaucon rappelle
àSocratequ'il n'a pas expliqué sa pensée sur les formes de

gouvernement,et celui-ci se met en devoir de satisfaire son
interlocuteur.

Il n'était ni dans les convenances,ni dans la méthode de
li philosophiede Platon d'exposer directement, sansdétours
et sansvoile, la supériorité du gouvernement monarchique.
Aussile philosophe établit un rapport entre cinq espècesde
caractèresde l'homme et cinq espèces de gouvernements
politiques. L'aristocratie ou la royauté, car Platon les con-
i'oiid.correspondent à l'homme qui sait triompher de toutes
^espassions,obéit à la raison et déploie un caractère vérita-
blement royal ; le gouvernement timocratique, à l'homme

possédéd'une ambition politique qui peut être utile à son

!>:i\s:l'oligarchique, à l'homme qui descend de l'ambition a

I Livre Y : c Les gardiens '.hommes ou femmes) se chargeront de la

""inilure des enfants, conduiront les mères au bercail, tant qu'elles
uront du lait, et feront en sorte qu'aucune d'elles ne puisse roeon-

l'ùire wn enfant. » tîi«w» ur.x»'»^» u.«ya«vt*u,tvctîit«((xy.«Jiui*TÔ «verfî

*'Vir'i»iTsv..
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l'amour dea richesses et à l'avariée; le démocratique, à celui

qui fait de la liberté, on plutôt de la licence, son idole et
s'abandonne sans frein à ses désirs ; enfin, la tyrannie est

comparée à un pauvre jeune homme que' le tumulte de ses

passions précipite dans le plus complet esclavage, qui de-
vient leur jouet, se débat dans une impuissance douloureuse,
sous une domination qui ne lui laisse pas la disposition de
lui-même. Allant continuellement de l'État à l'homme moral
et de l'homme à l'État, Platon est conduit par cette indus-
trieuse analogie à conclure la supériorité du gouvernement

monarchique. « Voulez-vous, dit Socrate, que noua fassions
« venir un héraut, ou que je publie moi-même à haute voix
« que le fils d'Ariston a déclaré le plus heureux dea hommes
« celui qui est le plus juste et le plus vertueux, c'est-à-dire
« celui qui est vraiment maître de lui-même, et qui se gou-
« vente selon les principes de l'État monarchique ; qu'il a

« jugé que le plus malheureux était celui qui est le plus in-

* juste et le plus méchant, c'est-à-dire celui qui, étant d'un

« caractère très-tyrannique, exerce sur lui-même et sur les

« autres la plus cruelle tyrannie (t)? » Quelle est la consé-

quence naturelle à déduire de cette morale, si ce n'est que
la meilleure forme de gouvernement est l'État monarchique?
Platon craignait peut-être de le dire expressément, mais il

ose le laisser entrevoir. Il faut remarquer aussi qu'il ac-

couple la monarchie et l'aristocratie. « Je comprends ces

« deux noms sous une seule forme de gouvernement, parce
« que, soit que le commandement soit entre les mains d'un

« seul ou les mains de plusieurs, on ne changera rien aui

« lois fondamentales de l'État, tant que les principes d'c-

« ducation que nous avons donnés y seront en usage (3). »

Il est vraisemblable que Platon, dans un traité tout à fait

;l) V\>. IX.

;2; Fin du livre IV. Je me sers, dans les citations du la République, de

la traduction de (irou, dont l'excellent travail rar les f.n«» vient d'être n-

proluit H révisé par N. Cousin.
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politique, ait trouvé prudent de confondre l'aristocratie et

la royauté, soin qu'il avait négligé dans le Politique. Mais

toujours ni Lacédémone, ni la Crète, ni Lycurgne, ni Minos,

ne sont pour lui le type idéal de sa philosophie. A ses yeux,
ils ne sont à vrai dire que minima de malts. 11 s'autorisait

de l'exemple de Sparte et de la Crète, où l'autorité plus con-

i entrée se rapprochait quelque peu de cette dictature philo-

sophique qui lui était si chère ; mais il rêvait un autre

gouvernement, il rêvait l'Orient avec sa théocratie et son

spiritualisme.
Voilà déjà, ce me semble, assea d'innovations, et cepen-

dant il s'en rencontre de plus contraires encore au génie
de la Grèce. C'était peu de proscrire philosophiquement la

démocratie; Platon s'élève contre la religion nationale et

soumet sa république idéale à une inspiration religieuse

étrangère à son pays. C'est un lieu commun que Platon a

banni Homère et les poètes de sa république. Mais pourquoi
cetteexclusion? parce que les poètes représentent les dieux

remplis de passions, et lea hommes suivant Ienr exemple ;

parceque les poètes amollissent les Ames, les corrompent
par l'imitation dramatique des malheurs, des vices et des

ctimes de l'humanité, loin de lea fortifier et de les re-

tremper par des poésies vigoureuses sans mollesse et sans

volupté. « Ainsi, mon cher Glaucon, dit Socrate, lorsque
« vous entendra dire aux admirateurs d'Homère que ce
1 poète a formé la Grèce, qu'on apprend en le lisant à se
«gouverner et à se bien conduire dans les événements de la
« vie, et qu'on ne peut rien faire de mieux que de se régler

Mir ses préceptes, il faudra avoir toutes sortes d'égards et
de complaisances pour ceux qui tiennent ce langage, croire

qu'ils travaillent autant qu'il est en eux à devenir gens de

bien, et leur accorder qu'Homère est le plus grand des
«poètes et le premier dea poêles tragiques. Mais, en même

temps, souvenei-vous qu'il ne faut admettre dana notre ré*

publique d'antres ouvrages de poésie que les hymnes en
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« l'honneur des dieux et les éloges des grands hommes (1). »

En proscrivant Homère, Platon proscrivait le polythéisme.
la religion de son temps et de son pays; il demandait que
les livres d'Homère, à la fois épopée, histoire et poésie do-

mestique des Grecs, ne fussent pas reçus dans sa république,
c'est-à-dire qu'il fondait un État philosophique, novateur,
révolutionnaire. Jamais utopie plus audacieuse n'a été offerte

à un pays : aussi avec quel ménagement, avec quels arti-

fices n'amène-t-il pas ses propositions les plus choquantes !

Au commencement, Socrate avait jeté en passant que tout

devait être commun, la propriété, les femmes et les enfants.

Un des interlocuteurs le tirant par le pan de sa robe : So-

crate, tu n'iras pas plus loin ; il faut t'expliquer là-dessus.

C'est seulement sur cette provocation que Socrate expose la

théorie de la communauté. De même il avait annoncé, dans

les premiers chants du dialogue, qu'Homère et les poètes
devaient être bannis d'une république parfaite; on le ramène

aussi là-dessus, et c'est encore une sommation nouvelle qui

précède cette digression délicate. La morale est invoquée

par Platon pour expliquer l'exil d'Homère ; mais il y a une

pensée plus profonde que la morale, la pensée religieuse.
En condamnant les passions dramatiques des héros, Platon

renversait la théologie grecque, qui est un indivisible mé-

lange des dieux et des hommes, et dont ne pouvait s'accom-

moder une théodicée empruntée à l'Egypte (S).
Au surplus, dans tous les temps, toutes les théologies se

sont élevées contre les arts d'imitation, quand ceux-ci ont

cessé de les servir et de les célébrer exclusivement. Elles ont

condamné la poésie dramatique, reflet orageux de toutes les

(I) Lit». X.

(2 Des études ultérieures m'ont continué dans ce point de vue On

trouvera dans la théorie que j'ai tracée de la religion grecque {But"*"
de* législateurs et de* constitution* de la Grèce antique, t. I, chsp. W

la suite des révolutions traversées par le culte chet les Hellènes.

Note delà 3* édition.
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passionshumaines. Bossuet tonne contre les spectacles et les

défend aux catholiques ; l'austère Genève ne souffre pas de

théâtresdans ses murs, et Rousseau signifie à M. de Voltaire

il aller faire jouer ses tragédies ailleurs. Il n'y a pas de

transaction possible entre les grandes ferveurs du spiritua-
lisme religieux et la liberté de l'art. Accordez un peu, si vous

pouvez,Bossuet et Molière, Aristophane et Platon.

H y a si bien une pensée religieuse dans la proscription
il Homère, que Platon aussitôt après enseigne l'immortalité

de l'âme, la rémunération de l'homme dans d'autres vies qui
doivent suivre son existence actuelle, et que dans un mythe

ingénieux, dans le récit de la vision de Her, Arménien, ori-

ginaire de Pamphilie, il oppose la pureté de ses croyances à

l,i frivole indifférence de son siècle sur la destinée future.

Cette histoire, mon cher Glaucon, s'est conservée jusqu'à
nous; et, si nous y ajoutons foi, elle est très-propre à

- nous conserver nous-mêmes. Nous passerons heureusement
<le fleuve d'oubli, et nous préserverons notre âme de toute

souillure ; si nous notls en tenons à ce que j'ai dit, nous

croirons que notre âme est immortelle, et capable par sa

nature d'un grand bonheur ou d'un grand malheur. Nous
t marcherons toujours par la route céleste; nous nous atta-

« citerons à la pratique de la justice et de la sagesse ; par là
« nous serons en paix avec nous-mêmes et avec les dieux :

et, après avoir remporté sur la terre le prix destiné à U

vertu, semblables à ces athlètes victorieux qu'on mène en

triomphe par toutes les villes, nous serons encore eou-
• tonnés là-bas, et nous goûterons une joie délicieuse dans

ce voyage de mille ans dont nous avons parlé (1). »

<.'est encore dans la République que, non content de

montrer ainsi l'aurore d'un dogme nouveau, Platon, à fré-

ter» de splendides images, laisse apercevoir les mystères de

">u ontologie. U enseigne en substance que ce monde ou

I) Fin de la SépubliqM», liv. X.
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nous paraissons est contingent et périssable, et qu'il est

l'émanation altérée, mais ressemblante, d'un monde supé-
rieur. Ce monde au-dessus de nos tètes est le monde des

idées et des essences; ces idées ne sont pas seulement des

conceptions et des souvenirs de l'esprit (1), mais des types
éclatants revêtus de gloire et de lumière, types dont les

exemplaires dégénérés constituent le monde que nous habi-

tons. Plus haut encore, par delà le monde idéal, est le un.

bonté, vérité, beauté, qui n'est ni une idée, ni une essence,
mais qui, supérieur aux essences et aux idées, les a toutes

engendrées, raison universelle et dernière de tout ce qui est.

Un autre dialogue du philosophe athénien, qu'il a pu
écrire aussitôt après avoir visité l'Egypte, suivant l'ingé-
nieuse conjecture de Tennemann, présente d'une manière

plus resserrée, moins adoucie, la théorie de la monarchie

théocratiqtie. L'homme d'État doit se modeler sur Dieu,

modérateur du monde et pasteur des hommes, se façonner

autant que possible à cette divine ressemblance, et se sauver

de toute analogie avec le peuple, qui est gouverné et non pas

gouvernant. Semblable à Dieu, l'homme d'État est la loi

vivante ; il la constitue et se confond avec elle. Platon semble

avoir concentré daus le Politique toute la substance de la

sociabilité orientale. Ast, dans son essai sur la vie et les ou-

vrages de Platon (2), remarque fort bien que le philosophe
a déposé daus ce dialogue le germe de ses derniers et plus
beaux ouvrages. Ainsi il y fait découler sa politique de l'or-

dre de la nature ; il met en présence l'univers et la sociabilité,

et veut régler l'humanité sur l'harmonie divine qui vivifie le

monde. Plus tard Platon a séparé ce qu'il réunit dans le

Politique. Daus sa République, il développe à part sa morale

et son utopie de l'État ; dans le Tintée, il chante la nature

et en déroule la magnifique universalité pour en faire le type

(l| Voyo» le .Vcnon.

(2) Platon» Lehen und Sclirilïc:i ÎU-ipsig, 1810
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d une sociabilité rationnelle à laquelle doit s'élever l'huma-

nité. Enfin dans le Critias, il réunit de nouveau la nature et

la société dans le mythe d'un monde primitif.

Il s'est donc trouvé un homme, contemporain de la guerre

du Péloponèse et qui mourut vers le temps où Dèmosthènes

prononçait
sa première Philippique, qui, au sein de la démo-

i ratie athénienne, a fait la théorie philosophique de la mo-

narchie, du sacerdoce, a innové contre le polythéisme, et

s'est fait le chantre d'un dogmatisme plein de poésie et

de mystères, entre Périclès et Philippe de Macédoine. Il a

protesté avec génie contre la démocratie grecque et la

eorruption du paganisme, en ramenant dans la législa-
tion l'ordre, la morale et Dieu. Ces sociétés capricieuses et

pétulantes de la Grèce oubliaient dans l'étourdissement de

leur liberté arbitraire les idées immuables de l'humanité,

sacrifiaient la raison à la volonté populaire et aux inépui-
sibles sophismes du génie national. Platon, majestueux
comme un prêtre de Sais, oppose à cette légèreté des ensei-

gnements nouveaux, qui changeront la philosophie et prépa-
ieront le christianisme. Débarrasse! cet Athénien des voiles

lui liants dont il couvre sa pensée, vous seret surpris de la

trouver déjà si chrétienne, et tellement chrétienne (1), que

plus tard les néoplatoniciens accuseront le christianisme de
->être emparé des doctrines du fondateur de l'Académie, et

que de leur côté les chrétiens revendiqueront Platon pour le

(lacer dans leur Église.
('est en considérant ainsi toute la profondeur des nou-

veautés platoniciennes que l'on arrivera à ne plus s'étonner
•lesétranges erreurs où est tombé ce grand homme. Platon est
>i fort préoccupé de Dieu, qu'il méconnaît l'homme ; de l'or-
'lic universel, qu'il outrage la liberté de l'individu ; de l'État,

•I'1il efface la famille ; il assimile tellement l'humanité à la

I ) Voyes, entre autres détoits, la célèbre peinture du juste el de sa

Minée, au livre U de h République.

15
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nature, qu'il veut faire vivre dans la société les hommes

d'une vie commune, comme les arbres dune vaste forêt, dont
la végétation appartient à la fois au ciel et à la terre. Ainsi

toutes les variétés inviolables de la liberté humaine seront

étouffées dans ce despotisme novateur, qui semble n'avoir

pu retrouver l'ordre qu'en demandant à la nature de l'homme

les plus sanglants sacrifices.

CHAPITRE II.

ARISTOTR.

Vers la cent troisième olympiade entrait dans Athènes un

jeune Macédonien, sujet du roi Philippe. Aristote, fils de

Nicomaque, apportait à l'école de Platon une raison vaste et

sévère, disposée à faire peu de cas des images et des sym-

boles, cherchant à se rendre compte de tout et ne voulant

conclure qu'après avoir observé. Ce jeune homme commença

par suivre les leçons d'un maître qu'il devait contredire et

balancer au moins. L'idéal de Platon donna l'éveil à son gé-

nie, lui fit exercer des qualités tout à fait contraires, qui le

menèrent à substituer la réalité dans la philosophie sociale

au poétique mysticisme du père de l'Académie.

Aristote ne réfléchit plus le siècle de Périclès ; il introduit

dans la philosophie l'esprit et la monarchie d'Alexandre:

même dictature, mêmes conquêtes, et la Grèce ne devient

assez forte pour envahir l'Orient qu'en laissant mourir De-

mosthènes, en faisant taire sa tribune et disparaître la ri-

chesse et la variété de son génie si mobile sous le despotisme

puissant et uniforme d'Aristote et d'Alexandre.

Le philosophe macédonien apportait une indépendance
facile dans l'examen de l'histoire et des constitutions poli-

tiques. Libre des préjugés et des liens de la démocratie

athénienne, il put observer les différentes formes sociales.

l'aristocratie, la monarchie, comme la démocratie, apprécier
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leurs avantages, condamner sévèrement leurs inconvéuieuls.

S'il a quelquepenchant pour Lacédémone, il eu voit toute-

fois les causes de corruption et de décadence. Quand il

parle d'Athènes, il n'est pas fâché de pouvoir la blâmer ; il

ne l'aimait pas, et il avait coutume de dire que les Athé-

niens, qui avaient trouvé à la fois les lois et le blé, se ser-

vaient bien du blé, mais non pas des lois (1).

Avant d'arriver à sa politique, constatons en passant que,
s il a combattu la théorie des idées de Platon, il n'eu a pas
moins séparé tout à fait l'intelligence de la sensibilité; les

formes constitutives de l'entendement, de ses applications

particulières ; la nécessité, de la contingence ; la science, de

l'opinion ; le général, du particulier ; et qu'il a écrit de la

manière la plus explicite, dans son Organum (2) et dans sa

(I) IW/J.XM; $t XM 9tTOTuvou.tvG{, 7&ù; ÀOr.vxtw; fyxoxtv tu^vatsW.

r.j-.vj-, /.%\ v.'avj;* êX>.% ir>pet; p.è» xp'ftooat, «'«.«{ b*k pr,. (Diog. Laërl.,

\ri*totetet, lib. V, cap. t, xi.)

i) Dans ses Analytiques, Aristote part de la description du syllogisme,
rvmime ses espèces, ses conditions dans ces différentes espèces; puis il

<"iisiilèrc les conditions mêmes de la science et de la démonstration ; les

•liflércuccsqui les séparent, comment l:i démonstration a, au-dessus d'elle,
<l<-

principes nécessaires dont elle découle. Les principes eux-mêmes

<ili.iH><-nt à lu démonstration. Théorie de la causalité. Excellence delà

méthode '/ potteriori, qui remonte a singularibut ad universalia. Hela-

tion de la cause à l'eflel. Origine de la connaissance des principes. Là, lu

M pyrite sépare la science tant de l'opinion 411e de l'intelligence elle-

nuiiie, source dernière, mode dernier de tous les principes. Je citerai

->>•dernières paroles : Èmù 8i TÔ« niji TVI» £I«VM*V tljiMv, %l; à>.r,8iuo-

.'.:v, aï j/iv ir. à/afiù; ttoiv ' *t Si sntih'xtvrai ti ytw&î, cfc* £i;x **•.

>'.»;;T(V.Î;
•

i/.rfir, &' itl tmeniur, ttxi viû;
•

x*t vJ'îàv imovr.pr,; ixp.-

'-!•;:.y.v *>.),o ^t'vsî, T, vc5{
* *i S' *?x*l Twv àit'.')Nii;ttov pwf itAwra^%<.

•

;"v3TT.(«.r. 6' iitnox t/»T« t.iyj »<JTÎ • TWV «fy>v imaTrip.11 uiv iùx à»

'•t.. fcjtù <î* jù^iv «>.r,6t9rip%v iv^t/#iT*« tUsii tmerriu.r,;, T, v.iv, vw;

*' îtr. T«'UV*Ytj»i
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métaphysique, une véritable critique de la raison. H vît mène
dans l'intelligence une identité avec Dieu, et dana la spécu-
lation la jouissance la plus pure et là plus hante de l'homme.

Hegel, à la fin de son Encyclopédie, relève cette méta-

physique, qui met la vie dans la pensée et la pensée dans

Dieu : Tèn'e> w$; **'« VMBTSM »«l « et«st« Ti ièivrv* ««î «;i.

««* (1)... Mais c'est en vertu même de l'observation qu'Aris-
tote a décrit tout ce que l'esprit humain a d'intellectuel : il

a la gloire d'avoir également observé Pbomme iutérieur, le

monde de l'histoire et la nature. Il ne limitait pas l'expé-
rience aux explorations des sciences naturelles ; la moralité

sociale lui paraissait pouvoir être étudiée avec autant d'exac-

titude que l'organisme physique. De même qu'il avait ras-

semblé pour son histoire naturelle tons les matériaux qu'il
avait pu arracher à la nature, il avait recueilli pour sa poli-

tique cent cinquante-huit constitutions des différents États

de la Grèce et de l'Italie ; selon Diogène Laërce (2), il avait,

comme dans un catalogue méthodique, classé à part les

Tii; ipy.ii; sfx •« • % Si nà«x îuiîw; fyti irso; ta àisxv «sà^un.

(4natif, post, lib. II, .'«lit Bip. Bulile, t. Il, p. 030, tttl.)

Voici lu suile des déductions péripatéticiennes.
1. Entre les formes et les conditions i travers lesquelles nous pciic-

vons le vrai, les unes sont toujours vraies, les autres se tachent de men-

songe. Les premières sont la science el l'intelligence, les secondes l'opi-
nion et le raisonnement.

S. Dans l'ordre scientifique, l'intelligence est ce qu'il y a de plus sûr et

de plus exact.

3. Les principes sont plus faciles i connaître que les démonstrations.

4. Le principe de la démonstration n'est pas la démonstration même.

5. Le principe de la science n'est pas la science.

U. C'est l'intelligence qui est le principe même de la science.

Ou est donc fondé à estimer que la véritable philosophie d'ArUlolc fut

un idéalisme réaliste qui t'appuyait sur l'observation et sur les faits four-

nis pir la sensation, mais qui partait des conditions mêmes et des lois de

l'esprit

(t) JrY/ap%«.,XI, vu.

(3) tliog. Lfiërt., ^riiloIrlM, lib. V, cap i, xu.
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constitutions démocratiques, lea oligarchiques, les arielocra*

tiques et les tyranniqnea : tant Aristote n'affirmait qu'après
avoir tout comparé! tant il voulait préluder par la vue di-

rectede tous lea faits aux conclusions théoriques de sa phi-

|„sophie sociale !

Il nous reste pour l'apprécier sa Morale et sa Politique.
Dus réel et plus profond que Platon, il ne confond déjà plus
la législation avec un mysticisme spéculatif et novateur : il

veut bien fonder sa politique sur la morale pratique, mais il

l'en distingue ; il réunit les deux sciences au même centre,
mais il les suit à part daus leurs développements, et trace

huis limites avec une ferme précision.
Commençons par la Morale. Quel est le bien que nous

nousproposons en toutes choses? c'est la fin. Que veut le

médecin, si ce n'est guérir son malade? l'orateur, persuader
sonauditoire? Dans chaque chose l'homme se propose un
liien qui en est la fin particulière. Nais n'y a-t-il pas une fin

généraleque se proposent les hommes dans les différentes
aeiions auxquelles ils se livrent, outre le dénoûment d'un

l'.iit isolé? La dernière fin de toute actiou n'est-elle pas le

bonheur, que nous poursuivons à travers des routes diffé-
rentespour arriver au même but?

Qu'est-ce donc que le bonheur? Pour le savoir, cherchez

quelle doit être ici-bas l'oeuvre de l'homme, et pourquoi il
estmis en ce monde. H doit développer son activité conformé-
mentà la raison dans la direction de la vertu ; et, quand il a

rempli ce devoir, il est à la fois vertueux et heureux. Il s'est

développé; il se trouve un nomme complet et carré, selon

l'énergie de l'expression grecque, TtT9«<r«m;«Mp.Cependant il
•Mà cette heureuse destinée une condition étrangère ; ce sont
les biens extérieurs dans une certaine mesure, et le bon sens

pratique d'Aristote fait consister le bonheur dans l'harmonie
eonvenable de la vertu et des biens extérieurs. Maintenant.

qu'est-ceque la vertu, cette condition fondamentale du bon-
lieiir qui se confond avec lui, et qu'en séparera plus tard Pans*
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lérité du Portique? Quand l'artiste exécute son oeuvre,il r*.

père, en le présentant à la sympathie et à l'admiration de
ses semblables, que son juge, la foule, ne voudra rien en
ôter, rien y ajouter; il chercheà se sauver de l'excès comme
de l'ellipse, et à rencontrer l'harmonie dans le milieu. De
mêmela vertu, supérieureaux arts, plus parfaite, se propo-
seracommela nature d'atteindre un milieu harmonique : i ,)\

«fini, niati TI'XW.Î ixji&an'p* x«t SU.S»MVivrh, «;«*? x«t i Ç'JOV,

rvi u.ievj«v th «T'-X*«TIXT.(I). La vertu, ainsi définie dans son
caractère général, engendre des vertus, les unes intellec-

tuelles, lesautres morales, les unesrésultat de l'intelligence,
les antres produit des moeurs; car Aristote distingue dans
l'homme les affections, les facultés et les habitudes. Je laisse
rémunération détaillée des différentes vertus. Je signale
seulementen passant la théorie de la volonté et de l'impu-
tabilité morale, chose nouvelle pour la philosophie antique;
et j'arrive à la justice, qui, dans son expression la plus gé-
nérale, est la vertu appliquée dans nos rapports avec les
autres. Mais qifest-elle spécialement? elle consiste dans

l'égalité.
C'est ici qu'il faut considérer les procédés de la pensée

aristotélicienne. Partant de ce fait que, dans toute action où

il peut y avoir du plus et du moins, il doit y avoir aussi une

égalité possible, et que, si on appelle injuste ce qui s'écarte

de cette égalité, le juste serace qui y est conforme, Aristote
conclut que le juste doit être nécessairementun milieu, une

égalité par rapport à des choseset à des personnes. La jus-
lice consiste donc dans une sorte de proportionnalité, et le

caractère de l'injustice, c'est le défaut de proportion ; car,

dès lors, ou il y aura plus, ou il y aura moins qu'il ne faut.

Pour Aristote, pour Platon, qui, dans le sixième livre deses

IAAS, passepar les mêmesdétours, pour Bodin, qui repro-
duisit an seizième siècle la mêmethéorie ,2), le juste estle

(i) Morale, liv, II, cap. vi, pag. 30, édition Coray.

'3) Introduction général* à l'Histoire du lirait. Bodin, chap. VI.
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juste, parce que c'est un terme -moyenentre dm» termes, «ne

proportion géométrique, un reflet dea nombres pythagori-
ciens; la justice est un partage égal : IÛMU», qui signifie juste,

exprimece qui est partagé en deux, et JouàrnU, juge, celui

,|ni fait le partage. Il n'y a pas là un sentiment intime, di*

iei t et psychologique dn droit et du juste ; c'est la déduc-

linn d'une logique mathématique.
Toutefois, Aristote se débarrasse de ces liens géométriques

pour revenir à la réalité; il distingue la justice sociale en

jioiicc naturelle et justice légale; il reconnaît que la justice
naturelle est partout la même et toujours Indépendante des

opinions et des décrets de la société, tandis que la justice
lc-;ile ne doit son existence qu'aux prescriptions des lois.

Oune peut séparer plus nettement ce que la légalité politi-

quea d'arbitraire et de transitoire d'avec la justice naturelle
il.uis ce qu'elle a d'incorruptible et de général. Le philoso-

phetermine sa Morale par une théorie détaillée des senti-

mentsmoraux ; les affections du coeur et de famille et l'a-

mitié y sont décrites avec une douceur qui vous charme de

la part de ce génie sévère.
La Politique se partage en huit livres. Vous trouverez dans

le premier la théorie de l'esclavage et de la sociabilité. Le
M'eondest tout critique. Aristote y examine les théories de

Platon et de quelques autres philosophes. Il y observe les

institutions de Sparte, de la Crète et de Carthage. Dans le

troisième livre, il pose le principe fécond et nouveau que la
»o<iété doit être instituée pour l'avantage du grand nombre;
>!reconnaît en même temps que l'État se compose de diffé-
|entesparties, et que la variété est de son essence. Il dis-

lingue trois espèces de gouvernement : la monarchie, l'aris-

Kierutie et la république (mXmbt). Ces trois espèces en

ufantent trois autres : la royauté produit la tyrannie ; Paris-

l'eratie, l'oligarchie ; la république, la démocratie. Ce n'est

pasassez : ces six espèces se subdivisent en d'autres plus dé-

généréesencore, et Aristote consacre le troisième et le qua-
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triéme livre à l'observation dea États divers. Le cinquième
noua offre une théorie complète des révolutions politiques, «
noua enseigne comment lea sociétés périssent. Dana lea sixième
et septième livres, Aristote cherche les améliorations conve-
nables aux différentes institutions dana les diflereata États,
les conditions de la justice et du bonheur social qu'il veut

puiser dans la nature, les moeurs et la raison. Ici U réunit
fortement la législation et la morale, et ne veut paa i l'État
d'autre fondement que la justice. Enfin l'éducation occupele
huitième livre ; Aristote ne se contente pas d'eu vanter la

puissance, mais il en trace les principes et les règles. Telle
est l'économie de ce fragment précieux de philosophie poli-

tique qui, dans l'antiquité, est une sorte d'Esprit des lois et

qui est aussi nécessaire pour l'étude de la sociabilité même

que pour la connaissance de la Grèce (1).
L'homme ne saurait exister isolé, et il s'unit à la femme.

Cette union est le germe de la famille, de cette association

qui s'est formée pour subvenir aux besoins de tous les jours.
Plusieurs familles se sont groupées les unes à côté des au-

tres ; elles ont constitué une bourgade ; plusieurs bourgades
se sont réunies comme en un corps, et la cité s'est trouvée

formée : c'est pourquoi il est juste de dire que la cité est

une oeuvre tout à fait naturelle, puisque c'est la nature qui a

formé les premières associations, puisque la cité est la fin

de celles-ci. Hegel et Vico ont reproduit cette transformation

de la sociabilité qui sort de la famille, de l'agrégation des

familles forme une bourgade, et par la réunion des bourga-
des constitue la cité. Si la.cité est fondée par la nature, il suit

que, par la nature aussi, l'homme est un animal sociable :

(1) Au milieu do mes recherches sur l'histoire politique de la Grèce,

j'ai senti le besoin de me livrer i un nouvel examen de c« grand monu-

ment, et j'en ai consigné les résultats dans un morceau ayant pour titre :

Analgte de la politique d"Aristote, qu'on trouvera i la fin do premier vo-

lume de YHistoire de* législateur* et de* constitution» de la Grèce anlnnu.

{Note delaVédition.)
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U TUTMVt5v v*"»*?^» **» **** f&w4 irs).uj tVri, »st <vt «Mpuirc; çwu

-VITUVI *J*«».Aristote ne se contente pas de faire sortir éga-

lement de la nature des choses l'homme et la cité ; il pense

que, dans l'ordre de la nature, la cité prime la famille et

ehaque individu; car il faut nécessairement que le tout existe

avant une de ses parties. Après cette raison logique, il eu

,|,,nn • une meilleure : c Si chacun, dit-il, est incapable de

se suffire à lui-même dans l'état d'isolement, il sera,

e.unme les autres parties, dans la dépendance du tout.

« (Jiiant à celui qui ne peut rien mettre en commun dans la

.. société, et qui n'a besoin de rien parce qu'il se suffit à

lui-même, il ne saurait faire partie de la cité, il faut que
ee soit une bête, ou un dieu : &m % Issi», r ta';. Ainsi, il

y a dans tous les hommes une pente naturelle à l'associa-

tion; et celui qui le premier parvint à l'établir fut la cause
< îles plus grands biens : car, si l'homme, quand il a atteint

son degré de perfection, est le plus excellent des animaux,
il en est le pire quand il vit isolé, sans lois et sans jus-
tice il). » C'est cependant sur le même sujet qu'ont écrit

Aristote et Rousseau (2)! La philosophie antique a toujours
cherché l'homme dans la société. Ainsi, Platon estime qu'il
•^t beaucoup plus raisonnable d'étudier l'âme humaine dans

I image même de la cité politique que dans l'abstraction de

r homme pris à part : tant l'homme n'était pour les anciens

que le citoyen ! tant ces mystères de la nature humaine, qui
sont pour ainsi dire hors de la légalité sociale, leur échap-

paient! Figurez-vous un peu la plus ferme intelligence des

I l.iv. I. Je me sers delà traduction de mon savant collègue, M. Tliti-

i"t, t-l j'ai sous les yeux l'édition grecque du docteur Coray.
2) «Je vois l'homme, a écrit Rousseau dans son discours du YInégalité

Jn rimditions, se rassasiant sous un chêne, se désaltérant au premier
ruisseau, trouvant son lit au pied du même arbre qui lui a fourni son

IV|,,IS; et Toilà ses besoins satisfaits » C'est sans doute un de ces pas-
ses qui faisait dire à Voltaire en écrivant i Rousseau même : // prend
"'ne de marcher à quatre polies quand on lit votre otterage.

V«> de h* 3e édition.)

t».
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temps antiques en face des conceptions de Descartes «t à>

Byroo.
Quand Aristote a jeté les fondements de la sociabilité, il

rétablit les droits de la propriété méconnus par Platon ; il

rapporte dans le second livre l'opinion de Socrate qui met
tout en commun, les biens, les femmes et les enfants; il l«
censure, il triomphe, il accable Platou sous la supériorité de
son bon sens. Après une argumentation logique qui tend à

prouver que tous les hommes ue peuvent pas dire mien eu

parlant d'une même chose, il arrive aux raisons puisées dan»
la nature humaine. Pourquoi la communauté de biens est-elle
nuisible? parce que, si l'on attache une grande importance à
ce qui nous appartient en propre, on en attache bien moins
à ce qu'on possède en commun, ou du moins chacun ne s'y
intéresse qu'en ce qui le concerne : T&V<Y«»ïSi***p.«xi«r«çjw-
TIÇOUII,7wvSi xttvwv-Jj-rTcv,%ôeevinior** jmÇsixxtt. Voilà un com-

mencement d'individualité. Mais sur la communauté des en-

fants, la réfutation d'Aristote est encore plus heureuse.
« Dans une société civile, où la bienveillance est pour ainsi

« dire délayée entre tous, elle doit être extrêmement faible;
« et il est presque impossible qu'un père y dise : Non fils,
« ou un fils : Mon père ; car, de même qu'en mêlant un peu
« de miel dans une grande quantité d'eau, on obtient un

« mélange qui n'a plus de saveur douce; ainsi, ce qu'il y a

« d'individuel et de touchant dans les rapports que désignent
« ces noms se dissipe et s'évanouit, parce que le résultat

« inévitable d'une pareille communauté est d'intéresser extré-

« mement peu un père à ses fils, des fils à leur père et des

« frères les uns aux autres. Car il y a deux choses qui con-

« tribuent essentiellement à faire naître l'intérêt et l'attache-
« ment daus le coeur des hommes : la propriété et l'affection;
« or, ni Tune ni l'autre ne peuvent exister dans une forme

« de gouvernement comme celle-là (1). » Lea expressions

(Il Liv. il
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(|'Aristote sont aussi justes que sa pensée : ri le™ »«4T* *Y«.

-r.™. Les deux éléments de l'humanité sont en effet le pro-

pre, ce qui nous conatitua, nous fait être nous-mêmes, n

;,i,«; et puis, ce qui nous attire les uns vers les autres, cette

sympathie affectueuse qui noua attire et nous associe, i*

r«xY.7*. La propriété ainsi maintenue, le philosophe n'en

veut pas moins la faire tourner à l'utilité de tous, et il estime

que la possession doit être particulière, mais l'avantage gé-
néral; ce sera l'ouvrage d'un sage législateur :?roaôvTwuv,
-;-. Ziknw ttvsi piv ilfec vit HTWII; rjl Si xpveù irsutv »«(*•**•

Ce même Aristote, qui déploie sur la propriété et la na-

ture de l'homme la raison la plus droite, échoue tristement

•levantle problème de la liberté humaine. Toutefois, on s'é-

tonnera moins de trouver dans sa Politique une justification
rationnelle de l'esclavage, si l'on ne perd paa de vue qu'on-
seivaleur des faits, génie non moins politique que spécula-
nt', il s'attachait surtout à la réalité. Comment pouvait-il
tomberdans l'esprit du contemporain d'Alexandre de réprou-
ver l'esclavage, fondement de la constitution sociale? J'ad-

mire davantage que l'idéaliste Platon, que n'arrêtait pas le

respect de l'ordre établi, qui, dans ses conceptions hardies,
bravait son siècle, n'ait rien trouvé d'humain et de novateur
contre une telle institution. Au surplus, dès que ces philoso-
phes ne soupçonnaient même pas l'iniquité de l'esclavage,
ils étaient naturellement amenés à vouloir le justifier en vertu
mêmede la nature des choses. Aristote ne se dissimule pas
quequelques-uns ont prétendu que le pouvoir du maître est
«outrenature. H y avait donc protestation même dans l'an-

tiquité. Mais il ne s'arrête pas à l'objection ; il estime que
l'art de posséder est nécessaire à la vie ; que, parmi les in-

struments que l'on possède, les uns sont inanimés, les au-
tresanimés. « Ainsi pour le pilote le gouvernail du vaisseau

est un instrument inanimé, et le matelot qui veille à la

proue un instrument animé ; car dans les arts le manou-
• vrier est une sorte d'instrument. De même une chose qu'on
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• possè^ eM un instrument utib à U vie, et la s<a»medeseho-
« aeapossédées une multitude d'instruments ou d'outils. L'es-
« clavage eat en quelque aorte une propriété animée, et, en
c général, tout serviteur eat comme un instrument supérieur
« i tous les autres, ô JoOX»;»T%S m »>«Wx«.» Aristote con-
sent à animer l'esclavage, non pour le réhabiliter, mais pour
l'avilir et le condamnera jamais. Il s'entête encore davantage
dana son raisonnement, « Dana l'homme, noua trouvons I»
relation de l'àme et du corps. Qui obéit à l'Ame? le corps.
Dans le monde physique, nous voyons la relation des ani-
maux à l'homme, et l'homme leur commande. De plus, entre
le mâle et la femelle, c'est la femelle qui obéit au mâle. Donc
tons les êtres entre lesquels il y a autant de différence qu'en-
tre l'àme et le corps, eutre l'homme et l'animal, sont esclaves

par nature, et c'est pour eux un avantage d'être esclaves, et
la nature a même voulu marquer les corps des hommes li-

bres et ceux des esclaves en donnant aux uns la force con-

venable pour leur destination, aux autres une stature droite
et élevée qui les rend peu propres aux travaux serviles, mais

utiles dans les emplois civils et de la guerre, a Détestable

argumentation, tellement absurde qu'à l'instant même Aris-

tote la rétracte, en avouant que souvent il arrive que certains

individus n'ont que le corps des hommes libres, tandis que
d'autres n'en ont que l'âme. Toutefois le philosophe est si

fort persuadé de l'indignité naturelle de l'esclave, qu'en énu-

mérant les différentes vertus humaines, il demande si les es-

claves ont besoin d'avoir de la vertu ; il établit que ceux qui
commandent ont besoin d'autres vertus que ceux qui obéis-

sent ; que, pour l'esclave, il ne lui faut que très-peu de vertu

et seulement le strict nécessaire pour ne pas manquer à ses

travaux soit par indocilité, soit par défaut de courage. Est-

ce assez de déraison et d'inhumanité? et cependant c'est le

même philosophe qui a rétabli sur certains pointa l'indivi-
dualité humaine contre les excès de Platon. Mais, pour dé-

truire l'esclavage, il a fallu que l'antiquité elle-même s'écrou-
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lit: tant cette institution était le fondement de la civilisation

païenne!
Quand Aristote a constitué la sociabilité, U lui recon-

iii.it un double caractère, U variété dea formes et dea

moyens, l'unité du but qui est l'utilité générale. A ses yeux,
ht êité se compose d'individus qui ne sont pas semblables.

Commela famille est composée du mari et de la femme, la

propriété du maître et de l'esclave, do même la cité se com-

posede tous ces éléments divers et de plusieurs autres en-

core. Il suit naturellement que la vertu de tous les citoyens
nedoit pas être la même; comme, dans un choeur de danse,
le talent du coryphée doit différer de celui du choriste. De la

différence des citoyena entre eux et des vertus sociales, Aris*

tote passeà la diversité des formée de gouvernement. Il ap-

précie successivement les caractères réels et historiques de

la royauté, qui peut devenir tyrannie ; de l'aristocratie, qui
dégénèresouvent en oligarchie; de la république, qui tourne

facilement à la démocratie. Dans cette contemplation de l'his-

toire, Aristote prend encore le pas sur Platon. Les inconvé-

nients de chaque gouvernement, leurs mérites, les causes de

corruption et de décadence; les leçons que donnent pour l'a-

venir des sociétés, Lacédémone à la fois démocratique et oli-

garchique, Athènes livrée tout entière au génie brillant et
facile des moeurspopulaires; l'orageuse Syracuse; Solon, Ly-
curgue et Charondas appréciés dans leurs intentions et leur

ouvrage ; les petites républiques de la Grèce et de l'I-
talie citées en témoignage des règles politiques qu'établit le

philosophe, tout cela fait du livre d'Aristote la meilleure
•cole pour l'historien et le publieiste. Mais, au milieu de ces

richesseshistoriques, le philosophe n'oublie pas le but géné-
ral de la société, qui est, comme pour l'homme individuel,
Tunion du bonheur et de la vertu : U faut que tous les ci-

toyens participent à une vie heureuse qui procure aux fa-
milles et aux générations toutes les ressources nécessaires
i la subsistance et à une aisance complète ; il faut aussi
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que la société politique mette son principe et son ont dans
les actions honnêtes et vertueuses dea hommes qui la com-

posent et non pas simplement dans la condition de vivre
ensemble.

Pour le philosophe, le souverain varie suivant la forme de
l'Etat ; la souveraineté est tantôt dans la multitude, tantôt
dans les riches, tantôt dans l'aristocratie, tantôt dans un
homme, roi ou tyran. Aristote ne songe pas à tracer une théo-
rie philosophique de la souveraineté considérée abstraite-

ment; il ne l'étudié que dans ses manifestations.

Le politique macédonien reprend les mêmes faits et les

mêmes leçons sous une autre face ; il considère les révolu-

tions des empires, comment ils se pervertissent et finissent

par tomber, l'égalité politique faussement entendue dans les

républiques et les démocraties, les querelles et les factions

entre les plus puissants, l'insolente audace des démagogues;
dans lea oligarchies, une ambitieuse minorité s'attribuant

toutes les magistratures, et s'appuyant sur des soldats

étrangers; les mêmes dangers dans les aristocraties; la

royauté n'ayant de force que dans la justice, affaiblie et im-

puissante dès qu'elle ne donne plus au peuple la sécurité des

personnes et des propriétés ; la tyrannie travaillée à la fois

des vices de l'oligarchie et de ceux de la démocratie, ne pou-
vant se conserver quelque temps que par des procédés exas-

pérés et cruels.

Platon, dans sa République, avait aussi traité des révolu-

tions; « mais, remarque son rival, il n'en parie pas bien; car

« il ne fait pas connaître proprement le changement qui peut
« arriver dans la première et meilleure forme de gouverne-
« ment. Il prétend en effet qne rien ne peut se maintenir,
« parce qu'il doit toujours survenir des changements dans

« une période donnée, et que cela arrive lorsque les nooe-

« bres dont la racine cubique est ajoutée à un multiple de

« cinq font deux harmonies ; c'est-à-dire lorsque le nombre
« de cette figure devient solide, attendu qu'alors la nature
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H produit des êtres dépravée, et qu'ils résistent à toute édu-

„ cation. » Voilà le fameux nombre de Platon sur lequel les

commentateurs se sont épuisés, mais le fiât lux n'a pas en-

core paru. Au surplus, en écartant les formules géométri-

ques, on comprendra que Platon enseigne que tout sur

, cite terre doit périr et tomber. Comme il faisait descendre

MIpolitique du ciel et des idées éternelles, comme il ne voyait
dans ce monde qu'une tente éphémère qui devait se replier

quand les destins seraient accomplis, il obéissait à ses

croyances en assignant aux révolutions politiques une pério-
dicité fatale, en prodiguant les siècles pour aboutir à l'éter-

nité. Ainsi Bossuet, dans le siècle même où les institutions

paraissaient le plus immobiles, célèbre d'un ton de triomphe
l'acheminement des choses humaines vers le néant. Qu'en
dirons-nous donc aujourd'hui où les rois et les empires s'é-

wuiouissent comme une fumée légère?
Aristote abandonne les révolutions pour chercher quelles

améliorations peuvent, dans chaque Ktat. en fortifier le prin-

cipe, le conserver et le féconder : transition naturelle qui le

conduit à l'éducation.

L'antiquité faisait de l'éducation une puissance à laquelle
rien ne pouvait résister. Quand ses législateurs voulaient

fonder des sociétés nouvelles, ou réformer les anciennes, ils

demandaient à l'éducation de façonner les hommes à leurs

pensées et à leurs conceptions. Socrate, dans la République
de Platon, répond à ceux qui lui objectent que les femmes

ne sauraient se livrer aux mêmes exercices et aux mêmes

occupations que les hommes : nous y parviendrons par l'é-

ducation. Monstrueux contre-sens, car l'éducation ne saurait
être efficace qu'en respectant le caractère et les variétés de

la nature humaine. Mais, malgré cette exagération.' l'anti-

quité, législateurs et philosophes, avait reconnu l'office so-
' ial de l'éducation, comment elle doit rallier les générations
naissantes à un sentiment commun, les suivre dans tous les

'ws de la vie, se multiplier sous tontes les formes, fêtes,
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solennités, réunions de jeunes gens, assemblées de vieil-

lards, théâtres, pompes nationales, comment elle peut à la
fois réjouir et fortifier l'homme par cette u,v*uA, expression
admirable dont les moeurs modernes n'ont pu reproduire le
véritable sens. L'éducation est si bien le corollaire nécessaire

de la législation, que toujours elle se trouva associée dans

la pensée des législateurs et des philosophes. Rousseau fait

de même qu'Aristote et Platon : il écrit le Contrat social pour
la législation, et YEmile pour l'éducation. U a senti que la

réforme sociale dont il traçait la théorie devait s'aaaeoir sur

ces deux fondements. Mais, tandis qu'Aristote et Platon ne

considérèrent que l'État et l'harmonie sociale, Jean-Jacques
a surtout songé à l'individu. Emile est un homme qu'il a voulu

armer contre ses semblables et la société entière ; il tes lui

montre comme ses ennemis. H lui apprendra un métier; il

saura le préparer à la fois à l'esclavage chez les Algériens et

à l'adultère dans sa maison (1). Le problème de l'éducation

n'est si difficile chei les modernes que parce qu'il s'est

agrandi et qu'il embrasse l'individu comme la société. Il ne

se dénouera pas en un jour, dût-on vouloir en précipiter la

solution avec une puérile impatience.

Aristote, au début du second livre de sa Politique, a dé-

claré que, s'il s'engage dans la recherche des améliorations

sociales, c'est qu'il est touché des imperfections des Étals

qui existent : &i%TÔX*À«"»;I^«V TWJTX;T»; VV»V*S?X9W«C («'>•-

Tii*;). Il a su réunir à la critique de l'historien l'indépendance
du philosophe, raconter et juger, apprécier les faits et re-

commander les réformes; à le lire, on dirait que des siècles

le séparent de Piaton, et cependant il est son contemporain
:

cette Grèce accumulait dans un court espace Péridès, So-

crate, Platon, Aristote et Alexandre.

(!) Voyeschap. t, Jean-Jacques Rousseau.
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CHAPITRE 111.

u RTokwm.

Socrateavait fondé la morale, et le démon avec lequel il

s'étaitentretenu avait passédanaPâme de Platon et d'Aris-

tote.Le Stagyrite avait reconnu lea caractères de la socia-

bilité humaine; et, comme moraliste, il avait mis la vertu

dansun milieu, dans un tempérament. Or, cette vue de bon

sens,qu'il ne mut paadétacher du reste de la théorie péri-
patéticienne,n'était pas asaex entière, assexabsolue, pour
rallier l'humanité et susciter un mouvement nouveau. Ce

n'est pas au nom d'un milieu que les nations se remuent,
maisau nom d'une idée une, tranchée, qui soumet toutes les

autres,qui, si elle les épargne, a au moins la force de lea
roor' -mer et de les dominer. La morale péripatéticienne,
pratiquementexcellente, ne suffit pas alors aux progrès né-
cessaires.Autrement, comment Épicure et Zenon eussent-ils

songéà dogmatiser? Un homme né à Gargejtos, bourg ù

quelqueslieues d'Athènes, chercha à rendre la vertu facile,
agréableet commode, dans des intentions pures qu'au sur-

plus, parmi les modernes, Gassendia complètement expli-
quées.Épicure met la vertu daus l'art d'être heureux, dans
un bonheuraisé et médiocre, dans des moeurséléganteset
de bon goût, qui ne doivent jamais tremper dans aucun
extrême.N'ayez pas jpeur que l'épicurien s'embarque dans
un dévouementpérilleux on dans des opinions décidéesqui
réclamentun prosélytisme ardent : sesamis se moqueraient
delui, ear il aurait dérangéson bonheur ; mais son égolsme
estplus savant,plus raffiné, et place entre lui et les passions
énergiqueset bruyantes une modération systématique. Une
vertu aussi peu héroïque devait sur-le-champ trouver des
'"utradicteure qui se réfugieraient dans les plus nobles atlri-
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buts de la nature humaine lâchement désertés par l'épieu.
réisme, et se feraient de nouveau les soutiens du démon de
l'humanité. Zenon, de Cittium, continua la carrière de So-

crate, et revendiqua les droits de la conscience en attendant
le christianisme.

Raphaël, dans son tableau de YÉcole «fAthènes, a mis
sur le premier plan, et se donnant la main, Platon et Aristote.
Il a jeté sur les marches de l'escalier un homme qui sort de
lu toile ; figure pleine de réalité, sans noblesse, mais origi-
nale : c'est Diogène. Le Cynique se trouve ainsi à la place où
l'on renvoie d'ordinaire l'animal qui lui a donné son nom.

Diogène fut animé d'un sentiment vrai ; il voulait dégager

l'indépendance individuelle des formes sociales, et la saisir

aussi bien sous la robe du sénateur que sous la cuirasse du

soldat. Quand il cherchait un homme, il avait raison ; car

c'était "'îomme qu'avait cherché Socrate : mais Diogène le

chercha mal en foulant aux pieds les sentiments sévères et

pudiques de la nature humaine (1). Zenon, qui fonda son

école vers la cent vingtième olympiade, avait quelquefois
écouté le Cynique avant d'enseigner lui-même.

Le stoïcisme a trois parties : la morale est sa raison et

son but; la logique et la physique ne sont que secondaires

eu égard à la vertu pratique. La Logique de Zenon, où, sur

les traces d'Aristote, il essaye une théorie de la perception,
nous inquiète peu. Dans sa Physique, il reconnaissait la ma*

!i) Un savant du dix-septième siècle, du Hondel, correspondant et tmi

intime de Bayle. qui l'a cité plusieurs fois dans son Diclwrmoi'r», a parié
en ces termes du philosophe cynique : « Comme Diogène avait coutume

de dire qu'il fallait opposer la raison aux passions, le courage i la for-

tune, et la nature aux coutumes, il entra enfin dans les desseins de la

nature, et s'imagina que, pour être un véritable enfant de cette bonne

mère, il fallait ressembler aux bétes, qui en sont une image si naïve et

lidète «lin» les lieux de leur naissance. Diogène donna dont dans cette

opinion, et s'y maintint par la pauvreté, par le jeûne, et par les ascétique»

<|ii il n eu l'honneur d'inventer. » (Ravie, verh. Péréira.)
{Sole de ta 7f édition.)
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tjrre et Dieu. La matière n'a pas été créée; elle existe de

t„nte éternité; Dieu l'a travaillée et façonnée, et il vit au

milieu de ce monde qui est son ouvrage et sou temple.

ilomme la matière est entièrement inerte, passive, et ne reçoit

^n animation que de Dieu, la dualité primitive, posée par

Zenon, se résout en unité de substance, en un panthéisme

incontestable.

VJTV/ («'«UIV) TS TIV 6IÎV, riv in TT; iitiar,; cùoia; {<?'«•>; IÏCIV» i:

',, aïflxpTo; ion x*J. i^tW/ro;, Jtoatsusfb; $m TT; O\«X6W.T'.'I*M;, X«T*

i::im r.'.xii mewSvj;, àvx).'i»f.iv li: ÎTLvrhv TT.V aitxoàv viiîr* »*t

-si/w t"; Î*'JTS5 ^ivviv (|).

\insi Dieu, incorruptible el incréé, ouvrier de ce monde,

disorlie lui-même toute la substance et la répand harmnni-

(|iiement en dehors de lui-même. En même temps il est intel-

ligent et parfait, prévoit tout, gouverne le monde par cette

|irc\oyanee, et cette prévoyance constitue le destin : Owv Si,
'..v. *ûsv xdîvxTcv, Xoftxiv, Ti/.ucv, f. vciîtv i* biS%\uAi[% xxxcû «**•

ri; ivurî'îiitTtv, irpevwrtxbv iw'«u?.u ri xai rnv tv XS'<JU.M

£JTI <"fi ttuasu.t'vvi «îrix ?wv «Y?MV ttpïo.tw.,

. '/ivt: Kjfi' ii s xî'«Tw.cî <îti;x^itxi(t).

Si bien est le monde lui-même, les développements du

momie sont les lois de Dieu. Tout ce qui se développera sera

'lune à la fois prévu, arrêté par Dieu et nécessaire comme lui.

I." destin et la providence seront donc même chose, et se

oiifondront dans l'unité du panthéisme stoïqiie. Alors

I homme sera libre en se mettant en rapport avec la nature,
't il trouvera la vertu dans la ressemblance avec Dieu. Pour
^'

rapprocher de ce type immortel, il supprimera les pas-
Mous et les affections de l'humanité, il fera son âme insen-

MIIICÙ tout, au plaisir comme à la douleur, ne permettra à

lien (les créatures et des choses humaines de lui être néces-

site; et, s'appuyant sur sa raison solitaire, il contemplera
l'ien. Tel est le sage dont Sénèque célèbre la constance :

1 Diog. Laêrt., liv. VIII, chap. i. pnrnu. "0.

'• Ibid., paratr. 73 et 74.
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« Non potest ergo quisquam aut nocere sapienti aut pro-
« desse. Quemadmodum divina nec juvari desiderant née
« laedi possunt, sapiens autem vicinus proximusque diis con-

« sistit, excepta mortalitate similis Deo. Ad illa nitens, per-
'i gensque excelsa, ordinata, intrepida, oequali et concordi
« cnrsu fluentia, secura, benigna, bono publico natus, et
«i sibi et aliis salutaris, nihil hurnile conctipiscet, nihil débit,
« qui rationi innixus, per humanos casus divino incedet
« animo (i). »

Le souverain bien pour le stoïcien sera donc l'honnête et

le juste en soi ; il pratiquera la justice sans songer à aucune

récompense. Voici encore Sénèque qui crie à l'homme : « 7V

« jttslitm es/te gratis oportet, et nullum jttstoe aclionis prit-
« mbtm majus est quant justum esse{%. » Ainsi'vivre con-

formément à la nature, qui est Dieu; être juste gratis,
défendre sa liberté morale de l'atteinte des passions et des

disgrâces humaines, rester inébranlablement libre, et deman-

der, quand il le faut, à la mort, au poison ou à son épée, un

refuge contre les accidents extérieurs, tel est le catéchisme

du stnlque, telle est la vie qu'il est admirable pour lui de

clore à propos par un suicide nécessaire. S'il se hâte, s'il

meurt avant le temps, s'il se frappe en écolier, on ne l'esti-

mera pas ; mais, si une mort majestueuse et volontaire le

dérobe à l'heure convenable aux opprobres de la tyrannie et

de l'adversité, c'est aux applaudissements du Portique qu'il
ira se confondre dans le sein de cette divine nature dont il

s'est constamment proposé la ressemblance laborieuse.

La conception du stoïcisme fut grecque, et la pratique
romaine. Passons sur Cléanthe, Chrysippe, Antipater el Po-

sidonius, pour chercher cette philosophie dans les moeurs de

la république et de l'empire. On peut se peindre Téton-

netnent, le plaisir et l'enthousiasme de la jeunesse de Rome.

(I) A. Senertr. d* fonitanlitt Sap. cap. vm.

•2' Kpiit. rxm.
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quand, sur la lin de la troisième guerre puuique, des philo-

sophes grecs, dans de beaux
propos^et

de magnifiques

harangues, développèrent les doctrines-^ les idées de l'Aca-

démie, du Lycée et du Portique. Gaton l'Ancien protesta ;

mais les importations de pensées et de doctrines sont aussi né-

rcssairesà la sociabilité humaine que l'originalité indigène.

Lu philosophie grecque fit école, malgré le mécontentement

chagrin du vieillard ; soixante ans plus tard la jeunesse ro-

maine prenait le chemin d'Athènes. Un siècle après, Lucrèce

traduisait le système d'Épicure dans une langue que Quinti-

lien estimait difficile, mais qui est attrayante par ses aspé-
rités mêmes, etGicéron, réfléchissant en lui toutes les écoles

de la philosophie grecque, n'était pas un truchement sans

éloquence entre Rome et Athènes. Sans doute, comme athlète

de tribune, je le crois, avec Fénélon, inférieur à Démosthénes.

Il n'a pas, comme lui, cette invincible vigueur qui vous fait

joindre tin adversaire, le presse, le saisit, l'étouffé et le pré-

cipite, lui, son éloquence et ses arguments, dans une irrévo-

lalde chute. Mais, esprit général, sociable, humain, trans-

mettant la Grèce à Rome, sachant amollir l'ftpreté de la

nationalité romaine, il se recommande surtout à la postérité

polir avoir civilisé ses concitoyens. Orateur, il a des rivaux ;
homme d'État, il se laisse jouer par le neveu de César, et

l>a\c sa méprise de sa tète; mais, génie de tous les temps,

après avoir instruit son pays par la Grèce, il a instruit l'Eu-

rope moderne par l'antiquité tout entière.

Dans le De Legibus et le tk Rtpublica, Cicéron imite les

procédés de Platon ; il veut aussi tracer le plan d'une répu-
blique et faire la théorie des lois ; mais il est loin de posséder
l'iinnie lui tous les secrets du dialogue ; il ne sait pas le dis-

tribuer et le façonner à l'image des conversations réelles ; il
* île longues tirades, et la gêne pompeuse de sa fiction «lra-

""tiquc ne vous laisse pas les mêmes illusions que la lecture
I' I Athénien. Quant au fond, qui, au surplus, nous importe

v"'l. sa République nous le montre surtout préoccupé de
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l'esprit d'Aristote et des institutions de la république ro-

maine. Il adopte la division péripatéticienne des gouverne-
ments en royal, aristocratique et démocratique. « Quare
« quum pênes unum est omnium summa rerum, regem illum
« unum vocamus, et regnum ejus reipublieae statum. Quum
« autem est pênes delectos, tum itla civitas optimatium arhi-

« trio régi dicitur : illa autem est civitas popularis, sic enini

« appellaut, in qua in populo sunt omnia (1). » Mais de plus
il voudrait abstraire de ces trois formes de gouvernement,
le royal, l'aristocratique et le populaire, une quatrième qui
en rassemblât tous les avantages. « Quartum quoddam gémis
« reipublieae maxime probandum esse sentio, quod ex hi\
« qu:r prima dixi, moderatum et permixtum tribus iî). »

Cette vue, qui n'appartient pas à Cicéron, et qu'il avait

trouvée chez quelques philosophes grecs, est trop vague, a

trop peu de consistance et de précision pour qu'on puisse \

reconnaître comme une prévision anticipée du gouvernement

représentatif des modernes. Le philosophe romain combine

seulement des formules et non pas des réalités. Mais il a re-

connu avec une grande sagacité les développements succes-

sifs de la constitution romaine, comment elle fut l'ouvra^

«lu temps et des révolutions, et non pas d'un seul législateur,
différente des sociétés grecques, de Lacédémone constituée

par Lycurgue. de la Crète qui se personnifie dans Minus :

« Is dicere solebat, oh banc causant prsestare nostrse civi-

« tatis statum neteris civitalihus, quod in illis singulis fuis-

<• sent 1ère, qui suani quisqut rempubliciiin cotistituisseiit

« legihus atque institutis suis, ut Cretum Minos, Lacedeum-

« uiuriim Lycurgus, Atheniensium, quas persoepe commutai»

« esset, tum Tbeseits, tum Draco, tum Solo, tum Clisthetwv

" tum inulti silii : postremo exsanguem juin jacentem dodu*

• vir Phalereus sustentasse! Demetriu* : nostra atitem respie

A) ht nV/xiMifi. lll» 1, i.i|i wvi.

i Ibidem, lib. I, cap. *m.
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. blica non uuius esset ingcnio, sed multoruni ; nec una

„ hoininis vita, sed aliquot esset constituta sseculis et «ta-

tibus (1). » Cette république romaine, qui doit ses progrès

et sa grandeur au temps et à la suite des siècles, ne rap-

pelle-t-elle pas l'élévation successive de la constitution

anglaise, qui n'est pas sortie non plus des conceptions sys-

hinatiquesd'un législateur ou d'un philosophe?

Dans son De ùgibus, Gicéron, toujours à l'exemple de

Platon, veut donner à sa république le complément des lois.

Pour la première fois, il déroule devant les Romains une

théorie philosophique de la justice et du droit ; il fait décou-

ler le juste de la nature même de Dieu, elle rend ainsi indé-

pendant des conventions humaines ; il unit étroitement le

droit et la religion, comme philosophe et comme homme

d'Ktat. fidèle à la fois aux maximes des anciens Romains et

des penseurs de la Grèce. Du sacerdoce il passe à l'examen

des magistratures. Vous chercherez en vain dans Gicéron

îles

i es

une idée neuve, un élément nouveau pour la science de la

sociabilité humaine. Il n'ajoute rien à l'Académie et au Lycée;
mais il en revêt les doctrines d'un éclat immortel et popu-
laire I2I. Ainsi dans son De Officiis, dans le De Finibtts

mulorttm et bonorum, dans les Tusculanoe Disputationes,

Kpicure et Zenon, Platon et Aristote, vous deviennent acces-

sibles et familiers, et leur génie semble revivre dans ces

traductions éloquentes échappées à l'imagination la plus
heureuse.

I /»' hepublica. til>. Il, cap. i.

'1, S'il n'est pas un métaphysicien créateur ctoriniu.il, et il \ a bien

|"'ii <i'hnnnnes qui, dans l'histoire des idées, méritent ce titre, Ciccroii

"i Mipéricur dans la morale aussi bien que dans l'observation et la pciu-
'mo ites moeurs politiques. Sous ce dernier rapport, sa correspondance
"i un trésor auquel la littérature grecque n'a rien de comparable. t;'e.«l

'• momie intérieur de Rome, et presque le monde moderne. Avec le«

I-"lires de C'icéron, on éprouve très-souvent le même genre de plnitir

i'i.' I.i lecture de madame de Sévigné et du duc de Saint-Simon.

yNote de la 8e édition.)
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Pendant que l'ami d'Atticus se nourrissait ainsi de la sa-

gesse des Grecs et goûtait de tout sans rien exclure, le Por-

tique trouvait dans un de ses contemporains son pins ferme
et son plus dipe soutien. Caton avait embrassé avec ardeur
la doctrine de Zenon et s'en était entretenu avec les stoïciens
les plus célèbres de son siècle ; c'était chose publique à Rome

que Caton était de la secte stolque, et s'attachait à régler sa
vie d'après les maximes de cette philosophie. Or, Cicéron,
dans sa carrière d'orateur, eut l'occasion de railler un peu
le stoïcisme de son ami. Muréna, l'un des hommes les pins

distingués de la jeunesse romaine, avait fait, en débutant dans

les charges, ce que faisait tout le monde : il avait pratiqué
la brigue et distribué quelque argent. Caton l'accusa en s'ap-

puyant de la lettre de la loi. Muréna choisit pour défenseur

leur ami commun, qui fit de ce procès une controverse élé-

gante de philosophie morale. Cicéron prit Caton à partie
avec l'urbanité la plus délicate; il fit honneur de toutes les

qualités qui brillaient en lui à son caractère personnel, et

rejeta ce que sa conduite pouvait offrir d'exagéré sur un

stoïcisme d'école, s'armant d'une raillerie fine dont il était

impossible de se dire blessé, puisqu'elle était un hommage
à la vertu du personnage dont on se moquait un peu. Voici le

résumé ironique des préceptes de Zenon : « Sapientem gra-
« tia nunquam moveri, nunquam cujusquam delicto igno*-
« cere : ncminem misericordem esse nisi stultum et lèvent :

« viri non esse neque exorari, neque placari. Solos sapiente*
« esse, si distortissimi sint, formosos; si mendicissimi, di-

« vîtes; si servitutem serviant, reges; nos autem qui sapien-
« tes non sumus fugitivos, exsuies, hostes, insanos denique
« esse dicunt : omnia peccata esse paria, omne delivtum

« scelus esse nefarium ; nec minus delinquere eum qui gal-
•• lum gallinaceum, cum opus non fuerit, quant »um qui pa-
ît trem suffocaverit : sapientem nihil opina ri, nullius rei po>
« nitere, nulla in re falli, sententiam mutare nunquam (!)• »

\i Oratio pro Muréna, parag. 20.
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.li ne relèverais pas cette plaisanterie littéraire assez connue

si .Ile n'attestait que la philosophie grecque commençait à être

!„,'n connue des Romains, puisqu'un avocat pouvait devant

un tribunal opposer à la rigueur stolque la modération de

I \i adémie, et la recommander comme une vertu convenable

à un honnête homme et à un citoyen.

Mais le stoïcisme, loin de s'éclipser avec Caton et la répu-

blique, pénétra, sous l'empire, non-seulement dans les moeurs

de plusieurs, mais dans la jurisprudence et la légalité. Comme

il faisait de la justice le souverain bien, lui sacrifiait même

l'utile, il convenait à cette jurisprudence qui resta sévère,

même quand les moeurs s'amollirent, et qui semblait com-

penser la licence des habitudes par la rigueur antique de

ses maximes. Le stoïcisme s'incorpora tellement au droit

romain, qu'on peut dire, en se servant d'une expression juri-

dique, qu'ils forment un tout indivisible. L'influence du Por-

tique sur la jurisprudence romaine est un des plus curieux

'HJcts que puisse rencontrer la plume de l'historien du droit

romain. Toutefois, il ne faut pas oublier que les autres sys-
lemts de la philosophie grecque, notamment la doctrine

il'Kpicnre, pénétrèrent aussi dans la jurisprudence romaine.

Irebntitts, Alfenus Varus, appartenaient à la secte du rival

<leZi non. On peut reconnaître, au surplus, par les passa-
des du Digeste, où se trouvent cités Platon, Aristote, Chry-

Mppc, combien les opinions des philosophes grecs étaient

lamiiières aux jurisconsultes de Rome.

La doctrine de Zenon trouva encore comme un chantre et
•ni poète dans un artiste moins régulier, mais plus profond
que Cicéron. et qui écrivit la philosophie morale avec une

'•incision passionnée. Sénèque fut trés-embarrassé toute sa

vie; précepteur de Néron, il ne savait comment corriger ni
1ouiment quitter cet étrange disciple : mais au moins il a ra-
1ln'te une vie incertaine par une mort convenable. On s'est

Imputé sa mémoire avec acharnement; tour à tour calomnié
i rigoureusement défendu, Sénèque se présente à la posté-

14
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rite sous le patronage de Tertullieu, de plusieurs autres Pères
de l'Église, d'Érasme, de Montaigne, de Juste-Lipse et de
Diderot. Ce dernier a écrit pour Sénèque un véritable fac-
tura ; il plaide en avocat pour la sainte cause de la philoso-

phie, il apostrophe les adversaires du Romain, lea couvre de
confusion : singulier don qu'avait reçu si pleinement cet
homme de ranimer, par l'enthousiasme d'une Ame bouil-

lante, d'anciens débats qui semblaient oubliés. Au sei-
zième siècle, Juste-Lipse défendit aussi la gloire de Sé-

nèque; dans une excellente histoire du stoïcisme (1). il

lui consacre une dissertation spéciale pour louer ses écrits
et justifier sa vie. Les traités du philosophe décèlent un

sentiment plus profond que chez tous ses devanciers de la

dignité de la nature humaine. C'est celui des anciens qui
entre le plus avant dans la moralité de l'homme et pressent

davantage les droits et les secrets de son individualité. J'en

choisirai une preuve unique, mais décisive. Dans son traite

De Beneficiis, il se demande si uu esclave peut obliger son

maître {betteftcium dare) ; car on peut objecter que l'esclave

ne peut offrir à son maître que sou ministère et qu'il ne sau-

rait lui rendre service {ofjicium) ni l'obliger (beneftciumi
Voici la réponse de Sénèque : « Proeterea servos qui negat
« dure aliquando domino beneficium, ignarus est juris hu-

« muni ; refert enini cujus animi sit qui prsestat, non cujut
« status. .Nulli pioeclusa virtus est; omnibus patet; omne>

>' admittit ; omnes invitât : ingenitos, libertinos, servos, re-

« ges et exules : non elegit domum, nec censum ; nudo h»»-

il) Manuductiouis ad sloicam philosophiam libri très, L. à. Senetf

aliisquc scriptoribus illustrandis. — Le célèbre Muret commençait ainsi

IIII discours qu'il proiiunyn à Home, en 1575, avant d'expliquer le trait''

de Sénèque Sur la Providence: « De Seneca nihil lioc loco constitui di-

' cere; nam, si vituperatores illius conlutarc velleni, necessario mini dti-

" rendu casent pnecipua argumenta e scriptis ipsius, ut ostenderem eu»

« et doctrine; copia et scribendi elcganlib longe multumque ouunbtu ob-

< trvfîtatoribus suis prwstitissc. »
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« mine contenta est. » Et plus loin, après une peinture pa-

thétique du courage qu'aura déployé l'esclave résistant aux

menaces et aux tortures pour sauver son maître, après avoir

montré que la vertu dans l'esclavage est plus méritoire en-

core, il écrit ces mots presque chrétiens : « Errât si quis
„ existimat servitutem in totum hominem descendere; pars
, melior ejus excepta est. Corpora obnoxia sunt et adscripta
-, domino ; mens quidem sui juris, qnae adeo libéra et vaga

est. ut ne ab hoc quidem carcere cui inclusa est teneri

n queat, quo minus impetu suo utatur et ingentia agat, et in

. intinilum cornes coelestihus exeat. Corpus itaque est quod
« domino fortnna tradit; hoc émit, hoc vendit : interior illa

» pars mancipio dari non potest (1). » Voilà enfin des idées

humaines : Jus humanum; nudo hotnine contenta est; la lé-

galité de l'esclavage ne s'attacbant plus qu'au corps; mais

l'âme s'appartenant à elle-même (sui juris), ne pouvant être

l'objet d'un contrat civil, mancipio dari non potest. Nous

sommes loin d'Aristote et de ses misérables sopbismes.
Quand Domitien expulsa les philosophes de Rome, un es-

clave phrygien se retira à Nicopolis et y enseigna sans doute

sa doctrine. Ses maximes, qui ont été conservées ainsi que
les commentaires de Simplicius, nous livrent la théorie com-

plète de la résignation et de l'insensibilité stoïque. On ne

peut pousser plus loin la noble exagération d'une vertu so-

litaire. Marc-Anrêle jur le trône ne tire du Portique que des

relies de conduite individuelle: et son stoïcisme n'a pas
ranimé l'empire. C'est qne le mérite unique de cette philoso-
phie fut d'exalter outre mesure l'individualité, mais sans la

féconder : le stoïcien doit s'abstenir et doit supporter, mais
tien ne l'oblige d'agir; il résiste toujours, jamais il ne veut

conquérir; loin d'aimer les autres hommes qu'il ne trouve

pas â son point, il les méprise ; il se retire dans son orgueil,
comme Achille sous sa tente ; il se gonfle, il ne s'épanche

1) Lib. H!, de Renifle»*, cap. mm, xm et xvx.



S44 LIVRE IV. CHAPITRE IV.

pas. Insociable à force d'héroïsme, pour lui tontes leafâutes
sont égales, tous les manquements à la morale sont de
même valeur. Cmrysippe faisait ce beau raisonnement : Sovez
à cent stades de distance de Canopes, ou n'en soyea éloigné
que d'un seul, dans les deux cas vous n'êtes pas à Cano-

pes : soyez de même à quelques pas de ht vertu ou à une
distance infinie, dans les deux cas vous '.l'êtes pas dans la
vertu il). Quand une doctrine a le malheur d'être aussi s...

phistiquement logique, elle est antisociale. Toutefois, les
stoïciens ne demandaient pas mieux que de se iqéler des af-

faires; leurs sages devaient être des hommes politiques :
mais quont-ils fait? quel dévouement pour l'humanité.'

quelle grande action historique, sauf la protestation et la
mort de Caton? où sont les actes positifs, les institutions
durables? où est la parole et le pain pour l'humanité?

CHAPITRE IV.

Ll CHMTUSISIU

Pendant que Sénèque écrivait, il y avait déjà des chrétiens

dans Rome (2); et, quand saint Paul arriva dans la ville éter-

nelle, il y trouva une communion d'hommes qui s'étaient ras-

semblés au nom de Jésus-Christ et pratiquaient une vertu

nouvelle. Le dernier et le plus pur effort du paganisme avait

(t) Itiojren. Lnêrt., Zenon, lib. VII, cap. i, n° 44.

(2) Nous n'avons pss besoin de la prétendue liaison entre saint Paul et

Sénèque pour expliquer le caractère si profond de la morale du philoso-

phe. Les temps étaient nrrivés, et Sénèque aboutissait, per 11 philosophie,

an pressentiment du christianisme. Comme Platon, il poussait la moral»'

antique i la rencontre d'une morale nouvelle. Ainsi va le cours des cho-

ses ; ainsi marchent la nsture et l'esprit humain, opérant leurs révolu-

tion* par des transitions qui rapprochent les termes, plaçant et distri-

buant les grand» hommes aussi bien i la fin d'une civilisation qui s'en vi

qu'a I aurore d'un ordre nouveau qui s'élève; et les grand» homme» f«r-

nu-ut miM la rhnine des idêV«.
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enfermé l'homme dans une exaltation solitaire ; mais il ne

suffit pas de poser avec noblesse devant le genre humain, il

faut le servir, l'entraîner et le convaincre : or, voici une doc-

trine qui non-seulement purifie l'individualité comme le stoï-

cisme, mais la vivifie, la console et la relève par la promesse

formelle d'ouvrir les cieux à l'homme pour réparer l'injus-

tice de la terre. C'est autre chose qu'une opinion philosophi-

que sur la vraisemblance de la divinité de l'àme ; c'est l'an-

nonce positive d'une autre vie : il y a là un langage inconnu

et supérieur aux autres philosophes. Mais, non contente de

redresser la personnalité humaine en l'abouchant avec Dieu,

la nouvelle doctrine enseigne que tous les hommes sont frè-

res, et sont égaux devant celui qui les a créés; elle apporte

ainsi un principe nouveau de sociabilité. Sénèque lui-même.

qui avait parlé du droit de l'humanité (jus humanum), est

dépassé par l'avènement de cette fraternité naturelle, de cette

égalité des hommes entre eux : principe tellement profond,

qu'encore aujourd'hui il est diversement commenté, et qu'il
s élève de tragiques débats sur ses légitimes conséquences.

J'ai déjà considéré (I) l'établissement politique du chris-

tianisme, la nécessité du droit canonique et les fruits de la

réforme. Il faut examiner ici comment s'est développée dans

Ii tèle des penseurs la sociabilité du christianisme et les

tlieories politiques qui sont sorties tant de l'ancienne loi que
de la nouvelle.

Kviileinment une doctrine qui contenait l'abolition virtuelle

de toute inégalité contraire à la nature des choses, qui niait

!•' légitimité de l'esclavage, fondement de la société antique,

portait dans son sein une suite inépuisable de révolutions.

Mais, pensant que chaque jour suffit à sa peine, marchant

avec patience cl naïveté dans sa large voie, le christianisme
s accommoda longtemps des institutions au milieu desquelles
il fut obligé de passer son enfance et sa première jeunesse.

il Liv lll, rlmp. m.

II.
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Jésus avait dit : Rendez à César ce qui appartient à César. On
avait tenté de l'ériger en tribun politique; il ne donna pas
dans le piège : il rendait à César ce qui lui appartenait, parce
qu'il avait l'ambition de fonder quelque chose de pins grand

que César.

Saint Paul, consulté par des chrétiens qui ne savaient com-
ment accorder leur nouvelle doctrine avec la domination qui
pesait sur eux, Romains opprimés par Tibère. Claude et Né-

ron, et qui avaient encore quelques souvenirs de ta liberté

antique, leur recommande d'obéir aux puissances du monde :

« Omnis anima potestatibus sublimioribus subdita sit :
« non est enim pot estas, nisi a Deo; quse autem sunt, a Dt'o
« ordinal* sunt.

« Itaquequi resistit potestati. Dei ordinationi resistit. Qui
« autem résistant, ipsi sibi damnationem acquirunt;

« Nam principes non sunt timori boni operis, sed mali. Vis
•• autem non timere potestatem : bonum fac et babebîs laii-
•• dem ex illa ;

« Dei enim minister est tibi in bonum: si autemmalum iV-
« ceris, time : non enim sine causa gladium portât. Dei enim
« minister est; vindex in ira m ei qui malum agit.

« Ideo necessitate subditi estote, non solum propter irani.
« sed etiam propter consrientiam.

« Ideo enim et tributa prastatis; ministri enim Dei sunt.

« in hoc ipsiim scrvientes.

« Redditc ergo omnibus débita : cui tributum. tributum:
« cuivectigal. vectigal; cui timorem. timorem;cui bonorem.
« bonorem.

« Nemini quidquam debeatis, nisi ut invicem diligatis; qui
« enim diligit proximum, legem implevil il). >

,1) Kpiit. ait Roman»*, Mp. xm.
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Ainsi tout pouvoir vient de Dieu, et les supériorités socia-

les proviennent de la nature des choses. Résister au pouvoir,

auprincipe d'autorité, c'est résister à ce qui a été décrété par

Dieu, et prononcer ainsi soi-même sa propre condamnation.

Il n'y a pas a craindre les puissances de la terre quand on

veut faire une bonne oeuvre, mais seulement quand on veut

in faire une mauvaise. Voules-vous donc n'avoir rien à ap-

préhender du pouvoir : faites le bien, et vous serez loué par
istte même puissance. Ainsi donc, prenant votre position dans

la nécessité politique, soumettez-vous au pouvoir de fait.

non-seulement à cause des dangers que pourrait faire courir

la colère du prince, mais en vertu du principe même de la

moralité intérieure. Rappelez-vous que ce que vous devez

i (instamment à votre prochain est de l'aimer. Dans cet

amour sont compris tous les devoirs et In plénitude de la

loi.

On le voit, saint Paul ne voulait pas engager les destinées

«le sa doctrine dans les sentiments et dans les chances d'une

lutte politique. En disant : Soumettez-vous aux puissances.
car toute puissance vient de Dieu, il n'était pas sans penser

qu'un jour sa propre doctrine deviendrait aussi une puis-
vuire. et qu'alors, en vertu de ce grand principe, omnis

pointa* a Deo, qui cherche la raison du pouvoir dans la

raison générale. elle fonderait quelque chose d'autrement

novateur et d'autrement subversif de l'antiquité que s'il ap-
pelait les chrétiens à une insurrection immédiate. Cette poli-
tique de saint Paul, tout ensemble prudente, transitoire et

pleine d'élévation, anima constamment l'Église chrétienne ;
«•«ticcité de Dieu s'accommode des misères et des nécessites
'le la cité terrestre, en attendant l'heureux moment ou elle

pMiirra la régir et la dominer; et le principe de saint Paul.
«mnië potatat a Deo, sera tour a tour disputé et commente

par la théocratie, le génie monarchique et les théories répn-
Micaines.

Kn 3M naquit nu Africain qui devait donner à l'Kglise
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chrétienne un corps «• > • loctrine, combiner le néo-

platonisme et l'Évangile, passer neuf aus dans le maniebéiRui.

pour le répudier et le combattre, et doter son siècle d'une

philosophie religieuse où les faibles comme les forts pour-
raient trouver nourriture et consolation. Nous n'avons pasà
nous occuper de la théologie même de ce grand homme. Mais
il a consigné dans une oeuvre capitale le précieux témoiguage
de la pensée des chrétiens sur leurs rapports sociaux : la
Cité de Dieu est uu poème véritable. Je considère le fondet
non pas le style, il est clair que saint Augustin n'écrit pas le
latin comme Cicéron ; mais, sans nous embarrasser de ces

soucis de rhéteur, cherchons l'esprit et la raison de la Cité
île Dieu.

C'était une rumeur générale qu'il fallait attribuer la déca-

dence de l'empire à ces chrétiens qui avaient renversé le

culte des dieux, et qu'ils étaient coupables aussi bien de la

détresse de la vieille société que de l'inondation des barbares.

Dans les dix premiers livres de la Cité tle Dieu, saint Augus-
tin répond a cette calomnie. Il accuse à son tour le paga-
nisme, lui demande compte de ses doctrines et de ses actes

le poursuit dans les idées et les vertus dont il se glorifiait le

plus, insulte à ses ruines par une polémique impitoyable:

puis il établit que dans la nature des choses il y a deux cités.

la cité de Dieu et la cité de l'homme; que celle de l'homme a

été enfantée par le mauvais génie de l'orgueil; qu'au contraire

celle de Dieu, incorruptible et pure, dont l'origine remonti

aux premiers jours célébrés par l'Ancien Testament, est ar-

rivée peu à peu à descendre sur la terre par le christianisme.
« Deux amours ont bâti deux cités: l'amour de soi-mêmejus-
« qu'au mépris de Dieu, celle de la terre; et l'amour deDieu

« jusqu'au mépris de soi-même, celle du ciel; car l'une se

« glorifie en soi, et l'autre dans le Seigneur; l'une brigue la

« gloire des hommes, et l'autre ne veut pour toute gloire que
« le témoignage de sa conscience; l'une marche la tête levée.

Mtonte bouffie d'orgueil, et l'antre dit à son Dieu : Vous êtes



LE CHRISTIANISME. 149

« magloire, et c'est vous qui me mites marcher la tète levée;

m l'une, les princes sont possédés de la passion de domi-

„ ner sur leurs sujets, et, en l'autre, les princes et les sujets
M' rendent des assistances mutuelles, ceux-là par leur bon

•toiiveruement, ceux-ci par leur obéissance, l'une se flatte
r île sa vertu eu la personne de ses souverains, et l'an-

„ ne dit a Dieu : Seigneur, qui êtes ma vertu, je vous aime-

.1 rai (I). »

Saint Augustin fait de Caln le premier citoyen de la cité ter-

restre, et d'Abel le premier citoyen de la cité de Dieu. Il dé-

roule toutes les traditions de l'Ancien Testament, la suite des

prophétiesjusqu'à l'avènement de Jésus; puis il reprend l'bis-

luire du monde profane depuis Abraham, comparant sans

cessel'esprit et les mérites des deux cités. Mais comment,
*n facedes puissances de la terre, les habitants de la cité cé-

leste se comporteront-ils? Voici la réponse : «rNous avons
<intérêt que le peuple qui méconnaît le vrai Dieu jouisse
d'une certaine paix pendant cette vie, parce que, tandis que
les deux cités sont mêlées ensemble, nous nous servons
nous-mêmes de la paix de Rabylone dont le peuple de Dieu
est tellement séparé par la foi, qu'il demeure dans son en-
ceinte en lui restant étranger. C'est pourquoi l'Apôtre aver-
tit l'Église de prier pour les rois et les grands du monde,
afin, dit-il. que nous menions une vie tranquille, en toute

« piété et charité. Et Jérémie enprédisant à l'ancien peuple de
Dieu sa captivité, en lui commandant de sa part d'aller en

Babylone, sans résister, afin de lui donner cette preuve de
sa patience, l'avertit aussi de prier pour cette ville, parce
que, dit-il, vous trouverez votre paix dans la sienne, c'est-
à-dire une paix temporelle qui est commune aux bons et

- aux méchants (3). » Le christianisme ne songeait donc

|>asalors a gouverner la terre, mais seulement à y vivre

1) LIT. XIV, chap. KTIII.

2i LIT. XIX, chap. WTI.
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tranquille et à partager la paix des gentils et des infidèles
De ce mépris un peu forcé pour l'empire de la terre, le

christianisme passa successivement & la dictature sous Gré-

goire VII. et a l'insurrection par Luther. La papauté fit mieux

que d'écrire des théories, elle gouverna avec autorité. La ré-
forme s'annonça aussi par des résultats positifs, mais elle
devait nécessairement unir la pensée à l'actiou, et communi-

quer aux intelligences un ébranlement fécond. Cest ainsi

qu'Aristide, dont la philosophie s'était incorporée avec la

discipline du moyen âge, dont les uns disaient que sans lui h
nature n'eut pas été complète, sur quoi d'autres ajoutaient

qu'il était lui-même une seconde nature; qui eut le siugulier

privilège d'être commenté à la fois par le mahométisme et le

christianisme, partagea le sort du moyen Age, et, comme

lui. vit son autorité répudiée. Luther ne tarit pas en invectives

sur Aristote. et il ne l'aime pas plus que le pape (1). Ranus.

au nom même de la philosophie, rompt avec le péripatétisme.

(J, Plu* tard, Lutber se réconcilia arec Aristote. Cet! ce qu'a fort

bien établi un savant écrivain auquel on doit de remarquables travaiii

littéraires et philosophiques, M. Christian Bartholmèss. Voici eoMMntil

s'exprime sur ce changement de Luther : « Dana la dernière partie
de sa vie, lorsqu'il fallait édifier sur les ruines, et en mente temps conte-

nir l'illuminisme des anabaptistes, Luther modifia singulièrement son

opinion, et prêta l'oreille aux représentations de-MeUncbton. Déjà il avait

permis a son grammairitn de citer Aristote avec éloge dans la Confution

fAugsbourg; plus tard, il lui accorda que « l'humaine raison, loin d'être

« un feu follet, était une faculté extraordinaire; que, si elle ne compre-
« naR pas d'une manière positive ce qu'est Dieu, elle concevait du moin»

ce qu'il n'est pas ; qu'enfin elle était quelque chose de surnaturel, on

c $oltU et une divinité placés dans notre existence pour tout dominer, et

a plutôt fortifiés qu'affaiblis depuis la chute d'Adam. > De proche en pro-

che, Melanchton l'amena à convenir qu'il s'agissait non pas de repousser
la philosophie même, mais de la purger des rêveries absurdes de cer-

tains philosophes, nueos philo$ophorum. Luther .finit par regarder Arw-

tote comme le plus pénétrant des hommes, aevtiuimmm tomfefm, et son

Ètkiqut comme un de ses meilleurs ouvrages. » [Jordano Êrnné, ton. L

pas 150. 151 : [Note * ta 3« édition.)
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le inoiivemeut est général pour réclamer la liberté decon-

Mieuceet de pensée.
C'est alors que le catholicisme et la réforme se disputent

ù l'envi l'esprit et les textes du christianisme, et tour à tour

s'autorisent de Dieu, les uns pour garder le pouvoir, les au-

nes pour conquérir l'indépendance. L'Espagne, que nous

n'avonspas encore nommée dans cette série de révolutions et

«lethéories, cette péninsule, ai fière et si poétique dans ses

superstitions naïves, qui semble mettre sa gloire a rester vo-

lontairement immobile sous le sceptre du catholicisme et

«lune légalité dont elle doit les origines aux barbares ei

aux Romains ; l'Espagne produit alors des jurisconsultes et

îlessavantsqui tracent la théorie du droit divin, et s'efforcent

d'opposer une digue aux innovatious des réformés. Suarès

n imposeson traité De Lcgitmt et Deo legulatore. Soto écrit

un livre De JuêtUia et Jure. Nariana, de la compagnie de

Jésus, dédie son traité De Hege el Hegii Intùtutionc à Phi-

lippe III, roi d'Espagne (1). Dans le sixième chapitre du pre-
mier livre, Mariaua traite cette questiou : an turannum op-

primerefas «if? U met en scène Jacques Clément, le montre

frappant Henri III, et son récit dramatique implique une ap-
probation véritable. Nais, ajoute-t-il, cette action a suscité

unevive controverse ; on a prétendu qu'il n'était pas permis
de tuer un roi. Ici, énumération des raisons qui appuient

«ctteopinion. Sicdisputantqui tgranniportéetuentur. Nais
•>iipeut leur opposer d'autres raisons aussi nombreuses et

aussi fortes. Populi patroni non panciora neque minora

proetidia habent. Alors, Nariana établit qu'une fois bien con-

staté qu'un homme est un tyran, il est parfaitement licite de
le tuer. La difficulté, dit-il, n'est pas de savoir s'il faut tuer
un tyran, mais bien de constater si le prince oppresseur est

véritablement un tyran, parce qu'il ne faudrait pas le tuer

légèrement, ha facti quoestio in controversia est, qui» me*

1) L édition que nous avoua sous les yeuxett la setoiitlc, de itill.
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ri/o tgrannwt kabealnr : juris in aperto fus fore ttjraunmn

perimere. Aussi Nariana estime que le meilleur moyen pour
le peuple qui voudra se faire justice sera de se réunir eu as-

semblée, en convention, pour délibérer sur le parti a prendre,
et que ses résolutions doiveut avoir force de lois. « Atquc e»

« expedita maxime et tuta via est, si publici conventus faeul-

« tas detur communi consensu statuendum sit quid delibe-

« rare : tixum ratumque habere quod communi sententia ste-

« terit. » Nais, se demande le théoricien, s'il est impossible
d'assembler une convention nationale, et si l'État est trahi,

au moment de périr, quel moyeu prendre? Nariana se fait

elTort, mais enliu, conclut-il, je crois que celui qui courra

sus au tyran fera bien. Haud quaquam inique eum fec'me
existimabo. Ainsi voilà un écrivain de la société de Jésus cou-

pable non d'un régicide, mais, ce qui est plus triste encore,

de la théorie du régicide, s'attachant à établir par voie de rai-

sonnement la légitimité philosophique d'un acte criminel au-

quel des peuples ont été emportés par une détestable fatalité.

Saint-Just était préférable quand il disait : « Il ne s'agit pas
« déjuger Louis XVI. il s'agit de le tuer. » NaisMariana. avec

son apologie sentencieuse et morale, cherchant les raisons

philosophiques du régicide pour les cas futurs et possibles,
et faisant d'avance comme provision de sopbismes. voilà la

plus profonde aberration de la pensée humaine.

De son côté la réforme composait le livre de Hubert Lan-

gue!, Mndicioe contra tijrannost, sive de princip'u in popu-
lum populique in princ'tpem légitima Polestate (\). Hubert

Languet était un gentilhomme bourguignon dont le nom

se trouva mêlé à beaucoup d'affaires du seizième siècle :

questions littéraires, questions politiques, controverses reli-

gieuses. Il fut l'élève et l'ami de Nelapchton, et représenta
la cour électorale de Saxe auprès de Charles IX. Destinée

(1) Voyez Biiyle, Dissertation concei mut le livre de Junitu Brut ut, im-

primé l'an 1519.



LE CHRWTIAmSNK. tUS

,pii ne laisse pas d'être siugulière pour un gentilhomme frau-

, MIS.Lauguet écrivit les Vindicte rouirai lyramtos deux ans

;iprès la Saint-Barthélémy, et mourut sans avoir publié sou

liwc. Ce fut Duplessis-Noroay qui l'édita sans en faire cou-

iiiiitiv l'auteur, et en y mettant une préface sous un nom

xiipposé (1).

L'Angleterre parait a son tour dans cette polémique, où

le christianisme joue un si grand rôle. Ce fiireut des hom-

mes qui passaient leur vie a chercher le Seigneur qui en-

lovèrent Charles I" a l'écnaiaud. Nilton, la Bible a la main,
mu)mente le meurtre du roi. Saumaise le maudit en s'ap-

puvaut sur d'autres textes. Nisère de l'esprit humaiu, s'a-
• harnaut à*une lettre étroite et se montrant incapable de
saisir la vérité générale du christianisme. Cinquante an*

après, Sidney payait de son sang les arrhes de l'irrévocable
n \olution qui devait précipiter les Stuarts. Il avait eu fort à
(leur de prouver que la liberté et la république étaient de
droit divin, que Dieu les avait établies chei sou peuple mo-

dèle, et que la constitution de la Judée était aristocratico-
ilenioi ratique. Déjà Calvin avait entamé cette démonstration :

Mais, dit Sidney, je puis dire hardiment que Calvin n'est
« pas le seul qui ait été de cette opiuiou. Josèphe, Philon

et Maimonides, aussi bien que les meilleurs auteurs juifs
<t chrétieus, ont dit la même chose longtemps avant lui.

Josèphedit positivement que le premier crime de Saul fut

«lavoir aboli le gouvernemeut aristocratique ; ce que ce

prince ne pouvait pas faire, si ce gouvernement u'avait été
établi parmi les Israélites avant lui. Philon attribue l'insti-

<tutiou du gouvernement monarchique, tel qu'il était eu

Israël, non a Dieu ou à sa parole, mais à uu peuple iuseusé

I j On peut consulter aujoorJ hui une intéressante biographie d'Ilu-
l'u t Lauguet, que vieut de publier un ancien magistrat, M. Henri Clic-

*'<'ul, et qu'il a eu l'avantage d'écrire sur des documents authentiques et
<<>papiers de Camille. {*<**•*• ta Védition.)
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« et criminel. Abarbanel dit que ce gouvernement doit son
H origine a l'idolâtrie a laquelle les voisins des Israélites
•' étaient adonnés, et qui ne pouvait être établie que par un
« gouvernement contraire A celui que Dieu avait institue.
« Naimonides dit souveut la même chose, s'appuyaut des
n paroles d'Osée : Je leur donnai des rois dans ma colère.
« Et quiconque voudra regarder cela comme une institution
H divine pourra donner le même nom A la peste et i la fa-
« miue; ce qui étant trop absurde pour être soutenu par une
« créature raisounable, j'ose dire, sans craindre de me trom-
« per, que les rois d'Israël n'ont pas été établis de Dieu.
" mais qu'ils ont été donnés A ce peuple pour le punir du
« péché qu'il avait commis en méprisant le gouvernement
« que lui-même avait institué parmi eux (I). » Sidney décrit

ensuite la constitution antérieure A la monarchie qui vint

affliger les Hébreux. « Ils avaient un principal magistrat
« qu'on nommait juge ou capitaine, comme Josué, Gédéon

* et les autres, un conseil de soixante et dix personnes choi-

« sies, et des assemblées générales de toute la nation (2). >

L'écrivain anglais poursuit la monarchie à travers toute

l'histoire, la condamne dans les divers États du continent,

et s'exprime ainsi sur la France : « Les Français sont m

« apparcuce plus heureux, mais rien au monde ne surpasse
Mla misère où ce peuple est réduit A l'abri du soin paternel
« de son triomphant monarque. Semblables aux Anes et aux

* mâtins, le plus grand bonheur dont ils jouissent, c'est de

« travailler et de combattre, d'être opprimés et massacres

Mpour le plaisir de leur bon maître. Ceux d'entre eux qui
H ont de l'esprit n'ignorent pas que leur adresse, leur cou-

y rage et leurs bons succès non-seulement ne leur sont d'au-

« cune utilité, mais même que tout cela contribue à leur

« ruine, et qu'en travaillant A l'accroissement de la puissance

'k1) Oitcomrt $*r l» gouwrnemtnt, t. 1, sect. u.

(2) Ibidtm.
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, de leur maître, its ne font qa'appesautir leur «haine il). -

Mais voici venir le vengeur et l'appui de Louis XIV : Bos-

Miet seul soutient tout l'effort du protestantisme, l'attaque,

profite de l'embarras ou s'étaient mis les premiers novateurs

, n présentant leur réforme comme une oeuvre définitive, re-

léve les contradictions où plus tard ils étaient tombés ainsi

ipie leurs successeurs, et triomphe de ces variations. Les

reformés furent ainsi punis de n'avoir pas gardé le prin-

cipe de liberté dont ils s'étaieut armés, et d'avoir voulu

maronner une iusurrection par le despotisme. Claude et

Jiiiieu ue pouvaient pas eux-mêmes reprendre toute l'iu-

fk-pe'.'.'Jance nécessaire. Aussi, comme polémique, l'histoire

des Variations de Bossuot est irréfutable et immortelle, xu

point du dogme et de la théologie catholique. Seulement le

protestantisme a pu répoudre avec quelque raisoti qu'il
n'était pas plus juste de lui reprocher ses variations qu'au

premier christianisme ses mille hérésies. C'eût été en effet

un etrauge début pour des novateurs que l'uniformité, et

pour la réforme elle-même, qui est le triomphe de l'indépen-

dance, un véritable contre-sens.

Le christianisme, sous la plume de l'évèquc français, sera

(••ut à fait monarchique, se séparera de l'esprit démocratique
de la Bible et du génie de la théocratie romaine, pour con-

solider une Église gallicane dont la royauté sera maîtresse eu

nintiuuaut d'honorer le Vatican. Dossuet, qui, dans sa revue

de l'histoire de la terre, a subordonné toutes les nations au

peuple juif, subordonne dans sa Politique toutes les institu-

tions à la monarchie. Sou livre, composé de centons tirés de

l'Kcriture sainte, et destiné A l'instruction de Nonsieur le Dau-

pliin, enseigne que, s'il y a eu d'autres formes de gouverne-
ment que la royauté, la monarchie est la forme la plus com-

mune, la plus ancienne et aussi la plus naturelle. La Bible est

invoquée. « Le peuple d'Israël se réduisit de lui-même à la

(1) Ibidtm, 1.1, seet. XIIVI.
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« monarchie, comme étant le gouvernement le plu» universel,
« lement reçu. Établisse* un roi pour nous juger, comme
« en ont tous les autres peuples. Si Dieu se fâche, c'est a
« cause que jusque là il avait gouverné ce peuple par lui-
« même, et qu'il en était le vrai roi ; c'est pourquoi il dit à
« Samuel : Ce n'est pas loi qu'ils rejettent, c'est moi qu'Ut
« ne veulent pas pour régner sur eux. » Aiusi le même fait
est tiraillé par Sidney et Bossuet ; l'un veut l'adapter A ses

théories républicaines, l'autre le revendique pour la mouar-

chie. Bossuet est-il ici tout A fait au niveau de lui-même? !!

s'autorise de Rome qu'il pense avoir commencé par h mo-

narchie, et qui est enfin revenue comme A son et** naturel.

Il remarque que les Suisses étaient auparavant sujets des

princes de la maison d'Autriche; que les Provinces-Unies ne

font que sortir de la domination de l'Espagne et de celle de

la maisou de Bourgogue ; même genre de raisonnement sur

les villes libres d'Allemagne et d'Italie ; enfin, il termine par
cette conclusion : « Tout le monde donc commence j»ar
« des monarchies, et presque tout le monde s'y esteon-

K serve comme dans l'état le plus naturel. Aussi avons-

« nous vu qu'il a sou foudemeut et sou modèle dans l'en»-

« pire paternel, c'est-à-dire daus la nature même : les hom-

« mes naissent tous sujets, et l'empire paternel qui les

« accoutume à obéir les accoutume en même temps à u'a-

« voir qu'un chef (I). » C'est une incomplète théorie sur

la sociabilité humaiue que d'en voir exclusivement T idéal

dans la forme monarchique, et de rapetisser le christia-

nisme aux proportions de la royauté, fût-ce même la royauté
de Louis XIV.

La révocation de l'Édit de Nantes non-seulement offensa

la liberté de conscience, mais altéra l'empire que la religion

exerçait sur les âmes. L'intolérance, qui avait chassé loin du

sol natal tant de Français, laissa dans l'esprit de la nation

un ressentiment vif, un mécontentement profond. Aussi l'opi-

(1) Politique tiré» dt l'Écriture «tinte, Uv. II, propositions nt-ivw.
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„ion accorda Mir-le-cbamp sa faveur aux premières saillies

.1un talent téméraire. Certes, quand Voltaire faisait dire

,, Jiieastc pour cousoler OKdipe ;

Nus prèlrcs ne sont pas ce qu'un vain peuple pense »

Notre crédulité bit toute leur science;

pas plus que Luther au début de sa réforme, il ne mesura

de l'ouï l'étendue de la carrière où il s'engageait ; il ne pré-
N.iv.iit pas cette guerre opiniâtre déclarée non-seulement au

.lergé, mais aux principes même du christianisme. Plus

uni, dans les emportements et dans les précipitations de sa

eolère, il ne s'aperçut pas que ses coups portaient trop loin ;
il ne comprit pas que le christianisme au fond était une

penséed'émancipation, de progrès et de liberté, qu'il était

iiMeusede proscrire au nom de la philosophie et de l'huma-

nité 11). Nous verrons Jean-Jacques éviter cette erreur et

détendre le spiritualisme religieux.
Le christianisme, dans son essence et dans sa grandeur,

e>t une pensée pure, indépendante de toutes les formes; il

console et relève l'homme individuel; il teud A établir dans

la sociabilité humaine toute* l'égalité possible : c'est-à-dire

ifii'à l'heure qu'il est, il reste l'idée la plus générale qui se

soit encore produite. En ce sens, Schilling a eu raison de

dire que le christianisme comprend l'universalité des cho-
ses(2). C'est frappé de cette supériorité de la doctrine chré-

tienne sur les autres doctrines connues qu'un philosophe
célèbre, Saint-Simon, a écrit son Nouveau christianisme.

1) On peut reconnaître que, «ans Voltaire, j'ai toujours distingué
I homme d'un beau génie littéraire du fanatique qui voulait détruire le
• In islian'wme. J'aurais djk seulement accentuer davantage ecttetlistinct ion.
il y a, pour ainsi dire, deui natures dans Voltaire, d'une égale fécondité

pour le bien et pour le mal. L'une est droite, généreuse, excellente ;
l'autre est maligne et perverse. C'est cette opposition même qui tait rt>

Voliaire un nom impérissable. (Sole d» la 3* édition.)
(2 Schilling, Y»rte*ungen Uber dit Méthode de* academiichen Studium.

•'h:') 1. Vin.
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Il est intéressant d'observer comment ee penseur original
arriva au sentiment religieux. Saint-Simon avait débuté par
l'athéisme ; mais après avoir longtemps vécu, mais fatigué
de tous les spectacles qui avaient passé sous ses yeux, na-
turellement il se trouva croire en Dieu. Comme il poursui.
vait toujours le principe de l'association, il reconnut qu'un
homme ne pouvait se rattacher A un autre homme qu'en
vertu d'une idée qui leur serait commune, et il appela |(>
christianisme divin parce qu'il avait rallié les nommes; il
mit uniquement la religion daus la sociabilité, et il eut ainsi

l'avantage sur le dix-huitième siècle de comprendre un des

attributs de la pensée religieuse; mais, ni théologien ni mé-

taphysicien, il n'en vit pas les autres faces.

Si la religion était renfermée tout entière dans un code

de morale rationnelle et pratique, où serait son caractère et

son génie? Sans entrer dans le domaine de la théologie, rap-

pelons la seconde partie du christianisme qui appartient a

la foi. Or, voici en substance le dogme chrétien : l'homme

est la proie d'une corruption originelle qui date de sa venue

sur la terre, et c'est pourquoi saint Paul a dit que nom

étions morts en Adam. Cette corruption a voué inévitable-

ment notre nature au péché, qui ravale l'homme par une

dure et abjecte fatalité. Cependant il y eut un moment où

Dieu prit en pitié la race humaine, qui chaque jour dans

l'abîme du vice descendait un degré de plus. Au milieu de

nos passions, de nos erreurs et de nos crimes, qui avaient

atteint des proportions monstrueuses, Dieu intervint par une

médiation divine : il envoya son fils parmi les hommes. Mys-
tère d'amour qui devait sauver l'humanité du joug qui l'op-

primait.
Le véritable fondement du christianisme est l'indignité de

l'homme, qui se trouve racheté par la bonté divine et qui

cependant reste à sa merci. Entre la miséricorde et la colère

de Dieu, l'homme doit toujours craindre, ou plutôt, par ses

élans de foi et d'amour, il doit appeler sur lui les rayons de



LE CHRWTIAWI8NE. Sft»

ht lumière céleste, d'où seulement il peut tirer sa force et son

bonheur.
Or de nos jours, au milieu de toutes les théories et de

tous les systèmes qu'enfante l'esprit philosophique, où le

christianisme trouvera-t-il sa force, si ce n'est dans l'essence

inèinedes dogmes de la révélation t Autrement, il se rédui-

rait à n'être qu'une variante du rationalisme. Plus l'huma-

nité s'exalte et se glorifie, plus l'office de la religion est de

lui dénoncer que sans Dieu elle ne peut rien, que hors de

Dieu, elle s'agite dans un douloureux néant.

La mission du christianisme n'est pas de se montrer hu-

manitaire, comme on dit dans le jargon du jour, mais bien

d inspirer A l'homme le désir d'un monde placé au delA de

I humanité. Je suis toujours convaincu, comme autrefois,

que le christianisme a sa part dans le développement des

institutions et dans le triomphe de la liberté civile. Nais

aujourd'hui ce résultat est obtenu. Maintenant que faire de

la liberté t comment organiser l'avenir? Dans ce nouveau

travail, les représentants et les ministres du christianisme

ne sauraient se méprendre sur la nature de leur rôle, ni se

mettre à doubler, pour ainsi dire, les rationalistes et les

philosophes. Leur mission est autre : elle est dans la guéri-

sou, dans le changement des âmes, dans l'affranchissement

de I homme de la tyrannie des sens et des passions, dans la

régénération complète de l'homme intérieur, qu'il faut re-

mettre en rapport avec la sagesse divine. Il est écrit dans

l'Évangile : « Cherche! d'abord le royaume de Dieu et sa jus-
tice, le reste vous sera donné par surcroît. • Ainsi donc

changeales âmes, et le reste vous sera donné par surcroît :

»r, ce reste n'est autre chose que la transformation pacifique
et féconde de la société.
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CIIAPITRK V.

MtcmwEL.

Dès que les Romains eurent soumis Tarente et chassé

Pyrrhus, l'unité politique de l'Italie commença ; elle se déve.

loppa sous la république, se confirma sous César et sous

Auguste, fut troublée par Constantin, expira avec Augustule;
unité où aspire encore aujourd'hui l'Italie après tant de dé-

ceptions et d'épreuves. Nais que de détours ne prend pas
l'histoire ! Ainsi Grégoire VU, qui voulait soumettre la Pé-

ninsule à sa théocratie, suscite au contraire les républiques
italiennes. Cepape, plus que tout autre, avait mis aux prises
le Nord et le Nidi; A chaque règne l'empereur passait les

monts pour aller prendre sur l'autel de Saint-Pierre la cou-

ronne impériale; guerres toujours renaissantes, lutte du

sacerdoce et de l'empire, des Guelfes et des Gibelins, orages

qui fécondèrent l'indépendance des villes italiennes. Milan,
destiné à servir tour A tour de garnison A l'Allemagne et à la

France, combat les empereurs avec héroïsme. Venise donne

l'exemple d'un patriciat despote et persévérant comme un

seul homme. Gênes, cet amphithéâtre de marbre au milieu

de la Méditerranée, se glorifiera de Doria et de Colomb.

Déjà, dans l'antiquité, la Toscane avait devancé Rome par
une civilisation moitié orientale, moitié grecque, et la sa-

gesse de ses Lucumons avait brillé dans Fisole et dans Vola-

terre. Florence, au moyen-âge, passe tour â tour de l'aristo-

cratie au régime populaire, du patronage des Nétlicis à

l'insurrection ; incapable de liberté comme de servitude (1),

[i) Au quinzième siècle, Mathieu Palmieri, on de ces anciens auteurs

que les Italiens aiment à relire aujourd'hui, déplorait amèrement dsn*

son livre de la Yita «vils, les divisions qui désolaient Florence, c Je ne

puis me rappeler sans larmes, écrivait-il, que Dieu a si heureusement

disposé ans plus grandes choses le génie et la forte nature des florin-
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uuiis mue de l'Italie, mais fleur brillante de celte Grèce

moderne, elle donne A l'Europe le Dante, Machiavel, Gui-

ehardin et Galilée.

Quand Machiavel vint aux affaires, l'importance politique
de Florence s'éclipsait un peu. Il occupa toujours des em-

plois inférieurs A son génie, et il rendit des services essen-

tiels, sans jamais paraître au premier rang. Dans l'espace de

quatorze ans, sa république l'envoya quatre fois A la cour

de France, deux fois auprès du pape, deux fois aussi auprès
de César Borgia, d'abord triomphant, ensuite prisonnier au

. linteau Saint-Ange. Le secrétaire florentin eut encore A s'ac-

quitter de plusieurs autres missions auprès de petits princes
italiens. Florence flottait alors entre les alliances de l'Alle-

magne,de la France et de Rome, et sa politique incertaine

nuit les inconvénients de tous les partis qu'elle prenait. Ma-

i-hiavel dépensa donc sa vie A ménager A sa patrie des trans-

actions continuelles, et A conquérir de petits résultats; rôle

lins, que si les distensions et les guerres civiles n'avaient tourné contre

.ux-nièiiies ces dons, ils eussent certes étendu leur empire, non-seule-

ment on Italie, mais aursi au dehors et sur les générations des peuples

.'iriiupers, l<a cruelle et détestable division des Guelfes et des Gibelins a

l"i<lu la nation qui florissait dans l'abondance. Certes, cela est dur, et

km- de deuil et de pleurs, de songer A tant de bons et paisibles ci-

toyens abattus par d'nuire* injustes et r uperbes. Cela est dur, de se re-
mettre sous les yeux les veuves débissées, les innocents pupilles dévoré*

l>ir ili-s gens affamés et ropaees. Cela est dur de voir lu pudeur s-ins ti-
<lie ilen vierges, violée en présence même de leurs mères. Cela est dur,
•le «e remémorer nus temples si ornés, nos saints et révérés autels deve-
nus la proie sacrilège d'avares et insatiables spoliateurs. Mais surtout
-uni «hoses cruelles les blessures, le sang répandu, les morts, les incen-

•lie«, les ruines, les désastres de tant de dignes citoyens, produits par
l'obstination acharnée des deux partis. Non contents du mal qu'ils pou-
vaient se faire, combien de fois n'ont-ib pas provoqué pot ries défendre, et

j|i|ielc presque des extrémités du monde dans les diverses contrées de
I Italie, de puissants rois et empereurs, préférant servir foin ees races
l'ii dires et sans frein, plutôt que de vivre dans leur propre ville, son*
!••gouvernement de leurs concitoyens. » (.Vols de la 5* éililion.)

I?»
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subalterne, indigne de lui : je loi eussevoulu ne easploide

premier ministre sous un roi puissant, auprès de quelque
grand trompeur sur le trône, commeLouis XI, Ferdinandle

Catholique, ou Charles-Quint. Quoique dans son patriotisme
il ait toujours cherché l'indépendance de sa patrie, et qu'il
ait servi tour A tour pour la sauver du joug étranger la m-

gneurie et les Médicis, on peut dire qu'il eût été inutile au
monde, s'il n'eût pas écrit.

Un critique anglais (4) a expliqué avec bonheur une des
facesdu caractère de Machiavel. Il en a fait le représentant
du génie italien, tel qu'il était sorti de* troubles et des far-
tions du quinzième siècle ; mélange de finesse, de rase etde

persévérance, fourbe avec naïveté, aussi naturellement que
le Français était présomptueuxet le Germain un peu lourd;
une inépuisable perfidie dans les desseins, du sang-froid
dans l'exécution, de la bravoure, de la fidélité dans les hai-
nes et les amitiés. Il est évident que le siècle et le paysqui
produisirent Machiavel,Alexandre VI, CésarRorgia, tous les

politiques du consistoire romain, furent par excellencele

pays et le siècle de la diplomatie. Ainsi, Machiavel, conti-
nuellement envoyé où il y avait de sérieuses difficultés à

vaincre, se trouvait auprès de César Borgia au moment où
celui-ci était au plus fort de ses entreprises et de tes hypo-
crisies. Ce fils naturel du pape Alexandre VI bouleversait
toute l'Italie. On était toujours incertain de savoir quelsal-
liés il se proposait de duper ; sa penséeétait en hostilité
constante avecsesparoles. Pendant la légation de Machiavel,
CésarRorgia se surpassa lui-même. Il avait autour de lui les
Orsini et Vitelozzo, éternels ennemis qu'il était parvenu Aper-
suader de son profond regret sur leurs inimitiés passées.Il

(t) Voyra Kdimhurg tttview. —L'article a été traduit dans le 98* nu-

méro de l.i Revue britannique. Lnuleiir et M. liacawsj, aujourd'hui
membre de la Chambre des commune», et l'un des réformistes les pin*

distingués. Nous sommes liché seulement de la légèreté injuste aver I •

ipielle il » tni!é Montosquinti,
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les amène A lui gagner et Alui ouvrir la ville de Sinigaglia, y
entreavec eux, les fait saisir, et pendant la nuit met A mort

Vitelono et messer Oliverotto. Aussitôt après il se présente A

Machiavelpour lui apprendre l'heureux succès de son entre-

prise, et lui témoigner qu'il serait charmé de recevoir A ce

sujet les félicitations de la république. Machiavel ne sour-

• ille pas, et, avec le plus grand flegme, il expédie ses dépé-
rîtes à la seigneurie.

« Magnifiques seigneurs» je vous ai écrit hier par deux
, lettres, tout ce qui s'était passé depuis l'arrivée de Son

Excellence A Sinigaglia, ainsi que la manière dont il

.. s'était emparé du seigneur Pagolo, du duc de Gravina Or-

« sini, de Vitelono et d'Oliverotto. Ma première n'était qu'un

simple avis de cet événement. Dans la seconde j'entrais
, dans les plus grands détails, et de plus je vous y rendais

compte de ce que m'avait dit Son Excellence, et de ce que
l'on pensait généralement de sa conduite dans cette cir-
constance... Je vais vous redire en substance, par surcroît
de précaution, tout ce qui s'est passé, dans le cas où vous

Hanriei pas reçu mes lettres.
< Sun Excellence partit hier matin de Fano avec toutes
sestroupes, et se dirigea sur Sinigaglia, qui, A l'exception
de la citadelle, avait été occupée parés Orsini et messer
oliverotto. La veille,'Vitelono était venu de Castello dans
les environs; ils allèrent les uns après les autres A la ren-

contre du duc, l'accompagnèrent A travers la ville jusqu'à
son logement : entrés avec lui dans son appartement, Son

rAcellence les retint prisonniers... Il me fit ensuite appe-
ler vers la deuxième heure de la nuit, et, de l'air du monde
le plus satisfait, il se félicita avec moi du succès qu'il ve-
nait d'obtenir, me dit qu'il m'en avait parlé la veille, mais

qn'il ne m'avait pas dit clairement toute la chose, telle

quelle était; il s'expliqua ensuite en termes pleins de sa-

gesseet de la plus vive affection pour notre république,
•tonnant toutes les raisons qui lui faiaaient désirer votre
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« amitié, si vous ne la refusiez pas... Noua mttmja dV.
n cord que je voua écrirais tout ee qu'il m'avait dit, et il at-
« tend votre réponse. Par ma lettre d'hier je vous ai informés
« que plusieurs personnes éclairées et amiesde la république
Hm'avaient rappelé que jamais plus belle occasion ne s'était
« offerte A vos seigneuries de se remettre en état ainsi que
« la cité, car chacun est persuadé qu'A cause de la France
« vous pouvezvous fier A lui, et l'on penaequ'il aérait tout à
« fait A propos, A l'occasion de ce nouvel événement,que
« vous envoyassiezsans différer un de vos principaux ci.
« toyens en qualité d'ambassadeur; car, s'il vient quelque
« personne de considération avec des propositions sur les-
K quelles on puisse négocier, il est hors de doute qu'elle
« réussira... Cette nuit, A la dixième heure, le duc a fait
« mourir Vitelono et messerOliverotto da Fermo. Les deux
« autres sont encore vivants, mais on croit que ce n'est que
« jusqu'à ce que l'on sache si le pape a entre les mains le
« cardinal et les autres Orsinl qui étaient A Rome (I). »

Huit jours après, Machiavel écrivait A la seigneurie : « Les
« discours du duc sont empreints de tant de sages*, il
« s'exprime d'un ton si vif et si persuadé que, ai l'on pou-
« vait croire A la sincérité de ce qu'il dit, il n'y aurait au-
H«une crainte A concevoir ; néanmoins, ce qui arrive aux

H autres doit inspirer de la méfiance, etc., etc. » Bomme

d'affaire*, acceptant tout, observateur imperturbable an mi-

lieu des scènes les plus sanglantes, ne prenez Machiavelni

pour un hypocrite, ni pour un scélérat; encore une fols non;

c'est un Italien du seizième siècle, c'est un secrétaire d'état

île la république de Florence que vous eussiez beaucoup
étonné en vous étonnant de sa conduite.

Mais voici une révélation nouvelle sur son caractère. Une

de seslettres retrouvée en 1810 nous le montre écrivant le

Prince dans une petite campagneAquelques lieues île Flo-

(V I/gai ion auprès du duc de Valentinois, lettre xtiv*.
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renée, pauvre, négligé de tout le monde. Celait un plaisir

pour lui, quand il avait pris son repas, d'aller A une hôtel-

lerie où il trouvait des paysans et des rustres : lA Machiavel

sedélectait A s'encanailler, A boire, A se disputer, A crier, A

jouer à des jeux très-vulgaires ; quand il y avait passé plu-
sieurs heures, quand il s'était contemplé, lui, le premier
h,mimed'État de Florence, obligé d'aller chercher ses dis-

tractions dans un cabaret ; quand il avait bien ri de lui-

mêmeet des autres, il rentrait chez lui, ôtait les habits avec

lesquels il s'était compromis, et, dans son cabinet, évoquant
tous les illustres morts de Rome et d'Athènes, il retrouvait

dansleur entretien toute l'énergie de son Ame et redevenait

lui-même. S'il pensait encore A sa patrie, ce n'était qu'avec
unmépris vengeur; il se moquait alors, mais de cette ironie

supérieure, peine sanglante que les grands hommes savent

infliger à l'ingratitude.
Machiavel est encore inintelligible, si l'on n'a devant les

yeux l'histoire de la papauté italienne. Des desseins de Gré-

goire et de Bonimce, la papauté était descendue A de mesqui-
nesambitions, elle songeait A s'arrondir en Italie ; sa politi-
quedevint toute temporelle et ne se distingua plus de celle de

Florence, de Pise on de Venise; position indigne d'elle et

qui réduisit A l'impuissance, même le génie de Jules II. Rome

pesait à toute l'Italie; elle n'était plus pour elle qu'un em-
barras et souvent un scandale. Du vivant même de Machiavel,
un moine dominicain, Jérôme Savonarola, s'érigeant A la fois
en prophète et en tribun, se répandit en déclamations con-
Hv le Vatican, annonça le retour de Charles VIII en Italie, en

l'appelant un nouveau Cyrus. La voix imprudente île Savona-
rola n'était autre chose que le cri des populations italiennes;
mais c'était trop tôt; d'ailleurs, ce n'était pas A l'Italie A se

reformer elle-même, et le malheureux Bolonais, livré au

|>>>l>e,périt sur le bûcher. Machiavel se moqua de lui, disant

qu'un prophète devait avoir toujours une armée pour réaliser
*•'* prophéties. Mais le secrétaire florentin n'en considérait
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pas moins la papauté comme une cause inépuisable d'incon-
vénients et de dangers pour l'Italie. Chemin faisant, nous en
trouverons la preuve.

La nécessité de défendre l'indépendance de Florence

préoccupa toujours cet homme d'État, et il proposa A plu.
sieurs reprises A la seigneurie d'organiser des troupes na-
tionales et régulières. Celte mesure, qui ne laissait plus la

république A la merci des condottieri, produisit sur-le-champ
quelques avantages, bien qu'elle ne fût exécutée que timide-

ment. Machiavel était versé dans la tactique, et il a écrit un
traité en sept livres de YArt de la guerre, que les militaires

estiment et dont a profité le chevalier Folard. 11commença
avec enthousiasme l'histoire de Florence, et, dans les pre-
miers livres, il a su s'associer A la gloire de Guichardin. Mais

arrivé aux temps plus modernes, où il rencontrait les Médi-

eis, il perdit son ardeur avec son indépendance, et laissa

l'ouvrage inachevé.

Les Décades de Tite-Live ne sont pas un commentaire:

l'historien romain n'est guère lA qu'un prétexte. Les yeux
sur l'antiquité, Machiavel en compare les moeurs et la po-

litique aux États modernes ; il cherche des leçons pour
l'Italie dans l'imitation de la liberté antique ; il veut que la

vie républicaine de Florence, de Pise ou de Venise s'instruise

à l'école de Rome ou d'Athènes ; tellement qu'il méconnaii

'oui A fait l'originalité du moyen Age et des temps modernes.

C'est ainsi que. frappé A la fois du caractère politique de

la religion dans l'antiquité, et des fautes de la papauté au

siècle oit il vivait, il s'exprime en ces termes : c Puisque
« quelques personnes prétendent que te bonheur de l'Italie

« dépend de l'Église de Rome, j'alléguerai contre cette Église
•<plusieurs raisons qui s'offrent A mon esprit, et parmi lea-

« quelles surtout il en est deux extrêmement graves luxquel-
« les, selon moi, on ne peut opposer aucune objection. DV

« bord les exemples coupables de la cour de Rome ont éteint,

« dans cet le contrée, toute dévotion et toute religion, ce qui
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« entraîne A sa suite une foule d'inconvénients et de désor-

« dres ; et comme partout où règne la religion on doit croire

« à l'existence du bien, de même où elle a disparu, on doit

« supposer l'existence du mal. C'est donc A l'Église et aux
, prêtres que nous autres Italiens nous avons cette première
« obligation, d'être sans/eligion et sans moeurs ; mais nous
< leur en avons une bien plus grande encore qui est la
« source de notre ruine, c'est que l'Église a toujours en-

tretenu et entretient la division dans cette malheureuse
, contrée... La cause qui empêche l'Italie d'être soumise

à un gouvernement unique, soit monarchique, soit répu-
blicain, c'est l'Église seule qui, ayant possédé et goûté
le pouvoir temporel, n'a cependant eu ni assei de puis-
sance ni assez de courage pour s'emparer de l'Italie et
>cn rendre souveraine. Mais, d'un autre côté, elle n'a ja-

» mais été assez faible pour n'avoir pu, dans la crainte de

perdre son autorité temporelle, appeler A son secours

quelque prince étranger... VoilA pourquoi l'Italie n'a pu se

réunir sous un seul chef et demeure asservie A plusieurs
princes ou seigneurs; de lA ces divisions et cette fai-
blessequi l'ont réduite A devenir la proie non-seulement
des Barbares puissants, mais du premier qui daigne l'atta-

quer (1). i

Machiavel ne se contente pas de censurer l'Église; il
accusele christianisme de rendre les hommes moins braves,
moins portés aux grandes actions, aux*grandes entreprises ;
et Rousseau, plus tard, a reproduit ces reproches : « Notre

religion nous ayant montré la vérité et l'unique chemin du
' salut, a diminué A nos yeux le prix des honneurs de ce

monde; les païens, au contraire, qui estimaient beaucoup
la gloire, et y avaient placé le souverain bien, embrassaient
avec transport tout ce qui pouvait la leur mériter. On en
"Ht les traces dans beaucoup de leurs institutions; la

I Déntdi, liv. I. rhap. tu.



m LIVRE IV. CHAPITRE V.

« pompe de leurs cérémonies égalait leur magniâceisee; mai*.
« on y joignait des sacrifiées ensanglantés et barbares oh
s une multitude d'animaux étaient égorgés ; la vue d'un
« spectacle aussi cruel rendait les nommes semblables à
« ce culte. Les religions antiques, d'un autre côté, n'accor-
« daient les honneurs divins qu'aux morte» illustrés par
« une gloire mondaiue, tels que les fameux capitaines et
« les chefs de république. Notre religion, au contraire, ne
« sanctifie que les humbles et les nommes livrés A la coûtent-
« plation plutôt qu'A la vie active; elle a de plus placé le
« souverain bien dans l'humilité, dans le mépris des choses
« de ce monde, dans l'abjection même... 11semble que cette
« morale nouvelle a rendu les hommes plus faibles, et a li-
ft vré le monde en proie aux scélérats audacieux. Ha ont
« senti qu'ils pouvaient sans crainte exercer leur tyrannie,
« en voyant l'universalité des hommes disposés, dans l'espoir
« du paradis, A souffrir tous les outragea plutôt qu'à s'en

« venger (I). »

Pour le coup le secrétaire est trop amoureux de l'anti-

quité. 11irait même jusqu'à excuser les sacrifices sanglants.
Il méconnaît entièrement la philosophie chrétienne, le cou-

rage nouveau, les moeurs héroïques, loyales et humaines qui
en sont sorties. Cet exemple mit toucher au doigt ce qui

manque an Florentin. Mais, dans l'étude même de l'histoire

de Rome, des secrets de sa croissance et de sa grandeur,
des principes de sa constitution, des maximes de sa politi-

que, des ruses et* des hardiesses de son génie ; data Tans*

lyse de l'art île gouverner, de ses ressources, de ses défian-

ces, des moyens qui changent et sauvent les Etats, des

conspirations qui les renversent, des fautes dea peuples
et des princes, Machiavel s'est fait le précepteur des hommes

d'État et des historiens ; il a souvent inspiré Montesquieu :

le grand Jean de Millier l'étndinit constamment; Rien?-

l\\ ttèrnde, liv. Il, chap. si.
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lien et CrourweH M durent pat non plus négliger sa lecture.

Nous arrivons an Prince. Machiavel, après une carrière

subalterne, était dévoré dans la retraite par la douloureuse

inquiétude d'un génie qui n'avait jamais pu se satisfaire. Il

sentait le besoin d'épancher sa veine politique et de se mon-

trer grand sur le papier, puisqu'on lui avait toujours refusé

la place qui lui appartenait. Alors, sans songer an public,
maispour le communiquer confidentiellement A celui des Mé-

dicis qui régnait alors A Florence (I), il écrit nn petit traité,

substantiel, plein, nerveux, sana phrases. H personnifie sa

politique dans le Prince qui est A la tète d'un État, le suit dans

lessituations les plus difficiles, lui mit poursuivre son but A

travers tous les moyens. Ponr triompher de ses ennemis, le

Prince corrompra les consciences; il assassinera, s'il ne peut
faire autrement ; ici le» remords seraient hors de saison :

c'estde la politique expérimentale A tout prix. Ne croyez pas
que le Prince imaginaire de Machiavel soit uniquement cal-

quésur César Borgia; ce bâtard lui en a bien fourni quelque
chose,mais tous ses contemporains y ont contribué, Jules II,
Alexandre VI, les cardinaux du sacré collège; et puis les per-
lides de tous les temps, les politiques anciens et modernes
ont compara devant le peintre ponr enrichir des variétés de
leurcaractère la méchanceté idéale de son terrible héros.

Dansquel but est écrit le Prince? est-ce un piège tendu
aux Médicis t Le Florentin veut-il les précipiter par la
théorie et ta séduction du pouvoir absolu? Est-ce une sa-
tire de la puissance souveraine? une vengeance de répu-
blicain? Non : c'est l'épancheaient naturel de rame de Ma-
>hiavel. Il méprisait les hommes, établissait sa politique sur
I» connaissance de leurs vices et de leurs crimes, et puisait
»esthéories dans les mauvaises passions de la nature hu-
maine. Pour moi, je ne puis m'empêcher de croire que, mo-

1•) Voyet la Lettre à François Veltori, retrnnvéV en 1M0, dans l'frii-
t'»rt Je Haehieml, par M. PèrkV
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queur aussi sanglant qu'observateur profond, il n'ait été
animé d'une impitoyable et secrète ironie. C'était un poète
comique; il avait égayé Florence par la Mandragore; il a bien

pu, froid ricaneur, couronner son oeuvre par un immense
éclat de rire; gaieté coupable, joies perverses auxquelles
s'abandonnent parfois les esprits supérieurs en se don-
nant de haut le spectacle des pauvretés et des bassesses hu-

maines.

Machiavel ainsi considéré, qu'en est-il résulté ponr la phi.

losophie sociale? ses contemporains ne furent pas choqués
de ses écrits, par une excellente raison : c'était leur propre

portrait ; c'étaient eux-mêmes. Mais, à mesure qu'on s'éloigna
du quinzième et du seizième siècle, quand les doctrines so-

ciales furent devenues plus saines et plus généreuses, il ar-

riva qu'après avoir beaucoup marché, on aperçut, en sere-

tournant, Machiavel et son siècle tout naïfs et tout réels, on

cria au scandale, A l'immoralité. Le secrétaire fut vilipende
et passa pour un homme épouvantable. Au dix-huitième siè-

cle, Frédéric le réfuta. Voltaire applaudit avec des cris de

joie A ce royal commentateur. Cette réprobation philosophi-

que ne s'exerçait pas sans d'excellentes raisons. La politi-

que italienne avait passé dans les cours, dans les affaires et

dans la diplomatie. Si Machiavel n'eût pas écrit, les fourbe-

ries du quinzième siècle n'eussent pas été résumée» en théo-

rie et n'eussent pas si longtemps corrompu l'Europe. Or l'hu-

manité pardonne moins encore la théorie d'une mauvais*

action que l'action même, et le sophisme peut quelquefois

l'indigner plus que le crime. L'influence de Machiavel fut

donc maligne, et peu s'en tant que ce grand homme n'ait

payé de sa réputation auprès de la postérité le tort d'avoir

trop fidèlement représenté son siècle, sans l'avoir relevé par
une philosophie plus pure.

L'Italie corrigea, pour ainsi dire, l'esprit historique de

Machiavel par la politique idéale et platonicienne de Vico.

J'ai caractérisé ailleurs cet illustre Napolitain dans me ans*
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Ivsedont des Italien» compétents ont estimé i'exa**iée)de(l).

Filaugieri et Becearia importèrent dans la péninsule les le-

çonsde la philosophie française.

Quant à l'individualité politique de l'Italie, elle n'a pu
survivre au moyen Age. Sa structure géographique et le gé-

nie de ses habitants l'avaient admirablement appropriée à

uneépoque où tous les éléments de la vie moderne étaient en

fermentation et en lutte. Mais, dès que des empires considé-

rables commencèrent A se former en attirant dans leur orbite

depetits États, l'Italie n'eut ni la force de résistance, ni celle

de l'assimilation. Elle ne put prendre place parmi les grandes

puissances de l'Europe moderne, et elle n'eut plus d'autre

destinéequ'une sujétion qui fut loin de lui donner toujours
la paix.

Dansla question de l'unité italienne, nous rencontrons la

plus imposante des autorités, celle de Napoléon, qui l'avait

mise au nombre des derniers projets de sa politique. Il a

écrit dans ses Mémoires qu'il n'attendait plus que la nais-

sance d'un second fils pour le mener A Rome, le couronner

mi des Italiens, donner la régence au prince Eugène, et pro-
clamer l'indépendance de la péninsule, des Alpes A la mer

J'Ionie. de la Méditerranée A l'Adriatique. La fortune eti-

\iciise n'a pas permis au nouveau Cbarlemagne d'accomplir
de tels desseins.

Napoléon avait dit, en 1805, A la consulte de Lyon, qu'il
lui fallait vingt ans pour refondre les peuples italiens et créer
la nation italienne. H attendait cette régénération de l'im-

portation de l'administration française, et de l'égalité civile

expriméepar des lois uniformes. Mais ces emprunts auraient-
ils nivelé toutes les oppositions, toutes les dissidences pro-
fondes des moeurs indigènes?

An surplus, tout en croyant que les diverses populations
italiennes finiraient par s'agglomérer, comme l'ont fait les

11 Introduction à Mieloir* dm Droit, chap. lin.
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royaumes britanniques, les provinces d'Espagne, et tomme
le feront peut-être, ajoutait-il, les diverses parties de l'Al-

lemagne, Napoléon ne dissimulait pas l'extrême dMleuité de
résoudre un point fort essentiel. Quelle serait la capitale de
l'Italie travaillant A devenir une?

L'Italie, par sa configuration, Napoléon en tombait d'ac

cord, n'a pas de ville centrale. Assurément, ni Venise, ni
Gênes ne sauraient prétendre A ce rôle ; elles sont trop aux
extrémités. Si l'Italie ne comprenait que la vallée du Pô, Mi-
lan serait sa capitale naturelle ; mais, dans l'agglomération
de tous les peuples italiens, Milan serait trop rapprochée des

frontières de l'invasion, et trop éloignée des antres extrémi*
tés exposées aux débarquements.

Napoléon mettait enfin en balance les avantages et les in-

convénients de Rome pour devenir la capitale de l'Italie. Les

défauts sont l'insalubrité de l'air, l'infertilité des environs,
le manque d'un vaste port et d'une rade A portée. Les avan-

tages sont la grande distance qui sépare Rome des frontiè-

res du nord, son double voisinage des côtes de la Méditerra-

née et de l'Adriatique, son peu d'éloignement de Naples;
enfin, pour dernière considération, la magie et la noblesse

de son nom.

Dans ces belles dictées politiques, qui étaient à Sainte-

Hélène la dernière consolation de son génie, Napoléon em-

brassait A la fois le passé et l'avenir de la péninsule italique.
Il signalait le vice capital de sa configuration géographique,
consistant dans sa longueur, qui était sans proportion avec

sa largeur. Il ne faisait pas difficulté d'y voir la faute de tons

les malheurs essuyés par l'Italie, et de son morcellement en

plusieurs monarchies ou républiques indépendantes. Voici

maintenant la compensation. Au jugement de Napoléon, au-

cune partie de l'Europe n'est située d'une manière aussi avan-

tageuse que l'Italie pour devenir une grande puistaace mari*

lime. Elle a doute cents lieues décotes, des ports magnifique»

plusieurs villes éloignées seulement de trois ou quatre lieues
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de la mer; les bois de la Corse, de la Ligurie, de la Toscane;

les fers de l'Ile d'Elbe, des Alpes et des Apennins; elle pour-
rait lever cent vingt mille matelots, et entretenir trois ou

quatre cents bâtiments de guerre.
La perspective est magnifique. Maintenant, que faudrait-il

|mur tirer de l'Italie tant de ressources et de merveilles?

Ilien moins qu'un autre Napoléon. La question de l'uuite

pourra être posée pour la péninsule le jour où la Providence

lui enverra un de ces hommes qu'elle charge de changer la

fiieedes empires.
Mais si l'unité italienne n'est pas possible dans les condi-

tions connues du passé et du présent, l'Italie n'est pas con-

damnéeA l'inertie morale. Chacun de ses peuples a un génie
:i développer, une histoire A continuer. C'est dans l'indépen-
dancelocale, dans les moeurs indigènes qu'elle doit travail-

ler à entretenir et A féconder la vie. Plus chaque partie sera

Coureuse cl saine, plus il sera possible de constituer un

j in, non pas une unité artificielle et forcée, maisuue union

naturellequi fortifie sans asservir.

On peut appliquer A l'Italie ce qui a été dit pour l'Allema-

gne : union et non pas unité. Au delA des Alpes, la variété

n'est pas moins indomptable que de l'autre côté du Rhin :
• est la même révolte invincible contre l'uniformité que vou-
drait imposer la violence.

Ou l'entendait ainsi avant les révolutions de 1848. Trois

gouvernements italiens, le pape, le roi de Sardaignc et le

;;rand-duc de Toscane , avaient. dans les derniers mois
•le 1847, arrêté les préliminaires d'une union douanière.
'i tait, disaient les trois États, dans le désir de contribuer

par leur union A l'accroissement de la prospérité et de la di-

Kiiiié de la nation italienne, de développer l'industrie indi-

Kéneet le bien-être matériel des populations. Les trois États

«levaientproposer au roi de Naples et au tluc de Modène

«l'accéderA l'union, quand les révolutions vinrent emporter
««s utiles projets et briser le cadre d'une confédération pu-
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rement italienue. Aujourd'hui, l'initiative de l'Autriche a
tracé le cadre d'une fédération nouvelle où viennent d'entrer

quelques États de l'Italie, où elle attend les autres.
C'est un travail d'amélioration locale, de développement

individuel, que les Italiens doivent reprendre, les popula-
tions comme les gouvernements. On peut appliquer à notre

époque les paroles que Machiavel adressait A la sienne :
« L'Italie, disait l'illustre Florentin, offre matière A toutes
les réformes, et l'énergie morale ne manquera pas aux indi-
vidus, si les chefs n'en manquent pas eux-mêmes. »

CHAPITRE VI.

HOMBS. LOCKR.

Quand la révolution anglaise éclata, elle épouvanta l'Eu-

rope : l'insurrection n'avait pas encore revendiqué aussi haut

les franchises nationales. Assurément il y avait eu des com-

motions, des factions, des guerres civiles; mais tout un peu-

ple se levant contre une autorité qu'il avait révérée jusqu'a-
lors, un parlement faisant légalement la guerre A son roi:

re roi battu, captif, condamnt ; une race royale expulsée, la

légitimité historique proscrite, les intérêts nouveaux repré-
sentés par un homme de bonheur et de génie : voilà ce que

l'Europe n'avait pas encore vu. Presque partout sur le con-

tinent, on passa de l'étonnement A l'indignation; on épousa
les intérêts jacobites, et la révolution anglaise fut regardée
comme la plus monstrueuse des nouveautés. Il se trouva que,
dans le coeur même d'un Anglais, elle excita un ressentiment

amer ; que. spectateur de ces événements inouïs, an lieu de

s'enflammer pour la liberté, un omme s'enflamma ponr I»

cause de la monarchie tombée ; que, prenant avec acharne-

ment le contre-pied du mouvement populaire, il résolut d'i*

criée l'utopie du pouvoir absolu. Cet Anglais avait l'Ame hon-

nête et l'esprit grand ; mais, tempérament mélancolique



HOBRBs. LOCKE. iT8

imagination ardente et solitaire, il se passionna pour les

puissancesdéchues, ou plutôt pour le despotisme en quel-

quesmains qu'il le trouvât, chez Cromwell, Charles ou Jac-

ques La démocratie l'exaspérait : elle avait inspiré Milton;
. Ile lit horreur au philosophe de Malmesbnry.

Cecontemporain de Descartes embrassa toutes les parties
de la spéculation: mais nous n'avons A le suivre que dans sa

philosophiepolitique. Nous la trouvons dans deux ouvrages, le

IkOvc et le Leviathan, écrits d'un style énergique et sombre.

Ilobbes désirait surtout la liberté abstraite et spéculative
de la pensée; il voulait être libre sur cette terre de ne pas
nuire à l'existence de Dieu, de croire uniquement A la sen-

sationet A la matière, et de se séparer individuellement du

christianisme. Sans intelligence du mouvement révolution-

nairequi remuait son pays, des progrès de la liberté civile,
sansamour pour elle, il unit l'indépendance du métaphysi-
cienà une servilité presque orientale. — le De Cive se di-

viseen trois parties, la liberté, l'État, la religion. C'est une

citcur d'avoir considéré l'homme comme sociable. L'homme
if.iime pas son semblable, il le craint et le hait. La relatif
«leshommes entre eux n'est pas dans l'affection et la sym-
pathie, mais dans l'égotsme et la crainte. L'intérêt seul les

rassemble.« Si coeant enim commercii causa, uiiusquisquc
non si»riiim, sed rem suam rôtit, si offlcii causa, nascitur
loretisis qutedam amicitia, plus habens metus quant amo»

lis.unde fuctio aliquando nascitur, sed benevolentia min»

quant Statueiidum igitur est originelh magna ni ni cl
diutumarum societatutn non a fnutua hominum beneVolen-
lia. sed a mutiio metu extitissc. » Dans cet état de nature.

'•ut homme pourra faire par lui-même et par ses propres
forcestout ce qui lui conviendra pour se protéger; il n'y a

l'his rien de rationnel et de normal : l'homme n'est plus en

|»i"ic qu'à des passions animales; s'il frappe son voisin, ei
"il est le plus fort, il aura raison; si plus faible, il mira tort.

J'iris natnralis fondamentnm primum est ut qnisque vitam
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« et membre sua quantum potest ttteatur; quoniam autem jus
« ad finem frustra habet cni jns ad média nemmaniia deoe-
« gatur, consequens est, cum unusquisque seeoatarvaidi jus
« habeat, ut unusquisque jus etiam habeat uteaaii omnibus
« mediis et agendi omnem actionem, sine qua ooaaervarc se
« non potest. »

Quelle sera la conséquence de cette lutte qui n'a sa raison

que dans la mesure des forces physiques? c'est que l'État na-
turel de l'homme sera la guerre, la guerre de tous contre tous.
uue mêlée générale de toutes les passions brutales. «.. .Negart
« non potest quin status hominum naturalis anteqnam in so-
« cietatem coîretur, bellum fuerit, neque hoc simpliciter, sed
« bellum omnium in omnes. Bellum enim quid est, praeier
« temptis illud in quo voluntas certandi per vim verbis far-
« tisve satis declaratur? Tempus reliquum pat vocatur. »

Mais on ne peut vivre ainsi dans une guerre continuelle de

tous contre tous; la raison s'y refuse et réclame la paix. <>r.

et voici le noeud de la doctrine de Hobbes, la paix, impossi-
ble dans l'état de nature, se réalisera par la société. La so-

ciété s'établira par l'unité, l'unité par le pouvoir absolu; un

despotisme sans exceptions comme sans limites peut seul

sauver l'homme de l'anarchie naturelle. Les hommes jouiront
de la paix à cette condition, qu'ils remettront A l'État lotis

leurs droits et toutes leurs prérogatives. Ils l'en chargeront
comme de dépouilles opimes pour obtenir la paix en échange.
« Transfert in illum alterum jus virium etfacultatum suaruni.

« ut cum eteteri idem fecerint, habeat is cui submittitur

« taillas vires, ut terrore earum singulorum voluatates ad

« unitatem et concordiam possit conformais. » Et quel sera

le droit de cet Etat qui dévore ainsi la substance et la vie de

tous ses membres? Il aura le pouvoir coercitif, sera justicier
sans appel, législateur suprême, fera la guerre A son gré.

nommera les magistrats tant supérieurs que subalternes,

examinera les doctrines, sera au-dessus des lois, jouira d'une

impunité absolue, d'une omnipotence sans bornes, aura ton»
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droit» contre chacun, et chacun sera sans droits contre lui.

A ces conditions, llobbes s'engage A faire régner l'ordre

dans la société.

Cesprincipes posés, trois formes de gouvernement s'of-

frent au philosophe, la démocratie, l'aristocratie et la mon-

archi.i. H les examine tour A tour. La démocratie est l'objet
d une censure amère que nous retrouverons dans le Levia-

than. Il a moins de blâme pour l'aristocratie, et lui enjoiut
de se rapprocher le plus possible de la monarchie, gouver-
nementsupérieur A tous, dont Hobbes démontre l'excellence

surtout par ce raisonnement : Quand les aristocraties et les

démocraties soutiennent une guerre, elles ne connaissent

rien de mieux que de confier le commandement de leurs ar-

méesà un seul homme ; elles confessent ainsi la supériorité
du pouvoir absolu remis A un seul. Or, que sont les divers

Ktatssi ce n'est autant d'armées et de camps qui se font la

-ncrre les uns aux autres? « Signum autem quod monarebia

absolutissima, civitatis sit optimus omnium status, mani-

Itstissimum illud est, quod non solum reges, sed etiam

(ïvitates illae qurc populo et optimatibus subjecloe sunt,
nonnisi uni soli totum belli imperium déférant; idque ila

iihsolntum ut nibil possit esse amplius Monarchie ita-

que omnium optimum in castris regimen est. Quid autem
uliud sunt plures respublicas quam totidem castra, proesi-
iliis et armis contra se invicem munita ; quorum status

iquia nulla communi potentia coercentur, utcumque iu-
<•ertu pax tanquam inducim brèves, intercédât) pro statu

naturali, hoc est pro statu belli habendus est? » L'exemple
<si excellent. Hobbes ne pouvait mieux personnifier son pou-
^•ii théorique que dans un général d'armée exerçant sur tous
•lioit de vie et de mort. VoilA donc le code du despotisme
1"inplet et achevé.

Mais le christianisme semble être un obstacle insurmon-
tableà ce pouvoir sans frein qui ne veut pas reconnaître la
liberté de conscience et de pensée. Sur ce point, Hobbes a

10
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des trésors secrets d'ironie et d'hypocrisie philniaathiqu
Acceptant la religion chrétienne comme un faitétaMI, il écrit

que Dieu a manifesté aux hommes ses lois de trois manières,
par la raison, la révélation et la prophétie. « Dei leges tri-
« plici modo declarantur : primo. per tacita recta) rationis
« dictamina; secundo, per revelationem immediatam qua?in-
« telligitur fieri per vocem supernaturalem, vel pervisionem,
« vel somninm, vel inspirationem, ceu afflatumdivinum; ter-
« tio, per vocem alicujus hominis, quem Deus per vera mi-
« racula édita, ut fide dignum cmteris commendavit. Is au-
« tem, cujus voce sic utitur Deus ad voluutatem suam aliis
« significandam, vocalur propheta. Très hi modi dici pos-
'< sunt triplex verbum Dei, nimirum verbum rationale, ver-
ci bum sensibile, et verbum propheticum, quibus respondeni
'i très modi quibus audire Deum dicimur, ratiocinatio recta,
« senstts et tides. » Ainsi, Dieu se fait connaître A tous les

hommes par ta raison ; à quelques-uns, par des manifesta-

tions sensibles, et de nouveau A tous par des prophètes aux-

quels nous devons croire et obéir. Or, au commencement du

monde, Dieu régna non-seulement naturellement, mais en-

core par une sorte de convention entre lui et Adam, comme

s'il ent voulu prouver que l'obéissance ne pouvait sortir que
d'une convention, c'est-à-dire du consentement de tous les

hommes. « tnitio mnndi regnavit quidem Deus, non solunt

« naturaliter, sed etiam per pactum super Adamum et Kvam:

« ut videatnrnullam voluisseobedientiam pnestari sibi, pra-
« ter illam quant dictaret ratio naturalis, nisi per nacrais.

«t id est, ex ipsorum hominnm consensu. » Nouveau pacte
entre Dieu et Abraham. Il est renouvelé sur le mont Sinal.

et le pouvoir d'interpréter la parole divine est réuni dans

Moïse avec le pouvoir suprême ; révolutions politiques chez

le peuple de Dieu jusqu'à l'avènement du Christ, qui renou-

velle encore le pacte primitif, et vient exercer sur la terre,

non pas un pouvoir politique et royal, mais une autorité de

conseil et de doctrine. « Non habuit Christus a pâtre sibi
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„ eommissam autoriutem regiam, sut imperatoriam in

., mitndo, sed consiliariam et doctrinalem tantnm. »

Le christianisme, et je poursuis toujours les idées de Hob-

bes,est une croyance imposée A la foi humaine, qui consiste

dans son principe et dans son essence A croire que Jésus-

Christ est envoyé de Dieu pour fonder sur la terre le royaume
de son père. Voilà tout ce qui est nécessaire au salut. A

cette foi, joignez l'obéissance aux puissances, et vous aurez

toute la religion nécessaire A la société, religion qu'ensei-
gnera une Église nationale sous la dictature de l'État, in-

terprète souverain des divines écritures. Ce despotisme
est nécessaire ; autrement, il faudrait remettre cette inter-

prétation à l'esprit individuel ou A une autorité étrangère à

l'État même, et le philosophe, pour se sauver A la fois de la

liberté et du papisme, soumet l'intelligence au pouvoir

politique.
Hobbes a raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse d'un État

chrétien qui reconnaît la vérité de la religion révélée; mais

il se pose une terrible et dernière objection. Que devraient
i :irc les sujets, si un prince voulait détruire le christianisme

et les contraindre de l'abjurer? faudra-t-il déserter la vérité

divine? Hobbes, sans reculer, établit que, sous aucun pré-
tcxie, et même d'après les principes chrétiens, il n'est per-
misde résister au prince; que faut-il donc faire? Il faut mou-

rir: il faut aller au Christ par le martyre, et si cela parait
«luià quelqu'un, c'est qu'il ne croit pas de tout son coeur que
l>Mis-Christ est le fils du Dieu vivant, autrement il brûlerait
<lese réunir A lui; mais, sous l'apparence du christianisme,
il Mut troubler la société. « Quid autem? an principibus re-

sistendnm est, ubi obediendum non est? Minime sane. Hoc

enim contra pactum est civile. Quid ergo agendum? Eun-

•Inm ad Christum per martyrium. Quod si cui dictu durum

videatur, certisslmutt est eura non credere ex toto corde

Jisiim esse Christum, filium Dei viventis (cnperet enim
"

dissolvietessecumChristo), sed velle, simulata fide chris-
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« tien a, pactata cmtati obedientiam eiudcrc. s Vesjui.vous
Hobbes, secret ennemi du christianisme et logiajtmsmmt athée,
conseiller le martyre aux chrétiens comme leur dernier re-

fuge, et mettre sons la protection des lois son it*rédulité

moqueuse?
Si l'on compare le De Cive et le Leviathan, on y trouvera

les mêmes doctrines; mais dans le Leviathan la pensée plus
profonde, mieux en relief, fournit sa course avec pins d'ima-

gination encore et d'énergie. Dieu, voulant convaincre Job
de sa puissance, la lui montre dans Behemoth et Leviathan,
monstres mystérieux et fantastiques. Hobbes a personnifié
l'État dans l'un des deux, dans Leviathan. Le corps social
est à ses yeux comme un animal énorme qui ne reçoit la vie

que du mécanisme de l'art. La nature a créé le monde; l'an
forme et constitue l'État : « Maguus ille Leviathan que civi-
« tas appellatur, opificium artis est, et homo ardficialis,
« quanquam homine naturali (propter cujus protectionem et

« salutem excogitatus est) et mole et robore multo major. »

Dans le Leviathan, celui qui a le pouvoir suprême fait la fonc-

tion de l'Ame; les magistrats et les autorités constituées en

sont les membres ; les peines et les récompenses, excitations

et moyens de la société, représentent les nerfs; les richesses

et les propriétés de chacun sont comme la substance du corps
social ; le salut du peuple en est le but ; les conseillers qui

suggèrent A l'État les avis nécessaires en sont comme la mé-

moire; les lois sont la raison; la concorde, la santé; la sédi-

tion, la maladie; la guerre civile, la mort; enfin, lesconven.

tions qui lient les unes aux antres toutes les parties de ce

corps politique, pacta quibus partes corporis hujuê potitici

conglutinantur, sont comme cette parole divine échappée de

la bouche de Dieu, quand il créa le monde, fiât, site faeie-
mus hominem.

Après cette description, Hobbes s'exprime ainsi t

« llominis hnjns nrtificialis naturam deseribens, eonai-

* derabo :
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., t* Materiam ejs» et artifieem, id est bominem ;
» 2* Qno modo etqadpn» pactis &etm est; que jura, que

„ pntestas, sive autoritas ejus est ; et in quo residet potestaa
d summa ;

ii 5° Quid est civiles christiana ;
, 4° Quid est regnum tenebrarum. •

Dansson analyse de l'homme, ce philosophe examine tour

;( tour les sens et le raisonnement, l'imagination et la mé-

moire, le langage, son origine et ses lois, la raison et la

science, les principes internes de notre volonté, c'est-à-dire

les passions, la variété infinie de leurs mobiles, de leurs

jeux et de leurs caprices, les différentes qualités de l'esprit.
la division des sciences qui se partagent sous le rapport
moral en éthique, logique, rhétorique et politique, ou philo-

sophie sociale, avilis, la diversité des humeurs, des moeurs

et des habitudes. Cest A travers cette psychologie A la fois

railleuse, logique et profonde que Hobbes parvient A la reli-

gion. Si l'homme est religieux, c'est par la crainte des

esprits, l'ignorance des causes secondes, l'adoration des

objets de sa crainte, et par l'habitude de prendre les effets
du hasard pour des pronostics. « In ils autem quatuor ré-

bus, metu spirituum, ignorantia causarum seconda mm,
ciiltu eorum que timent. et sumptione fortuitorum pro
prognosticis, consistit religionis semen naturale, quod per

« bominitm phantasias, judicia, passiones et consilia diverse,
adeo diverses produxit cerimonias, ut que lege in uns
civiiate comprobantur, in alla derideantur. » Le sentiment

religieux ne trouve donc sa raison que dans les parties mau-
vaiseset faibles de notre nature. Mais comment, s'il en est

ainsi, les religions se sont-elles établies dans les sociétés
Immainés? Deux espèces d'hommes les ont constituées, les
hommespolitiques, c'est-A dire les législateurs; les hommes

"'liKieiix, ejJÉn
les révélateurs. Les premiers se sont

f"ii«
"iiteti^HHmgion*

aelon leurs propres imaginations,
"rmulnm smf^pirorum phantasias reHgimum anthorrs

m.
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extiterunt; c'est Nnma, Mahomet, qui ont vottw aaéoaaer

auprès des peuples l'appui et la sanction oe qneiajnedieu,
lui ont attribué leurs institutions, et ont ainsi ceaufené*la
religion avecla politique. Les révélateurs, commeAbraham,
Moïseet Jésus-Christ, ont véritablement apporté anr la terre
le royaume de Dieu. « Ubi vero per revelationeU saaernatu-
« ralem plantavit religionem Deus, ibi etiam regnnm sibi
» condidit peculiare, subditisque suis legesdédit, non modo
•i circa officia eorum erga seipsum, sed etiam erga se invi-
Mcem. » Ici Hobbes a sous les yeux évidemment la répu-
blique hébraïque, et il ajoute : « Manifestum ergo est in
« regno Dei politiam et leges civiles omnes, religionis par-
tetem esse, ideoque distinctionem dominii temporalis et api-
« ritualis in regno Dei nullam fuisse. » Dieu sans doute est
roi de toute la terre, mais rien ne l'empêche de se choisir
une nation particulière dont il se fasse le chef; nuUa enim
iHie memgruitas est.

Après avoir ainsi accepté la révélation, Hobbes revientà

ce qui, selon lui, est le principe générateur de tontes les

religions, c'est-à-dire A la reconnaissanced'un pouvoir sur-

naturel, sentiment tellement durable et vivace chez les hom-

mes, qu'il pourra par la suite enfanter des religions nou-

velles, s'il serencontre des hommescapablesds le féconder.
« A constitutione religionum apparet etiam modes, quo
« rursus in principia sua prima resolvuntur, nempein agni-
« tionemdivinitatis, sive potentie supernaturalis simpliciler:
« que agnitio nunquam lia aboleri potest, qnin inde nova'
«rreligiones «si ciiltores accesserint idonei) germinatura
« sint. » Lavoilà véritablement la dernière penséedeHobbes,
énoncée comme en passant, après avoir rendu hommageà

la révélation traditionnelle ; c'est la prédiction de religions
nouvelles qui n'auront, comme les anciennes, d'autre source

que la foi en une causesuprême. flfek,
Le philosophe reproduit sesdoctrines saS^Hl

nsturel.

L'État, commedans le IhCive, est déposilalHHmltre de*
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droits de tons en verts même de leur consentement : nou-

velles excursions sur la démocratie, l'aristocratie et la mo-

narchie ; théorie dn pouvoir paternel et despotique ; avantage

qu'un État peut retirer des corporations ; attributions des

magistrats et des officiers; double devoir de l'État, de se

conserver et de s'agrandir. Hobbes trace une assez courte

théorie des lois civiles ; il les définit ainsi : Lex civiti* Mi-

mique civi est régula qua dvitas verbo, vel tcripto, vel alio

ijuocumque vohmtatis signo idoneo, ad diatinctionem boni

et mnli. nli imperat. Omnipotence du législateur ; rapports
nécessairesentre les lois naturelles et les lois civiles; accord

désirable de la loi et de la raison, mais toujours soumission

complète à la lettre promulguée ; mention des divisions his-

toriques de la législation romaine. Les peines ont pour objet
de porter à l'obéissance en imprimant la terreur. Examen
des causes de ruine et de dissolution du corps social ; le

philosophe range sous ce chef l'opinion qui veut soumettre
aux lois le dépositaire du pouvoir suprême, et qui reven-

dique pour chaque citoyen la propriété absolue de ses biens.
Il considère ensuite les devoirs du souverain : être juste,
taire de bonnes lois, s'environner de conseillers habiles, ne
confier ses armées qu'A des sujets fidèles, et primer toujours
par sa popularité celle de ses généraux.

Jusqu'ici Hobbes n'a appuyé sa politique que sur des

principes purement naturels ; mais il veut lui donner la
sanction de la parole révélée : « Sed ad ea, que dicenda sunt

«le natura et juribus civitatis Christian a?, cujus cognitio
< ilcpendet magna ex parte a voluntatis divine revelattonibus

supernaturalibus, adhibenda sunt principia alia, nempe
verbum propheticum. » Alors il considère le nombre, l'an-

tiquité, le but et l'autorité des livres saints, le véritable sens
•In règne de Dieu, sa parole et les prophètes, les miracles et
leur usage, Jmmature de l'Église de Dieu. Il nie qu'il y ait

pour tous leMtrétiens une Église universelle et catholique ;
maisdans chaque État particulier les chrétiens doivent obéir



*§4 LIVRE IV. CHAPITRE VI.

aux lois de leur paya, et par conséquent ne penvent être
soumis A une autorité étrangère. Hobbes ipprolpgmii tri p|U8
expressément la théologie du De Cive : ainsi tt montre ht

puissance de Bien personnifiée dans Abreham, Marne, les
souverains pontifes et les rois de Judas, la sainte inêsenee
du Christ, la nature du pouvoir ecclésiastique. H combat la

théologie ultramontaine, les doctrines de Bellarmin, pemiji.
catus romani contra reges chriitianos pugil. Enfin après
avoir énoncé ce qui est nécessaire pour entrer dans te royaume
des cieux, l'obéissance et la foi, il pénétre enfin dans le

royaume de Satan.

L'auteur du Leviathan a raison de dire que nous sommes
ici dans les ténèbres : Sumus ergo etiam nunc in tenebrii.

Quelle est la pensée de cet étrange .fragment? est-ce le jet
d'une ironie qui persévère et qui s'acharne ? ou bien le mis-

anthrope et mélancolique écrivain a-t-il fini par être lui-

même la ilupe et la proie de ses imaginations bizarres et

solitaires ?Quelques-uns de ses contemporains soupçonnaient

qu'il n'était pas sans croire aux esprits. Quoi qu'il en soit,
Hobbes nous apprend dans son règne des ténèbres que quatre
causes d'erreur nous sont envoyées par Satan : d'abord l'en-

nemi iinimieus) a éteint pour nous la lumière des Écritures,
et nous nous trompons en ignorant le sens de la parole révélée;

puis nous admettons la démonologie des poètes païen», leurs

fictions et leurs images sur les idoles, les apparitions et les

ombres des morts ; troisièmement, nous mêlons aux saintes

Écritures les restes de la religion, de la philosophie grecque
et surtout les doctrines d'Aristote ; enfin nous sommes sé-

duits par des traditions et des histoires fausses, tronquées,
incertaines. Alque iia erramus attenti spiritisme êtetpto-
ribus et tloctrimt doemonhrum. Je n'analyserai point ce

livre, qne caractérise surtout une double colère contre le

pape et contre Aristote, morceau presque faa|B|tiqu«,
véri-

table empire des ténèbres. ^^

Il se termine par une tirade véhémente et amère, ou Hoh-
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l,es s'est complu A concentrer ta doctrine et sa colère t • Si
„ eordibu» scripsissem {«star tabalarnm rasarnm puris, bre*
„ vior esse powissem; saifecissent enim en panca que se-
„ quuntur. Homines sine lege, propter je» omnium in omnia,
„ mutnis cediba» seipsos ioterimere, leges sine poeois et
.. poenassine petestate summa inutiles esse : potestatem sine
, armis et opibus in unius persone manum collatis, vocem
., meram, neque ad pacem, neque ad defensionem civium
. momenti ullins esse ; et proiode, cives omnes, sui (non
.. imperantium) boni causa ad rem publicam opibus suis
., tnendam et confirmandam quantum possunt oWigari ; idque
« arbitrio illius cui summum dederint potestatem : que

summaest partis prime et secunde. Deinde quoniam in

scriptoribus sacris (quarum leclionem Ecclesia nostra om-
nibus permisit et teanmandavit) vite eterna et sains singu-

« lorum continetarjet unusquisque perkulo anime proprie,
• illas legit et sibimetipsi interpretatur : et propterea equnm

est, ut conscientie eorum non plnribus fldei articulis one-

rentur, quam qui sunt ad salntem necessarii, articulos
- illos, quinam slnt, in parte tertia explicavi. Postremo in

quarta parte, ne popnlns a falsis doctoribus seduceretur,
<onsilia ambitiosa et àstuta adversariornm Ecclesie angli-

« canx patefeci. » VoilA ce que Hobbes se fut contenté

«l'exposerrapidement; mais s'il est entré dans des détails,
dansde longs développements, c'est qu'il vit A une époque
ou la guerre civile a été le fruit des discordes religieuses,
•mnon-seulement l'épiscopat national a disparu, mais le roi,
les lois, la religion et la vertu ; tellement qu'on dirait que
•e malheureux royaume avait pour jamais été abandonné de

l'^prit de justice et de raison. Les démocrates victorieux
mu constitué la démocratie, bientôt après Us la perdirent,
•ligne récompense de leurs crimes ; un tyran vint asservir
I
Angletene^Érosse et l'Irlande, et confondre cette sagesse

démocratique tant des hommes du peuple que du clergé. I.e

l»'»ple, fatigué par la guerre, méprisa les démocrates au*
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tant qu'il les avait admiré*. Quand le roi légitime n* rétabli
sur son trône, ceux-ci demandèrent pardon, c'esté djamqt'ih
reconnurent leurs folies. On leur pardonna par nue amnis-
tie universelle, ne seekribms suie a bonis dittingmerentnr.
Mais il faut étouffer les mauvaises opinions en propageant
les bonnes, les esprits ont été infectés par la politique et la

philosophie de l'antiquité. Il faut donc de toutes néons, par
des prédications, des écrits et des controverses, travailler
à éteindre cette peste démocratique, itaqme atramentu*
illitd democraticum proedicando, scribendo, disputando
eluendum est. C'est aux universités A y travailler, et c'est à
elles à prêter au pouvoir royal l'appui qu'elles ont donné

autrefois à l'autorité pontificale.
Ni les doctrines ni les foreurs de Hobbes n'eurent aucune

influence. Les amis de la liberté renversèrent facilement

des paradoxes dont, au surplus, l'originalité érudite ne

pouvait devenir accessible et familière qu'an petit nom-

bre. De leur côté, les soutiens des Stuarts et de la restau-

ration se scandalisèrent des théories que voulait leur four-

nir un pareil auxiliaire, et qu'on eût plutôt prises pour
une satire que pour une apologie du pouvoir. Si Ma-

chiavel a été immoral sans le savoir, il a du moins balance

les inconvénients de son siècle par ce génie des affaires et de

l'histoire qui fait des ouvrages du secrétaire l'éternelle école

du politique. Mais quel profit tirer de ces enseignements

dogmatiques de despotisme et de servilité, sans vues posi-
tives de l'histoire, de ces emprunts hypocrites demandés aux

Écritures, de ce matérialisme qui ne trouve d'antre utilité

à Dieu, que d'enchaîner sans appel la liberté de l'homme*

Quand Charles II revint A Londres, il trouva Hobbes sur sa

route et lui donna sa main A baiser.

Quelques années plus tard, Locke fut. ponr aies! dire, le

philosophe de la maison de Hanovre. Après la révolution qui
mit Guillaume III sur le trône, il passa de la mètapoyakjue à

la philosophie sociale, et publia son traité du Gouvernement
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civil. Métaphysicien, il est inférieur A Descartes, A Leibnitz

et à Kant; il n'a ni la rigueur ni la profondeur de ces maî-

tres de la pensée. Mais, écrivain moraliste et politique, il a

exercé sur l'Europe une influence bienfaisante; dans sa let-

tre sur la Tolérance (1), il a le premier donné la leçon et

l'exemple de cette humanité pratique dont Voltaire se fit,

après lui, le prédicateur populaire. Vous ne trouvez dans son

(.ottvcrnement civil, ni la logique ni l'éloquence du Contrat

Social; mais Locke a inspiré Rousseau, et, le premier, il a

ressaisi, au nom de la liberté, la doctrine d'un contrat pri-

mitif dont Hobbes avait tait sortir le despotisme.

Le traité de Locke est court, clair et facile. Il enseigne que
le véritable état de l'homme est l'état social. Après avoir flé-

tri 1 esclavage, il fonde la propriété sur le travail, manifesta-

tion de la personnalité humaine qui en transmet les fruits

par I héritage A ceux qui viennent après. La puissance pa-

ternelle, base de la famille, est séparée avec un bon sens

exact du gouvernement politique. Quant aux sociétés elles-

mêmes, la paternité naturelle a pu en être le début histori-

que, mais non pas le fondement dans la nature des choses.

L consentement exprès ou tacite de chacun des membres de

I association, voilà la raison philosophique de l'état et de sa

légitimité. « Chacun étant naturellement libre, et rien n'étant

capable de le mettre sous la sujétion d'aucun pouvoir que
son propre consentement, il faut considérer ce qui peut
• ire une déclaration suffisante d'un homme, pour le rendre

sujci aux lois de quelque gouvernement. On distingue
• «mmtiiièment entre un consentement exprès et un consen-

tement tacite, et cette distinction importe A notre sujet...

La difficulté est de savoir ce qui doit être regardé comme

nu consentement tacite et jusqu'où il oblige et lie, c'est-à-

dire, jusqu'où quelqu'un peut être censé avoir consenti et

»'être soumis A un gouvernement, quoiqu'il n'ait pas pro-

I Voyii tome VII, traduction de H. Thurot.
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« féré une seule parole sur ce sujet. » l<oeke dèmasufa que
le même acte par lequel quelqu'un unit sa personne A quel-
que communauté, met pareillement ses possessions BOUSla
domination de cette communauté, et qu'ainsi, par le fait
même de sa présence, l'individu devient partie intégrante de
la société. Si la fin principale que se proposent ceux qui en-
trent dans une société est de jouir de leurs propriétés en sû-
reté et en repos, la loi fondamentale de tous les États sera
celle qui établira le pouvoir législatif et en définira la nature
et l'étendue. Le philosophe sépare le pouvoir législatif du

pouvoir exécutif, en ayant devant les yeux la constitution de
son pays. H est clair que, dans le chapitre XII du Gouverne-

ment civil, Locke règle les rapports de ces deux pouvoirs
suivant l'économie de la légalité britannique. La supériorité
du pouvoir législatif, la permanence du pouvoir exécutif ne

sont autre chose que le parlement et le roi d'Angleterre ; le

philosophe indique même en passant la nécessité d'une re-

forme dans les élections qui produisent la Chambre des com-

munes. « Il est arrivé souvent, dit-il, que dans les gouverne-
•<ments où une partie de l'autorité législative représente le
•• peuple, et est choisie par le peuple, cette représentation,

'« dans la suite des temps, ne s'est trouvée guère conforme

« aux raisons qui l'avaient établie dès le commencement. Il
« est aisé de voir combien grandes peuvent être les ebsurdi-

« tés dont serait suivie l'observation exacte des coutumes

« qui ne se trouvent plus avoir de proportion avec les rai-

« sons qui les ont introduites. Il est aisé de voir cela, si l'on

« considère que le simple nom d'une famouse ville, dont

« il ne reste que quelques masures, au milieu desquelles
«.il n'y a qu'une étabje A moutons, et ne se trouve pour
n habitant qu'un berger, fait envoyer A la grande assem-

« blée des législateurs, autant de députés que tout nu

« comté peuplé, puissant et riche. Les étrangers en sont

« fou surpris, et il n'y a personne qui ne confesse que la

« chose a besoin de, remède. Cependant il est très-difficile
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((d'y remédier, A cause que la constitution de l'autorité lé-

« gislative étant l'acte original et suprême de la société, le-
„ quel a précédé toutes les lois positives qui y ont été faites,
« et dépend entièrement du peuple, nul pouvoir inférieur

n n'a droit de l'altérer. » Vient ensuite la théorie de la pré-

rogative royale. Si le pouvoir exécutif en fait un usage per-
vers et funeste, le peuple ne saurait renoncer au droit d'exa-

miner s'il a juste sujet Rappeler au de t. Sans déclamation

et sans colère, Locke établit que Dieu et
la] nature ne per-

mettent jamais A qui que ce soit de s'abandonner tellement

soi-même, que de négliger sa propre conservation ; le même
droit appartient aux peuples, et ils s'en servent dans ces

extrémités qui réclament les derniers remèdes. En 1090,
Locketrouvait naturel de déposer dans son livre la théorie

exceptionnelle de l'insurrection. Son chapitre de la tyran-
nie n'est qu'une allusion perpétuelle aux Stuarts, A l'exer-
ciceperfide qu'ils avaient foit du pouvoir pour éluder les
lois du royaume et ramener la religion catholique. II distin-

gueensuite la dissolution de la société et la dissolution du

gouvernement. H montre le peuple survivant A la ruine des
formes sociales, et ressaisissant le droit de fonder un pou-
voir nouveau qui sache le représenter et le défendre. • Cer-
" tainement Dieu seul est juge de droit ; mais cela n'empêche
" pasque chaque homme ne puisse juger par soi-même dans
« le cas dont il s'agit ici, aussi bien que dans tons les au-
" très, et décider si un autre homme s'est mis dans l'état de

guerre avec lui, et s'il a droit d'appeler au souverain juge,
' commefit Jephté. » Mais, dans le cour» régulier des cho-
ses,Locke estime que te peuple ayant une fois établi et délè-
gue le pouvoir législatif, ne saurait le reprendre, et doit
MU remettre A ses représentants.

si le Gouvernement civil a servi de base au Contrat so-
cial, si l'ouvrage sur l'éducation a provoqué VEmile, je ne
doute pas non plus que Rousseau n'ait conçu l'épisode île
mi Vicaire savoyard en lisant le Christianisme raimmuabb

T
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du philosophe anglais. Il est si vrai que le christianisme u«
se confond avec aucune Église et aucun gouvernement, et

qu'il puise sa graudeur dans l'indépendance de la pensée,

que nous verrons désormais tous les philosophes vouloir I"
' uni • à la raison et le réconcilier avec la philosophie.

L'Ai^leterre éprouvait après sa révolution le besoin qui nous

travaille aujourd'hui d'épurer et d'éclaircir les idées religieu-
ses. C'est dans cet esprit que Locke a écrit sou Christia-

nisme raisonnable, livre d'une théologie populaire et prati-

que où il rappelle que le point capital de la religion chrétienne

est de croire que Jésus-Christ fut le Messie, et où il iudique

pourquoi le Christ, daus ses prédications, ue disait pas ou-

vertement qu'il était le Messie. Le moraliste anglais a sur-

tout très-bien mis en saillie l'affirmation et l'autorité avec

laquelle Jésus a annonce aux hommes la croyance en un seul

Dieu, l'importance et l'étendue des devoirs moraux. San*

doute, avant le Christ, il y avait eu des sages et des philoso-

phes qui avaient parlé aux hommes de leurs devoirs ; « mais

* qui a montré aux hommes l'obligation où ils étaient de les

« observer exactement, et où a-t-on jamais vu un pareil code

« auquel le genre humain ait pu recourir comme A une règle
M infaillible, avant que notre Seigneur eût paru dans le

« monde (i)? » Si. avant la venue de Jésus-Christ, la doc-

trine d'une autre vie n'était pas tout à fait inconnue dans le

monde, elle n'y était ni évidente, ni populaire; la vertu de-

vait être sa récompense à elle-même. Le Christ seul a révèle

d une manière positive le dogme de l'immortalité; il a pro-

mis expressément les récompenses d'une antre vie, et a donne

à la morale une sanction claire et solide.

Quand, en finissant, nous jetons un dernier regard sur les

deux philosophes anglais, nous voyons Hobbes, plus origi-

nal, ne jouir que de cette gloire restreinte qui peut s'attacher

aux paradoxes du génie. Il s'est enfermé dans son ironie; ou

(i) Chri$tiani$m$ raitonnable, chap. xiv.



SMtOSA. *u

Iv a laissé. Mais Locke, aimant l'homme et l'huiuauite, écri-

vant pour l'éclairer et la relever, popularisant la tolérance, la

morale pratique et la liberté, a été pour l'Europe une grande

.uitorité uon-seulemeut durant sa vie (i), mais pendant tout

l, i ours du dix-huitième siècle, où il trouva des disciples

puissants dans Voltaire, Condillac et Rousseau.

CI1AP1THE VII.

SrïSOSA.

I»csc;irtes avait établi dans le domaine de la pensée l'in-

di (tendance absolue de la raison; il avait déclaré à la scolas-

iii|iic et à la théologie que l'esprit de l'homme ne pouvait

l>liis relever que de l'évidence qu'il aurait obtenue par lui-

même. Ce que Luther avait commencé dans la religion, le

pnic français, si actif et si prompt, l'importait dans la phi-

losophie, et l'on peut dire, en suivant avec exactitude la gé-
nération des idées, que Descartes est le fils aine de Luther.

I' Leibnitz, si supérieur à l'auteur de \ Essai $ur l'entendement hu-

"vn. lie l'a combattu et réfuté qu'en lui donnant les plus grands téiuoi-

.lu^es d'estime. Il expose qu'ay-iut usées médité depuis longtemps sur

i Mijet traité par Locke et sur la plupart des matières qu'il y a touchées,
il .1 truque ce serait une bonne occasion d'en faire paraître quelque
1li"«c sous le titre de nouveaux Euaii sur l'entendement humain, et de

l-iittiirer une entrée plus favorable à ses pensées un les mettant en ?:

l'.'iuio compagnie. « Il est vrai, ajoute-t-il, que je suis souvent d'un au-

ii>. ;IMS que lui ; mais, bien loin de disconvenir pour cela du mérite de

"i éuïvaiu célèbre, je lui rends justice en faisant connaître en quoi et

l"iiii|iiui je m'éloigne de son sentiment, quand je juge nécessaire d'em-

I • rhiT que son autorité ne prévale sur lu raison en quelques points du
'
"iM'"|uence. En effet, quoique l'auteur de YEssai dise mille bulles cho-

»•<
'|uc j'applaudis, nos systèmes diffèrent beaucoup. Le sien a plus de

1 peoit à Aristote, et le mien à Matou, quoique nous nous éloignions en

1,1,11des choses l'un et l'autre de la doctrine de ces deux anciens. Il est

l'Ius populaire, et moi je suis forcé d'être un peu plus acroamatique et plus

'dirait, ce qui n'est pss un avantage, à moi surtout, écrivant dans une

langue vivante. * (Note de la y édition.)
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Le philosophe français trouve A son tour un successeur chez
un peuple qui jouissait avec l'Angleterre de la liberté politi-

que et de l'indépendance de la pensée. La Hollande éclairait

l'Europe par ses universités, la charmait par ses écoles de

peinture, lui donnait le savant le plus ingénieux du sei.
ziènie siècle, Érasme; le premier publiciste du dix-septième,
Grotius; uu des plus grands médecins modernes, Bocrhaave;
et le métaphysicien le plus original, Spinosa.

Benott Spinosa avait environ treize ans quand Grotius mou-
rut. Ces deux hommes firent dans leur siècle le même con-
traste que plus tard Montesquieu et Housseau. Je ue revien-

drai pas sur Grotius (i), sur cet illustre soutien de l'autorité

et des faits, qui couslitua le droit des gens, le rendit humain

et chrétien. Quel abime entre lui et Machiavel! Le secrétaire

enseigne aux hommes à se tromper et s'opprimer entre eux:

le jurisconsulte du dix-septième siècle adoucit le droit de

guerre, introduit la morale dans la diplomatie, et recom-

mande aux rois comme aux sujets de se conduire suivant les

maximes de l'Évangile.
L'audacieux philosophe qui a remué tous les penseurs um-

derues fut, dans sa vie. simple et candide comme uu enfant.

Juif, ué à Amsterdam en 1652, il commença par recevoir une

éducation hébraïque. Quand peu A peu il eut acquis la con-

science de lui-même et de son génie, il se sépara avec une

tranquille fermeté de l'orthodoxie de la religion nationale,

au grand désespoir de la synagogue, qui avait fondé sur lui

les plus hautes espérances. Sorti d'Amsterdam, il ne vécut

plus que dans la retraite et la solitude, philosophant toujours,

passant son temps à préparer des verres polis pour des lu-

nettes d'approche, et à crayonner de petits dessins, se nour-

rissant souvent avec quatre sous par jour ; c'est ainsi qu'a-

près une vie de quarante-quatre ans, qui ne fut pour ainsi

dire quhtne longue méditation, il mourut en 1677, n'ayant

(I) Introduction générale à l'Histoire du Droit, chap. vm.
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,u qu'une pensée, la philosophie, qu'une ambition, la philo-

sophie.

Spinosa commença par écrire un commentaire du système

d. Ih-scartes, sous le titre de : Benati Descartes principio-
mm philosophioe part. \" et 2* more geometrico demon-

stratu: (Il faut y joindre un appendice continens cogitata

iiutaphysica.) Il fit paraître ensuite le Tractatus theologico-

jmliikus. composé de vingt chapitres. Paulus, dans l'édition

d lena |1802|, termine le premier volume parla collection

des lettres qu'adressèrent A Spinosa quelques-uns de ses

contemporains, et des réponses du philosophe. Les oeuvres

posthumes comprennent sa morale, Ethica more geometrico

ilrmunalrata, divisée en cinq parties où il est traité : 1° de

/Jeo;2°de ftatura etOrigine mentis; 3° de Origine et Natura

nffiriiium; 4° de Servitute humana, ceu de affectuum Viri-

bus; 5° de Potentia intellectus, ceu de Libertate humana; le

Tmctatus po/t/icu«,qui s'arrête au chapitre onzième, que n'a

pu achever l'auteur, morbo impeditus et morte abreptus; un

Traité des moyens de réformer l'intelligence également ina-

chevé, de intellectus Emendatione et de Via qua optime in

rniim rerum eognitionem dirigitur; enfin un Compendium

ijmmmatices linguoe hebroeoe, demeuré imparfait comme les

«mvrages précédents : tel est l'héritage de ce métaphysicien.

qui avait si bien compris sa mission unique de penseur, qu'il
résista même à l'offre séduisante d'une chaire où il aurait pu

propager son système. Le 16 février 1673, l'électeur palatin
<Parles-Louis lui offrit le professorat dans son université de

lleidelberg : « An in illustri sua academia ordinariam pbilo-

sophise professionem suscipere animus esset? » Le prince
allemand lui garantissait toute liberté philosophique : s Phi-
'

l<*ophandi libertatem habebis amplissimam qua te ad pu-
Nice stabilitam religionem conturbandam non abusurum

' «icdit (1). » Spinosa répondit qu'après y avoir beaucoup

'I' Epist. un.
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pense, il ne pouvait profiter d'uue aussi belle occasion ; que
jamais il n'avait eu l'intention publiée docere; que d'ailleurs

l'enseiguement le détournerait des profondeurs de la philo-

sophie : « Nam cogito primo me a promovenda philosophia
« cessare. si instituendae juventuti vacare velim; » et puis
encore Spinosa ne se rend pas bien compte des restrictions

qu'il faudrait apporter à la liberté philosophique : il y a sur

les matières religieuses tant de contradictions et de passions

qui défigurent et condamnent sou< ent les pensées et les pa-
roles les plus droites! « Cogito deinde me nescire quibus
« limitibus liberlas ista philosophandi inlercludi deheat. ne

« videar publiée stabilitam religionem perturbare velle :

« quippe schismata non tam ex ardenti religionis studio

« oriuntur. quant ex vario hominum atTectu, vel contradi-

« cendi studio, quo omnia, et si recte dicta siot, depravare
« et damnare soient (t). » Sur cette dernière raison, qui sur-

tout était excellente, Spinosa resta chez lui. et je crois qu'il
fit bien. Contemplons maintenant la pensée du solitaire, py-
ramide éternelle dans le champ de la philosophie.

Dieu est tout ce qui est : c'est un être absolu et infini : il

se manifeste par la pensée et l'étendue. « Per Deum intellip*
« eus absolute infinitum, hoc est, substantiam constantetn

u iufinitis attribuas, quorum unumquodque oeternam et inli-

« nitam essentiam exprimit. » Substance une, qui persiste et

se développe par des attributs infinis, dont chacun exprime
l'é'eraelle et infinie essence de la substance même. Dieu est

l'unité, l'essence et l'éternité. Or cette éternité se développe

par l'existence : « Per aeternitatem intelligo ipsam exislen-

« tiam, quatenus ex sola rei seternse definitione necessario

« sequi concipitur. » Dieu est donc l'identité de l'existence

et de l'essence, du temps et de l'éternité ; unité nécessaire,

car deux substances égales ne sauraient coexister dans la

nature des choses ; « in rerum natura non possunt dari du»

(i) Epitt. Liv.
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« .mt plures substanti» ejusdem nature, sive attributi. »

Imite substance est nécessairement infinie, et existe néces-

sairement ; cette nécessité se prouve par son existence, sou

, ne par son développement ; elle est parce qu'elle est, et

,,,,111qu'elle est, elle est. Dieu est sa preuve à lui-même ; et.

tiunt dans une unité qui n'a pas de concurrent, il dure pat
l,s lois de sa nature, et il existe nécessairement. « Deus,

Mse sub.Uantia constans infiuitis attributis, quorum iimini-

ijuodque teternam et infiuitam essentiam exprimit, ueecs-

sario existit. » Rieu n'existe que dans Dieu et ne peut être

MHI.U sans Dieu : « Et nihil sine Deo esse, neque coucipi

potest ; » donc Dieu est la cause permanente et uou pas-
sa-ère de toutes choses : « Deus est omnium rerum causa

immanens, nec vero transiens. » Dieu, cause toujours pré-
Miitc du monde, habite dans son ouvrage comme dans un

tabernacle ; il ne passe pas à côté de cet univers, en le re-

culant comme un phénomène fragile et se réservant un

iiitre séjour; il y demeure et s'y incorpore : donc tout est

nécessaire dans ce monde formé des attributs de Dieu :
* Quiilquid ex aliquo Dai attributo, quatenus modificatum

est tali modificatione, qum et necessario et infinita per idem

'•xistit, sequitur, débet quoque et necessario et infinitum

c\istere. » Et, pour l'humanité, quelle sera la conséquence
mmaie? C'est que l'homme n'est pas dans ce monde une in-

dividualité libre, pouvant se conduire suivant ses règles et

>cn arbitre propre; mais dans le système du monde il est un
' lïet nécessaire et déterminé. « Voluntas non potest vocari

causa libéra, sed tantum necessaria. » Voilà le fondement
'In déterminisme, qui veut identifier la liberté de l'homme
•"<'<-une fatalité rationnelle. L'homme alors, satellite d'un

i>ire autour duquel il doit constamment tourner, membre

nécessaire et dépendant d'un Dieu dont il est uue partie,

"adapte et se coordonne dans le mécanisme universel.
l'icii lui-même n'était pas libre de faire autrement qu'il
11a fait : « Mes nullo alio modo, neque alio ordine a Deo
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« produci potuerunt, quara produet» sunt. • Spinosa ab-
sorbe l'homme et Dieu dans la même idée, dans l'unité ne-
cessaire.

Dans la philosophie de cet homme, vous êtes toujours
face A face avec Dieu; corps, esprit, étendue, toujours, c'est

toujours Dieu. Il se révèle par les corps et la matière, par la

pensée et les idées, par l'étendue.

s Per corpus intelligo modum, qui Dei essentiam, quatenus
« ut res extensa consideratur, certo et determinato modo
« exprimit. » VoilA pour la matière.

La pensée est une émanation, une face de la substance

infinie qui pense, s Cogitatio attribulum Dei est, sive Deus
« est res cogitans. »

L'étendue n'est encore qu'une manifestation de la sub-

stance : « Extensio attributuro Dei est, sive Deus est res
« extensa. •

Ainsi Dieu se manifeste par le corps et la matière; il pense

par l'intelligence ; il se développe par l'étendue; il est tout;

dans lui viennent se perdre idées, formes, essence, attributs.
<(In Deo datur necessario idea, tara ejus essentim, quant
« omnium, qua? ex ipsius essentia necessario sequnntur. »

Liberté, que deviendras-tu dans cet organisme où tout est

prévu et nécessaire? Tu te confondras avec l'intelligence;
tu te perdras dans une série de causes déterminantes et de

mobiles irrésistibles, qui tous te pousseront, malgré que tu

en aies, à un but nécessaire, immuable. « In mente nulla est

« absolut a, sive libéra voluntas ; sed mens ad hoc, vel illud

« volendum determinatur a causa, que etiam ab alia deter-

« minata est, et haecitérant ab alia, et sic in infinitum. » La

volition et l'idée sont même chose. < In mente nulla datur

« volitio, sive affirmatio et negatio prseter illam, quam idea,

« quatenus idea est, involvit. • Enfin, sous une formule plus

générale encore, il faudra reconnaître l'identité de la volonté

et de l'intelligence. « Voluntas et intellectus unum et idem

« sunt. »
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Non-seulement Spinosa absorbe le vouloir de l'homme

dans la pensée, mais il est amené A reconnaître que ce vou-

loir trouvera nécessairement dans les passious d'impérieuses
maîtresses. Les passions, pour le philosophe, sont des affec-

tions sensibles qui troublent l'harmonie de l'intelligence, et

hs relations adéquates avec la nature des choses. « Affectus

qui aninii pathem» dicitur, est coufusa idea, qua mens

majorent, vel minorent sui corporis, vel alicujus ejus partis
existendi vim, quant antea, affirmât, et qua data ipsa mens

ad hoc potius quam ad illud cogitandum determinalur. »

La vivacité de ces affections, combinée avec les influeuces

extérieures, peut être telle qu'elle devienne insurmontable A

l'homme, et le mette sous son joug. « Vis et incrementum

ctijiiseumque passionis, ejusque in existendo perseverentia
* (leliniitir potentia causa? externoe cum nostra comparata,

aileoque hominis potentiam superare potest. » Il n'y aura

de remède qu'en combattant une affection vive par une plus
vivo encore : « Affectus coerceri nec tolli potest, nisi per
« aft'eclum cortrarium, et fortiorem affectu coercendo. »

Spinosa reconnaît ainsi la puissance des passions, qui sont

sacrées à ses yeux, puisqu'elles sont dans la nature des

choses : tout en maintenant l'indélébile supériorité de l'in-

telligence, il s'attache dans sa théorie à les peindre, à les

exalter dans leurs effets généreux; il écrit cette sublime pa-
role : « Gloria rationi non répugnât,sed ab ea oriri potest. »

Inclination naturelle du génie pour la gloire, pour cette image
terrestre de l'immortalité.

Étrange athée que Spinosa, qui non-seulement célèbre les

passions avec un enthousiasme sévère, mais veut les élever

vers Dieu, les rallier toutes dans la contemplation de la divi-

nité, rendre l'intelligence adéquate à Dieu, l'exalter à un

amour intellectuel par lequel elle se confondra dans l'Être

inlini. « Mens efficere potest ut omnes corporis affectiones,
* eeu rerum imagines ad Dei ideam referantur. » Voici

quelque chose de plus formel. « Hic erga Deum amor men-

17.
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« tem maxime occupare débet. » Enfin, « mentis amorin-
< tellectualis erga Deum est ipse Dei amor, quo Deus se-
« ipsum amat, non quatenus infinitus est, sed quatenus per
« essentiam humanae mentis, sub specie «teruitatis conside-
M-ratant, explicari potest, hoc est mentis erga Deum amor
« intellectualis pars est infiniti amoris, quo Deus seipsum
« amat. » Ainsi, quand nous aimons Dieu, quand nous ver-

sons toutes nos affections particulières dans son sein, par
notre amour Dieu s'aime lui-même; il se contemple dans sa

gloire, dans une identité où s'engouffrent tous les actes et

toutes les sympathies de l'homme ; il se glorifie dans uu

ègotsmc infini, immense comme la mer.

Mais quelle sera pour l'homme sa récompense quand il

aura pratiqué la vertu et l'amour de Dieu? où sera sou bon-

heur? Spinosa, se rencontrant ici avec le Portique, ne lui

eu accorde pas d'autre que la vertu même. « Beatitudo non

« est virtutis prauiiium, sed ipsa virtus; oec eadem gaude-
« mus quia libidines coercemus; sed contra quia eadem

< gaiidemus, ideo libidines coercere possumus. » Identité

du bonheur et de la vertu tellement, que l'homme n'est pas
heureux parce qu'il dompte ses passions, mais qu'au con-

traire il ne les dompte que lorsqu'il est heureux.

Il faut encore demander compte à cet inflexible panthéisme
de la destinée de l'àme. Qu'a-t-il à offrir à l'homme pour
etanclier cette soif d'une autre vie, que le christianisme a su

tout ensemble irriter et satisfaire ? Hélas ! la timidité, le

silence, remplacent ici la superbe et le dogmatisme du phi-

losophe. Il nous dit bien : « Mens bumana non potest cum

« corpore absolute destriti, sed ejus aliquid remanet, quod
« sélénium est. » Mais que devient donc ce quelque chose

qui reste, et qui vous embarrasse de son éternité? Une fois

que le corps a disparu, le panthéisme ne sait plus rien.

« Mens igitur nostra eatenus tantum potest dici durare eju«-

( que existentia certo tempore deliniri potest, quatenus
< actnalem corporis existentiam involvit et eatenus tantum
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potentiam habet rerum existentiam tempore determinamli,

casque sub duratioue coucipieudi. » Ou dirait que le phi-

losophe cherche A décliner toute responsabilité en déclarant

qu'il n'a pas d'autre moyen de reconnaître l'Ame que la présence

(lu corps. Nous ne pouvons, dit-il, nous rappeler d'avoir

, \iste avaut notre corps, puisque sans lui nous ne pouvions

awiir de relation avec le temps et l'étendue; et cependant

nous sentons et nous éprouvons que nous sommes immortels.

\t niltilominus sentimus experimurque nos seternos esse. »

l.i voilà toute l'immortalité que le panthéisme peut nous don-

ner ; enfermé dans ce moude, puisqu'il s'est interdit A lui-

même de le transgresser, il ne peut livrer A l'homme qu'une
soie d'existences et de transformations terrestres, ou un

néant irrévocable.

Un haut de cette métaphysique, comme d'un roc inacces-

sible. Spinosa contemple cette histoire humaine qui s'agite
dans l'espace et dans le temps. Libre de toute autorité, af-

tiauclii de la synagogue, sans engagement avec le christia-

nisme, il attribue tout A la raison, révélations, prophéties et

religions. « Cum itaque mens nostra ex hoc solo, quod Dei

naturam objective in se continet, et de eadem participai,

potentiam babeat ad formandam quasdam notiones rerum

naturam explicantes, et vitae usum docentes ; merito mentis

naturam, quatenus talis concipitur, primant divin» révéla-

tionis causant statuere possumus > Toutefois Spinosa
reconnaît la révélation directe de Dieu à Moïse; mais, quant
aux autres prophètes, Dieu ne leur a parlé que par l'intelli-

gence; c'est en ce sens qu'ils furent animés de l'esprit de

liieu ; sages et purs, orateurs et poètes, ils durent leurs pro-
phéties aux éclairs et aux élans de l'imagination orientale.

La loi trouvera de même son explication dans la nature
'les choses ; divine et humaine, elle dépendra ou des condi-

tions nécessaires de Dieu, ou des conventions de l'homme;

ininiaine, elle s'occupera de régler la sécurité de la vie et
•les sociétés : H Ad tutandam vit -m rempiihlicam tanttim in-
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« servit ; » divine, elle se proposera la connaissance et l'a-
mour de Dieu : « Solum summum bonum, hoe est Dei veram
« cognitionem et amorem spécial, s Or, c'est le caractère de
cette loi divine d'être universelle, de n'avoir pas besoin de la
foi de l'histoire, « non exigere fidem historiarum; » de n'a-
voir pas besoin non plus de cérémonies extérieures, de faire

consister enfin le souverain bien dans la connaissance de

Dieu, et la véritable misère dans la servitude de la chair ;
voilà qui est humain, naturel, universel. Sortez de ces pré-

ceptes inculqués par la raison A Dieu même, vous tombez

dans les choses éphémères, dans les institutions et les formes

historiques, dans les intérêts politiques, dans les différences

et les fantaisies du génie des peuples. Les lois et les céré-

monies de la république hébraïque n'appartiennent donc pas
à Tordre divin, et n'ont pas plus d'autorité que les histoires

des autres peuples.
Le philosophe rencontre les miracles sur sa route ; il en

nie le caractère surnaturel ; rien ne saurait arriver contre les

lois de la nature, qui garde un ordre éternel et immuable -,

les miracles sont inutiles pour prouver la Providence divine,

qu'atteste bien mieux l'inaltérable régularité de l'univers. Ici

le théologien rationaliste s'attache A restituer A l'ordre na-

turel certains faits tenus pour miracles. Dans l'interprétation
des Écritures, il conseille de porter le même esprit que dans

l'observation de la nature, c'est-à-dire de conclure ration-

nellement, en partant de quelques principes fixes et arrêtés.

Il examine l'authenticité du Pentateuque, des livres de Josué,

des Juges, de Ruth, de Samuel et des Rois. Après avoir sou-

mis à la critique les autres parties de l'antique Écriture, il

aborde le Nouveau Testament, montre les apôtres sous le

double aspect de prophètes et de docteurs, et se servant plus
des démonstrations de la raison que des inspirations pro-

phétiques. Prédicateurs de la doctrine du Christ, ils n'eurent

pas besoin d'une lumière surnaturelle, « ad religionem quani
« anica signis confirmaverant, communi bominum captui iia
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« accommodandam, ut facile ab nnoqnoque ex animo aeci-

.. pfmur. »

Nous touchons enfin A la distinction profonde entre la rai-

son et la foi que Descartes avait posée, mais qu'il n'avait pas

appliquée avec une conséquence si claire et si directe. La

toi consiste, aux yeux de Spinosa, dans des croyances sans

lesquelles on n'obéirait pas A Dieu, et qui impliquent en

même temps l'obéissance A Dieu et une créance entière à

elles-mêmes: « Nenipe quod nibil aliud sit (fides), quam de

Heutalia sentire, quibus ignoratis tollitur erga Deum obe-

« ilientia, et, bac obedientia posita, necessario ponuntur. s

Ainsi on croit parce qu'on obéit, et l'on obéit parce qu'on
croit ; or la foi se témoigne par les oeuvres, • obedientia enim

posita, fides necessario ponitur, et fides absque opérions
<>mortua est. » La foi ne se propose donc autre chose que
l'obéissance et la piété. Qu'a cela de commun avec la philo-
sophie, qui n'a d'autre but que la vérité, qui est la pensée
elle-même relevant d'elle soûle? Elle ne croit pas, mais elle

cherche, examine; elle juge, et, tout en respectant la foi, elle
n'a rien de commun avec ses vertus pratiques. « De veritate
« autem et certitudine rerum, quse solius sunt spéculations,
Hnullus spiritus testimonium dat, praeter rationem quae sola,
•>et jam ostendimus, veritatis regnum sibi vindicavit. » Il
faut donc séparer la philosophie de la théologie ; chacune a
son royaume A part ; elles ne sa»raient se confondre que
pour se troubler et se nuire.

Spinosa s'est chargé lui-même de faire de son idéalisme
une application spéciale au caractère surnaturel du christia-
nisme et de sou fondateur. Il n'a pas hésité à s'en ouvrir à
un de ses amis qui l'avait pressé sur ce point, en lui man-
dant qu'on l'accusait de dissimuler sa pensée, t Denique,
« repond Spinosa, ut de tertio etiam capite mentem meam
« elarius aperiam, dico ad salutem non esse omnino neeesse
" Christum secundum carnem noscere ; sed de aeterno illo
-<lilio Dei, hoc est, Dei aeterna sapientia, qua?sese in omni-
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« bus rébus, et maxime in mente humana, et omnium maxime
« in Christo Jesu manifestavit, longe aliter sentiendnm. Nam
« uemo absque hac ad statum beatitudiuis potest perveuire.
• utpote qua sola docet, quid verum et falsum, bonum et
« malum sit. Et quia, uti dixi, bsecsapientia per Jesum Chris-
« tum maxime manifesta» fuit, ideo ipsius discipulieamdeu.
« quatenus ab ipso ipsis fuit revelata, prsedicaverunt, sese-
* que spiritu illo Christi supra reliqttos gloriari posse osteu-
H derunt. Coeterum quod quaedam Ecclesise his addunt, quod
« Deus naturam humanam assumpserit, monui expresse nie
« quid dicant nescire ; imo, ut verum fatear, non minus ab-
« surde mihi loqui videntur quam si quis mihi diceret quod
« cireulus naturam quadrati induerit(l). » Aux yeux de Spi-
nosa. le Christ a représenté plus puissamment qu'aucun
autre la sagesse divine et éternelle qui l'avait choisi pour sa

manifestation la plus éclatante ; voilà pourquoi ses disciples,

qui reçurent de lui la révélation et l'enseignement de cette

sagesse, ont pu se glorifier d'avoir en eux plus que les au-

tres hommes l'esprit du Christ; mais, quand certaines églises

ajoutent que Dieu a revêtu la forme humaine, le philosophe
ne sait plus ce qu'elles veulent dire, et elles ne lui parais-
sent pas moins absurdes que si elles prêchaient qu'un cercle

est un carré. Dans une autre lettre qu'il écrit au même Henri

Oldenburg, il dit que, pour exprimer plus énergiquement la

manifestation de Dieu dans le Christ, Jean s'est servi de cette

expression orientale : Le Verbe s'est fait chair : « Deus se.se

« maxime in Christo manifestavit, quod Joannes, ut efficacius
« exprimeret, dixit Verbum factum esse carnem (2). >

Après avoir défini l'empire de la raison et de la pensée,

Spinosa détermine pour ce qui vit dans la uature le droit par
la puissance. L'homme, l'animal, se développent suivant

leurs facultés, leurs modes, leurs aptitudes et leurs proprié

(1) Bpist. xil.

(2) Epùt. «m.
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i,-s : tout ce qui existe a le droit de s'étendre et de se mani-

irst.r jusqu'aux dernières limites de sa virtualité. « Jus

uniuscujusque eo usque se exteudere quo usque ejus de-

i. iminata potentia se extendit. » Et cette définition du

dn.it par la puissauce ne convieut pas seulement A l'homme

Kiisounable. « Née hic ullam agnoscimits differentiam inter

lioiniues et reliqua natune individus, neque inter homiues

latioiie preditos et inter alios qui veram rationem igno-

rant, neque inter fatuos, délirantes et sauos. » Aussi le

droit naturel pour chaque homme ne se détermine pas pat
la raison, mais par les passions et la force. « Jus itaque na-

mrale uniuscujusque hominis non sana ratione sed eupidi-
tate et potentia determiuatur. » Ne vous en étonnez pas,

, ai la nature ne se règle pas seulement sur les lois de la rai-

son humaine, mais sur les conditions infinies de l'ordre

ricmel dont l'homme n'est qu'une faible partie, ordre éter-

nel doit découlent pour chaque individu les mottes de sou

existence. Et cependant l'homme veut tout ramener à sa me-

sure et à sa convenance ; cette prétention ridicule est la

source de toutes ses erreurs; il se trompe, parce qu'il ne

sait pas tout embrasser. « Quidquid ergo nobis in natura ri-

dii'ttliim, absurdum aut malum videtui, id inde venit, quod
i es tantttm ex parte novimus, totiusque natura? ordinem et

cohxrentiam maxima ex parte ignoramus, et quod omnia

ex IISII nostrae rationis dirigi volumus, cum tamen id. quod
ratio malum esse dictât, non malum sit respectu ordinis

et legum universa* nature, sed tantitm solius nostre natura*

Ic^um respectu. »

Est-il assez clair que Spinosa n'oie l'individualité dans

"ou panthéisme? L'homme à ses yeux ne puise sa raison que
dans le tout : c'est une partie subordonnée de l'harmonie

centrale. Mais où donc est la personnalité humaine? où

''••ne est la raison propre de l'homme? Attendons un mo-

ineiit. et nous verrons Kant et Fichte la rétablir au premier
ranif.
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Au surplus, Spinosa sera puni de dépouiller ainsi l'homme
de son caractère sacré ; car je le trouve sur-le-champ con-
damné A se rapprocher de Hobbes, non qu'il partage sa haine
contre l'indépendance, il a l'Ame trop bonne et trop simple
pour injurier la liberté comme cet Anglais, et pour lui rire
au nez parce qu'elle est opprimée par Cromwell : mais, en
définissant le droit par la puissance, définition juste et grande

quand elle s'applique A la vie organique de tout ce qui res-

pire, il a oublié, après l'avoir posé lui-même en principe,
que la puissance de l'homme est l'intelligence ; il fait sortir,
comme Hobbes. le droit naturel de la force matérielle, et le
sentiment de la sociabilité de l'unique besoin de la sécurité.
Tous les individus feront un pacte dont l'objet sera l'utilité

commune, et dont le plus sûr moyen sera le renoncement

fait par chacun de sa puissance particulière au profit de la

puissance générale. « Hac itaque ratione sine ulla naturalis

« juris repugnantia, societas formari potest, pactumque
« omne summa cum fide semper servari ; si nimirum unus-

« quisque omnem, quam habet, potentiam in societatem

« transférât, qua? adeo summum natura? jus in omnia, hoe

« est, summum imperium sola retinebit, cui unusquisque vel

« ex libero animo, vel metu summi supplicii parère tenehi-

« ttir. » L'État s»iusi fondé, il constituera par ses prescrip-
tions le droit civil et la justice. « Per jus enim civile priva-
it tum niliil aliud intelligere possumus, quam uniuscujusque
-. libertatem ad sese in suo statu conservandum, qua? edictis

«isumma? potestatis determinatur, solaque ejus autoritate

« defenditur... Justifia est animi constantia tribuendi uni-

« enique quod ei ex jure civili competit. »

Mais la logique ne mènera pas Spinosa comme Hobbes A l'ap-

probation dogmatique du pouvoir absolu. Il revient sur cette

individualité dont, en commençant, il n'a pas tenu compte.
Il reconnaît que l'individu retient, en entrant dans le corps

social, une partie de ses droits. « Nemo nnquam suam po-
« tentiam et conscqiientcr neque sttum jus ita in aliitm



SPINOSA. S0S

transferre poterit, ut homo esse desinat, nec talis ulla

<.summapotestas unquam dabitur, qua? omnia ita ut voit,

« exequi posait. » Restriction logiquement inconséquente,
mais arrachée au philosophe par la générosité de ses in-

stincts.
Commele politique de Malmesbury, Spinosa soumet en-

core la religion au souverain. 11y'aurait trop de danger A en

soustraire l'exercice et l'interprétation au chef de l'État.

Mus il réserve la liberté philosophique de penser, qui ne

devrapas s'attaquer aux lois établies et dont le développe-
mentdoit augmenter au contraire la force de l'État et de la

société.

Si Platon s'inspire de l'Egypte, si Aristote considère la

r.tèce et la monarchie d'Alexandre, Spinosa a les yeux fixés

sur la république hébraïque et la constitution de Moïse. Il

en étudie les institutions, en démontre l'excellence dans des

vueshistoriques, que l'Allemagne a depuis empruntées A ce

grand homme. Mais il ne porte pas la même supériorité dans
les détails où il entre sur la monarchie, l'aristocratie et la

démocratie.Il avait, dans son Traetatus thcologlco-potiticus,

déposé toute la substance de sa métaphysique et ses ap-
plications immédiates. Dans son Traetatus politkus que la
mort l'a contraint d'interrompre, il commence par répéter les

principes posés dans le premier ouvrage; ensuite il distin-

gue de nouveau les États en monarchie, aristocratie et dé-

mocratie; et lA il mit A part la théorie de chacune de ces
formes sociales. Il n'y épargne pas les dispositions arbi-
traires et les circonstances minutieuses; il s'attache A com-

poserle conseil de la royauté, ne veut pas que les membres
aient moins de cinquante ans : particularités du même genre
pour l'aristocratie et la démocratie. Tout est sans portée,
vins application; on croirait lire la fastidieuse utopie de

ThomasMoins. Une fois descendu des sommités de la pen-
sée,Spinosa semble perdre une partie de sa puissance.

Je le comparerai A Platon. Le disciple de Socrate n'a pas
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seulement cet univers à sa disposition, mais il partage en
trois mondes distincts l'existence universelle. La terre, troi-
sième reflet d'une unité primitive, doit travailler A sa purifi-
cation, A son amendement, et il veut la redresser A l'image
du ciel. Si l'homme politique de Platon est dépouillé de son

indépendance, du moins il se console par des pressentiments
sublimes, vagues avant-coureurs du christianisme. L'homme
de Spinosa est encore moins individuel que celui de Platon ;

partie et instrument d'un vaste organisme, il n'a qu'A se mou-
voir à sa place et à son rang. A-t-il opéré ses mouvements
avec exactitude, on lui déclare qu'au delà de ce monde il n'y
u rien, car ce monde est Dieu, et il est Dieu lui-même, il
ira rejoindre l'Être infini A la condition, il est vrai, de ne

pas le savoir et de ne pas le sentir. L'homme est assez exi-

geant pour ne pas s'estimer heureux de cette portion de di-

vinité. Quand, A force de s'exalter, il saluerait par le cri

d'une abnégation héroïque ce gouffre qui veut l'engloutir,
aussitôt après il retomberait sur lui-même, reconquis et dé-

chiré par cette individualité dont la plus chère espérance est

de secouer la poussière de cette terre. Spinosa, le monde te

demande grâce, ou plutôt il t'échappe; regarde, depuis
Moïse qui avait fondé sur la terre le règne de Dieu et dont

la théocratie ne promettait rien à l'homme au delà du pré-
sent, quel progrès s'est accompli? Le christianisme annonce

à l'homme que son Ameest immortelle et jouira d'une autre

vie. Or, l'humanité ne reviendra point sur ses pas ; elle ne

retournera ni au panthéisme, ni au mosalsme ; elle poursui-
vra sans relAche la liberté sur la terre et l'immortalité dans

les deux (i).

(t) Comme je l'ai dit ailleurs, SpinoM, par M métaphysique, touche à

l'Orient et à Moïse ; par sa morale, il donne la main à Zenon, A Chrysippe.
à tous les grandi stoïciens. Les principes qne vous voyei épars ebet beau-

coup de philosophes sont rassemblés par Spinosa avec «M fermeté fé-

conde, et il en tire des conséquences et des appUcationa nonveOes, oa

•lui dn moins, avant lui, n'avaient été entrevues que cuiOVmlamnl. Ce
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SAUT.— rtem.

On raconte que Charles-Quint répondit à des Espagnols

qui lui proposaient de détruire le tombeau de Luther : « Je

< n'ai plus rien A faire avec Luther ; il est maintenant de-

„ vant Dieu, il appartient A une juridiction plus haute que la

• mienne ; je fais la guerre aux vivants et jamais aux morts. »

Cet homme, moitié Espagnol et moitié Flamand, ce bour-

geois de Gand, empereur et roi, fut souvent plus embarrassé

par le moine saxon que par François 1eret Soliman II. Même

u milieu de l'oppression violente des protestants, il sentait

la force que puisaient ceux-lA dans leur droit et dans leur con-

science. Il a pu entrevoir, du fond de sa cellule du monas-

tère de Saint-Just, l'Europe partagée entre l'autorité catholi-

que et la foi nouvelle, et il a pu douter avec amertume de

I éternité du Vatican. Luther, en mourant, avait jeté un cri

de triomphe, il avait exhalé dans son testament son ivresse

et son orgueil en contemplant l'Europe ébranlée, Rome con-

fondue, et le christianisme réformé.

Il est naturel que, depuis le seizième siècle, les sciences

morales et philosophiques aient été surtout développées au

sein du protestantisme, qui avait proclamé le droit d'examen

't de critique. La conséquence était nécessaire ; la ligne était

tracée; elle voulait être poursuivie. Grotius, Leibnitz, les

universités florissantes, les professeurs célèbres, les études

vigoureuses et hardies appartiennent A la réforme. Le mou-

vement progressif d'une science audacieuse, une fois sorti

|ni le caractérise, c'est une grande puissancede concentration, et celle

|ui«flnce lui a van l'honneur de donner son nom au panthéisme même.
Huon appelle souvent le spinonsme. C'est entre cette doctrine et le
'•"«ne catholique qu'est la véritable lutte dans le monde des croyances
"' 'le* idée». [\ott d$ la 8» édition.)



388 LIVRE IV. CHAPITRE VIII.

de l'université de Wittemberg, s'accomplit dans les voies de
la raison libre et souveraine, qui sait passer de l'interpréta-
tion de la religion A l'indépendance philosophique, ayant à
la fois pour représentants le protestantisme avec sa théolo-

gie rationnelle, Descartes, Spinosa, Bayle, Locke, Kant,
Fichte, Voltaire et Rousseau.

Kant eut pour précurseur un esprit critique de premier
ordre qui soumit toujours l'imagination aux lois et au but
de la raison, qui sut être philosophe profond sans système

positif et sans métaphysique précise. Lessing a eu la singu-
lière fortune de renfermer, dans un petit ouvrage de trente

pages rédigées eu apborismes, ce qui a été dit dans le dix-

huitième siècle de plus profond et de plus net sur la religion
et le christianime. La religion est A ses yeux l'éducation du

genre humain; la révélation est au genre humain ce que
l'éducation est à l'homme isolé ; l'éducation est une révéla-

tion qui a lieu chez l'homme isolé; et la révélation est une

éducation qui a eu lieu et qui a lieu encore chez le genre hu-

main. Armé de cette vue, il examine la révélation hébraïque;
si dans cette éducation qui avait suivi le polythéisme tout

n'est pas développé, il n'y a rien au moins qui puisse con-

trarier les progrès de l'avenir; au contraire elle les impli-

que virtuellement. Au livre élémentaire, c'est-à-dire à l'An-

cien Testament, aux commentaires insuffisants qu'y fai-

saient les docteurs, le temps vint d'ajouter un nouveau

livre et un meilleur pédagogue. Le Christ arriva ; il fut le

premier professeur d'immortalité de l'Ame qui méritât la

confiance, et comme professeur et comme praticien. Sesélè-

ves ont fidèlement propagé sa doctrine ; que s'ils l'ont mêlée

quelquefois avec d'autres dogmes d'une vérité moins lumi-

neuse et d'une utilité moins générale, pouvait-il en être au-

trement? Ne le leur reprochons pas, mais cherchons plutôt
si ces dogmes-là mêmes n'ont pas donné une autre impul-
sion A la raison humaine. Les nouvelles Écritures ont, depuis

dix-sept cents ans, occupé l'esprit humain plus quêtons antres
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livres, et il a mieux valu que ce livre seul occupât des tètes

si différemment organisées que si chaque peuple avait eu

pour lui son livre élémentaire, particulier. Mais le genre hu-

main ne doit-il jamais parvenir au plus haut degré de lumière

, t de pureté? Jamais, ô blasphème ! Ici Lessing, dans une

sainte foi pour les progrès de l'intelligence humaine, s'écrie :

Il viendra certainement le jour d'un nouvel Évangile éter-

, ncl, jour qui nous est promis même dans les livres élémen-

taires de la nouvelle alliance. » H pense que certains rè-

Miirs des treizième et quatorzième siècles avaient peut-être,

quand ils annonçaient leur troisième Age du monde, saisi

une lueur de ce nouvel Évangile; mais leur tort fut d'aller

trop vite, et voilà ce qui en fit des rêveurs. Les rêveurs jet-
tent souvent un coup d'oeil juste sur l'avenir ; mais ils ne

savent pas attendre, et ils veulent réaliser dans l'instant de

leur existence les choses pour lesquelles la nature met des

milliers d'années. « Marche A pas insensibles, dit éloquent-
ment Lessing, providence éternelle ; laisse-moi seulement

ne pas désespérer de toi, A cause de l'insensibilité de tou

mouvement; laisse-moi ne pas désespérer de toi, alors

même que ta marche me semblerait rétrograde
in as tant de choses A emporter après toi sur ton chemin

t éternel, tant de mouvements obliques A exécuter ! » Jamais

•>nne donna une explication plus profonde de ces lenteurs de

l;i Providence qui déconcertent parfois l'impatience et la fai-

Messe humaines.

Maintenant, après Spinosa, qui s'était livré aux plus hautes

inspirations de l'idéalisme, après la philosophie plus étendue

'|"'uriginalc, plus historique que nouvelle, de Leibnilz, voici

tenir un métaphysicien qui critiquera la métaphysique, qui,
s< retournant sur elle, lui demandera ses titres, vérifiera ses

"militions, jugera ses lois. Il n'a pas l'inspiration sur le

h"iit, il ne dogmatisera pas, mais pour lui la raison même
'le l'homme n'aura pas de secrets si profonds, de replis si
<a*lies, de nuances si subtiles, que son oeil n'y plonge. Il
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s'établit sur le théâtre même de l'esprit humain, il en sonde
la solidité, il en fouille tous les recoins, il en dresse la sta-

tistique ; et, dans cette anatomie de l'intelligence, vous saisi-

rez peu de moments où son regard se fatigue et s'éblouisse,

kant, en faisant de la raison même le sujet de ses obser-

vations, la trouve produisant nécessairement la philosophie
et les mathématiques ; après avoir posé l'existence de ces

deux sciences rationnelles, il observe que nos connaissances

sont de deux sortes, les premières rationnelles, synthétiques.
a priori, générales et nécessaires; les secondes analytiques,
a posteriori, et contingentes. Les premières constituent les

formes de notre entendement; elles impriment leurs lois aux

objets extérieurs ; elles font de l'homme le cHterium de la

nature ; mais ce magnifique attribut se compense par l'irré-

parable impuissance à démontrer la réalité même des objets

qui ne peuvent être pour nous que des modes de nous-mêmes,

lie temps et l'espace n'existent qu'en nous, et ne sont que
les formes de notre sensibilité. Dieu, la substantialité et l'im-

mortalité de l'Ame, sa liberté rationnelle, échappent à l'aflir-

inatiott dogmatique et aux théorèmes de la raison.

Voilà donc l'ontologie et la morale rendues impossibles.

Apres cette déclaration terrible pour l'homme, Kant prit un

parti original avec audace et candeur. Sans rien rétracter de

ses observations sur la raison pure et spéculative, il établit

qtt il y avait une raison pratique qui se distinguait de la rai-

son spéculative, avait ses lois à elle et menait irrésistiblement

rimmme, sinon à la démonstration apodictique de l'existence

de Dieu, de l'immortalité de l'Ame et de la liberté, du moins

à leur foi indestructible. Alors, il tenta de construire la

science morale pour elle-même, en lui donnant une existence

indépendante de la raison pure. Or. la raison pratique
lui

livre une loi réelle, objective, à laquelle il ne peut pas ne

pas croire, et cette loi, il la formule ainsi : Agis de telle

sorte que te» maximes de ta volonté puissent avoir la foret

d'un principe de législation générale. Ainsi, le principe que
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doit suivre notre raison dans la conduite de la vie est d'éle-

ver l'individualité de notre volonté A la généralité d'une loi

universelle et objective, loi que l'homme sans doute ne con-

naît que par lui-même, mais qui se sépare de son individua-

lité pour revêtir le caractère de la généralité (i).
La loi de l'homme moral trouvée, que faut-il pour qu'on

puisselui obéir? il faut qu'on puisse lui désobéir, c'est-à-

dire qu'il faut être libre, car il n'y a pas d'obéissance possi-
ble à une loi, si les sujets n'ont en même temps la faculté de

ne pas la suivre, de délibérer et d'opter. Alors, aux yeux de

kant parait la liberté comme une conséquence inévitable, un

postulat nécessaire de la loi posée. L'homme est obligé, donc

il est libre; voilà en deux mots le fondement de la raison pra-

tique. Le procédé de Kant a été de voir d'abord la loi, puis
de conclure pour la possibilité de son exécution Ala liberté.

Il amène la liberté par la logique.
.l'ai tracé ailleurs (5) la série des déductions morales et ju-

ridiques que Kant a tirées de son système; je n'y reviendrai

pas: mais, avant de passer Al'idéalisme de Fichte, il faut re-

marquer la direction excellente que le kantisme sut imprimer
:ni\ esprits. Le philosophe de Koenisberg, arrivé A la fin des

démonstrations de la raison pratique, se trouve d'accord avec
le christianisme, et il proclame avec joie cette harmonie de
si philosophie avec la morale de l'Évangile. Il a déposé, dans
mi autre ouvrage, la Religion iCaeconl avec la raison, sa

penséeintime sur le christianisme. Il y reconnaît que le bien
11le mal se partagent la terre, que l'homme doit porter toute
I •nergie de sa volonté du coté du bien, pour lui assurer sur

I Ici j'aurais dû signaler les dangers de cette distinction entre la rai-

spéculative et ta raison pratique, ainsi que les objections sérieuses

H elle soulève, puisqu'elle ne va à rien moins qu'à détruire l'unité de
'• cii^iin humaine. Kn a'armant de la métaphysique de Kant, le scepti-
' i*mc en détruit la morale. [Sot»de la 3* édition.

i, Introduction général» è tUitioindu Ùroit, chap. m. Kant consi-
l'ré sous les rapporta moraux et juridiques.
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son ennemi une prédominance invincible. Or, il s'est ren-
contré que le Christ a eu plus que tout autre le sentiment pro-
fond de la moralité humaine, et a servi plus puissamment au

triomphe du bien sur le mal. Donc, le christianisme est émi-
nemment moral et conforme A la raison. Kant se montre pré-
occupé comme Locke du besoin de ramener la religion à
l'ordre rationnel. II aimait encore A causer de la révolution

française. Cet événement, qui était venu troubler la pensée
allemande au milieu de ses spéculations et lui avait fourni
un autre aliment que des théories abstraites, s'était concilié

l'intérêt affectueux du philosophe. Eh ! comment ce noble

enfant de Luther, cet interprète si pur de la raison et de la

liberté de l'individu, n'eût-il pas honoré de son suffrage l'é-

mancipation de tout un peuple qui revendiquait les droits

de l'humanité avec une foi si énergique dans la puissance de

l'homme (1)?

L'idéalisme, ce principe indestructible de toute philoso-

phie, venait d'être affermi par la sévérité même avec laquelle
Kant avait défini ses conditions et sa possibilité. Critique et

circonspect, il avait réformé la philosophie et Pavait relevée

à la fois de la psychologie incomplète de Locke, du scepti-
cisme de Hume et de l'autorité théologique. Sur cette base

tellement solide qu'elle est encore aujourd'hui le théâtre ou

s'agite la métaphysique, un disciple de Kant se proposa d'é-

lever une variation féconde du système de son maître, qui
en serait A la fois la conséquence et la solution. Jean Gott-

lieb Fiente ne se contentera pas de cet idéalisme critique ;

il voudra, après l'avoir traversé, revenir A créer Dieu,

l'homme et le monde au creuset de ses abstractions ar-

dentes.

Mettons la main incontinent sur la face morale du nou-

veau système. Le reste en deviendra plus sensible et plus clair.

(I) Mais qtt'anrait-il dit, au spectacle du socialisme voûtant écraser le

droit cl ta liberté 1 [Sols it ta) »•**«*.)
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Kant avait dit : L'bomme est obligé par une loi morale; donc

jt est libre. Fichte brise cette logique; il ne veut pas de ce

procédé artificiel; mais, s'enfermant en lui-même, se plon-

geant dans une contemplation infinie de son individualité,

il sort de ce monologue pour se poser lui-même et dire : Je

MUSlibre. Ce n'est plus une conséquence, c'est un principe;

plus un raisonnement, c'est un cri; elle est reconnue et sa-

luée comme reine, la liberté humaine! Elle est incréée;

qu'elle s'enracine et porte des fruits toujours plus féconds :

homme, sois libre, reste libre, deviens de plus en plus libre;

voilà la morale.

Moi, moi, dis-je, je me pose et je me constitue; je me dé-

veloppe, mais je me heurte. Contre quoi ? quel sera le premier
caractère que j'assignerai A l'obstacle? Évidemment ce sera

de n'être pas moi. Il est hors de moi, et non moi. H me li-

mite quand je veux me développer; il me repousse quand je
veux m'élendre. Dans ce choc même, je le signale et je le

ci ee ; car, s'il n'y avait pas de moi, où serait le non-moi ?

Il ressort donc du moi; même en lui résistant, il est sa créa-

ture. Donc, le monde, c'est moi.

Qu'est-ce que Dieu? Mais apparemment Dieu n'existe pour
moi que parce que j'y pense. Je le construis moi-même comme

l'idée la plus haute de l'ordre moral du monde. Hors de moi,
il n'est pas ; il est en moi ; Dieu est la création sublime de
I homme, et l'homme doit travailler A ressembler A ce Dieu

qu il fait lui-même, qui est le résultat de sa conscience et de
NI moralité; donc Dieu, c'est moi.

Je règne donc sur tout ce qui est; j'en suis le principe, la

source, le centre; je suis l'être lui-même. Je suis cause indé-

pendante, créatrice, et libre.
La liberté sort donc des entrailles mêmes du moi; ration-

nellement nécessaire, elle est son but A elle-même : l'homme
n <si pas libre pour être moral, mais il est moral parce qu il
1st libre. Le caractère de l'être rationnel est dan» l'activité

T 1' part d'elle-même pour y revenir, et se détermine dans la

18



314 LIVRE IV. CHAPITHE VIII.

duplicité même de cet acte. Un être rationnel fiai ne peut
donc se poser lui-même sans s'attribuer une activité libre.

Mais, en se posant ainsi libre et actif, il détermine hors de
lui un monde sensible au partage duquel il est obligé d'ad-
mettre d'autres êtres rationnels, finis comme lui ; il a ren-

contré des semblables, des êtres vivants aux mêmes condi-

tions que lui, le limitant comme il les limite ; de ce choc

jaillit le droit. En effet, l'être rationnel ne peut se reconnaî-

tre comme agissant, sans un corps qui le détermine ; il ne

peut s'attribuer un corps, sans se reconnaître soumis à l'in-

fluence d'une personne indépendante de lui, semblable à lui :

cela posé, le droit devient possible et applicable ; le droit

consiste tout entier dans cette relation des êtres libres, ra-

tionnels et finis.

La doctrine du droit a pour premier principe que chaque
être libre doit se faire une loi de limiter sa propre liberté

par la reconnaissance de la liberté des autres personnes. Il

n'y a pas de droit absolu en ce sens qu'on ne peut concevoir

le droit que comme une relation, une borne. Transgressez
les limites tracées par la nature même des individus sembla-

bles, il n'y a plus de droit; l'injustice (Unreeht) parait
Cette contradiction du droit veut être redressée : de là sort

la légitimité de la résistance et de la contrainte. Les droits

réciproques des hommes entre eux dans le domaine des idées

naturelles reposent sur une fidélité et une confiance mutuel-

les. L'homme doit apporter autant de soin à ne pas violer le

droit d'autrui qu'à ne pas laisser violer le sien propre. Dr

ce double devoir dérivent le droit de défense, et le principe
rationnel des procédés énergiques et violents.

Tous ces droits individuels, juxtaposés les uns A côté des

autres, ont besoin de se rallier et de se confondre dans mie

expression générale qui sache A la fois les coordonner et les

défendre. De l'homme, le philosophe passe A l'État. Le droit

politique ne se proposera pas autre chose que de trouver

une volonté dans laquelle la volonté individuelle et la volonté
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générale seront synthétiquement réunies. Einen WiUm su

jinden, in welehem Privatwille and gememsamer synthetiscn

vereinigt seg(\). Ainsi Fiente, en partant du sentiment pro-

fond de l'individualité, aboutit aux mêmes résultats politi-

ques que Rousseau, dont le génie et les maximes ont exercé

sur lui une incontestable influence.

Mais, au moment où Fichte fait entrer l'homme dans la so-

ciété, examinons un peu dans quel état cet homme est sorti

des mains du philosophe. Un principe unique l'anime et le

constitue, sa liberté propre. Il n'a qu'un précepte et un de-

voir, de la maintenir, de la défendre, de l'agrandir. L'homme

de Fichte est un immense égoïsme qui rapporte tout A lui,

qui n'a d'autre loi et d'autre jouissance que lui-même; et

ici ce n'est pas une conséquence implicite que je déduis;

le logicien l'a expressément tirée. « Si la morale, dit-

, il. veut que nous aimions le devoir pour lui-même, la poli-

tique veut que l'individu n'ait pas d'autre but que lui, la

<<sûreté de sa personne et de sa propriété. L'État peut sans

scrupule adopter cette maxime : Aime-toi par-dessus tou-

tes choses, et tes condtouens pour toi-même (2). » Mais

I ichte ne remarque point qu'il n'a pas assez de ce principe
de liberté pour pouvoir légitimement rendre l'homme social.

Du donc est le reste de la nature humaine? où les besoins

de l'intelligence? où les affections de l'Ame? Le philosophe
met une épée aux mains de l'homme qu'il veut faire social,
et il le condamne vis-A-vis de ses semblables A une perpé-
tuelle défense, A des agressions fréquentes.

lie n'est pas tout. Si Fichte, A force de vouloir rendre

I homme indépendant et libre, mutile sa nature, voilà que.
dans la même préoccupation, il arrivera au despotisme par
la liberté. Effectivement, toutes les volontés individuelles

seront poussées dans le gouffre de la volonté générale, sans

I) Xaiurmkt, page180, tome 1. Una, 1796.
*) Ibidm, tome U. pag. 114. léna, 1797.
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restrictions, sans garanties. Si Inbbes aboutit an despotisme
par la baine de l'homme et de la liberté, si Spinosa par la

contemplation de Dieu et l'oubli de nous-mêmes, Fichte
efface l'individualité A force d'avoir voulu l'insurger et
l'exalter.

Nous possédons maintenant les raisons premières et les

grands résultats de sa philosophie. Si nous allons aux idées
et aux théories de détail qu'il a semées dans sa politique,
nous y verrons le travail d'un esprit vigoureux, plein de res-
sources et d'audace, fertile en vues ingénieuses, mais sedé-
battant souvent dans le vague, abstrait quand il faudrait être

positif, chimérique et substituant à l'expérience de l'histoire
les caprices du paradoxe. Ce devait être au surplus la desti-
née d'un idéalisme aussi solitaire et aussi subtil de reste:

sans yeux et sans oreilles devant le spectacle du monde et de

l'histoire, de ne rien admettre au delA des abstractions de

la conscience, et de remplacer l'intelligence des choses par
une vertu stolque et un peu bornée.

Dans l'État tel que Fichte l'a conçu, le pouvoir exécutif est

omnipotent ; il est investi de toute l'activité sociale ; cepen-
dant il doit être responsable, et le philosophe imagine un

pouvoir particulier, un éphorat, rémiuiscence de Lacédé-

mone, dont les membres, sans être investis du pouvoir exe-

cutif, surveilleront les gouvernants, et, s'il y a lieu, les met-

tront en accusation devant le peuple. La communauté politique
aura le droit, dans des cas donnés, de se réunir en conven-

tion pour condamner ou pour absoudre. Fichte écrivait trois

ans après le jugement de Louis XVI. Si nous passons aux rap-

ports civils, le philosophe reconnaît la sainteté du mariage ;

mais comment sortira-t-il d'un embarras où l'ont jeté ses

affirmations précédentes ? H a dit à l'homme d'être égoïste; il

lui en a fait un devoir. Comment donc expliquer l'amour, cet

irrécusable lien de l'bomme et de la femme? Fichte en prend
son parti; il déclare que dans la femme seule existe l'amour,

le plus noble de tous les instincts et des attributs de notre
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nature. Par la femme seule l'amour vient en ce monde et

parmi les hommes [i). Mais au moins le père aime son enfant?

r irhte répond que le père n'aime pas directement ses enfants,

qu'il ne les aime que par la tendresse qu'il a pour la femme;

apparemment en vertu de lui-même il ne les aimerait pas!

l'iien n'est plus humiliant pour l'esprit humain que les der-

nières conséquences d'un principe faux.

Mais, si nous sortons de ces détails si étrangement sophis-

tiques, nous devons reconnaître que le droit naturel de

I irhte est déduit avec une dialectique pleine de verve et de

\ igueiir, animé d'une chaleur secrète et continue, enchaînant

les formules et les conséquences, marchant au but, toujours

logique, quelquefois éloquent.
L'âme du philosophe d'iéna fut éb.aidée profondément

par la révolution française. Il l'aima, la défendit et l'expli-

qua à ses compatriotes : comme il sentait la liberté philoso-

phique par lui-même, la liberté politique dans les livres de

Itoiisseau, il applaudit au mouvement d'un peuple qui voulait

Iaire de la volonté générale la législation constituante de la

société, et qui, se posant comme libre, défendait cette liberté

a\cc une énergie aussi unanime que sa volonté. Le christia-

nisme occupa toujours sa pensée. Si par sa philosophie il a

cicc Dieu; si à ses yeux la raison est absolue, indépendante
et souveraine, il ne peut méconnaître que ce Dieu abstrait

n'est pas à l'usage de l'humanité : il confesse la réalité de la

religion, il la considère comme un fruit moral du coeur,
"ne expansion du sentiment. La foi n'est pas obligatoire ;

l'homme doit agir comme s'il croyait; mais il n'est pas obligé
'le croire (2).

il) Saturrecht, tome II, pag. 167.

'i titille, ayant pour collaborateurs Mcthammcr et Forherg, a traité
'"

|» inciualcs questions de ta philosophie religieuse et morale dans un

"U'il intitulé philosophiscke* tournai einer Gesellschaft drutscher Ge-

l'i"-ir„. Mon* avons surtout remarqué deui morceau i, l'un <ur le fondc-

||'ut de notre foi dans l'action de ta Providence divine sur le monde,

4M.
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Fichte avait commencé an vie par DM iadhpimèniin ra-
tionnelle sans bornes ; mais, vers la fin de ses joua, H •*
débattait dans une aorte de mysticisme, rétractation sourde
de sa création de Dieu. Son premier ouvrage fut une Criti-

que du révélations, dont il trouvait la première cause dans
la nature religieuse de l'homme. Le c&ristianiame fut tou-

jours A ses yeux un évaugile de liberté et d'égalité. H est. à
ce titre, un produit de la raison et de l'intelligence. Le fon-
dateur du christianisme, le Christ, lut un génie pratique,
plein du sentiment moral et religieux, et qui sut le donner

aux hommes. Mais le philosophe n'en affirme paa moins que
l'homme doit être sa règle A lui-même, son propre Christ, et
trouver son Évangile dans l'exaltation de sa propre vertu :

contradiction manifeste avec la morale qui a dicté YImita-

tion de Ictus-Christ, livre on on appelle les faibles et les

forts A l'imitation patiente et progressive, tout A fait humaine

et possible, de la vie du Sauveur, livre intime et aduùrable

qui se proportionne A tous, A l'enfance comme A la maturité,

à la simplicité aussi bien qu'au génie.
La philosophie n'a pas de disciple et d'interprète dont elle

puisse plus se glorifier que du généreux Fichte. Soit que dés

son enfance il montre déjà, comme Caton d'Utique, l'éner-

l'autre sur l'esprit rt ta lettre dans la philosophie. Sous avoaa sous le*

yeui, dans celte analyse des principes de Fichte, son ùreit naturel, MHI

livre sur la Destination de Fhomme, sa Doctrine 4e la science, ta Biographe

du Philosophe, que vient de publier «on fils, i -G. Fichte% Leben und 0'-

terariecher Brieftcechsel, 1830. Nous avons aussi profilé de l'article fort

détaillé que M. de Ramner a écrit sur Fichte, dans son livra i Veber rf»>

ijeschichtliehe Bntwickelung der Èfriffe von HdU, Slaat, une Htitik- I*

morceau qn'd a consacré à Fichte est le meilleur de tons. H. de Saunier,

dans sa revue des publicisle», lait preuve d'exactitude, bien ajall ne <ile

jamais les sources mêmes ; mais on sent qu'U manque d'un but philoso-

phique, et que son esprit n'a pis non plus tontes les qualités nécessaires

à l'abstraction. C'est dans les science* historiques que cet estimable écri-

vain a an prendre sa place. On lui «toit la savante Histoire des Noheii-

«taufen.
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;;ie de sa volonté, soit que plus tard il sache triompher de

I indigence, soit qu'il professe et écrive tour A tour A Erlan-

Keu, à léna et A Berlin, soit qu'il exhale ses patriotiques co-

lères dans des discours où la philosophie successivement

religieuse et guerrière secoue les abstractions et les formu-

la, pour trouver la puissance d'une persuasion contagieuse
, t populaire, Fichte n'a roulé dans sa tète, nourri dans son

,o?ur. que ht sainteté et la liberté de l'homme. Véritable prè-
iiv de la philosophie, il lui croyait et savait lui donner eu

•-l'fei une autorité positive sur les actions et sur la vie. 11a

clectrisé son pays, il en a fortifié le patriotisme, et n'est allé

noiiver ce Dieu, dont il se regardait lui-même comme le

dit in réceptacle, qu'après une vie pure, héroïque et toujours
tidéle à elle-même.

tin comprend encore mieux sa pensée quand on la compare
à celle de Spinosa. Dieu est tout, dit Spinosa.

— L'homme
•si Dieu, répond Fichte. — Dieu est esprit et corps. —

I. homme est le monde et Dieu. — Dieu absorbe tout en lui.
- L'homme ne connaît rien dont il ne. soit pas la cause. —

luité divine et panthéistique.—Unité rationnelle et humaine.
-- Spinosa installe sur le trône l'absolutisme de l'unité di-

\ine; Fichte détrône Dieu pour couronner l'homme. —Idéa-

lisme divin. — Idéalisme humain. — Idéalisme qui met le

sujet dans l'objet. —Idéalisme qui met l'objet dans le sujet.
- Idéalisme au profit de la nature. — Idéalisme au profit de

l'individualité. — Idéalisme où l'homme se noie dans l'océan
del'infini. — Idéalisme où l'homme s'abolit A force de s'exal-
ter et de se hausser où il ne peut parvenir. — Les conséquen-
ts sont les mêmes; pourquoi? non parce qu'ils cherchaient
I unité, mais parce qu'ils la cherchaient où elle n'était pas.
Spinosala veut dans Dieu sans l'homme, Fichte dans l'homme
suis Dieu. Ce n'est pas lA la condamnation de l'idéalisme

lui-même; mais une vive et frappante leçon donnée à la phi-

losophie, pour qu'elle ne «'égare plus dans les voies d'une

imitation sans gloire et sans résultats.
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CHAPITRE IX.

stnsums. — msa.

Fichte avait conduit la pensée allemande sur la pointe la

plus subtile de l'idéalisme; mais, parvenu A cette bantear, il
se troubla. Sur ce sommet qu'avait gravi cette héroïque na-
ture par un effort inouï de la pensée, il se vit avec effroi sé-

paré de Dieu et du monde : cette solitude l'effraya, et :1

fit quelques tentatives pour se rapprocher du monde et de

Dieu. C'est dans .tte disposition, peut-être doulou-

reuse, A se tourner vers le réalisme, que la mort vint le sur-

prendre. Dans les derniers temps de sa vie, il avait vu parmi
ses disciples un jeune homme qui avait embrassé sa doctrine

avec enthousiasme, ou plutôt qui avait saisi avec ardeur le

principe d'unité qui la dominait. Schelling commença par
être l'adhérent de Fichte; mais il sentit bientôt le besoin de

sortir de l'homme ; il étouffait dans cet égolsme stérile, il

changea cet idéalisme, qui faisait rentrer l'univers dans

l'homme, pour un autre, qui plaçait l'unité non plus dans le

moi, non plus daus la nature, mais dans une abstraction,

création de l'esprit qui, s'élevant au-dessus de tout ce qui
est, proclame l'absolu. Cette nouvelle unité ne ressemblera

ni au Dieu de Spinosa, ni A l'égoïsme rationnel de Fichte.

Mais, n'étant ni le monde, ni l'homme, que sera-t-elle donc?

une idée. Elle sera le un; elle sera l'absolu.

Comment l'esprit arrivera-t-il A la conception de cette idée

divine? Par une intuition pure, par une spontanéité, par un

acte de l'intelligence supérieur au mécanisme de la volonté

propre. L'homme voit l'absolu par une contemplation invo-

lontaire. H le saisit par une sorte d'amour idéal et mystique,

jouissance dernière et la plus pure qui puisse affecter et fé-

conder la réceptivité de notre intellect.

Cet absolu, ce roi des rois dans l'empire des idées, se pose



SCWLLW6. HEGEL. 391

, t se développe non pas dans l'homme seul, non pas seule-

ment en tant qu'idéal, non pas non pins dans le monde uni-

quement, et en tant que réel ; mais, A la fois réel et idéal,

il enfante la nature, qui est son expression vivante. Or,
cette nature est tout ensemble idéale et réelle ; elle s'ap-

puie nécessairement sur ces deux termes; soumise A l'ab-

solu, elle respire dans cette indestructible dualité; ouvrage
de Dieu, elle en a tons les attributs et toutes les puissances;
i Ile subsiste par la vie organique et par la vie morale ; elle

soutient la matière par la pesanteur, répand la lumière par
le mouvement, développe successivement le règne de la vé-

rité par la science, la religion et l'art, triple irradiation d'ui'
i tic qu'elle porte dans son sein, qui ht réfléchit tout entière,

qui en est l'habitant terrestre, et s'en proclame en même

tempsle roi, le prêtre et le purificateur.
C'est ainsi que Schelling arrive A l'homme. Il a détrôné ce

créateur superbe, tel qu'il était sorti des mains de Fichte,

pour le faire descendre au rang de créature; et c'est alors

seulement, quand il l'a ramené A sa place, qu'il reconnaît sa

grandeur. Schelling a constamment poursuivi cette idée de
<oucilier le réalisme et l'idéalisme : dans un morceau sur la
liherté humaine, qui est A coup sûr un des chefs-d'oeuvre de
l;t métaphysique moderne, il s'exprime ainsi : a La nouvelle
< philosophie européenne, depuis ses commencements à par-

tir de Descartes, a eu ce défaut commun que la nature
< n'existe pas pour elle, et qu'elle manque d'un fondement
" vivant. Le réalisme de Spinosa est, par cette raison, aussi

ahstrait que l'idéalisme de Leibnitz; l'idéalisme est l'Ame
<'le la philosophie; le réalisme en est le corps, et c'est seit-
<<liment en les réunissant tous les deux, qu'on peut former
<un tout qui ait de la vie (t). i

I] « Die ganse neu-europseische Philosophie seit ihrem Begin (durcli
Diseartes) hat diesen gemeinschaftlicben Mange), dass die Natur fiir sic
"iiht vorhanden ial, und dass es ihr am lebendingen Grande fehlt.

s!'ini>sa'sRealismusi«t dadurrh KOabslrakt alsdcr Mealismns des Loin-
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Désormais nous n'avons plus A craindre de no pouvoir

expliquer le monde de l'histoire. Ton! s'animera, prendra
un corps et un esprit. La religion sera la langue de rabsolu,
le verbe de Dieu par lequel il s'incarnera et se développera
dans l'histoire, conduisant ainsi lui-même les peuples A ira-
vers les siècles A la civilisation et A la vérité. L'histoire sera-
t-elle un enchaînement d'accidents capricieux et fantasques,
une arbitraire série d'apparitions et de renaissances, de
chutes et de succès? Non, elle sera l'émergentent providen-
tiel des desseins de Dieu et des destinées de l'homme ; iden-
tité de la nécessité et de la liberté, elle sera divine commela

nature. L'art ne sera plus pour l'homme une distraction en-

fantine, frivole, qu'il peut se donner ou se refuser A son gre;
il révélera Dieu même par l'imagination de l'homme; il le

chantera et le représentera par l'inépuisable variété de sa

poésie et de ses symboles. A ««t interprète du beau qui sait

nous faire goûter Dieu et l'approprier A notre nature, s'as-

socie la science, organe sévère du vrai, qui le cherche et le

systématise. La science existera A deux conditions; elle sera

d'abord la science des sciences, car elle sera l'intuition

même de l'absolu ; elle le concevra, elle le recevra dans uue

vision divine, acte mystérieux, dernier sanctuaire, sanctttm

sanclorum de la philosophie. Mais eUe sort de cet abime.

pour se développer et s'appliquer; elle procède par la syn-
thèse et l'analyse ; elle observe, elle enchaîne les systèmeset

les découvertes. Sous cette forme, elle est encore une laceet

une preuve de Dieu, elle travaille pour lui : car le véritable

procédé scientifique est de découler de l'absolu et d'y re-

mouter, d'en descendre et d'y refluer.

Mais entre ces divers éléments de la nature des choses,

quel sera le lien, le centre et la raison? L'homme. Tout se

c nits. Idealieaus ist die Seete der Philosophie, Realismus ihr Leib ; nur

c beyde zttsammen nuchen ein tebendigea Ganses ans. » {Veber ia» H'*"

der mensehlichen Freiheit.'». 437.)
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rapporte A lui, car il y rapporte lui-même toutes choses. Il

\ aura doue eutre lui et les eboses une relation nécessaire,

un rapport analogique. La structure de l'esprit de l'homme

se réfléchira dans ce monde, et celle du monde dans l'esprit

humain. Et.ne confondes pas cela avec les conditions cogni-

mes de Kant, qui refuse A l'homme une affirmation possible

.m la réalité des eboses. Schelling pense que l'idéalisme

naturel de l'homme lui fait connaître les lois du monde;

us luis n'en sont pas moius vraies parce que l'homme

les interprète; leur vérité dérive au contraire des décrets

mêmes et des formes de son intelligence. Il y a donc entre

l'homme et la nature analogie, ou plutôt, trauebons le mot,

il y a identité ; au fond il n'y a qu'une chose, le un qui se

manifeste par la nature, par l'homme, par des attributs et

par des idées ; mais toutes ces manifestations diverses sont

les effets gradués et nuancés d'une même cause; donc ils

sont la même chose ; donc, quand nous parlons de la nature,

c'est le miroir de l'homme; donc, quand nous parlons de

I homme, c'est le critérium de la nature ; doue sous la forme

d'une perpétuelle analogie subsiste une irrécusable et intel-

ligible identité. Schelling sort entièrement des voies de Spi-
nosa pour s'accorder avec Platon. Comme l'Athénien, il

cherche l'unité hors de la terre; mais où a-t-il mis sa base?

l'an* quelle région,-sur quel sol appuie-t-il son abstraction.'

le penseur y rêve encore en ce moment.

De même qu'il fut préoccupé de concilier le réalisme et

l'idéalisme, de même il ne voulut sacrifier ni la liberté à lu

nature, ni la nature A la liberté. Dans ses traités destinés à

" laircir l'idéalisme de la doctrine de la scieuce (1), il éta-

blit la nécessité de la vie dans la nature, qui est la manifes-

tation de l'esprit lui-même dans la matière organisée et vi-

\atite. L'esprit n'existe que dans la continuité de ses re-

(!) Abhitndlungfcn sur Ertautcrung des Idéalisants der Wisseuscbafls-

Iclitc.
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présentations, et la vie daus la continuité de ses mouve-
meuts internes. Au seiu de la nature, l'homme subsiste \ur
la liberté. Tout cbes lui porte ce divin caractère ; son exis-
tence est une lutte de tous les iustants, nn danger toujours
renaissant, dans lequel il se jette et dont il ne sort que par
une impulsion qui lui est propre.

Si l'esprit u'existe véritablement que par la matière, la li-
berté morale n'aura aussi son véritable développement que
daus la société et dans l'État. Sans s'occuper spécialement,
comme Hegel, de philosophie sociale, Schelling a tiré lui-
même les principales applications politiques de son système,
en examinant le droit naturel de Fichte, et surtout dans un

brillant ouvrage (I ), Vorksûngen ûber die Méthode des aca-

demischen Studium (1815), où il a su revêtir des plus riches

couleurs les idées les plus élémentaires de sa doctrine, qui,
dans ce petit chef-d'oeuvre, est presque entièrement platoni-
cienne. En effet, comme Platon, il est plus préoccupé de l'É-

tat que de l'homme ; il trouve la plus haute expression du

droit dans un organisme vivant qui régularise et constitue la

liberté sociale, et dont l'homme individuel n'est qu'une par-
tie hiérarchique. La volonté abstraite devra disparaître devant

l'État en politique, et devant l'Église en religion. Au delà de

ces conséquences immédiates, le philosophe allemand n'est

pas heureux en s'aventurant dans des applications positives.
Ainsi, le droit civil n'est à ses yeux qu'uue collection de cas

particuliers, d'espèces judiciaires, où la philosophie ne sau-

rait pénétrer.

(I) Nous avons surtout étudié cet ouvragée! le Traité Utbtr dos Wtstn

der menslichen Freiheit. Ces deux morccaui, également précieux pour le

fond et pour la forme, mériteraient d'être traduits dans notre tangue et

feraient connaître l'esprit de cette métaphysique «te poêle. On pourrait
austi y joindre des extraits des antres philosophisch» Schriflen. Je n."

pu nie procurer l'ouvrage intitulé Philosophie und Religion ; il est en-

tièrement épuisé.

Depuis le temps où nous rédigions celle Note, nous avons lu ce dernier

ouvrage en Allemagne.
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Mais,quand on considère riaflnence générale qu'a exercée

la penséede Schelling, on voit cet idéalisme réaliste, qui
glorifiait Dieu avec tant d'eethousiasmedans ses diverses ma-

nifestations, se mire le centre de la physique, de la méde-
«iuc, de l'art, de la religion et de l'histoire des religions.
la poésie elle-même réfléchit dans Goethe ce panthéisme si

\.nie. Poète tout A fait réaliste, Goethe, qui répugnait aux

attractions de Fichte, tout en estimant son caractère,.s'en-
tendit avec Schelling. Artiste complet, coloriste et penseur,
il mêle l'intelligence et l'imagination dans une si juste me-

sure, que du même trait il sait toujours peindre et juger, et

n'a jamais étouffé l'esprit sous la plastique. Quand il anime

Faustet Berlichiugen, il ne se fait pas seulement contem-

porain du moyen Age soit fantastique, soit réel, il est en
nu-metemps philosophe du dix-neuvième siècle, et il a trouvé
les conditions du génie dans cette alliance de la raison et de
I ut. Au surplus, la philosophie de Schelling n'est pas ter-
minée. Ce penseur est en suspens entre son idéalisme et
l'autorité religieuse. La nature de son génie, la tendresse de
sonàme, l'éclat de son imagination, le disputent tour A tour
a la foi et à l'indépendance. Personne ne connaît sa pensée
intime, et nul n'a droit d'y pénétrer que lui. Les Quatre

époques, dernier ouvrage de ce poète philosophe auquel la
Fiance peut trouver de ht ressemblance avec Malebranche
• i Kénélon, n'ont pas encore paru (1).

I, Dans les années qui précédèrent les révolutions de 1848, il y eut de
I «tire côté du Rhin de remarquables débats au sein des écoles philoso-
phiques. On sait que Schelling s'était déterminée quitter Muuicb pour
I > capitale de ta Presse. Quand il y arriva, il lut reçu comme il devai

l'lie, et ses adversaires eurent le bon goût et l'habileté de garder un si-
lence profond. 11 put annoncer, sans opposition autunc, qu'il venait sur
mi théâtre nouveau rendre i ta philosophie de plus importants services

•I" il n'avait fait jusqu'à présent. On prit note de cette grande promesse,
<i un écouta ; mais on s'aperçut bientôt que les nouveautés promises ne

vouaient pas. Alors les attaqnea commencèrent. Un professeur de l'Uni-
vmiié de Berlin, M.Micheîet, begenen érudit, ouvrit nn cours sur les

19
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ScheUing nous fera mieux entendre Hegel, qui fa son r*.
marade aux universités, et commença sa carrière par déMuir

«leruitrs uevetoppemenU de ta phatanophis sUenundn. C'était ponr faire
l'histoire de ta lutte entre Schelling et l'école de Hegel. Dans ce cours,

qui détint un Hvre sons le titre ; Bntscitkelunepefiechkhie ebr MUM/M

demUchen Philosophie, M. Miebetat demanda ses pins puimanU moyeu»
•le réfutation aux premiers écrits de son illustre adversaire. Schelliot,

pour écliapper au reproche d'avoir changé, avait prétendu âme sa philoso-

phie actuelle était un développement ultérieur de son système, qu'il
avait d<*buté par une philosophie négative qui devait le conduire à un-

philosophie positive, et que l'erreur de Hegel était d'avoir pris pour un

résultai déliiiitiT ce qui n'était qu'une préparation. M. Miehelet se»i

élève avec chaleur contre de semblables prétentions. « Je détendrai, a-t-il

dit, le système île Schelling contre lui-même : ce système M saurait être

ronsidi-ré connue une capricieuse création de jeunesse; y appartient.*
l'histoire de la philosophie, à ta nation allemande; il est ta base du déve-

loppement seieutifique qui fait notre vie. » Le disciple de Hegel montrait
avec amertume Schelling sorti des grandes directions de ta philosophie,
et ayant renoncé depuis longtemps à rien publier parce qu'il ne seulenH

plus avec lui-même.

A Heidelbeig, ou vit reparaître dans l'arène ce rationalisme intraitable

qui lit, il y a plus de trente ans, une si rude guerre à Creuser et à Goerrev
A cotte époque, c'était Henri Von qui dénonçait à l'Allemagne le mysti-
cisme de ceux qui écrivaient l'histoire des religions sons l'inspiration de

la philosophie mise au monde par Schelling. 11 y a quelques années, et

tut le vieil ami de Voss, le docteur Paulus, qui reprit les armes, et celle

fois pour combattre Schelling lui-même. Dans un gros volume de huit

cents p i?cs, intitulé die endlich offenbar gewordene positive Philosopha
der offenbarmng, l'aulus suivit la pensée de Schelling depuis les premier»
débuts du successeur de Ficbtc ; il apprécia le premier caractère de sa

philosophie, les variations de son système; il insiste sur les magnifique*

promesses par lesquelles Schelling avait ouvert son coure à Berlin, il ex-

posa les idées actuelles du professeur, en le citent in extenso. La polé-

mique de Paulus fol aussi virulente que diffuse, et elle ait presque jus-

qu'à l'injure. Le vieux rationaliste de Heidelberg s'était proposé de prou-
ver l'impuissance de Schelling à doter ta philosophie de résultats nouveaux

et bons, et il ne craignit pas de s'écrier :

<Quid lauto digatm feret nie promissor biala ?»

Sclielliui! n'a pas répondu. Non-seulement il a résolu de s'sbsteuir de

tnute polémique, mais il est fort probable que ses livres dogmstiqaes tant

anuoncés ue paraîtront qu'apièf sa mort. (AT*** ie la 4* édition.)
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I;, différence du système de Rente et de son ami (1). Après
,•• premier pas, H s'engagea dans r étude des lois de la pen-
se.', et dans la dialectique la pins profonde et la plus sub-

tile. Sa philosophie n'est, i vrai dire, qu'une logique héris-

séede formules; elle semble vouloir écarter l'approche des

profanes, et mettre l'intelligence de ses propositions au prix
de«,plus rudes épreuves. La phraséologie de Eant et de

r'uhtf est un modèle de clarté auprès de ht langue de Hegel;
mais ce philosophe a caché sous ces formes désespérantes
une pensée asseï puissante pour mériter qu'on s'opinifttre
sur elle.

Itescartes avait dit : « Je pense : donc je suis. » La pen-
séeest aussi le poiut sur lequel s'appuie le philosophe alle-

mand pour créer ce qui est, la pensée dans ce qu'elle a de

plus indéterminé, de plus abstrait, de plus solitaire et de

plus nu, la pensée sans rien, sans relation, ni rapport, la

pensée, l'idée (%). Cette idée posée, elle a en face d'elle

quelque chose qui est autre qu'elle-même etqui la détruit en
>adistinguant. Effectivement, quand la pensée qui se pense
elle-même se pose vis-à-vis du monde, elle se détruit dans

•vite forme de pensée en elle-même; et c'est en se détruisant
•laitsi-etle première forme qu'elle arrive à une seconde forme,

(1) lUfferenz des fichls'schen und Schelling'schen Systems der Philoso-

phie, leua, 1801.

2) Nous n'ignorons pas que Hegel a ta prétention de ne pas prendre le

point de départ de sa philosophie dans le cogito de ta raison individuelle,
île s'alTraucbir aussi de ta raison subjective de kant, et de s'sppuyer sur
la raison universelle. H estime que, si Fichte a fondé un idéalisme subjec-
tif, Schelling un idéalisme objectif, il lui est réservé d'avoir établi uu
idéalisme absolu. D'abord, noua ne connaissons d'idéalisme possible qu'à
la condition d'être subjectif (ta démonstration de Kant est complète sur ce

point), qu'à ta condition pour l'homme d'aller lui, sujet, par l'instrument
et la voie de sa raison propre, à ta connaissance de Vobjet, et de perce-
voir \'universel par aes facultés individuelles. Ensuite, y a-t-il entre son

système et celui de ScheUing une différence originale qui soit un progrès
et une conquête? Ce qu'il appelle seyn ne répond-il pas k l'absolu du phi-
losophede Munich, le do seyn a ta nature, le fur *ich »egn » l'homme?
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c'est-à-dire à voir antre chose qu'elle-même, la nature; n,
d'autres termes, la matière n'est que l'idée même dm» son

hétérogénéité. Quand ces deux actes se sont passés, la pen-
sée, qui d'abord s'est détruite en elle-même, qui ensuite a
existé en autre chose qu'elle-même, revient à elle-même, se
constitue dans sa propre conscience ; et alors les trois ter-
mes sont posés : la triuité est créée.

La philosophie de Hegel est une triuité logique conti-

nuelle, uue vaixoTtuia qui se reproduit partout. Voici com-
ment. Une idée se pose ; comment l'esprit en pose-t-il une
seconde ? En détruisant, en contredisant la première. Quand
vous avez coutredit la première par la seconde, vonsavtz

deux idées ; ces deux idées s'unissent, s'accouplent, et en

produisent une troisième. Eu d'autres termes, une proposi-
tion se pose, se change et se développe en se détruisant ;
redoublée, elle se complète et s'établit sur trois termes.

Ainsi, quand l'homme s'est posé comme abstraction, et a con-

stitué ainsi la logique, il arrive au monde, et constitue la

philosophie de la nature. Par ce contre-coup il revient à lui-

même, et constitue la philosophie de l'esprit humain. Ainsi

abstraction pure, nature et conscience, voilà les trois mo-

ments de la dialectique, qui est la forme la plus haute et

la dernière de tout ce qui est.

La logique, qui est la science de l'idée pure, de l'idée

dans l'élément abstrait de la pensée, se partage en doctrine

de l'être, doctrine de l'existence, doctrine de la conception.
L'être lui-même a trois faces : la qualité, la quantité, la me-

sure. La première de ces faces, la qualité, est seun ; est eu

elle-même, da seyn ; est pour elle-même, fur sich sept. La

quantité est quantité pure, le combien et le degré. La me-

sure est l'union de la qualité et de la quantité, dos quali-
tative Quantum. La doctrine de l'existence repose sur l'être

comme fondement de l'existence, sur le phénomène et la

réalité ; trois termes qui chacun en enfantent trois autres.

La doctrine de la conception se partage en conception sub-
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|(<tive, en objet, et en idée ; trois termes dont chacun égale-
ment sert à en poser trois antres.

La philosophie de la nature, seconde division principale,
M divise elle-même en mécanique, physique et organique.
|„t mécanique considère i* le temps et l'espace ; 9* la mâ-

tine et le mouvement, ce qui constitue la mécanique finie ;
r> la matière dans sa liberté et son mouvement libre, ce qui
. ..usiitue la mécanique absolue. Ces trois termes se déve-

loppent chacun en divisions ternaires. La physique em-

lii.isse 1° l'individualité générale de la nature; 3* l'individua-

lité spéciale; 3* l'individualité totale; trois termes qui posent
«m nre chacun leur triuité logique. L'organique embrasse la

^io(i»j»it», la nature végétale, l'organisme animal ; sous cha-
ume de ces divisions, nouvelles divisions ternaires.

La philosophie de l'esprit se partage en esprit subjectif,
espnt objectif, et esprit absolu. L'esprit subjectif embrasse
I anthropologie, car il est immédiatement ; la phénoménolo-
gie, car il est ensuite pour soi; la psychologie, car il se déter-
mine ensuite en soi : nouvelles divisions ternaires pour cha-
rnu de ces trois termes. L'esprit objectif se pose par le
il toit, par la moralité personnelle, par la moralité sociale :
ttois termes qui chacun en développent trois autres. L'esprit
absolu qui est sorti de l'esprit se posant, se détruisant par
le monde et revenant à lui, se développe par l'art, par la

religion révélée, et par la philosophie.
Maintenant, dans le domaine qui nous appartient, dans le

ilomaine de l'esprit, attachons-nous à l'homme de He-

H : il l'a d'abord créé abstrait et solitaire, et ne lui fait
trouver la réalité que dans le second moment de son exis-
lence. Comme la nature n'a paru que par opposition, de
mêmel'histoire dans la dialectique de la philosophie de l'es-

prit naît par l'opposition. Le monde moral est posé aux mê-
mesconditions que le théâtre physique. Quand l'esprit d'a-
l"ir<l sujet s'est opposé à lui-même pour se réaliser, par le
'•oit et la morale, il revient à lui-même absolu et conscien-
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deux à la fois, et, comme nous venons de le dire, H échue
par l'art, la religion révélée et la philosophie (11.

Sorlonsde ce labyrinthe de déductions et de foemnlei pour
saisir l'esprit et les conséquencesdu système. Quel est le

point de départ de Hegel t L'abstraction pure. Quel serason

apogée, et pour ainsi dire sapéroraison? L'abstraction pure.
A sesyeux la philosophie et la religion sont la mêmechose,
moiiM la forme et la manifestation. Le contenu est le même:
der Gehalt ist derselbe (?). La religion est la vérité pour tous

(t) Dans 4M delà du Rhin, tom. Il, p. 141-45, j'ai parlé en ees tenue»

de l'histoire des religions du rival de Schelling : « Hegel, après avoir

établi ta religion comme telle dans son idée propre, après avoir aaaly*
la nature du culte, énumère les différentes phases de h religion de l'Im-

uunité. C'est d'abord ta religion de ta nature où ta phénomène est aaW.

Tient ensuite ta religion de h magie, der Xauberei, premier effort de l'in-

telligence. On voit lui succéder ta religion de l'imagination, der Phantasif,

où l'idée se traduit par mille images. Cependant ta progrès de la moralii.'

humaine continue, el vient la religion du bien et de ta lumière, des Guim

oderdie Lie ht s Religion, que représente le culte des anciens Perses, comme

eelui de Brabma représente la religion de l'imagination. Les problèmes
deviennent de plus en plus profonds, et la religion du mystère parait.
des RaHhsels : c'est l'énigme du monde présentée i l'adoration des temple»

par le génie de l'Egypte. Dans le sein de l'égyptianisme, déjà quelque
chose de plus individuel se remue, et l'humanité pisse au moment de la

religion de l'individualité intellectuelle, der geistigen Individualité! \<-

Juifs, les Grecs et les Romains représentent cette époque du genre hu-

main. Les Juifs ont la religion de l'élévation, der Erhabenheit, car Dieu

est mis plus haut qu'auparavant. La relieioo de h beauté appartient aui

Grecs, der Schoenhett : l'humanité se délecte dans l'amour de ee qui est

beau. Les Romains ont ta religion de la raison, du l'application et du bul.

der Itceckm&ssigkeit, oder des Yerstandes. Ches eux la religion a un

dessein politique, et le» dieux sont les instruments de ta république.
Enfin l'humanité conquiert la religion absolue, die absolute Religion, qui

est le christianisme : l'unité essentielle de la nature divine et de ta nature

humaine s'est manifestée par l'incarnation ; ta triuité se compose des trois

termes de ta substance divine. Le dénoûment de l'histoire de Hegel est

le christianisme constitué par la raison, et possédant la conscience de

lui-même. » [Sole de la 8» édition.)

'$) Préface de h nouvelle édition de {'Encyclopédie, 1880, p. 19-
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I. s hommes qui la reçoivent par le sentiment et la foi. La

philosophie est la vérité ponr quelques-uns, qui la eonçoi-

Mni par la pensée. La logique explique tout; elle rend

,onipte de tout, même de la triuité. L'être est en soi un con-

i, un ei un contenant éternel, habitant éternellement dans sa

manifestation propre ; voilà le père. H se sépare de lui-même

. .,mmeêtre éternel, et par cette séparation H pose son fils.

ihciiid le père et le fils sont posés, c'est-à-dire quand ces

deux moments de la dialectique sont produits, ils en enfan-

tent un troisième, qui est le saint-esprit (1). Quelle sera la

première conséquence de tout cela, si ce u'est que la philo-

sophie, qui n'est pour Hegel que la réflexion, l'idée se pen-
santelle-même, die in sich dcnkentle Idée, sera l'expression
la plus haute et dernière de tout ce qui est? La philosophie ac-

ci-pie la religion, mais elle l'explique ; elle consent à la lais-

serà la majorité de l'espèce humaine, en réservant l'abstrac-

tion la plus pure pour les aristocrates de la dialectique, qui
attendent paisiblement que le christianisme arrive à l'état de

i-ellexion, c'est-à-dire de philosophie. C'est la pensée de Locke

• i de Kant sous le masque d'une logique à la fois ambitieuse
*t prudente. On peut trouver le symbole de la philosophie
'leHegel dans un serpent qui mort sa queue. Le système est

entièrement critique; c'est une explication dialectique des

tails déjà connus de la psychologie et de l'histoire univer-

M'Ile; mais nous allons constater son impuissance et sa sté-

rilité pour le présent et l'avenir de l'homme et des sociétés.

La même industrie qui a lié toutes les parties du système
sereproduit dans le droit naturel. La science du droit est

unepartie de la philosophie ; la philosophie du droit a pour
objet l'idée du droit, la conception du droit et sa réalisation.
!.< théâtre du droit est l'intelligence ; elle est le sol où il

prend racine. Son point de départ est la volonté, qui est li-

bre, qui se constitue et se détermine par la liberté. Le droit

Il Encuclopédie, parsgr. 506, p. 577, édit. 1850.
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dans son ensemble est l'empire de la liberté qui se développe,
le monde de l'esprit qui sort de lui-même ; il est comme le

parallèle de la nature, ou plutôt c'est une seconde nature.
La volonté contient : 1° l'élément de l'indétermination

pure, ou de la réflexion pure, du moi en soi ; V le passage
du moi au déterminé, second moment où il s'oppose, se li-
mite et se distingue ; enfin la volonté retourne à son point
de départ avec la double conscience du monde et d'elle-
même ; elle se pose par un troisième acte dans l'union ci
l'unité des deux premiers moments. C'est ainsi qu'elle ar,v >

à former la substantialité de la liberté, qui est pour elle ce

que la pesanteur est pour la substantialité des corps.
Les conséquences de cette éradiation dialectique de la vo-

lonté pure seront immédiatement tirées. Si la volonté est

d'abord immédiate, il faudra établir avant tout la personna-
lité même de l'homme, le poser comme sujet, et déterminer

ainsi la sphère du droit abstrait.

Si la volonté cesse d'être uniquement en elle-même, mais

se met pour elle-même en rapport avec l'objectivité d'elle-

même, dans cette identité du sujet et de l'objet la sphère
de la moralité proprement dite succède à l'abstraction pure
du droit.

Si la volonté, à la fois subjective et objective, à la fois en

elle-même et pour elle-même, réalise l'idée conçue du bien

dans sa réflexion propre et dans le monde extérieur, ce troi-

sième acte déterminera la sphère non plus de la moralité

purement personnelle à l'homme, mais de la moralité so-

ciale, de la sociabilité.

Droit abstrait. Dans sa personnalité, l'homme, bien que
borné et fini de tous les cotés, se sent infini, universel et

libre.La personnalité contient la capacité du droit; elle est

le fondement abstrait du droit abstrait et formel par celle

abstraction même; de là le p.écepte juridique : Sois une

personne, et respecte les autres comme des personnes, b

personne doit, pour se réaliser, comme idée, se développ»"
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dans une sphère extérieure de liberté; alors elle se distingue

de tout ce qui n'est pas elle ; ce qui n'est pas elle, cet exté-

rieur qu'elle rencontre, elle le voit sans liberté, sans per-

sonnalité, sans droit; c'est pour elle une chose. La personne
;, le droit de mettre sa volonté dans chaque chose, qui par là

«l<vient sienne; ce qui donne à la volonté une réalisation

Iuti-ise, c'est le droit absolu d'appropriation de l'homme

MU-les choses ; de là possession et propriété : la raison de

la possession est dans les besoins naturels qui nous poussent
.. l'appropriation ; la raison de la propriété est dans la per-
sonnalité de la volonté qui sanctionne le fait par le droit.

I.'homme fait usage des choses dont il est le conquérant, le

possesseur et le propriétaire. Il en »tse et il en abuse; il les

l;i(•unité, les altère, les détruit et les transforme. Ce n'est

|.,iv tout ; toujours poussé à développer le cercle de sa pttis-

SIIICI', il échange ce qu'il possède; alors la volonté conquiert
une autre sphère; de la propriété elle passe aux contrais;
.r n'est plus la volonté en elle-même, et se contentant de sa

]<n>pre chose, mais la volonté s'appliquant à une autre

l'liose, et se mettant en rapport avec la volonté d'une autre

personne. Ilans cette relation la liberté se réalise tout à fail,

ilnxcijn hat. Cette médiation obligatoire qui soumet la pro-

priété au consentement d'une autre volonté, et en dernier

ressort à l'accord de deux volontés, constitue la sphère des

eotiirats. On voit qu'à travers ces formules on arrive à des

i'Iii s fort simples ; les détours sont compliqués, mais le ré-

sultat est connu. Rien de nouveau non plus dans la théorie

même des contrats : les donations, le dépôt, la vente, le

louage, la caution, sout classés tour à tour. Mnis c'est dans
tes transitions d'une idée principale à une aulre que se re-

tioiive l'inépuisable logique du philosophe allemand. Voici

"miment il passe du contrat au délit. Dans le contrat, la vo-

lonté des deux personnes, pouvant être identique, peut aussi
ire différente; pouvant être conforme à l'expression gétié-

!:•!' dit droit, peut aussi lui mentir : alors, si dans le i ou-

ït).
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trat le droit est violé, il est détruit par un terme contraire,

par l'injustice, Vnreeht. La sphère du délit s'ouvre donc ;
le droit a disparu ; Vin-droit règne à son tour. Il se déve-

loppera à des degrés différents par des négations plus ou

moins fortes du droit même. Or le droit et l'm-droti posés
devront produire un troisième terme, la peine. Autrement

encore l'injustice ne peut-être contredite et détruite que par
la pénalité qui rétablit le premier terme, le droit, le sanc-

tionne, le raffermit, et le détermine plus que jamais. C'est

en ce sens que, suivant l'école de Hegel, la punition est le

droit du coupable, parce qu'elle le fait revenir à son état

normal, qui est la justice, et restaure dans son coeur le prin-

cipe du bien. Or, quand la volonté en elle-même, qui était

contredite par le délit, revient à elle-même pour elle-même

par la suppression de ce terme, elle se réalise dans lasphére

proprement dite de la moralité ; elle se détermine par elle-

même comme liberté subjective.

Or, le droit de la volonté morale a trois degrés. Sa pre-

mière forme est le projet-, pénétrez plus avant, vous trouvez

l'intention et le bien subjectif : enfin, au fond est le but ab-

solu de la volonté, le bien en soi, qui est la plus haute expres-

sion de la volonté dans sa substantialité, sa généralité et sa

vérité; bien que l'homme sent et veut par la conscience, qui

est la plus haute expression de la subjectivité: car elle est

l'union et l'unité de l'élément subjectif, et de l'idée en soi

pour elle-même, idée qu'elle réfléchit en la précisant, et

qu'elle généralise en la déterminant. Voilà l'empire de la

morale : le philosophe en fait une analyse subtile et pro-

fonde. 0(1 il sème des vues ingénieuses sur le probabilisme.

l'intention et la haute ironie (1 ».

t) L-! partie mnr;»l>' «tu «y«|i'-me do Hegel a été développée av»-r

une exarlitude rijtnnrein" ri Imiile par M. Mirlielet, professeur è Berlin,

«ton» un ouvrit'»' inliliil»' iluStutem der philnwphischen Moral, Berlin.

IH»2M |i,in< «•<>I vi r. <<• iTn)i;iti«lc, « np|iuynni sur Aristote et sur Hegel. »

tut un vi'niit'lf trni'- Mi< iitili<|iif où imitis lc« questions sont cl.i««''*
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La moralité historique, sociale, consiste dans l'identité

concrète du bien et de la volonté sujective ; elle est l'idée de

la liberté; idée qui se développe et s'objective, se fait et se

réalise en trois moments et en trois mouvements. La pre-
mière manifestation immédiate et naturelle est la famille. La

Mi onde est la société civile, qui réunit les membres, en tant

,|n individualité, dans une généralité formelle, par leurs be-

soins, par un lien juridique qui protège leurs personnes et

leurs propriétés, et par un ordre extérieur qui veille à leurs

intérêts communs et généraux. La troisième manifestation est

lu i (institution intérieure de l'État qui est son organisme et

MI \ie. La famille a trois développements et trois faces : le

mariage, qui en est la base et dont l'essence est la monoga-
mie : la propriété, qui est le patrimoine de la famille ; rédu-

ction des enfants, qui ont le droit d'être nourris et élevés,

ri qui amènent la dissolution de la famille par voie de suc-

11ssion. La famille passe naturellement, par le principe de

hi personnalité, à la pluralité et à la réunion des familles,

(|ui s'agrègent les unes avec les autres, et forment ainsi la

soi if té civile proprement dite, qui à son tour aura trois déve-

loppements. Chacun a des besoins à satisfaire par son propre
il.ivail. par le travail et la satisfaction des besoins d'aulrui;

système des besoins. La liberté et la propriété de chacun au-

ront besoin d'être protégées; règlement juridique. Il faudra

M prémunir contre l'arbitraire et élever l'intérêt particulier
i la valeur d'un intérêt général ; police et corporation. Enfin

nous arrivons à la plus haute et plus pure expression du droit,
11 Ktat auquel conduit la corporation. L'État est la réalisa-

tion «le la volonté substantielle qui s'élève à sa plus haute

-' ueralitc, a conscience d'elle-même, étant rationnelle en

•'Ile-même et pour elle-même. L'idée de l'État a : 1° sa réali-

"<tioii immédiate, dans laquelle l'État trouve son individua-

! • ximinreu I.» théorie de l'imputation, si néeewaire à la jurisprudence

'•''il'uiphique, y e*l surtout approfondie.
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lité propre, sa constitution intérieure, et détermine ainsi le

droit public interne ; 2° elle soutient un rapport de l'État par-
ticulier avec les autres États, et détermine ainsi le droit publie
externe ou le droit des gens ; 5" elle est l'idée générale qui lui

assigne vis-à-vis des autres États son originalité, sa valeur et

sa puissance; elle est l'esprit même qui la fait telle et non pas
autre, et l'investit d'une destinée spéciale dans l'histoire du

monde. Dans le droit public iuterne, Hegel adopte la division

en pouvoir législatif, pouvoir administratif et pouvoir royal.

division qui constitue à ses yeux la monarchie constitution-

nelle. A travers ces formules et ces détours, il arrive à faire

de la monarchie la personnalité même de l'État, de telle soi ti-

que sans monarque il n'y a pas de peuple, mais simplement
une collection d'individus, une masse informe, mais pas de

société. La constitution monarchique héréditaire par droit de

primogéniture qui dérive historiquement de l'état patriarcal,
est le dernier progrès de l'histoire, le dernier développe-

ment, la forme la plus normale de la société. Il admet la di-

vision des deux chambres ; c'est comme le dernier effort de

ses abstractions politiques. Ce qu'il dit sur le droit des gens

n'offre rien de remarquable.
C'est dans l'histoire du monde qu'il a tracé les généralités

les plus heureuses. L'histoire du monde n'est pas le résultat

d'une fatalité aveugle et sans intelligence, mais le dévelop-

pement de l'esprit universel. Les États, les peuples et les in-

dividus représentent, dans ce développement de l'esprit du

monde, un principe déterminé qui les constitue, dont ils ont

conscience et qui fait leur vie. Un peuple n'existe dans His-

toire du monde que pour y représenter une idée nécessaire.

C'est son époque ; alors, pendant le temps où il est l'agent

de l'esprit universel, les autres peuples sont contre lui sans

force et sans droit; leur époque est finie, et ils ne comptent

plus dans l'histoire du monde.

J'ai montré ailleurs les grandes classifications que llejfi I

a introduites dans l'histoire, la manière puissante dont un
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célèbre jurisconsulte avait su les appliquer (1), comment il

avait tiré de la métaphysique une philosophie du droit et de

l'histoire, ingénieuse dans ses vues sur le passé.
Il est temps de caractériser cette dialectique sans bornes

et sans rivages, qui dans sa vaste monotonie enserre Dieu,

I homme, le monde, les sociétés et l'histoire, qui part de l'abs-

traction pour aboutir à l'abstraction, d'un point dialectique

pour revenir à un point dialectique, de l'un pour retourner

,i l'un, et trouve l'identité de la substance dans l'identité de

l'abstraction et de la formule. Assurément, la tête du philo-

sophe allemand est puissante : il y a de l'Aristote dans cet

homme; il déploie une rare industrie dans le mécanisme d»1

la pensée. Mais où sont les découvertes positives pour la

philosophie sociale? où est l'observation profonde et analy-

liipie des faits? où est cet esprit indépendant qui doit tou-

|oins animer le penseur? Et d'abord, comment aurait-il l'es-

prit libre, cet esclave de la logique? Comment observerait-il,

emporté qu'il est dans cette tourmente dialectique, dans ces

tourbillons de formules qui l'enveloppent et l'emprisonnent?
li marche de terme en terme, de triuité en trinilé; ou plutôt
il ne marche pas, il est irrésistiblement poussé. La logique
i des règles de fer; une fois sous son joug, il faut traverser

non-seulement l'abstrait, mais le vide, mais l'absurde. Plii-

I Introduction générale à l'Iliitoire du Droit, chiip. xvm, et à l'Appen-
•lii i'. iln Droit de succession et i!e ses développements dans l'histoire du

•'•iule, par ftdouard Cans; das Erbrecht in ireltgeschichtlicher Bnttricke-

«"/ — C'est en 1830 que le célèbre cl Initiant auteur de YHistoire du

D'»! df succession a été ravi à la science avant d'avoir atteint sa qii.ir.iii-
i" me minée. Ivlouanl Gans n'élnit pu* moins orateur qu'écrivain; il |>or-
i ut •laiis la conversation une fougue passionnée et une vci ve intarissable.

t. ''tuile de notre littérature avait singulièrement assoupli son style cl per-
!• >lionne Min talent; aussi, dans les derniers volumes de son Histoire du

l>>"itde succfsxinn, dans ses lettres sur le» rinqiinnle dernières année»,

lui«ile nombreux morceaux de critique historique et philosophique, se*

mus liouv:iient avec plaisir un prnzrés qu'une morl imprévue est venue

'''••il i riiitlemenl interrompre. (\ote de In 5" édition.)
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losopbe, tu as abdiqué la vérité pour le syllogisme, le fond

pour la forme, la raison ponr le raisonnement.

Hais ce n'est pas tout. Quelle est ht conséquence de cette
identité idéaliste de la raison abstraite qui coostitne Dieu,
le monde et l'histoire! De même que Spinosa mettait partout
la nécessité divine, Hegel met partout la raison; il revêt tous
les faits de légitimité philosophique; il élève l'histoire au ca-
ractère sacré de manifestation pure de l'absolu, et il pose
cet axiome : Tout ce qui est rationnel est réel, et tout ce qui
est réel est rationnel. (Was vernunftig ist, das ist wirklich;
tmd was wirklich ist, das ist vernunftig.) Alors, avec une
telle philosophie, on a beau reconnaître logiquement le chris-
tianisme comme un progrès et comme la dernière expression
de l'humanité, j'affirme qu'on n'en comprend pas l'esprit,

qu'on ne sent pas ce spiritualisme inépuisable, si libre et si

novateur, toujours prêt à secourir et à émanciper le genre
humain, à lui faire faire à l'heure fatale un pas de plus. Avec

une telle philosophie, on tend à absoudre constamment le

pouvoir, à amnistier le despotisme; on prend patience sur

les maux de l'bomme, ses ignorances et ses douleurs; avec

une telle philosophie, on ne comprend pas les révolutions

les plus nécessaires, on trouve même des raisons métaphysi-

ques pour les condamner, on blâme jusqu'aux efforts que fait

un peuple dans le cercle de la loi pour réformer sa consti-

tution.

Kant enrichit la philosophie du droit de la sainteté du de-

voir, Fichte de celle de la liberté; sortez Hegel de ses géné-
ralités originales sur l'histoire et des ressources ingénieuses
de sa logique, qu'a-t-il fait? qu'a-t-il apporté de nouveau?

quelle influence, si ce n'est un triste penchant qu'il a pu don-

ner à quelques esprits de justifier l'absolutisme par la mêla*

physique? Cette réflexion ne saurait atteindre le caractère

respectable d'un savant dont le vaste éclectisme sert ai bien

l'histoire même de la philosophie, la connaissance de l'anti-

quité, surtout l'étude d'Aristote, et l'érudition générale. An
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surplus, l'Allemagne est indocile an système de Hegel, qui

règne à Berlin, mais dont l'influence n'est à vrai dire que

prussienne. La patrie 4e Hermanu, de Luther, de Kant et de

r irhte répugne à ce dogmatisme qui étouffe l'individualité

dans un panthéisme scolastique. Comment parviendra-t-elle
elle-même à produire une philosophie sociale? Elle y parvien-
dra par l'action. On disait, avant 1789, que les Français

étaient trop légers pour connaître la vie politique. On dira

peut-être aujourd'hui que les Allemands sont trop profonds;
maisni légèreté ni profondeur n'empêcheront les choses d'à*

voir leur cours. L'Allemagne arrivera aux institutions politi-

ques par elle-même, de son propre mouvemenl. Ce n'est pas
;i une nation aussi originale et aussi grande de rien copier,

pasmêmela France. Elle ne uous copiera pas; mais, en vertu

d'elle-même, de sa propre pensée, de sa propre philosophie,
nouspouvons l'attendre à des conséquences politiques.

Cette fois, l'originalité germanique à laquelle nous adres-
sions un appel a fait défaut. Il est arrivé qu'entre les mains
de quelques logiciens passionnés la philosophie de Hegel.
après la mort du maître, est venue aboutir au plus complet
matérialisme. C'était, en vérité, bien la peine de marcher au
•lebut presque de pair avec Aristote, pour descendre jusqu'à
d Holbach ! Qu'eût dit le noble émule de Schelling s'il eut
assezvécu pour être le témoin de cette triste dégénérescence?
tjuand Louis Fenerbach dans ses ouvrages (I) ne poursuit
qu'un but. n'a d'autre dessein que de montrer le christia-
nisme comme une aberration funeste de la nature humaine,
hiit-il autre chose que de reproduire, sous les formes subti-
le d'une laborieuse dialectique, les attaques et les inimitiés

implacables du dix-huitième siècle? C'est Diderot, moins la

>ervede l'éloquence et du génie.
l'imitation de la France ne passa pas moins dans la poli-

tique. Quelques jours après la révolution du 24 février 1848,

I Voyes entre autres : das We*en des C.hri*tenthumn ; l^ipsig.
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Vienne et Berlin eurent leurs journées. Toutefois, ni les scè-

nes de Vienne, ni les mouvements de Berlin, ne forent un

fait révolutionnaire aussi considérable que la réunion iit-

tantanée d'une assemblée générale pour toute l'Allemagne.
Dès les premiers jours de mars 1848, des publicistes, des

écrivains, et quelques membres de l'opposition se réunirent

à Heidelberg au nombre de cinquante et un, et résolurent de

proposer la convocation d'une assemblée nationale. Six se-

maines après s'ouvrait une Constituante allemande qui chan-

geait le principe de la Confédération germanique en une dé-

mocratique unité. H semblait qu'en un seul jour l'Allemagne
était devenue une comme la France, et que toutes les condi-

tions de, son organisation historique avaient disparu. Mais,

à force de s'exagérer prématurément, l'idée d'unité avorta.

Les différents États de l'Allemagne, ces forces vives, ces élé-

ments réels, reprirent l'avantage et tout le terrain qui sem-

blait perdu. L'esprit local, le régime et les habitudes consti-

tutionnels réagirent avec une autorité plus réelle que la fan-

tastique dictature de l'assemblée de Francfort. La démagogie

unitaire, dont nous avons eu un moment le spectacle de l'au-

tre côté du Rhin, n'était qu'une contrefaçon éphémère, in-

compatible avec les véritables moeurs de l'Allemagne.
Au milieu de l'ordre et du repos dont elle jouit aujourd'hui.

l'Allemagne est plus avancée dans la conquête de la vraie

liberté que lorsqu'elle se trouvait au sein des tourmentes ré-

volutionnaires. «Quel lamentable dommage, disions-nous il y

a plusieurs années (I), si la profonde Germanie ne continuait

pas de vivre avec cette majestueuse patience qui la caracté-

rise, et si le développement social qu'elle doit apporter an

monde avortait! » Aujourd'hui, nous espérons encore que

les dures expériences des dernières années ne seront pas

perdues. Déjà l'Allemagne a en le temps de se recueillir; elle

reviendra lout à fait à la conscience d'elle-même; cil»'

t An del,t dn Rhin, t. I. pair. 258.
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retrouvera l'originalité de son génie et de ses destinées.

CHAPITRE X.

JEAS-JACQUEStoussa \tr.

Sous Louis XIV, un prêtre de génie fut tourmenté du be-

soin de réformer la religion et l'État. Pendant que Bossuet

travaillait à cimenter l'union de la royauté et de l'Église, une

finie ardente et pure, un esprit fin, délicat et grand, ambi-

tieux et dévot, se dévouant à la gloire et à ce qu'il croyait la

M rite, voulut retremper la religion aux sources du mysli-
eisme des Pères, et ramener la monarchie à la conscience

de ses devoirs. Mais Bossuet réfuta les Maximes de* Saints;

et le Télémaque parut à Louis XIV une personnalité. Pour ne

pas ébranler l'Église, Fénélon s'humilia devant l'autorité qui

siégeait au Vatican ; comme il avait déplu au roi, il mourut

dans l'exil; et le seul homme qui, dans son siècle, ait songé
Mi-nemeiit à des réformes, courba la tète sous le double

iitatlième de Rome et de Versailles.

Il est un homme qui pleurait au nom de Fénélon, et, dans

son enthousiasme, se fût à peine estimé digne d'être son va-

let. Iloussean sentait tout ce qu'il y avait eu de hardiesse

sublime dans l'homme que Louis XIV appelait l'esprit le plus

ihiinerique de son royaume, tout ce que cette âme si reli-

gieuse et si tendre dut nourrir d'amertume et de douleur;
tar le prêtre catholique pouvait s'écrier, comme le Gene-

vois :

« Bjrbarus bis ego sum, quia non intclligor iliis. »

An moment d'apprécier l'auteur du Contrat social, je dois

mi lecteur un aveu. Uniquement livré à l'étude de Montes-

T'ii'it, de Vico, de Grolius, de l'école historique, sous le

tanne exclusif de celte vaste impartialité qui épuise toutes
*"'> forces à juger le passé, et n'en a plus pour aller à l'ave-



342 LIVRE IV. CHAPITRE X.

nir, quand je rencontrai un philosophe qui écrivait dans la

patrie et la langue de Descartes : L'homme qui pense est un
animal dépravé; qui disait encore : Tout est bien sortant
des mains de fauteur des choses; tout dégénère entre le*
mains de t homme; qui mettait l'état normal du genre humain
dans la vie sauvage, et le mal dans la sociabilité; je l'avoue-

rai, ne comprenant pas comment Rousseau avait été amenéà

parler ainsi, comment et pourquoi il l'avait dit, j'eus le mal
heur de dédaigner et de méconnaître son génie. Cependant,
il fallait bien qu'en m'acharnant à l'étude de cet homme je
lui trouvasse un sens, une signification. Effectivement, j'ai
pu dissiper l'erreur de ce premier jugement, arriver à com-

prendre le génie de Rousseau, son rôle dans son siècle, son
influence sur ses contemporains (1).

Quand Montesquieu disparut, en 4755, il laissa son siècle
entre les mains de Voltaire : l'esprit national devenait de

plus en plus libre, orné, gracieux, juste et enjoué ; mais les
moeurs étaient molles, et les âmes sans consistance. Le sen-
timent religieux, confondu avec les superstitions qu'il fallait

abolir, se perdait tous les jours. Si Voltaire régnait en

maître sur le présent, si Montesquieu avait contemplé le

passé, qui donc s'emparera de l'avenir? Quel homme,
animé d'uiw inspiration à la fois vague et prophétique, s'op-

posera à son siècle comme Diogène à la foule? Qui donc

revendiquera Dieu, la nature et la liberté? C'est Rousseau.

que tourmente un démon intérieur dans l'intérêt de l'hu-
manité. Ce n'est pas un académicien élégant et débile, qui
veut mener à bien sa petite gloire et sa petite destinée. Non:

(1) Nous avons, en effet, éprouvé de la manière la plus vive, à la lec-

ture de Jean-Jacques, ces deux dispositions d'esprit si différentes. Au tri*

hunal de la science historique, Rousseau est inévitablement condamné.

Au point de vue philosophique et novateur, c'est un génie puissant, i"

me suis déterminé i ne rien changer i cette Étude, qui, è détint de h

vérité définitive, expose le« intentions de l'esprit de Rousseau.'

{Note ie la »• édition
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Rousseause débat douloureusement sons le génie qui Top-

presse; s'il débute par un éloquent paradoxe dans le monde

de la pensée, ce n'est pour ainsi dire que malgré lui et poussé

parune insurmontable fatalité. Pendant que Voltaire, seigneur
de Ferney, fertilise ses terres, entend la messe dans sa cha-

pelle, et correspond avec les rois de l'Europe, Rousseau, au

cinquième étage, copie delà musique ; c'est l'homme du peu-

ple ; il en porte dans son coeur toutes les misères et tous les

droits. Que de contradictions sepressèrent dans son âmepour
la déchirer! H travaille pour les hommes, il les hait et les fuit;
il émancipe son siècle et il le maudit; philosophe, il tonne
contre la philosophie; novateur audacieux, il condamne et com-
bat la réforme qu'accomplissait Voltaire ; penseur indépen-
dant, il se brouille avecDiderot, Hume et d'Alembert : toujours
malheureux, toujours défiant, il aVerit quelque part qu'il
étouffait dans la nature; il étouffait aussi dans la société, où
il ne voyait autour de lui que trahisons, embûches et calom-
nies. « Non, je ne serai point accusé, écrit-il à M. de Saint-

tiermain, point arrêté, point jugé, point puni en appa-
rence; mais on s'attachera, sans qu'il y paraisse, à me ren-
dre la vie odieuse, insupportable, pire cent fois que la
mort : on me fera garder à vue; je ne ferai pas un pas sans
être suivi; on m'ôtera tout moyen de rien savoir, et de ce

qui me regarde et de ce qui ne me regarde pas; les nou-
illes publiques les plus indifférentes, les gaie t'es mêmes,
me seront interdites : on ne laissera courir mes lettres et

paquets que pour ceux qui me trahissent ; on coupera ma

correspondance avec tout autre ; la réponse universelle à
toutes mes questions sera toujours : qu'on ne sait pas ;
tout se taira dans toute assemblée à mon arrivée, les fem-
mes n'auront plus de langue, les barbiers seront discrets
et silencieux; je vivrai dans le sein de la nation la plus lo-

' quace comme chez un peuple de muets. Si je voyage, on

préparera tout d'avance pour disposer de moi. partout où

je veux aller, on me consignera aux passagers, aux <•<»-
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« chers, aux cabaretiers; à peine trouveranje à manger avec
« quelqu'un dans les auberges; à peine trouverai*-je un loge-
H ment qui ne soit pas isolé; enfin, on aura soin de répandre
« une telle horreur de moi sur ma route, qu'à chaque pas
« que je ferai, à chaque objet que je verrai, mon âme soit
« déchirée, ce qui n'empêchera pas que, traité comme San-

« cho, je ne reçoive partout cent courbettes moqueuses avec

« autant de compliments, de respect et d'admiration : ce

« sont de ces politesses de tigres qui semblent vous sourire

« au moment où ils vont vous déchirer. » Si Rousseau vhait

aujourd'hui, les moeurs publiques ne lui donneraient pas le

temps de s'occuper ainsi de lui-même; la société qui marche

n'a plus le loisir de s'arrêter au spectacle des susceptibilités,
des tourments et de l'égoïsme du génie.

Quand, en 1750, l'Académie de Dijon demanda si les let-

tres avaient eu une influence salutaire sur l'humanité, Rous-

seau répondit que non. Ni les conseils de Diderot, ni l'at-

trait du paradoxe et de la célébrité n'expliquent véritable-

ment ce début. Son discours fut le premier cri de cette

opposition contre sou siècle, à laquelle le vouait son génie.
Le morceau lit explosion ; la hardiesse du style et des affir-

mations, la vigueur de la diction, cette liberté d'allure,

scandalisèrent le monde académique et littéraire, mais le

public applaudit. Nouvelle question de l'Académie dijonaise
sur l'inégalité des conditions, autre réponse de Jean-Jae-

qnes. Là, dans un sombre et pathétique tableau, il montre

l'homme dans son état primitif, dans l'état sauvage, libre

alors, et ne trouvant la dépendance que dans la société ci-

vile ; en un mot, c'est Hobbes habillé d'une magnifique rhé-

torique. Nouveau scandale, nouveau succès. D'Alembert.

dans YEncyclopédie, avait fait l'éloge de Genève, et avait

engagé cette petite république à se policer de plus en phi*

par le commerce des lettres et des arts. Rousseau rejettr
ces importations de l'esprit de Voltaire, il vent sauver la

simplicité démocratique de Genève, et, par sa lettre à d'A-
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leinbert, il se brouille avec toute la philosophie contempo-
raine. Que n'a-t-oii pas dit de la fatale influence de la Nou-

velle Héloise sur la jeunesse et sur les femmes? On oublie

sans doute qu'à cette époque les passions n'étaient graves

qu'au théâtre ; que l'amour, distraction de salon, fantaisie

passagère, triomphait de tous les obstacles pour satisfaire

ses caprices ; et que, sur ce point, le mariage était de la

meilleure intelligence du monde avec la galanterie. Dans

ictte société ainsi faite, il arrive qu'un homme jette un livre

PUdeux jeunes gens, vivant daus une petite ville au pied des

\lpes, inconnus du monde et le connaissant bien peu, ont

pour unique affaire de s'aimer avec une exaltation sérieuse,
.m l'amour parle vertu et philosophie. Ce roman, qui nous

(•.naît aujourd'hui si imparfait et si peu divertissant, conte-

nait des dissertations sur le duel, le suicide, les spectacles
et la religion naturelle; sermon passionné, prédication ar-

dente; livre moral qui pénétra souvent dans des lieux où on

a pu s'étonner de sa présence.

VEmile, roman plus grave encore, suivit la correspon-
dance dont Jean-Jacques se disait l'éditeur. Ici le philosophe
v déploie dans toute sa force ; il attaque directement son

Mule sans détours et sans fictions. A la mollesse des moeurs,
.1I oubli de la dignité humaine, à la méconnaissance de

l'un, à l'indifférence des uns, à l'hypocrisie des autres, il

oppose l'homme même, la conscience la plus vive de sa per-
sonnalité, le sentiment individuel de Dieu et de la religion,
I* retour au spectacle de la nature, aux splendides enseigne-
un nts de la création. 11 trouve, dan» l'éducation, une puis-
sance capable de changer l'homme de son siècle. Son en-

l'int, son élève, aura l'esprit libre, l'âme naturelle, le corps
^K«>ureux et dispos. Il le dépouillera de cette politesse men-
<•use qui étouffe l'indépendance. H l'instruira à vivre de son

''"ail, et lui apprendra un art mécanique. Il écartera les in-

tmentions humaines pour le mener à Dieu directement, par
i» conscience même. Comme les moeurs de son siècle sont
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légères et coupables, il mettra Emile aux prises avec m plus
rude adversité que puisse éprouver un nomme dans son union
avec un autre être. Ainsi il l'arme contre tout, contre la so-
ciété aussi bien que contre la nature; il a voulu faire un
homme, toujours libre, toujours simple et toujours coura-

geux. Cette fois la philosophie avait parié trop haut pour
que la religion put garder le silence. Le discours sur l'iné-

galité des conditions avait passé sans encombre ; ht Nouvelle

Héhise avait évité la eeusnre ecclésiastique : YEmile n'eut

pas ce bonheur, et Christophe de iennmont, métropolitain
au siège de Paris, lança nn mandement contre l'ouvre de

Jean-Jacques. L'arcbyveque ign<mit ou le mènerait cette

affaire. Jeau-Jacques, citoyen de Genève, répond par la

presse et devant le public à Christophe de Beaumont. Chose

inouïe ! obscur étranger, il apostrophe nn des premiers pré-
lats du clergé de France, s'attache à lui, le poursuit de pro-

position en proposition, et l'Église catholique aetrouve enga-

gée daus une polémique acérée oh le Genevois nmlmène >ans

pitié l'archevêque. De quelle ironie s'arme Rousseau, qui
inoutre dans cette lutte non»seulemeut ht vivacité d'nn dis-

sentiment philosophique, mais l'animosité d'un sectaire, et

comme une trace enflammée de la naine de Calvin contre la

religion catholique I ,
Les Lettres écrites de la montagne concernent à la fois la

religion et la politique. Jean-Jacques y défont! l'etnatte et le

Contrat social* Ces lettres, qui sont chronologiquement un

de ses derniers ouvrages, peuvent servir, dans l'ordre des

Idées, de transition entre la partie morale et religiense et la

partie politique des oeuvres du philosophe. H y pmrlc à la

foi» de la religion et deht liberté, de Dieu, du christianisme et

de lui-même ; et il teint ces abstractions générales des cou-

leurs de sa personnalité.
Ses trois ouvrages politiques son! ses lettres «rr M légis-

lation de la Corse, ses (lousidéralions sur h gwvwneuunt
de Pologne et sur sa réformation projetée en avril 4778, le
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Contrat social. Jean-Jacques méritait bien d'être considéré

en Europe comme nn maître dans la science politique ; et,

MIS 1764, quand la Corse voulut régulariser, sous la con-

duite de Paoli, une liberté qu'elle avait si généreusement

conquise, ou s'adressa à Rousseau. Cen'était pas la première
fois qu'un philosophe moderne était consulté, et sollicité de
M faire législateur. Locke, en 1669, avait rédigé une consti-

tution que lui avaient demandée les habitants des CaroHnes.

la charte du philosophe n'est pas bonne (i). Rousseau ne

lit pas de constitution, mois il donna quelques conseils.

hans sa seconde lettre à M. Dulta-Foco, il demande des do*

enineuts qui puissent servir à l'édifier. « Je suis charmé du

voyage que vous faites en Corse daus ces circonstances;
il ne peut que nous être très-utile. Si, comme je n'en doute

pas, vous vous y occupez de notre objet, vous verres

mieux ce qu'il faut me dire que je ne puis voir ce que je
dois vous demander. Nais permettex-moi une curiosité

que m'inspirent l'estime et l'admiration. Jevoudrais savoir
tout ee qui regarde H. Paoli ; quel âge a-t-il? est-il marié?
a-t-il des enfants? oh a-t-il appris l'art militaire? comment
le bonheur, de sa nation l'a-t-il mis à la tête des troupes?
quelles fonctions exerce-t-il dans l'administration politi-

que et civile? Cegrand homme se résoudrait-il à n'être que
citoyen dans sa patrie, après en avoir été le sauveur? »

llousseau demande ensuite qu'on lui envoie une bonne carte
delà Corse, qu'on lui fasse une description exacte de l'Ile ; il
»nvent connaître l'histoire naturelle, les productions, la cul-

'me, la division par districts, le nombre et le crédit du clergé :
il désire savoir s'il y a des maisons anciennes, des corps pri-
vilégiés et de la noblesse, si les villes ont des droits munici-

I) Nous en avons parcouru non pas la texte entier, mais nn extrait.

Locke, dans sa constitution, imaginé les dispositions les plus arbitraires ;
il y a créé une sorte d'aristocratie féodale, un gouvernement oligarchi-

que entre les mains des propriétaires, qu'il partage en landgraves, raci-

VKCVei palatins.
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paux et eu sont fort jalouses; il interroge M. Bulta-Foni
sur les moeurs du peuple, ses goûts, ses occupations et
ses amusements, sur l'histoire de la nation jusqu'à ce mo-
ment, les lois, les statuts, l'exercice de la justice, les re-
venus publics, l'ordre économique, la manière de poser et
de lever les taxes. « En général, dit Rousseau, tout ce qui
« fait mieux connaître le génie national ne saurait être trop
« expliqué. Souvent uu trait, un mot, une action, dit plus
« que tout uu livre. Nais il vaut mieux trop que paa assei. »
Pour uu tbéoricieu. Jean-Jacques ne se montre pas mal dé-
sireux de connaître les faits. Au surplus, la Corse avait

frappé son imagination par l'héroïque insurrection qui l'a-
vait affranchie des Génois. • H est encore en Europe un pays
« capable «le législation ; c'est l'Ile de Corse, écrit-il dans le
« Contrat social (1). La valeur et la constance avec laquelle
• ce brave peuple a su recouvrer et défendre sa liberté
« mériteraient bien que quelque homme sage lui apprit à la
« conserver. J'ai quelque pressentiment qu'un jour cette pe-
« lite lie étonnera l'Europe. »

En 1772. dans la même année où fut signé à Saint-Péters-

bourg, le 25 juillet, envieux style, le partage de !a Pologne.
Rousseau écrivait sur le gouvernement et la réformation de

ce pays, qui mêle encore ses malheurs aux complications du

dix-neuvième siècle. Pressé par le comte de Wielborski d'in-

diquer les moyens et les institutions qui pouvaient donner

aux Polonais les véritables moeursde la liberté, il leur recom-

mande de garder dans le coeur l'amour de l'indépendance et

de leur république au milieu des plus accablantes disgrâces.
« Vous ne sauriez empêcher que les Russes ne vous engloutis-
« sent : faites au moins qu'ils ne puissent vous digérer... Si

« vous faites eu sorte qu'un Polonais ne puisse jamais deve-

« nir un Russe, je vous réponds qne la Russie ne subjuguera
« pas la Pologne. » L'éducation, une éducation nationale, lui

(I] Liv. I, chap. *.
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parait le plus puissant moyen de développer ebei les Polonais

celevain qui n'est pas encore éventé par des maximes eorrom*

fines, par des institutions usées, par une philosophie égoïste

fjui prêche et qui lue. Il indique ensuite comment on peut
maintenir la constitution ; il voudrait que tous les membres

du gouvernement fussent assujettis dans leur carrière à une

marche graduelle. Après avoir montré les réformes à tenter,

il s'exprime aiusi : c Ce n'est qu'en supposant que le succès

réponde au courage des confédérés et à la justice de leur

cause qu'on peut songer à l'entreprise dont il s'agit. Vous

ne seresjamais libres tant qu'il restera un seul soldat russe

en Pologne, et vous seres toujours menacés de cesser de

l'être tant que la Russie se mêlera de vos affaires. »

«'.est dans le Contrat social que Jean-Jacques devait con-

denser toute la substance de sa politique. Jamais morceau

de philosophie ne fut plus artistement façouné, dans un ca-

dre plus harmonique, où la force se limite elle-même, d'au-

tant plus sensible qu'elle se modère, où le style tantôt éclate
<ii mouvements de l'âme, tantôt se pose en formules et eu

déductions, mélange de passion et de dialectique. Nachia-
vel. daus son Prince, n'a pas cette rigueur ; Hobbes et Spi-
nosa ont revêtu un fonds original d'une forme classique et

latine ; Kant et Fichte ont une langue à part ; Hegel, qui sa-
• rilic tout à la logique, en est opprimé, et substitue pour
ainsi dire aux mouvements de la vie des ressorts mécaniques;
maisRousseau, logicien et poète, penseur et tribun, a laissé,
dans le Contrat social, un fragment d'art politique, qui,
pour la forme, n'est pas indigne d'être mis à côté de la

prose d'Aristote et de Platon.
Voilà énumérés les principaux ouvrages de notre philoso-

phe, ceux qui nous importent. Je n'ai parlé ni des Rêveries
"i des Confessions, miroir où se réfléchit l'homme même,
confident des douleurs et des manies du génie. Je me sur-

prends sur la tombe et sur les ouvrages de cet homme,
*ourd à ses tourments et à ses angoisses, curieux seulement

90
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de ses idées et des conquêtes de sa pensée. Grands hommes.
ne perdez plus votre temps à vous plaindre ; les révolutions

emportent vos cris ; souffrez en nous servant, et mourez en
silence.

La liberté naturelle de l'homme, son indépendance sau-

vage au sein de la nature, la nature commune à tous, inspi-
rèrent surtout Jean-Jacques. La société ne lui sembla pas
naturelle, mais plutôt contraire à la nature ; la civilisation

ne fut pour lui qu'une destruction de la liberté, au lieu d'en

être le développement. Sous l'empire de cette idée, i) écrit

ees lignes : « Le premier qui, ayant enclos un terrain, s'a-
« visa de dire : Ced est h moi, et trouva des gens assez sim-
« pies pour le croire, fut le vrai fondateur de la société ci-

« vile. Que de crimes, de guerres, de meurtres, que de
•<misères et d'horreurs, n'eût point épargnés au genre bu-

•<maiu celui qui, arrachant les pieux ou comblant le fossé,
<•eût crié à ses semblables : Gardez-vous d'écouter cet im-

« posteur ; vous êtes perdus si vous oubliez que les fruits

« sont à tous, et que la terre n'est à personne. Nais il y a

« grande apparence qu'alors les eboses en étaient déjà ve-

<inues au point de ne pouvoir plus durer comme elles

<•étaient ; car cette idée de propriété, dépendant de beaucoup
« d'idées antérieures qui n'ont pu naître que successivement.
* ue se forma pas tout d'un coup dans l'esprit humain : il

« fallut faire bien des progrès, acquérir bien de l'industrie

« et des lumières, les transmettre et les augmenter d'âge en

« âge, avant que d'arriver à ce dernier terme de l'état de na-

« ture (i). » Nais, si la propriété n'a pas sa raison dans le

développement immédiat de la n->'ure même de l'homme,

pourquoi, dans toutes les langues et à tous les degrés deht so-

ciabilité, le tien et le mien ? L'homme est libre, et Rousseau

le sait mieux que personne; car il crie à son siècle : Vhesnme

est libre, et partout il est dans les fers; car il est arrivé au

•

(1) Discours sur l'inégalité des conditions. Seconde partie.
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sentiment de la liberté, directement, sans détour et sans dé-

duction, comme, après lui, a fait Fichte; car il écrit dans le

Contrat social : « Renoncer à sa liberté, c'est renoncer à sa

qualité d'homme, aux droits de l'humanité, même à ses

devoirs. 11 n'y a nul dédommagement possible pour qui-

conque renonce à tout. Une telle renonciation est incom-

patible avec la nature de l'homme, et c'est ôter toute mo-

ralité à ses actions que d'ôter toute liberté à sa vo-

lonté (i). »Nais, si la liberté de l'homme est naturelle.

la propriété doit l'être aussi : si, au contraire, vous nie»

, i Ile-ci. vous niez la liberté que vous avez accordée d'abord.

Mirabeau, qui s'était formé à l'école de Jean-Jacques, esti-

mait aussi que la propriété n'existait pas par la loi de la

nature, mais était une création sociale (2). Erreur. La pro-

priété, dans son principe philosophique, est antérieure aux

législations politiques. Et cette proposition est capitale ; car

il suit que, si les lois sociales peuvent et doivent modifier le

•boit de propriété, elles ne sauraient le détruire, par la rai-

sonqu'elles ne l'ont pas créé : il faut que le législateur re-

connaisse toujours dans la propriété la liberté humaine elle-

même; qu'à ce titre il l'aime et la cultive, la développe et la

perfectionne (S).
l'idée de Dieu, c'est-à-dire l'idée la plus haute et la plus

générale que l'homme puisse concevoir, fut hautement re-

vendiquée par le spiritualisme de Rousseau. Il restaura, dans

son siècle, la conscience et le sentiment religieux. Rompant
avec les traditions connues de l'éducation , hardi nova-

teur, il ne veut pas parler de Dieu au jeune homme avant

qu'il puisse le comprendre; il le conduit, quand il a déjà
passépar les orages du coeur, sur le haut d'une montagne,
• la pointe du jour, les rayons du soleil colorant déjà la na-

1 Contrat social, livre I, chap. iv.

(2) Discours'
1
tur F égalité des partages dans le* successions en ligne di.

•eele.

;3) Voyei livre II, ehap. IV, de la Propriété.
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ture et les Alpes, et là, par 11bouche d'un prêtre tolérant et
bon, il lui apprend qu'il est un Dieu. Assurément cette scène
n'est pas une règle d'éducation. La connaissance de Dieu se

proportionne à tous les moments de la vie; le petit enfaut la

reçoit de sa mère, qui la dépose tendrement dans son coeur;
il la retrouve dans les fêtes et les pompes de la religion.
Nais, quand Jean-Jacques écrivait YEmile, H avait à sauver

la conscience de Dieu des progrès mortels de l'athéisme, à la
réveiller dans l'âme par des scènes solennelles et par de

grandes apostrophes. Le christianisme fut pour loi la vraie

religion de l'humanité ; non pas celui tfaujounChui, dit-il,
mais celui de t Évangile, qui est tout différent (I).

Sur ce dernier point, il fut dans uue grande perplexité: au

fond, il eût voulu, comme Locke et comme Kant, accorder le

christianisme avec la raison et la philosophie, mais H n'avait

pas le bon sens paisible du premier, dont il avait lu le

Christianisme raisonnable; il n'avait pas non plus la pro-
fondeur du second : aussi oppose-t-il la religion à la philoso-

phie, il dégrade même celle-ci et invective contre elle.
« J'avoue que la sainteté de l'Évangile est un argument qui
« parle à mon coeur, et auquel j'aurais même regret de trouver

« quelque bonne réponse. Voyez les livres des philosophes
<?avec toute leur pompe : qu'ils sont petits près de celui-là!

« Se peut-il qu'un livre à la fois si sublime et si simple soit

« l'ouvrage des hommes? se peut-il que celui dont il fait

« l'histoire ne soit qu'un homme lui-même... Quels préjugés,
« quel aveuglement, ou quelle mauvaise foi ne faut-il pas
« pour avoir osé comparer le fils de Sophronisque au fils de

« Narie? Quelle distance de l'un à l'autre 1Socrate, mourant

« sans douleur, sans ignominie, soutient jusqu'au bout son

s personnage; et, si cette facile mort n'eût hbnoré sa vie.

« on douterait si Socrate, avec tout son esprit, fut autre

« chose qu'un SOPHISTE. Oui, si la vie et la mort de Socrate

(1) Contrat social, liv. IV, chap. vm.
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„ M.ni d'un sage, la vie et la mort de Jésus sont d'un dieu...

Avec tout cela, ce même Évangile est pldn de chose» in-

croyables, de choses qui répugnent à la raison, et qu'il est

iinftossible a tout homme sensé de concevoir ni d'admettre.

nue faire au milieu de toutes ces contradictions? Être tou-

jours modeste et circonspect, mon enfant : respecter en si-

lence ce qu'on ne saurait ni rejeter ui comprendre, et s'hu-

milier devant le grand Être qui seul sait la vérité fit. »

I..irsque Rousseau fait presque de Socrate un sophiste, lors-

qu'il abaisse la philosophie pour élever la religion, et, lors-

i|nc d'un autre côté il oppose l'Évangile à la raison, il ne

entend pas lui-même, et se constitue dans une infériorité

M ritable vis-à-vis les grands esprits qui ont su embrasser

l'universalité des choses.

Hc la religion, je passe à la politique du philosophe.
I. homme est primitivement dans l'état de nature; s'il en sort,

c'est par son consentement, par un acte de sa volonté. Donc

tonte société est fondée sur uu contrat, sur un pacte ; et

I homme est sociable parce qu'il veut l'être. Si la volonté est

!•• fondement de la sociabilité individuelle, elle est aussi la

I ise de l'État. Toutes les volontés individuelles consentant à

la société formeront une volonté générale qui constituera la

souveraineté : souveraineté une et indivisible dans son expres-
sion, incommunicable, et qui ne saurait se déléguer. Jean-

Jacques a pris soin lui-même de résumer sa politique dans
l;i sixième des Lettres de la montagne : « Qu'est-ce qui fait

que l'État est un? C'est l'union de ses membres. Et d'où

nait l'union de ses membres? De l'obligation qui les lie.
1 Tout est d'accord jusqu'ici. Nais quel est le fondement de

cette obligation? Voilà où les auteurs se divisent. Selon
les uns, c'est la force; selon d'autres, l'autorité paternelle ;
• Ion d'autres la volonté de Dieu. Chacun établit son prin-

1 • ipe et attaque celui des autres. Je n'ai pas moi-même fail

I l'roftssinn de foi du ricaire snrrtnard.

20.
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« autrement ; et, suivant la plus saine partie de ceux qui ont
« discuté ces matières, j'ai posé pour fondement du corps
« politique la convention de ses membres ; j'ai réfuté les
« principes différents du mien... L'établissement du eou-
« irai social est un pacte d'une espèce particulière, par le-
« quel chacun s'engage avec tous ; d'où s'ensuit l'engage-
i ment réciproque de tous envers chacun, qui est l'objet
« immédiat de l'union. Je dis que cet engagement est d'une
'<espèce particulière, en ce qu'étant absolu, sans condition,
« sans réserve, il ne peut toutefois être injuste, ni suscej»-
-. tible d'abus, puisqu'il n'est pas possible que le corps se
« veuille nuire à lui-même, tant que le tout ne veut que pour
« tous... La volonté de tous est doue l'ordre, la règle sti-
•• préme, et cette règle générale et personnifiée est ce que
Mj'appelle le souverain. Il suit de là que la souveraineté est
« indivisible, inaliénable, et qu'elle réside essentiellement
H tlans tous les membres du corps. Nais comment agit cet
« être abstrait et collectif? Il agit par des lois, et il ne san-
« rail agir autrement. Et qu'est-ce qu'une loi? C'est une dc-

<>claration publique et solennelle de la volonté générale sur
« un objet d'intérêt commun... Nais l'application de la loi

« tombe sur des objets particuliers et individuels. Le pon-
« voir législatif, qui est le souverain, a donc besoin d'un an-

« tre pouvoir qui exécute, c'est-à-dire qui réduise la loi en

« acte particulier... Ici vient l'institution du gouvernement.
• Qu'est-ce que le gouvernement? C'est un corps iotermé-

« diaire, établi entre les sujets et le souverain pour leur

« mutuelle correspondance, chargé de l'exécution des lois

* et du maintien de la liberté, tant civile que politique. U

« gouvernement, comme partie intégrante dn corps politique,
« participe à la volonté générale qui le constitue; comme

« corps lui-même, il a sa volonté propre. Ces deux volontés

« quelquefois s'accordent. et quelquefois se combattent.
« C'est de l'effet combiné de ce concours et de ce conflit

<(que résulte le jeu de toute la machine. Le principe qui
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constitue les diverses formes du gouvernement consiste

dans le nombre des membres qui le composent... Les di-

verses formes dont le gouvernement est susceptible se ré-

duisent à trois principes. Après les avoir comparées par
leurs avantages et par leurs inconvénients, je donne la

préférence à celle qui est intermédiaire entre les deux

extrêmes, et qui porte le nom d'aristocratie... Enfin, dans

le dernier livre, j'examine par voie de comparaison avec

le meilleur gouvernement qui ait existé, savoir celui de

liiimc, la police la plus favorable à la bonne constitution

•le l'État. Puis je termine ce livre et tout l'ouvrage par des

recherches sur la manière dont la religion peut et doit en-

trer comme partie constitutive dans la composition du

corps politique. Que pensiez-vous, monsieur, eu lisant

cette analyse courte et fidèle de mon livre? Je le devine;
NOUSdisiez en vous-même : Voilà l'histoire du gouverne-
ment de Genève. C'est ce qu'ont dit, à la lecture du même

ouvrage, tous ceux qui connaissent votre constitution...

l'ai donc pris votre constitution, que je trouvais belle,

pour modèle des institutions politiques ; et, vous proposant
en exemple à l'Europe, loin de chercher à vous détruire,

j exposai les moyens de vous conserver. Etc. »

Il a échappé à beaucoup d'admirateurs de Rousseau qu'il a

considéré comme exemple et comme modèle la constitution

aristocratique de Genève. Ainsi, Aristote avait derrière lui

\hxandre; Platon, l'Orient; Spinosa, la république hébral-

<|iie; Machiavel, l'Italie du quinzième siècle ; Locke, l'Angle-
terre de 168S : tant la philosophie sociale, quelque hardie
• t indépendante qu'elle se puisse concevoir, doit toujours

s'appuyer sur la réalité! Nais, si Rousseau songeait à Genève
tu construisant ses théories, ses théories allèrent plus loin

•pu* cet idéal, et ce publiciste, qui se disait ou se croyait
mimé d'une pensée aristocratique, est devenu le législateur
'•'• la démocratie.

Oncl est véritablement le début historique du pouvoir lé-
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gislatif? Les sociétés ne commencent pas par le contact et

l'équation de volontés indépendantes et égales, nuis par la
soumission de la liberté humaine à ce qu'elles appellent l'em-

pire de Dieu, à la théocratie. Le pacte, loin d'être leur com-

mencement, est aujourd'hui leur dernier progrès. L'Angle-
terre et la France sont arrivées à asseoir leur constitution
sur un contrat bilatéral entre le pouvoir législatif, auquel le

peuple a délégué sa souveraineté, et le pouvoir executif,

agent de la société, trouvant son titre et sa raison dans l'in-
térêt général. Et, pour le dire en passant, l'Assemblée consti-

tuante a rectifié l'erreur de Rousseau quand il vent que la

souveraineté soit incommunicable, puisqu'elle a dit : « La
- souveraineté appartient à la nation ; la nation, de qui
« émauent tous les pouvoirs, ne peut les e\ercer que par dé-
« légation ; la constitution française est représentative ; les

< représentants sont le corps législatif et le roi. »

Ainsi donc historiquement la théorie du Contrat n'est pas
exacte; elle n'est pas non plus philosophiquement nécessaire

pour amener la liberté sociale, car je lis dans Rousseau lui-

même : « Ce qui est bien et conforme à l'ordre, est tel par
« la nature des choses, et indépendamment des conventions

« humaines (i). » Donc, la raison même est indépendante de

la volonté.

Nais, pour comprendre véritablement Rousseau, il faut

considérer quelle était à ses yeux sa mission. 11voulait à la

fois réveiller dans l'homme isolé le sentiment de son indé-

pendance, et dans Fhomme collectif, c'est-à-dire dans la so-

ciété, la conscience de son droit de chercher le bien et le

juste, de n'obéir qu'à l'expression même de sa volonté, et de

remplacer une législation, qui n'avait plus de raison et de

légitimité, par l'exercice énergique d'une nouvelle liberté

politique, c'est-à-dire de la volonté générale. Comment le

philosophe définit-il le but social? i Trouver une forme d'as-

ti) Contrat social, liv. H, chap. vi, de la Ini,
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sociattoo qui défende et protège de toute la force commune

, la personne et les biens de chaque associé, et par laquelle
chacun, s'unissant â tous, n'obéisse pourtant qu'à lui-

même, et reste aussi libre qu'auparavant (1). • Jean-Jac-

quesa vu les deux termes du problème social : l'association

,i r individualité. Nais comment l'homme social serait-il

aussi libre que l'homme sauvage? Il aura une autre liberté,

uneliberté plus grande, puisque ce qu'il ne pourra faire par
lui-même, il le fera par d'autres; il aura la liberté véritable-

ment humaine.

lioiisseau a écrit : « La loi est l'expression de la volonté

uéiicrale. » Dans la pensée même de la loi. que trouvons-

nousd'abord, si ce n'est une idée de règle, antérieure à l'idée

devouloir? L'homme veut une chose, mais à une condition :

qu elle lui paraisse bonne. Il s'attache à la vue de son intel-

ligence, s'y opiniâtre, et la veut. Si l'objet de sa volonté lui

•si contesté par d'autres, il veut plus fortement encore; et

•eite loi qu'il aime, il l'appelle l'expression de sa volonté.

I.epeuple qui veut une chose ne distingue pas.pourquoi il la

MMII.Il conçoit et veut dans un acte naturel et obscur dont

il n'a pas la conscience réfléchie, et dans lequel la volonté

est plus sensible pour lui que l'intelligence. Dire que la loi

est l'expression de la volonté générale, c'est parler juste.
maisincomplètement; c'est avoir un sentiment vif de la réa-

lité maisne pas l'embrasser tout entière. Néanmoins, la dé-

finition de Jean-Jacques répondait tellement aux véritables

besoinsde son siècle, qu'elle s'incorpora avec nos moeurs et

nosidées politiques.
Mais nous n'irons pas loin sans trouver les inconvénients

philosophiques de cette «ne incomplète. La justice sociale ne
seraplus que l'effet d'en «entrât, qui, une fois enfreint par
"ni' des parties, permettra à l'État de rendre guerre pour
guerre au violateur du patte. « Tout malfaiteur attaquant le

'I) Contrat social, liv. 1, ehap. vi, du Pacte social.
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« droit social devient par ses forfaits rebelle et traître à U
« patrie; il cesse d'en être membre en violant ses lois, et
s même il lui fait la guerre. Alors, la conservation de l'État
a est incompatible avec la sienne. H faut qu'un des deux pe-
« risse; et, quand on fait mourir le coupable, c'est moins
« comme citoyen que comme ennemi (i). • Non, la loi n'est

pas un contrat, mais une règle que la société présente au

coupable; elle y compare ses actions; elle les y mesure avec
une justice miséricordieuse et sans colère ; elle punit avec

douleur; elle absout avec joie, dans la personne du magistrat,

qui est un pontife et non pas un gladiateur.
Nouveaux inconvénients. Si la volonté seule est toute la

loi. la loi pourra être mobile comme la volonté; et Rousseau

arrivera à cette proposition : « D'ailleurs, en tout état de
« cause, un peuple est toujours le maître de changer ses lois.

« même les meilleures; car, s'il lui plaît de se faire mal à lui-

< même, qui est-ce qui a le droit de l'en empécher(2)? »Et ce.

pendant le même Rousseau dit ailleurs : • Il n'y a pas de dan-

« ger qu'uu peuple se fasse mal à lui-même. » L'absence

de la raison générale se fait assez sentir dans la définition de

la loi.

H était naturel que le gouvernement monarchique parût au

philosophe inférieur tant à l'aristocratique qu'au démocrati-

que. Il en a tracé un portrait amèrement injurieux. < Un de-

« faut essentiel et inévitable qui mettra toujours le gouverne-
« ment monarchique au-dessous du républicain est que dans

« celui-ci la voix publique n'élève presque jamais aux pre-
«tmières places que des hommes éclairés et capables qui 1rs

« remplissent avec honneur; an lieu que ceux qui parvien-
« nent dans les monarchies ne sont le plue souvent que «le

« petits brouillons, de petits fripons, de petits intrigants, à

« qui les petits talents, qui font dans les cours parvenir aux

(1) Contrat social, liv. II. chap. v,

(2; Ibidem, liv. II, chap. m.
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-landes places, ue servent qu'à montrer au public leur

ineptie aussitôt qu'ils y sont parvenus. Le peuple se trompe
tu.it moins sur ce choix que le prince, et un homme d'un

Mai mérite est presque aussi rare dans le miuistère qu'un
sota la tète d'un gouvernement républicain. Aussi, quand.

par quelque heureux hasard, un de ces hommes nés pour
. gouverner prend le timon des affaires dnus une monarchie

presqueabîmée par ces tas de jolis régisseurs, on est tout

surpris des ressources qu'il trouve; et cela fait époque dans

un pays (i). a C'était pour la première fois que la monar-

chieentendait uu langage aussi dur et aussi violeut ; mais
• était aussi la monarchie de Louis XV.

L'Angleterre ne paraissait pas uu pays libre à la logique
deJean-Jacques. La souveraineté étant fondée sur la volonté,
•mnepeut pas plus la déléguer que cette dernière ; donc on

nepeut charger un homme de représenter sa volonté ; donc
legouvernement représentatif n'est pas un gouvernement li-

bre. « La souveraineté ne peut être représentée par la même
* m soi»qu'elle ne peut être aliénée. Elle consiste essentiel-

lementdans la volouté générale, et la volonté ne se repré- *

sentepas; elle est la même ou elle est autre; il n'y a pas de

milieu... Le peuple anglais pense être libre; il se trompe
fort: il ne l'est que durant l'électiou des membres du par-
lement. Sitôt qu'ils sont élus, il est esclave, il n'est rien;
dans les courts moments de sa liberté, l'usage qu'il en

lait mérite bien qu'il la perde (2). s Voilà le côte faible et

insuftisantde notre philosophe; c'est l'oubli ou l'ignorance
•le l'histoire, c'est la méconnaissance de la sociabilité euro-

péenneet des raisons dn gouvernement représentatif. Pro-
noncereu vertu du principe de la volonté générale qu'au-
jourd'hui ni l'Angleterre ni la France ne jouissent de la IH
liertépolitique sous le gouvernement représentatif, ce serait.

(I) Contrai social, liv. III, chap. vi.

('!) Ibidem, liv. 111, chap. iv.
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à l'école du Contrat social, nier la réalité. Viiigt-einq mil-
lions d'hommes ne peuvent tous délibérer ensemble murleurs
affaires : ils nomment des représentants. (Sesdélégués repré-
sentent-ils la volonté de chaque homme? Impossible. Repré-
sentent-ils davantage la volonté générale séparée de toute

règle? Non plus. Ils représentent, ils doivent représenter ce
concours et ce mélange de vues et de passions, d'idées et.
de volontés, qui constituent un peuple comme ils constituent
un homme. Ces délégués représentent l'individualité sociale,

qui n'est pas une sorte de squelette que la logique peut mon-
ter et démonter à son plaisir, mais qui, douée de ht vie, con-

çoit, veut et marche dans sa forte. Le gouvernement repré-
sentatif donne Ut liberté, à la condition d'être véritablement

représentatif. Les modernes ne peuvent s'entasser sur la

place publique d'Athènes ou de Rome. L'intérêt de la li-

berté n'est pas de nier la représentation, mais de l'étendre.
et de la mesurer sur la civilisation même.

Rousseau finit le Contrat social en épousant, commedéjà
nous l'avons indiqué (i), tout les préjugés de Machiavel con-

tre la religion chrétienté il f;«it dire aussi que, considérant

surtout la religion comme un sentiment individuel et libre

du coeur, il était conduit à l'oubli de son rôle social, et à une

complète injustice à l'égard du catholicisme.

Jean Jacques mourut en 177S, ouze ans avant l'ouverture

des états généraux. Il n'y avait pas au côté gauche de la Con-

stituante un homme qui ne fût à vrai dire son disciple; et

jamais philosophie n'obtint une application si rapide de

ses maximes. Cette haute influence est incontestable. Otez

Jean-Jacques du dix-huitième siècle, n'y laissez que Hontes*

quieu et Voltaire, vous ne pourrez plus expliquer l'insurrec-

tion des esprits, leur ardeur à conquérir la liberté, leur en-

thousiasme, leur foi, les caractères, les puissances et les

grandeurs de notre révolution, Condorcet, madame Rollaixl

(I) Map. vi, Marhiarel.
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et la Gironde, la tribune de la Convention. Jean-Jacques a

commencéà écrire en 4750. Pendant vingt-huit ans il a parlé
auxFrançais un langage éloquent et nouveau. H leur a parlé
de la nature, de la liberté et de la démocratie. Si la souve-

raineté nationale est devenue la base de notre constitution,
à qui le devons-nous, si ce n'est à Rousseau? Qu'il n'ait pas
etemétaphysicien, ni psychologue profond, qu'il ait peu com-

pris et peu connu l'histoire, que parfois aussi quelques-unes
dt ses maximes aient été follement entendues et commen-

tées, nous ne le nierons pas; mais nous dirons qu'il en est

de la philosophie comme de la liberté, et que, quel que doive

être le prix de cette noble liberté, il faut bien te payer aux

dieux (i).

CHAPITRE XI.

. oSDOKCET. — DE MA1STM. — SAIST-SMOK. — BS9JAMIS COUITART.

l'n jour, pendant la première année de la Constituante,
t.ondorcet développait à ses amis les conséquences sociales
de la révolution avec cet enthousiasme qui l'a suivi jusqu'à
son dernier soupir. « Nais vous allez plus loin que Rous-

seau,lui dit quelqu'un. — Sans doute, répondit-il avec au-
dace; Rousseau a mit la philosophie du dix-huitième siècle,
je fais celle du dix-neuvième. » C'a été la position de
Condorcet de se trouver sur la dernière limite de son siècle
en pressentant celui qui allait s'ouvrir; et sa pensée fut
tentablement la lettre initiale de la philosophie du dix-neu-
Mémesiècle.

Disciple de Voltaire et de Rousseau, il a senti la double
et contraire influence de ces deux hommes, et, presque seul
•le leurs contemporains, il savait compléter l'un par l'autre ;
il passa la première partie de sa vie avec la vieillesse de

il; Dialogue dt Sglkt H d'Bucrate.

21
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d'Alembert, la seconde avec la révolution franmvjie; géo-
mètre, secrétaire perpétuel de l'Académie des ariaaom, il
trouva le temps d'appliquer à In politique de grandes facal-
tés. Je néglige quelques mélanges épars pour apprécier
uniquement YEsquisse a°un tableau hUtoriqne mesprogrès
de t esprit humain.

Rousseau avait été, dans l'histoire même, insuffisant et

léger. La philosophie des faits, l'intelligence de la réalité,
cette force de l'abstraction qai s'imprime et s'impose à cette
masse concrète, à ce bloc dont l'art seul peut tirer la statue
de l'histoire, avait entièrement échappé à Jean-Jacques. Con-
dorcet comprit, le dernier de tons les philosophes français
du dix-buitième siècle, et le premier du dix-neuvième, la

portée de l'histoire. Il reconnut en elle l'enseignement de

l'humanité, et, dans l'exploration des routes déjà parcou-
rues, la raison des progrès et des découvertes à mire. Cette

vue, qui est pour ainsi dire le principe dirigeant de notre

siècle, inspira Condorcet. Dans l'exécution, sa main a pu
faiblir; il a pu ne tracer qu'une esquisse; mais dans quel
moment écrivait-il? Au plus fort et au plus vif de la tragédie
révolutionnaire. Si donc il manque de calme et d'impartia-
lité, s'il méconnaît l'autorité nécessaire du sacerdoce dans

les premiers temps de la civilisation ; si, dans l'intervalle

entre sa proscription et sa mort, seul, sans livres, H ne rt-

présente pas les faits avec une érudition toujours exacte, il

y aurait toutefois injustice à nier son génie on à s'imaginer
l'avoir caractérisé par quelques paroles dédaigneuses.

le progrès de r esprit humain, dit en commentant Con-

dorcet, eet soumis aux mêmes lois générales qui Jeèeertcni

dans le développement individuel de nos faeubie, puisqu'il
est le résultat de cedéveloppement, considéré en même temps
dans un grand nombre d individus réunie en société. Aux

yeux du philosophe, l'histoire est en relation intime avec la

nature humaine ; mais il n'en conclut pas que l'histoire est

toujours légitime, parce qu'eUe est la production de cette
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nature. H en conclut an contraire que, la nature humaine

étantprogressive et mobile, l'htsteàre doit reproduire ce pro-

grès et cette mobilité. Le principe dont certains métaphysi-
ciensvoudraient tirer l'immobilité du monde, Condorcet s'en

empareà son tour dans les intérêts de l'avenir. Le change-
ment est capital ; c'est aller de l'esprit humain à l'histoire,
faire des idées la condition des mita, subordonner ce qui
s est accompli à l'insatiable activité de la nature humaine.

Oit nous mène en effet ce principe? A la conviction de la

perfectibilité indéfinie. On a dit que la nature était donnée

danssespoints fondamentaux, une fois pour toutes ; et, dans

cette maxime, on a trouvé la condamnation de la perfectibi-
lité indéfinie de Condorcet. Sans doute, la nature humaine

estdonnée, mais elle n'est pas connue ; elle est là, mais elle

n'est pas pénétrée dans son esprit, dans ses lois et dans

sesdétails ; livre toujours ouvert, mais encore obscur. Donc,
si vous n'avez pas défini la science, vous ne sauriez da-

vantagedéfinir la perfectibilité ; donc cet indéfini qui vous

gène et vous tourmente se trouve exact. Je vois des systè-
mes et des bibliothèques ; mais les sociétés n'en cherchent

pas moins aujourd'hui leur point d'appui. La philosophie
n'est donc pas faite; elle est à l'état tfindéfini; la proposi-
tion de Condorcet est en soi pins juste que les raisonne-

ments mêmes dont il a pu relayer, et que les exemples que
lui a fournis son imagination. Il a vu instinctivement la mo-

bilité de la science et de la civilisation, l'esprit de l'homme

sortant de son repos et de son passé pour s'engager dans

desspéculations et des destinées nouvelles, la pente de son

siècle,cette attraction vers l'avenir, l'avènement d'idées nou-

velles qui passent pour chimériques tant qu'elles n'ont pu
parvenir à se définir elles-mêmes, * se faire reconnaître et

obéir. Nais il n'a pas senti assezclairement comment l'homme

exercevéritablement sa puissance; il n'a pas reconnu qu'il
ne crée pas de nouveaux éléments dans sa pensée, dans sa

constitution physique et dans ses rapports avec le monde ;
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que ses conquêtes ne peuvent être qu'une connaissaaee plus
profonde, une révélation plus vive de sa nature, qui est po-
sée par Dieu même comme un problème à retondre dans le
cours des siècles.

lie philosophe envisageait dans l'état à venir de l'espèce
humaine trois points importants : la destruction de l'inéga-
lité entre les nations, les progrès de l'égalité dans an même

peuple, enfin le perfectionnement réel de l'homme. La révo-
lution française, dont il fait pour ainsi dire le corollaire de
la philosophie de Descartes dans sa neuvième époque, rai pa-
rait le signal de la rénovation européenne. « La maladresse
« du gouvernement français, dit-il, a précipité cette révolu-
c tion; la philosophie en a dirigé les principes ; la force po-
« pulaire a détruit les obstacles qui en pouvaient arrêter les

« mouvements; elle a été plus entière que celle de fAméri-
« que, et, par conséquent, moins paisible dans l'intérieur,
« parce que les Américains n'avaient à détruire ni tyrannies
« féodales, ni distinctions héréditaires, ni corporations pri-
« vilégiées, ni un système d'intolérance religieuse. En France,
« par la raison contraire, la révolution devait embrasser IV-
« conomie tout entière de la société, changer toutes les re-

« lations sociales et pénétrer jusqu'aux derniers anneaux de

< la chaîne politique (1). •

Dans la dixième époque, il cherche à pressentir les pro-

grès futurs de l'esprit humain. Sans croire que l'homme de-

vienne immortel, il demande si la différence entre le mo-

ment où il commence à vivre et l'époque commune où

naturellement, sans maladie, sans accident, il éprouve la

difficulté d'être, ne peut s'accroître sans cesse. Quand il dé-

sirait pour la nature humaine une viabilité presque indéfinie,

il avait l'échafaud devant les yeux; mais il ne s'en écrie pas
moins : « Combien ce tableau de l'espèce humaine affranchie

« de toutes les chaînes, soustraite à l'empire du hasard

(I) Neuvième époque, Condorcet.
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,. comme à celui des ennemis de ses progrès, présente au

« philosophe un spectacle qui le console des erreurs, des
„ crimes, des injustices dont la terre est encore souillée, et

« dont il est souvent la victime 1 C'est dans la contemplation
de ce tableau qu'il reçoit le prix de ses efforts pour la dé-

i, fense de la liberté. Il ose alors les lier à la chaîne éter-

n nelle des destinées humaines; c'est là qu'il trouve la vraie
« récompense de sa vertu, le plaisir d'avoir fait un bien du-
• rable que la fatalité ne détruira pas, par une compensation
«.funeste, en ramenant les préjugés et l'esclavage. Cette
Hcontemplation est pour lui l'asile où le souvenir de ses
. persécuteurs ne peut le poursuivre; où, vivant par la pen-
' sée avec l'homme rétabli dans les droits comme dans la
' dignité de la nature, il oublie celui que l'avidité, la crainte

et l'envie, tourmentent et corrompent ; c'est là qu'il existe
véritablement avec ses semblables dans un Elysée que sa

« raison a su se créer, et que son amour pour l'humanité
« embellit des plus pures jouissances. » Voilà, on en con-

viendra, un langage qui rachète bien des erreurs et bien des
fautes. Victime de la terreur, Condorcet n'a pas pour elle
une parole de récrimination et d'amertume. Sa pensée ne
retombe pas sur son sort; elle contemple l'avenir du genre
humain. Il n'imite pas le découragement et la défection de

Brunis; il ne doute pas de la liberté, comme le Romain de
la vertu ; il ne l'accuse ni ne la maudit ; il se console au con-
traire par la foi en son invincible immortalité. Condorcet a

reçu de Priée, de Priestley et de Turgot l'idée de la perfec
libilité de l'espèce humaine ; mais il a eu te mérite de l'ap-
pliquer à l'histoire avec une conviction énergique ; il y a.

par ce courage, attaché son nom.
Pendant que la révolution poursuivait ses phases et ses

destinées, le passé trouvait un interprète, un vengeur, qui,
plus sa cause semblait détruite et désespérée, luttait avec

fins d'emportement et de hardiesse contre la victoire de IV*-
1"it novateur. De Naistre est par excellence le soutien de la
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tradition; H ne s'occupe qa'à faire rentrer tlmmmajlt dans
la révélation mosaïque et chrétienne ; pais il ineaime le chri».
tianisme dan» le pape, et H fonde ainsi son unhé. An ne* de

partir de l'esprit humain pour descendre ans faits positifs
et aux établissements de l'histoire, il érige ce qui s'est fait
et ce qui s'est dit en loi ; il élève la tradition à la cer-
titude.

Dans ce travail il est admirable; quand il rtmamiiali il...
membres de la Bible, de Phitarque ou de Platon, ponr re-
construire avec eux la vérité primitive, quand H cherche
dans les textes la preuve du gouvernement temporel de la

Providence, la justification de la douleur qui déchire l'homne,

par le crime originel dont il est souillé, la puissance de la

prière qui peut adoucir et abréger l'expiation, le dogme de
la réversibilité, de cette solidarité touchante qui déverserait
sur les têtes coupables les bonnes oeuvres des justes; quand
enfin il se livre à l'interprétation des symboles et des croyan-
ces pour leur réconcilier la foi du genre humain, il n'a peut-
être pas d'égal dans cette puissance d'inonder le passé de

lumière. Nais aussi quel ennemi de l'indépendance de ht rai-

son ! prenant le contrepied de Descartes, il la nie souvent et

la dégrade toujours. La religion et la politique n'existent pas
dans la société par la pensée de l'homme, mais par le fait de

Dieu. La religion a un représentant qui ne saurait mourir, le

pape, qui constitue le christianisme social, dépositaire de la

loi, de la vérité, de la souveraineté et de l'infaillibilité. Au-

dessous de lui régnent les rois, papes inférieurs ponr ainsi

dire de l'ordre politique, convergeant vers le principe dont

ils sont les conséquences et les vassaux ; enfin les peuples,
soumis à l'unité théocratique et à l'unité politique, vivent

sous la bénédiction continuelle du divin vieillard que l'esprit
de Dieu même a su choisir au Vatican. Assurément, ee sys-
tème est grand, il idéalise uu spectacle qui a brillé quelques

jours dans l'histoire; mais conclure du passé à Tèternité et

à la vérité, prophétiser dans des formes périssables l'avenir
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de la sodshililé humaine, c'est renoncer tout à fait an génie

philosophique. Si de Naistre a raison, l'esprit humain a tort

depuis le treizième siècle, où Rome commence à être sour-

dement attaquée; le quinzième et le seizième ne se seront

agités que dans de folles imaginations; Luther, l'Angleterre,
la révolution française, auront également tort. Voulez-vous

unenouvelle conséquence de cette politique? Toute constitu-

tion écrite est nn non-sens, et tout peuple qui revendique
une charte, nn insensé, s 1* Aucune constitution ne résulte

•i d'une délibération ; les droits des peuples ne sont jamais
i. écrits, ou du moins les actes constitutifs ou les lois fonda-

mentales écrites ne sont jamais que des titres déclaratoires

de droits antérieurs dont on ne peut dire autre chose sinon

'i qu'ils existent, parce qu'ils existent. 2° Dieu, n'ayant pas
«jugé à propos d'employer dans ce genre des moyens sur-

naturels, circonscrit au moins l'action humaine, au point
i que, dans la formation des constitutions, les circonstances
« l'ont tout, et que les hommes ne sont que des circonstances.
« ô" Les droits des peuples proprement dits partent assez
» souvent de la concession des souverains, et dans ce cas il
« petit en conster historiquement; mais les droits du souve-

rain et de l'aristocratie, du moins les droits essentiels.
constitutifs et radicaux, s'il est permis de s'exprimer ainsi.

n'ont ni date, ni auteur... 8* Pin» on écrit, pins l'institu-
« lion est faible ; la raison en est claire; les lois ne sont que
- des déclarations de droits, et les droits ne sont déclarés
« que lorsqu'ils sont attaqués, en sorte que la multiplicité

des lois constitutionnelles écrites ne prouve que la multi-
<H icité des chocs, et le danger d'une destruction. 7* Nulle
" nation ne peut se donner la liberté, si elle ne l'a pas; lors-
" qu'elle commence à réfléchir sur elle-même, ses lois sont
1faites... 10* La liberté dans un sens fut toujours un don
" des rois, car toutes les nations libres Rirent constituées

par des rois; c'est la règle générale, et les exceptions
qu'on pourrait indiquer rentreraient dans la règle si elles
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c étaient disentées... 13* Une assemblée quelconque d'bom-
t mes ne peut constituer une nation, et même cette entreprise
i excède en folie ce que tous les Bedlams de l'univers pen-
« vent enfanter de plus absurde et de plus extravagant (i). »

Afin de mieux nous entendre avec de Naistre, c'est-à-dire
afin de savoir sur quoi nous contestons, précisons le principe
même de la souveraineté. Rousseau avait profondément senti

que la loi dans la société devait être l'expression de la vo-
lonté générale, et il a vu un côté nécessaire de la souverai-
neté. Il n'en a pas vu le caractère général et divin. Se figure-
t-on une assemblée politique décrétant que deux et denx
font cinq? Elle ne pourrait ni le penser ni le vouloir; donc,
et nous l'avons déjà dit, la loi n'est pas la volonté. Quandle

pouvoir législatif a son origine dans une unité que les hom-
mes appellent divine, et sa première forme dans l'initiative

d'un homme, alors pas ou peu de constitutions écrites. I.y

curgue ne veut, suivant la tradition, que la parole pour gar-
dienne de ses lois ; Noise renferme les siennes dans le style
le plus court et le plus plein, et la souveraineté s'exerce par

l'intelligence de quelques-uns obéis par la volonté de tous

les autres. Nais, dès que la liberté commence à frémir et veut

se lever, on écrit les Douze Tables ; car récriture, c'est IV

mancipation, c'est l'indépendance, c'est la résistance consta-

tée et victorieuse, ce sont les garanties arrachées et conqui-
ses. Alors, la théocratie n'étouffe pins la liberté humaine. 1rs

constitutions écrites paraissent, l'aristocratie succède au sa-

cerdoce dans le métier de législateur. Ainsi, en 1315. les

barons anglais font écrire quelque chose à Jean-eans-Tern.

Nais, si dans le premier moment le prêtre a porté la loi, le

noble dans la seconde époque, dans la troisième vient le peu-

ple. Néanmoins, ni les prêtres, ni les nobles, ni le peuple,
n'ont fait la loi ; ils l'ont reconnue et voulue, et, sans avoir

le pouvoir de la créer, ils ont seulement la parole pour ht lire.

(I) ConsieVrutions sur la France, chap. vt.
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Or, il arrive dans l'explosion de la démocratie tout le con-

traire que dans le règne dn sacerdoce. Au début du monde,

l'intelligence absorbait la volonté ; dans la première crise de

l'insurrection populaire, la volonté envahit l'intelligence; mais

disons à Jean-Jacques et à de Naistre, en constituant la sou-

verainetéavec ses deux membres nécessaires, que la loi est

la raison générale reconnue, adoptée et voulue par la majo-
rité des raisons individuelles. Que dire donc de cette théorie

extrême qui expulse la volonté humaine, qui nous crie : Per

me reges régnant, au moment où les rois éprouvent une si

grande difficulté de régner? Dirons-nous donc que toutes les

constitutions écrites sont en principe des absurdités? n'y
aurait-il de vérité que chez les dépositaires des traditions

antiques? Non; la vérité ne se dérobe jamais entièrement

auxefforts des générations vivantes. Elle se répand, elle se

partage entre les hommes, à mesure qu'ils arrivent sur la

terre. Suivant les époques, elle se communique à des de-
ires différents ; mais elle est anssi nécessaire à la vie mo-
rale des peuples que la chaleur au corps humain.

Mais de Naistre ne voit la vie et la vérité que dans les pre-
mières traditions du monde, dans les symboles qui épouvan-
tent les nations; c'est l'homme de l'Ancien Testament, de la
vieille loi, et il se chargerait volontiers de faire passer les

peuples infidèles au fil de l'épée du Seigneur. Pour lui. la

guerre est divine; dans le soin qui le travaille de ne rien at-
tribuer à l'homme, il l'impute même à Dieu. Plein d'un en-

thousiasme qui est un délire, la colère dans les yeux, le fiel
dans le coeur, il célèbre le triomphe du mal et de la guerre
•liins la nature et dans l'histoire, et il en glorifie Jéhovah.
Il a donc oublié cette parole ; Paix à la terre et gloire aux
deux! Non; la guerre n'est pas divine, elle est humaine. Elle
est nécessaire à l'homme terrestre ; elle est un droit, un in-

strument de la liberté sociale, mais non pas une glorification
•lu bien absolu et de la parole divine.

J« veux prendre de Naistre sur une pensée plus signiltca-
81.
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tive encore : « Il n'y a point d'homme dans la ammde ; j*»j
c vu dans ma vie des Français, des Italiens, des Rosses; je
« sais même, grâce à Nontesquieu, qu'on peut être Persan ;
c mais, quant à l'Aontase, je déclare ne l'avoir rencontré de
« ma vie ; s'il existe, c'est bien à mon insu. » Qu'est-ce que
l'homme? Il le demande; il ne l'explique pas; il ne le sent pas
dans son coeur. Qu'est-ce que l'homme? Nais, c'est le chré-
tien. De Naistre ne s'est pas aperçu qu'en niant l'humanité
il offensait le christianisme, qui a ponr fondement le divin

mystère de l'homme-Dieu. H a oublié la voix de Paul et de
Jean criant que l'amour est la loi de l'homme, amour qui lie

les hommes entre eux et les envoie tous ensemble aux pieds
de la divinité.

De Naistre a besoin de tout son génie d'écrivain pour

qu'on lui pardonne son insolence et son aveuglement, sesex-

plications sur le mérite de l'inquisition, l'acharnement avec

lequel il poursuit tout ce qui, dans l'humanité, fut novateur

et progressif. Quelles invectives contre Locke! quelle carica-

ture implacable des traits de Voltaire t II y a des moments

où, dans son indignation contre son siècle, il semble excom-

munier le monde. Fougueux orateur, il monte à la tribune de

Saint-Pierre, il y tonne: il voudrait ressaisir les nations, les

reconquérir; il s'écrie comme un autre Isale : RssUu preeva-
rieatores. ad cor. tHecordsvminiprioris smxuU (i).

(1) On voit comment, m milieu de non opposition ani principes de

de Maistre, j'admirais son génie. Une publication récente est venue ac-

croîtra encore ce sentiment, et justifier dan louanges nue plusieurs trou-

vèrent excessives lorsque parut ht première édition de k Philosophie du

Droit. Je veut parler des lettres et opuscules inédite du comte Joseph «le

Maistre, qu'a publiés, en 1851, son fils, le comte Rodolphe. Peu de pu-
blications posthumes auront été aussi utiles à k gloire d'un écrivain. Dan»

set lettre» et opuscules, les vues profonde*, le» traite auiumts abon-

dent. Qu'on lise la lettre que le comte de Maktre écrivait ta 1868, Ae

Saint-Pélt'rsbottrg, à la baronne de P..., et qu'en dise ai k divination

politique peut être poussée plus loin. C'est encore de Seint-Pèttrsbourg.

en 1811, qu'il écrivait cette phrase, si souvent citée deettk un eut Tout'

nation a le nouvtmement qu'elle mérite. Fit il ajoutait : a Dt kapue» rc-



CONDOKCET.DE MAMTK. S.-SWON. B. CONSTANT. SII

A l'époque où de Maistre «agitait dans les transports de

si foi et de son éloquence, un honnie considérait paisible-
ment la chute et les ruines des établissements du passé; il

ne mettait pas la main à l'oeuvre pour détruire, mais, sur

les décombres du vieil édifice, il songeait à la nécessité

.h n élever un nouveau. Sans se laisser emporter à l'entrai-

iit'ineiit de tous, seul, il médita d'organiser la science, puis
I industrie, plus tard encore la religion. Quand pour la pre-
mière fois j'ai considéré les travaux de Saint-Simon, je me

suis livré tout entier au spectacle, & la jouissance de son

originalité, et j'en ai consigné l'expression dans une étude à

l.-iquelle je renverrai le lecteur (I). Rien de plus attrayant,

pour celui qui se platt véritablement aux théories philoso-

phiques, que la première vue d'un système nouveau. N'y met-

tez pas de raideur; abandonnez-vous à l'intuition simple et

pure des spéculations qui sont sous vos yeux; accorde* tout

pour tout comprendre, et vous vous donnerei ainsi le plus vif

plaisir de l'intelligence, je veux dire la compréhension com-

plète d'une pensée forte. Mais, quand les transports de cet

imour philosophique ont expiré, la réflexion parait, elle juge
•e qui vient d'être compris, et c'est ainsi que se trouvent con-

tînmes l'acte et le procédé de la véritable critique. Je crois
• ire aujourd'hui, en ce qui concerne Saint-Simon, à ce second
moment de l'intelligence de son système, et je pourrai
peut-être l'apprécier en peu de mots, après l'avoir saisi tout
entier.

Saint-Simon se trouva dès les premiers pas sur les traces

H<xiom cl une longue expérience, payée bien cher, m'ont convaincu oY
"Hu vérité comme d'une proposition de mathématiques. »

Kn 1819, deux ans avant de mourir, de Maixtre traçait ces lignes
-

(ii. peut dire que tous les princes sont détrônés dans un sens, puisqu'il
» y en a pas un qui rff ne autant que son père et son aïeul, et le carac-
i<tv sacré de la souveraineté s'eflaçtnt tous les jours à mesure que le

principe irréligieux se répand, personne ne peut prévoir encore l'être
l>* malheurs qui s'avancent sur l'Europe. » [Note de In y édihtm.)

\\ Vnvef ffc»In rie H de» ovrragu de Sainl-Simon.
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de Condorcet; il en pénétra tout à fait la philnaaamU «> lins.
toire, il s'enthousiasma pour les efforts de et peuaour àpoas-
ser l'humanité vers un nouvel avenir positif. De Condorcet, il
sut remonter, à travers Locke et Newton, à Deaeaftes lui.
même. Nul mieux que lui n'en a caractérisé le génie. Il es-
tima que le temps était venu d'imiter, de renouveler son oeu-
vre et de rendre l'initiative à l'école française. 11a défini avec
une exactitude sagace et subtile les deux procédés de l'es-

prit humain, la synthèse et l'analyse ; il a démontré qu'elles
sont les deux modes nécessaires de son activité; qu'il fallait
alternativement généraliser et particulariser, et que l'école,

en décrétant que les savants devaient suivre exclusivement la

route que Locke et Newton avaient prise, a posé on principe
de circonstance en croyant poser un principe général. C'est

encore dans les voies de Condorcet que Saint-Simon a pres-
senti les développements infinis qui attendent la civilisation

moderne, et qu'il a formulé cet adage : « L'âge d'or du genre
« humain n'est pas derrière nous : il est au-devant; il est

« dans la perfection de Tordre social. Nos pères ne l'ont pas
« vu: nos enfants y arriveront un jour : c'est à nous i lenr

« en frayer la route. •

Du besoin de réorganiser la science, le philosophe passa
à la réorganisation de la société. Après avoir critiqué le ré-

gime parlementaire et constitutionnel, il fonda M politique
sur le travail; et, donnant a l'économie politique une portée

qu'elle n'avait pas eue jusqu'à lui, il fit de la science de la

production la science de la sociabilité même. C'est ainsi

qu'exclusivement économiste, pas assex législateur et pas as-

sez philosophe, il n'a vu dans la société qu'une association

de travailleurs, et a confondu l'individualité avec l'indivi-

dualisme. Justement choqué de cette pente de l'égolsme mo-

derne à isoler les individus, à les parquer dans les petits
soins de leur petite personne, a les écarter du foyer des sym-

pathies communes et des intérêts populaires, il a qualifié ces

moeurs mesquines et stériles du nom d'individualisme. Mais
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uniquement occupé de l'agrégation des hommes, il n'a pas
assez reconnu l'homme même, sa nature propre, son droit

personnel, son individualité. Autrement, il n'eût pas vonlu

supplanter l'idée de propriété par l'idée de production, la

législation et le droit par l'économie politique, la politique
même par l'industrie. Toutefois, il est juste de dire que
Saint-Simon lui-même n'a jamais professé dans ses écrits

l'abolition de l'héritage en ligne directe, et que sa vaste in-

telligence l'a sauvé d'une telle logique.
La religion ne fut encore pour lui, comme déjà nous l'a-

vons indiqué (1), que la sociabilité même. Il ne poursuivit

qu'une réforme politique, la cause de l'amélioration morale,
intellectuelle et physique de la classe la plus nombreuse et

la plus pauvre. Certes l'entreprise est belle et digne qu'on

s'y dévoue. Nais pourquoi lui sacrifier les autres éléments de

la religion? pourquoi donc en retrancher les cieux dont le

christianisme dispose? Il mut conclure que Saint-Simon est

incontestablement un des représentants les plus originaux
de la philosophie française. Il se rattache à Descartes,
commetout homme qui est dans la tradition de la philo-
sophie moderne ; il continue Condorcet; il s'engage sur ses

pas dans les premiers sentiers de l'avenir : d'une raison

forte, il appelle l'esprit humain à l'indépendance; curieux
surtout des idées, il est mort sans avoir voulu enfermer sa

penséedans des formes prématurées. Étudiez ses livres, vous

y trouverez en germe un idéalisme qui n'a pas conscience
de lui-même, et qui ne sait pas remplir toutes les conditions
<li' la nature humaine ; mais à coup sûr vous n'y trouverez

pas une doctrine consommée et qui veut s'imposer à la rai-
son par manière de théocratie.

Voici venir, pour clore cette revue de grands hommes, un

l'iiblieiste célèbre, qui fut surtout frappé de cette face de

lliomme et de la société, que Saint-Simon avait laissée dans

(I) Ut. IV, chap. tv, le Ckrittianitme.
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l'ombre. Benjamin Contant, né * Lausanne, en tUf, élevé
à lé<oledupToteetanviime été» la science alliammÉi, um
menea sa vie politique quand la révolution, a» aonir de la

terreur, cawcneJt une assiette et un goavememant> La li-

berté, la liberté individuelle, les garanties du citoyen et de
la vie privée, l'indépendance de l'homme et de la peasée.
voilà ce que Constant a poursuivi sons tous les régimes;
voilà les droits qu'il s'indignait de voir opprimer par l'em-

pire, qu'il réclama sous la restauration, qu'il demanda à

Napoléon revenant en 1815, qu'il ne se lassa jamais de dé-

fendre. Grand écrivain, romancier délicat, critique ingé-
nieux et novateur, historien et philosophe, publkiste,
orateur, esprit charmant, doué de la même grâce et de la

même mobilité que Voltaire, laissant voir dans son âme,

quand il sortait de son ironie, les mêmes ardeurs que Rous-

seau, il a écrit de belles pages, d'admirables fragments; mais

son esprit fut supérieur à ses écrits, et il n'a pas donné tonte

la mesure et toute l'expression de lui-même.

Il avait cependant médité d'élever un monument digne
de lui. 11avait réservé pour des temps de calme et de re-

pos le soin d'écrire l'histoire des religions, d'y résumer

toute la force de sa pensée, et d'employer la dernière épo-

que d'une vie qui, jusqu'alors, n'avait été qu'un combat, à

tracer le testament de son passage. Mais il ne put se re-

poser, car il ne vit jamais la liberté tranquille, et il mou-

rut sans avoir goûté cette satisfaction du génie de se re-

cueillir quelques jours avant de s'évanouir et de disparaître
rTici-bas.

La religion lui apparut sous les mêmes traits qu'à Rous-

seau, comme un sentiment qui s'élève dans le cmur de

l'homme, et cherche à nouer avec Dieu un rapport Individuel.

Nais ce point commun aux deux philosophes s'agrandit dans

l'application que Constant en mit à l'histoire. Il y trouve la

source de la religion et du culte chez tous les peuples, et il

contredit ainsi l'assertion erronée du dix-hnJtième siècle.



qui ne considérait riasttotteu religieuse que rnmmr une

fourberie systéaantique. Cette vue est un véritable progrès ;
elle a l'avantage de séparer nettement le tend même de la

forme des choses, et d'établir cette proposition essentielle :
„ Mais toute forme positive, quelque satisfaisante qu'elle
i soit pour le présent, contient un germe d'opposition aux
« progrès de l'avenir. Elle contracte, par l'effet même de sa

« durée, un caractère dogmatique et stationnaire qui refuse

« de suivre (intelligence dans ses découvertes, et l'âme
dans ses émotions, que chaque jour rend plus épurées et

< plus délicates. Forcée, pour faire plus d'impression sur
« sessectateurs, d'emprunter des images presque matériel-

les, la forme religieuse n'offre bientôt plus à l'homme fa-

tigué de ce monde qu'un monde à peu près semblable. Les
idées qu'elle suggère deviennent de plus en plus étroites,

« comme les idées terrestres dont elles ne sont qu'une co-
• pie, et l'époque arrive ou elles ne présentent plus à l'es-
" prit que des assertions qu'il ne peut admettre, à l'âme que

despratiques qui ne la satisfont pas; le sentiment reli-

gieux se sépare alors de cette forme pour ainsi dire pé-
tri tiee. Il en réclame une autre qui ne le blesse pas, et il

s'agite jusqu'à ce qu'il l'ait trouvée (1). » Cet aperçu ex-

plique les altérations, les changements, les métamorphoses
et les chutes des formes et des institutions religieuses et

sociales. La politique et la religion se développent et se dé-
linUsent par des formes; mais elles en changent: voilà ce

<|u'il faut comprendre sans colère et sans désespoir. Appa-
remment le génie de l'humanité n'est progressif qu'à la con-

dition d'être mobile, et sa nature même le voue à de conti-
nuels changements.

Mais la religion n'est pas exclusivement le sentiment, pas
plus que la philosophie n'est uniquement la réflexion. La

tHigion est et fait tout ; elle explique l'univers, elle pose les

\)t* la MimUm, lent. I, ehap. ».
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fondements des sociétés, elle définit et pràmnjpi lahi,
elle gouverne les hommes, les instroit, les punit et les ré-

compense. Ce ministère, nécessaire dans les prcmjeia temps
de l'histoire, déborde les limites du sentiment individuel ;
aussi Benjamin Constant épuise inutilement son talent à en-
cadrer les cosmogonie» et le sacerdoce dans cette unité qui,
n'étant pas la véritable, ne prête pas une base assez large à
un édifice imparfait, dont on étudiera longtemps les détails
et l'ingénieuse élégance.

Qu'était la sociabilité pour notre publiciste ? Une défense
et une garantie. Dans un petit chef-d'oeuvre, aussi plein,
dans la matière qu'il traite, que ï Éducation du atnrt hu-

main de Lessing, dans un discours sur la liberté du anciens

comparée à celle des modernes, il a déposé le principe fon-

damental de sa politique, que déjà il avait développe dans

YEsprit de conquête et d'usurpation. Dans ce dernier ou-

vrage, il se place à côté de Nontesquieu. Jamais il n'a trouvé

d'aperçus plus fins, plus justes et plus complets. La passion

y rend la raison éloquente ; l'écrivain avait recueilli toutes

ses forces pour s'élever contre Napoléon. Le conquérant, de

retour en 1815, lui fit écrire par un chambellan de service

de se rendre aux Tuileries. L'empereur et l'écrivain causè-

rent ensemble, et Benjamin Constant sortit de cet entretien

pour se rallier franchement à l'homme qu'il avait toujours
combattu, et qui alors, en face de l'Europe armée, était la

fortune de la France.

Nais revenons à la sociabilité. L'indépendance individuelle

est le premier besoin des modernes, et pour eux die consti-

tue la liberté : proposition incomplète que Benjamin Con-

stant appuie d'excursions historiques dont il faut apprécier
la portée. Après avoir répété que le t}ut des anciens était le

partage du pouvoir social entre tous les citoyens d*uee mène

patrie, et que c'était là ce qu'ils nommaient liberté ; qu'an
contraire le but des modernes est la sécurité dans les jouis-
sances privées, et qu'ils nomment liberté les a^rrtnties »<••



cordéesàleu» Jeamneftoes,nmèms paAtteiste continue ainsi :

« J'ai dit en r ommuneant que, foute d'avoir aperçu ceadhYé-

« renées, des hosimea, bien intentionnés daiHeure, avaient

« causédes maux ininisdurant notre longue et orageuse ré-

« volution. A Dieu ne plaise que je leur adresse des reproches
« trop sévères, leur erreur même était excusable... Ces nom-

« mes avaient puise plusieurs de leurs théories dans les ou-
'
« vragesde deux philosophes qui ne s'étaient pas doutés eux-
, mêmesdes modifications apportées par deux mille ans aux

Kdispositions du genre humain. J'examinerai peut-être une
« fois le système du plus illustre de ces philosophes, de

« Jean-Jacques Rousseau; et je montrerai qu'en transpor-
tatant dans nos temps modernes une étendue de pouvoir so-

rt eial, de souveraineté collective qui appartenait à d'autres

« siècles, ce génie sublime, qu'animait l'amour le plue pur
« de la liberté, a fourni néanmoins de funestes prétextes à
« plus d'un genre de tyrannies L'abbé de Nably, comme
« Rousseau et comme beaucoup d'autres, avait, d'après les
« anciens, pris l'autorité du corps social pour la liberté, et
« tous les moyens lui paraissaient bons pour étendre l'ae-
Mtion de cette autorité sur cette partie récalcitrante de l'es-
« pèce humaine dont il déplorait l'indépendance. Le regret
« qu'il exprime partout dans ses ouvrages, c'est que la loi
« ne puisse atteindre que les actions. Il aurait voulu qu'elle
« atteignit les pensées, les impressions les plus passagères,
« qu'elle poursuivit l'homme sans relâche, et sans lui lais-
« ser un asile ou il pàt échapper à son pouvoir ; à peine
'<apercevait-il, n'importe chezquel peuple, une mesure vexa-
« toire, qu'il pensait avoir fait une découverte, et qu'il la
« proposait pour modèle: il détestait la liberté individuelle,
'<comme on déteste un ennemi personnel; et, dès qu'il ren-
« contrait dans l'histoire une nation qui en était bien corn-
<plétement privée, n'eut-elle point de liberté politique, il
« ne pouvait s'empêcher de l'admirer. Il s'extasiait sur les
< Égyptien», parée que, disait-il, tous chez eux était réglé
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s pur la loi, jusqu'aux dalassemsnti, jusqu'aux stfeeiat.
« Tout pliait noua r empire du légishteur ; tous les momunu
§ de la journée étaient remplis par quelques devoirs; l'a..
« mour même était sujet à cette intervention respectée, et
« c'était la loi qui tour à tour ouvrait et fermait la couche
« nuptiale, etc., etc. »

Nous avons asses témoigné que pour nous la liberté mo-
derne n'est pas uniquement dans les franchises indfriduel-

les, et qu'elle est autre chose qu'une quêteuse de sautcon-
duits et de garanties. Benjamin Co nt a trop contribué à

propager cette idée, que la liberté n'est qu'une résistance.

Le despotisme de la démocratie et de la Convention, l'orgueil
de la dictature impériale, avaient toujours, à ses yeux, fait un

devoir de la lutte et de la réaction en faveur de la dignité in-

dividuelle. Les circonstances lui masquèrent ainsi ce que les

principes de la révolution française avaient de positif, et

lui cachèrent qu'après avoir détruit ils tendaient à édifier.

Nais, le premier, il a le mérite d'avoir corrigé la définition

incomplète que Jean-Jacques avait faite de la lot et de la

souveraineté. Le premier, dès 1814, il a rétabli la raison

comme principe du pouvoir législatif, posant ainsi la base

des théories politiques de ces quinze dernières années (1).
Où en sont aujourd'hui les sciences morales ? La philoso-

phie de la restauration a remis dans la conscience nationale

certains éléments de l'histoire et du passé ; mais elle a eu

deux grandes faiblesses : d'abord elle s'est enfermée dans

la Charte de 18 U, et s'est prise à la considérer comme les

colonnes d'Hercule de l'esprit humain; puis elle a eu le tort

de se mettre pour la métaphysique sous la loi et dans les

liens de l'Allemagne, sans faire suffisamment ses réserves

(I) On trouvera, dans nos Étude» thiêtoin et et pkthsfkit (Usa. I,

pag. 40). un examen approfondi d'un ouvrage poetbaaM de Benjamin

Constant, M rotmtMt aoaut», coneidéré ému m ecpptrfs **e h phi-

htofhit grttoMt H la religion chrétienne. C'est kl whe et -h) towpté-
meas de non livra Ot te ittfi*m. {Rats aV te 8* édUim.)
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deliberté, et sans ébaucher elle-même quelque chose d'in-

digène. Sans doute, il était nécessaire, et il l'est encore, de

connaître les travaux philosophiques de nos voisins, et d'en

comparer les résultats avec nos propres efforts. Mais qui
sommes-nous en ce pays? Descendants de Descartes et de

llousseau, pouvons-nous accepter l'importation littérale des

spéculations et de la phraséologie de haut et de Hegel ? Tout

mouvement philosophique légitime ne doit-il pas sortir de

hi conscience nationale ? Les systèmes anciens ne nous sont

pasutiles, parce que dans l'un il y a un fragment de vérité,

parcequ'un second et un troisième nous en offrent d'autres
lambeaux; inventaire scientifique dont on voudrait tirer la
solution de tous les problèmes. Jamais il ne sortira rien de
vivant et de fécond de cet éclectisme de bibliothèque.
Pourquoi donc ai-je déroulé la suite de tant de systèmes et
degrands hommes? Est-ce pour demander à ces morts le
llambeau de mon siècle ? A Dieu ne plaise ! Nais j'ai cru

ipi'il était bon de considérer la poésie de Platon, la raison

dAristote, la noble attitude du stoïcisme, l'esprit de l'Évan-

gile, Machiavel et son Italie, l'Angleterre entrant efficace-
ment la première dans la philosophie politique, Spinosa
..instituant le panthéisme, Luther émancipant la conscience
dont Kant et Fichte cherchent les lois, Rousseau venant.

aprèsles spéculations de Nontesquieu, renouveler les prin-
cipesde l'éducation et de la politique ; Condorcet s'enthou-
siasmant de l'avenir, et pressentant dans l'histoire une lo-

gique et une géométrie dont il lègue l'application aux

générations futures; de Naistre vengeant avec puissance
I» tradition catholique et l'antique monarchie, Saint-Simon

poursuivant l'idée d'une organisation sociale, Benjamin
i "iistant s'attachant à relever la nature humaine dans ses

espéranceset dans ses droits, et servant la liberté par un

spiritualisme généreux : j'ai voulu, par ce tableau, non pas
•Almmer la vérité, mais montrer que chaque siècle vit par
•* propre pensée et non pas d'emprunts, que tout grand
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peuple développe les phases d'une philMi|*nfrfo|gma)e
avec une spontanéité féconde, d'un seul jH; j^^utlu prou-
ver que l'histoire même des systèmes passé» tsuseagae que
le présent d'un peuple comme d'un homme a heeumrde porter
et de produire lui-même ses idées ; et j'ai voulu anrtout dé-
finir l'époque où doit se produire une philosophie nationale.
Dans la science de la sociabilité, la France n'a de leçons a
recevoir de qui que ce soit ; elle pense profondément, car
elle agit d'nne manière décisive ; elle peut, sur quelques
points, emprunter de l'érudition ; mais elle s'appartient à

elle-même, aussi bien par sa philosophie que par sa consti-
tution.

CHAPITRE XII.

aivoumoit sa 1848. — CAIACTZIZSZT VKZS ssnttuvx
M socuusaz.

Pour juger les révolutions, il y a nécessairement plu-
sieurs points de vue. D'abord, leur explosion est toujours un

malheur, et, sur ce point, on peut croire le témoignage d'nn

illustre politique, t Une révolution, a dit Napoléon, est un des

« plus grands maux dont le ciel puisse affliger la terre. C'est

« le fléau de la génération qui l'exécute ; tous les avantage*
« qu'elle procure ne sauraient égaler le trouble dont elle

« remplit la vie de ses auteurs. Elle enrichit les pauvres, qui
« ne sont pas satisfaits ; elle appauvrit les riches, qui ne sau-

« raient l'oublier; elle bouleverse tout; dans les premiers
« moments, elle fait le malheur de tous, k bonheur de per-
« sonne (1). » A quelle révolution peut-on mien appliquer
ces derniers mots qu'à celle de 1848?

Cependant, ce premier jugement porté sur les révolutions

ne dispense pas d'étudier les causes de ces bouleversement^

politiques, et de détestables doctrines et des illusions gène-

(I) Mémorial 4$ Saint*-*****, t. Vf, pjf. 168, édil. 4M»,
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reuses, quelques dévouemenU sublimes et d'ignobles con-

voitises, se trouvent confondue.

La partie dramatique des révolutions, leur mise en scène,

appartiennent à l'histoire. Cent elle qui juge sévèrement ces

ambitions aveugles qui déchaînent des forces dont plus tard

elles ne pourront être maltresses. C'est elle encore qui nous

introduit au sein des masses, dont la trop fréquente impré-

voyance appelle des changements, et qui ne tardent pas à

entrainer les chefs auxquels d'abord elles paraissaient obéir.

Mais, à côté des passions populaires, il y a des théories, des

systèmes,des utopies, qui viennent s'offrir comme le but et

le dénoûment des révolutions. Voilà qui est du domaine de

la philosophie du droit, qui confronte ces présomptueuses
doctrines avec la nature des choses.

Sans nous arrêter à suivre en détail les progrès de ces

.h.driiies pendant les dix-nuit années qui séparent les deux

révolutions de 1830 et de 1848 (1), nous irous droit aux sys-
tèmes, à leur esprit, à leurs déductions principales. Il y a

une prétention commune à tous ces systèmes, c'est d'impo-
ser aux hommes le bonheur par voie d'autorité despotique.
Réminiscence, imitation non équivoque de la civilisation

païenne.C'était, comme nous l'avons dit ailleurs, un étrange

progrès que ce retour au despotisme de la cité antique, après

(tj Ce que nous M tannons faire ki pourrait être l'objet d'an curieux

travail. Ce serait vraiment de la statistique politique que de constater,

piècesen main, les développements dn socialisme, tant en France qu'en

Europe, depuis plus de vingt ans. Les débats judiciaires fourniraient,

pour cette enquête, de précieux matériaux. Dana cet derniers temps, un

fonctionnaire prusaîen, appelé en témoignage devant k Cour d'assises de

C.logne, a déclaré que les pièces qu'il avait dû saisir, en raison de son

ministère, prouvaient que bran avant l'année 1848 le réseau d'une con-

spiration d'ouvriers s'étendait sur toute l'Europe. La direction partait de

Londres, et il y avait h» relations les plus intimes entra les révolution-

mires de la France et de FAllemagne. Les statuts d'une association com-

muniste, datés de Laveras h 8 décembra 1847, disent expressément que
1aisocittioii a été fendes sa 1810.
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dix-huit cents ans de crwfstiantsme, pendant Iramuem le prin-
cipe de la liberté individuelle s'était développé namt la con-
science humaine (1).

flous n'avons phm à insit»ier sur un point dont «eu* eroyons
avoir épuisé la démonstration, et nous entrons dans le fond
des choses.

Le bonheur peut-il être emporté d'assaut? Voilà toute la

question dn socialisme. En effet, la tendance de la raison

humaine, qui, dans le dix-huitième siècle, la portait à la re-
cherche philosophique des conditions du bonheur, est de-
venue de nos jours un mouvement impétueux, une lèvre. Il

y a environ cent ans qu'un Anglais, qui ne montra pas moins

d'originalité dans les sciences physiques que dans la morale

et la théologie, Priestley, déclarait que le plus grand bon-
heur du plus grand nombre était le seul but raisonnable d'un

bon gouvernement. C'est ce que Bentham appela plus tard le

principe de la maxwnisation du bonheur, en avouant l'in-

fluence souveraine qu'exerça sur son esprit le docteur Priest-

ley. Nais ce qu'au dernier siècle les philosophes cherchaient

dans les voies de la pensée spéculative, les sectes socialistes

veulent le ravir avec une impétueuse impatience qui n'admet

ni trêve, ni halte, ni composition.

Quelque jugement que nous ayons à porter sur cette pré-

cipitation et les funestes effets qu'elle traîne après elle, nous

n'hésitons pas à reconnaître la légitimité du but poursuivi.
L'homme a le droit d'être heureux. Sa loi est de développer
toutes les facultés de son être et de chercher le bonheur dans

cette expansion. Je reconnais donc dans la poursuite du bote

heur deux conditions principales : il mut satisfaire toute II

nature humaine, et il faut respecter les limites qui lui sont

invinciblement assignées.
Plus un homme est richement organisé, plus il lui est dif-

(i) Bittoirt ara téfUUteure et d*$ eonetiluttont m ra Orées muij»,

1.1, préface, pag. 43 et saiv. Voir aussi l'épiiegM.
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licile d'être heureux. L'énergie et u multiplicité des puis-
sancesdont il est le centre orageux rendent sa nature exi-

geante,insatiable, et, dans dee directions qui se contrarient,

mille désirs l'agitent et l'embrasent. Souvent une grande âme

reste dévastée, comme ces prairies immenses du nouveau

mondeque les flammes enveloppent et consument. Toutefois,

il est des tempéraments supérieurs ou tout finit par une su-

prêmeharmonie, car les passions ne les asservissent pas,
mais ils les mènent et les dominent en les satisfaisant. Ces

natures maîtresses ont pour toute chose des forces et des

moments: elles passent des plus fougueux plaisirs aux plus
sévèresméditations de la pensée. La volupté ne les énerve

pas; elle leur inspire au contraire un magnanime dédain de

sespropres jouissances encore pins courtes que vives. Alors

s'élèvedans l'âme l'immortelle tristesse qui fait notre gran-
deuret notre tourment. Nous nous contemplons dans notre

néant; nous analysons amèrement la contradiction doulou-

reusequi nous constitue. La tendance au bonheur absolu et

la souffrance marchent côte à côte. Nous aspirons à l'omui-

science: le doute et l'ignorance nous attendent au dernier

termequ'avec de grands efforts l'intelligence a touché. Ainsi

reculeincessamment devant nous l'idéale félicité; elle se dé-

robe,elle s'évanouit.

Ter frustra comprensa manus etfugit imago,
Par levibus ventis, vohtcrique simillima somuo.

Pour les sociétés, la recherche du bonheur n'est pas une

iii<heplus aisée. Ici encore, la difficulté croit en raison de

I» puissance. Plus une société a vécu, plus elle s'est enraci-

ne dans le sol de l'histoire par une civilisation complexe et

tl*javieille; moins elle a de souplesse pour se plier aux plans
«If réforme et de régénération qui lui sont proposés» moins
''He peut entrer dans ces cadres artificiels. Les siècles ont
«<•umulé, ont superposé les uns sur les autres les éléments,
lesdroits, les intérêts les plus divers; de complications en



884 LIVBfi IV. CHAMTIB XII.

changements, ils oui tout transformé et tout agrandL leur le

corps social, ainsi travaillé par le tempe, le bonheur n'est pas
un fait simple qu'une révolution ou un système peut produire
tout d'une pièce. Ni le nombre des obstacles à vaincre, ni la
diversité des besoins à satisfaire, ne permettent d'improviser
une solution. Est-ce à dire qu'il faille abandonner le pro-
blème? Non; mais ceux qui l'abordent doivent en reconnaî-
tre l'immensité.

Chercher le bonheur est légitime ; le chercher mal est

toujours dangereux et parfois criminel. Quand le socialisme,

s'apitoyant sur les misères humaines, affirme que les hommes
ont le droit d'être heureux, il a raison ; mais, an moment
ou il propose le bonheur à nos efforts, il le mutile, et ne

nous en offre qu'une indigne image. 11 excite notre at-

tente, irrite nos désirs, et n'a pour les contenter que des

résultats mesquins, faux, marqués à l'effigie d'un étroit ma-

térialisme.

Un des points de départ du socialisme n'a pas peu contri-

bué à circonscrire ainsi le champ de ses théories. Né au sein

de nos convulsions et des mouvements d'une ardente démo-

cratie, le socialisme s'est surtout inspiré des passions et des

besoins du peuple, et souvent il n'a fait que traduire ce qu'il
eut dû transformer. Pour rester des tribuns applaudis, les

théoriciens du socialisme se sont condamnés eux-mêmes à la

stérilité.

Nous nous trouvons alors, non pas dans les condition»

d'une pacifique recherche de la vérité, mais dans la mélee

d'une bataille. L'état de guerre est décrété; et, afin de ré-

soudre le problème du bonheur, le socialisme n'imagine
rien de mieux que la dépossession violente de ceux qu'il
tient pour heureux, et qu'à ce titre il déclare coupables. C'est

une invasion, et non pas l'apparition bienfaisante de la

vérité.

Ainsi, dès le début, le socialisme tombe dans deux grave»

méprises : il défigure le bonheur, et il ne songe à Mettre en



SOCIALISME. 888

possession d'une félicité ainsi appauvrie qu'une partie de

l'humanité, à laquelle il sacrifie toutes les autres. 11est su-

perficiel, négatif et cruellement partial.
Toutes les sectes dont il se compose se sont accordées à

proclamer la même idée, le même fait, l'association. De là le

nom de socialisme exprimant la préoccupation exclusive de

ceuxqui, dans notre époque, se sont offerts comme les lé-

gislateurs de l'humanité. Ils obéissent à la tendance, ou plu-
tôt aux vagues instincts de notre siècle, qui aspire à l'har-

monie, à l'organisation, et qui se débattra longtemps encore

dans les anxiétés du doute. Il léguera ses mécomptes et ses

douleurs à son héritier. Nous sommes au plus faible cré-

pusculedu plus lointaiu avenir.

L'idée d'association tombant dans la tête de quelques
hommesvoués par leurs études ou leurs occupations à l'in-

dustrie, non-seulement s'est emparée souverainement de

leur esprit, mais a subi elle-même l'empreinte des circon-

stances au milieu desquelles elle apparaissait. Les consé-

quencesde cette origine industrielle du socialisme ne se

tirent pas attendre. L'humanité fut envisagée comme une as-

xoeiation de travailleurs, comme une immense manufacture.
On ne niait pas les divers emplois de l'activité humaine; on
;Hcordait que l'intelligence et la pensée avaient aussi leurs

labeurs : néanmoins, on revenait sans cesse à mettre la

raison et la règle de toute chose dans le travail manufac-

turier.

A force de s'occuper du producteur, on oublia l'homme.
N**sorganisateurs crurent n'avoir entre leurs mains que des

quantités dont ils pouvaient disposer à leur fantaisie. L'in-

•Imdualité humaine, cette forme et ce résultat de notre li-

bcrté, de nos passions et de notre intelligence, fut immolée.
Nouseûmes des plans de république idéale, où plusieurs des

facultés et des puissances de l'homme devenaient non-seule-
ment inutiles, mais suspectes.

Le droit, qui est tout ensemble la racine et l'expression
22
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de la rie, hit méconnu (1), tums une aatinjée mealataMu,tant
réformateur se trouve inévitablement en ans* enfuies du
droit, en face du caractère naturel et det éavanamaemeats

historiques de ee principe. Il ee condamne lui mima à lin.

puissance s'il ne tient pea compte de ces démunis ancrés.
De nos jours, l'homme ne se laissera pas dépouiller de sa
liberté pour recevoir à la place un prétendu bonheur qu'on
lui apporte tout fait, sans qu'on ait consulté ses senti-
ments et ses goûts; il lui faudra toujours un champ d'ac-

tion, une sphère de mouvemeut et de rie. Pua davantage
les sociétés ne consentiront à la ruine universelle et sou-
daine d'institutions que la raison générale n'aura pas con-

damnées, pour accepter en échange un système nouveau

inspiré par la haine et le mépris de leurs croyances et de

leurs moeurs.

Voilà donc le socialisme nécessairement conduit au despo-
tisme, à la terreur. Il y est conduit par ses oublis, par ses

aberrations sur le fond de la nature humaine, et aussi par
les résistances qu'il soulève. Tels sont les funestes effets

d'une fausse recherche du bonheur. Elle débute par une latte

(1) « Le droit, considéré d'une manière abstraite, est le mirage qui,

depuis 1789, tient le peuple abusé. Le droit est la protection métaphysi-

que et morte qui a remplacé, pour le peuple, la protection vivante qeoa
mi devait. Le droit, pompeusement et stérilement proclamé dans les

charte*, n'a servi qu'à masquer ee que l'inauguration d'un régime 4 in-

dividualisme avait d'injuste et ce que l'abandon du pauvre avait de bar-

bera. C'est pane qu'on a défini la liberté par la mot droit qu'eu en «*t

veau I appeler hommes libres des nommes eeeams de la Bsba, esdstei

du froid, esclaves de l'ignorance» esclaves du hasard. Disons h) donc MM

Ibie pour toutes t k Kberié consiste, non pas aasjksaent dans kéroffK-

cordé, mais dans le fwueoér donné à l'hoaMM d'exercer, de dsvttaaper

ses (acuités, tous l'empire de la justice et sous la sauvegarde de k»W. »

(Oroomùation dm Ira rail, par M. Louia Mane. Introduction.) - Qa'on np-

proche de ce passage la déckrottM dut iroUt qu'a promulgué* la Cootti-

tuante, et que nous avons citée, ou sera bien convaincu que k révolution

de fin et cette (te 184» m repre^etitent pas la mêas cause et h» adm»

praacsMa.
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contre une partie de l'hunuwité, et aboutit à la eecessité

d'une impitoyable oppression.
Cette nécessité résulte du rexiravagance même des doctri-

nes.Continent, sans m plus violente*les tyrannies, substituer

à la propriété individuelle le communisme, ce tombeau de

la liberté et de tous les droits? Hais, avant de caractériser le

communisme, il faut en marquer la filiation. Le communisme

est sorti dn saint-simonisme.

Quand nous parlons du saint-simonisme, nous n'enten-

dons pas le système philosophique qui appartient à Saint-Si-

mon, mais la doctrine de ceux qui se donnèrent pour ses

disciples, pour ses successeurs. Si les théories de Saint-Si-

mon sont sur bien des points incomplètes et fausses, les

commentaires et les imaginations de ses disciples ont étran-

gementagrandi l'espace qui sépare ces théories de la vérité.

Nousavons reconnu dans Saint-Simon une intuition scientifi-

que étendue, un esprit généralisateur : nous l'avons montré,
au terme de sa vie, demandant à la morale de l'Évangile la

puissance d'une réforme économique et sociale : c'est ce

qu'il appelait lu partie religieuse de ses travaux. Plusieurs

<leses disciples ne se contentèrent pas de si peu, ils imagi-
nèrent de fonder une religion.

Nous avons eu le spectacle de cette entreprise, qui fut me-

néevivement. A une religion nouvelle, il fallait un Dieu ; tes

disciples de Saint-Simon mirent leur maître dans le ciel, à

<ftté de Jésus-Christ. Ils fabriquèrent une trinité, avec l'a-

mour, l'intelligence et la force, et firent un dogme de l'iden-
tité de Dieu avec le monde.

Sans parler de l'indignation profonde qu'inspirait aux

chrétiens sincères une semblable parodie, lorsque des hom-
mesde bon sens voulaient présenter quelques objections à
''«(te théodicée, les nouveaux révélateurs les traitaient du

juifs; ils leur reprothaieet de s'attacher à la lettre qui tue,
«•»non à l'esprit qui vivifie ; d'imiter les Juifs au emur dur,

<l"i, il y a dix-huit cents aas. avaient repensée le Christ:
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enfin, de ne pu comprendre que le Dieu de Saint-Simon est
le Dieu de Jésus, comme le Dieu de Jésus est celui de Noise.
Les nouveaux révélateurs proclamaient qu'ils venaient faire
cesser la lutte de l'esprit et de la matière; qu'ils venaient
réhabiliter, ressusciter la chair, et la faire vivre heureuse,
selon l'amour de Dieu et des hommes. Aussi, le culte nou-
veau donnait à la femme une place dans le temple, à côté du

prêtre, dont elle marchait l'égale. L'homme n'était plus seul
à l'autel, et l'église de Saint-Simon s'écriait dans son enthou-
siasme : « Giuple saint, diviu symbole d'union de la sagesse
« et de la beauté, amoureuse Androgyne, tu donneras la vie
• à l'esprit et à la matière, aux travaux de la science et ù
« ceux de l'industrie. Par toi, plus de guerre dans le monde,
« car tu l'embrasses tout entier dans tou amour : tu ne cora-
il mandes pas plus que tu n'obéis, tu es aincé et tu aimes :

« couple saint, tu as cueilli le fruit de l'arbre de vie... » Mais

il faut s'arrêter : c'est assez de cet échantillon de dithyrambe

pour apprécier la poésie religieuse du saint-simonisme.

Si l'on ajoute à ces dogmes une hiérarchie au sommet de

laquelle était placé un père suprême, dans lequel l'humanité

devait se reconnaître, se résumer, et qui n'attendait plus

qu'une femme supérieure et révélatrice pour constituer le

couple divin ; enfin un clergé habillé en jaquettes et ouéi>-

sant à toutes les volontés du père suprême, on aura les prin-

cipaux traits d'une des plus graves bouffonneries qui aient

jamais égayé les fastes de la raison humaine.

Cependant, le saint-simonisme ne manquait pas de talents

remarquables, et à ces manies de révélation des idées uti-

les étaient mêlées. Dans le champ de l'économie politique,
cette science de la production, de la distribution et de la

consommation des richesses, les saint-simoniens demandè-

rent la baisse des fermages, des loyers, de l'intérêt ; la

hausse des salaires, la mobilisation de la propriété foncière,

l'organisation du crédit par les banques. Ils voulaient im-

primer à celles-ci un caractère social qui permit aux gérants
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,le signaler et de satisfaire tous les besoins réels de l'indus-

nie.

Les saint-simoniens plaçaient au sommet une banque cen*

naît* d'où devaient dépendre des banques de second ordre,

qui, la mettant en rapport avec les principaux points du

l>;i\s lui en feraient connaître les nécessités et la puissance

productrice. Ils affirmaient que cette organisation réunirait

ti.ii> les avantages des corporations, des jurandes et des

maîtrises, par lesquelles les gouvernements s'étaient proposé

jusqu'alors de réglementer l'industrie. Us montraient, les di-

recteurs de la banque centrale répartissant les capitaux,
meubles ou immeubles, aux hommes les plus capables de les

mettre en oeuvre, et, pour mieux assurer cette répartition se-

l.ni la capacité, ils abolissaient ce qu'ils appelaient le der-

nier privilège de la naissance, l'hérédité. Voilà donc des

11onomistes qu'une théorie des banques conduisait à la né-

gation d'un des faits les plus indestructibles de l'ordre na-

turel et humain, et qui, pour être plus sûrs que les capitaux

appartiendraient toujours aux capacités, détruisaient l'héri-

tage. C'était sauter dans le gouffre de l'absurde avec une

tare intrépidité.
L'erreur est contagieuse. 11y a même dans les paradoxes

1rs plus accentués, je ne sais quelle effronterie qui séduit
<('Nains esprits et les embauche. La négative de l'héritage
ii\a plus l'attention sur le saint-simonisme que n'avaient fait
M>. travaux raisonnables en économie politique : puis, dans
I ordre logique des idées, elle enfanta le communisme, ou

•lu moins lui apporta des forces et une sorte d'autorité.

Puisque les saint-simoniens, dirent quelques communis-

te, demandent l'abolition de la propriété individuelle et

•'••iidamnent l'hérédité comme le dernier privilège de lanais-
>niée, leur système n'est au fond qu'un vaste communisme.
«: ils seraient dignes d'être des nôtres s'ils ne rêvaient pas
une religion et une théocratie nouvelles. C'est ainsi qu'entre
'••s mains des communistes la partie la plus erronée et la

22.
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plus anarchique du saint-simonisme devint une arme dan-

gereuse.
Rien de plus simple que le communisme, et sa doctrine

peut se résumer en peu de mots. Tous les hommes ont les

mêmes droits naturels, et l'égalité sociale et politique doit
être la confirmation et le perfectionnement de l'égalité natu-
relle. Or, l'organisation actuelle de la société, qui ne réalise

pas cette égalité, est radicalement mauvaise : elle est sur-
tout entachée de trois vices capitaux : l'inégalité de fortune
et de pouvoir, la propriété individuelle et la monnaie. Voilà
les trois grandes causes de tous les vices et de tons les mal*
heurs. Il faut donc les supprimer et les remplacer par l'éga-
lité en tout, et par la communauté. La solution du problème
est dans le système communiste, qui rend la vertu facile et

le crime impossible, en habituant l'homme, par l'éducation,
à la fraternité, tandis que, par l'égalité d'aisance et de bon-

heur, il ne lui laisse aucuu intérêt à nuire à ses frères.

Pour peu qu'on ait réfléchi sur la nature de l'homme et

les conditions de la société, on aperçoit vite le néant de sera,

blables théories ; mais, quand la simplicité de ces idées faus-

ses se produit devant des esprits ignorants, et tend à s'insi-

nuer dans des âmes vides d'enseignements salutaires, elle

peut les envahir et les subjuguer. Si encore à ces imagina-
tions vierges de toute science on offre des tableaux menson-

gers de l'histoire ; si enfin, pour se couvrir de la plus véné-

rable des autorités, on affirme sans expliquer le fait que le

christianisme primitif et le communisme sont même chose (1).

(1) C'est pai cette proposition que M. Cabet, i la fin de son learit,

pag. 567, termine l'exposition de s» doctrine :
•<La communauté, c'est le christianisme !
« Juui-Vhritt lui-même a non-seulement proclamé, prêché, com-

mandé la communauté comme conséquence de la fraternité, mais il lit

pratiquée avec ses apôtres.
« Se* apôtre» l'ont ensuite pratiquée entre en», p»ii« nec le* premiw*

chrétiens.
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n'est-ce pat tendre des piégea coupables à de naïves intelh-

•îeuees?
Il importe d'éclairer ces analogies du communisme avec

le christianisme à son origine, et d'en donner les raisons.

A toutes les époques de l'histoire, dans toutes les fortes

civilisations, il y a eu de petites agrégations d'hommes, de

faibles minorités dont les tendances elles pensées dépassaient
la mesure commune, et qui cherchaient la vérité avec une ar-

deur, avec une exaltation extraordinaire. En dehors des insti-

tutions publiques et du culte reconnu de tous, ces minorités

formaient une société plus ou moins secrète, oh elles vivaient

Miivant les pratiques que l'enthousiasme leur inspirait. Dès

quel'homme s'élève au désir d'une spiritualité, d'une science

supérieure, il perd, sans effort, le souci des choses d'ici-bas.

Lespréoccupations qui tourmentent si fort les autres hom-

mes, le sentiment du tien et du mien, s'effacent d'une àme

tout entière à l'amour des choses divines et de l'humanité.

Ayez toutes choses en commun, car l'amitié est une égalité
le biens comme de sentiments, tel est le précepte qu'au

témoignage de Timée, Pythagore inculquait à ses disciples, et

ceux-ci se dépouillaient de leurs propriétés, eu composaient

><Et pendant longtemps les premiers chrétiens l'ont pratiquée i Vexes»-

|il>>de Jésus-Christ et des apôtres.
•<Si les communautés religieuses avaient été mieux organisées, si elles

ivaient réuni des familles, et si chacune avait compris un grand nombre
'!•• membres, elles auraient probablement établi ta communauté sur la

lorre ; mais ces communautés ne comprenant que des nommes seulement
<>uque des femmes seulement, et en petit nombre, c'était toujours une

<sptce d'individualisme, et le communisme s'est arrêté, au mépris du
<oimnandemeat de Jésus-Christ.

« Cependant le patriarche de ConsUnttnople, eaint Jeon-Chrutoet&me,

l'tlayet et ses nombreux partisans, les aaeosMl**, en Gaule, les Vaudoi* el
l'-sÂlbiotoi», en France, une foule de sectes protestantes en Allemagne,
'H Angleterre, en Amérique, et une foule de philosophes, ont pratiqué nu

|'"Viié la communauté depuis Jésus-Christ jusqu'aujourd'hui.
" I es communistes actuels sont donc les Disciples, les Imitateur* et

''•- <<>ntinuateurs de Jésu*-Christ. »
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un trésor général dans lequel chacun puisait également.
Cbes les premiers chrétiens, les mêmes seutiments déterni,
itèrent les mêmes actious. Ils partageaient leurs biens, ils

les abandonnaient à leurs frères, non-seulement sans peine,
mais avec la joie de celui qui peut donner quelque chose à

l'objet aimé. Or, ils ne s'aimaient pas moins entr'eux qu'ils
n'aimaient la vérité , pour laquelle ils étaient toujours prêts»
à mourir. Le coeur de ces enthousiastes était changé; il goû-
tait de saintes voluptés inconnues à la foule, et, dans sou

avidité d'une autre vie, oubliait tous les terrestres intérêts.

Mais, pour le gros du genre humain, une telle disposition
de l'àme n'est ni ordinaire ni possible. Les hommes, et c'est

l'immense majorité, que l'inspiration religieuse u'a pas em-

portés hors d'eux-mêmes, s'attachent fortement aux réali-

tés de la \ie, en poursuivant toutes les conséquences du

principe et du sentiment du droit. Ils donnent aux choses

qui les environnent, l'empreinte de leur personnalité ; ils se

les approprient pour les laisser à leurs enfants, pour les

échanger, les vendre, ou en gratifier qui leur plaît. Nous

voilà sur le théâtre du droit et de la liberté, sur le terrain

solide des sociétés humaines. L'histoire nous apparaît alors

comme une longue transaction, souvent interrompue, souvent

déchirée par la violence, la haine, la cupidité, l'erreur, mais

toujours rétablie dans ses termes nécessaires par le retour

victorieux du bon sens.

Tirons une conséquence devant laquelle doivent disparaî-
tre les malentendus irréfléchis ou volontaires. A tous les mo-

ments de la vie de l'humanité, la communauté et la propriété

coexistent, mais le développement en est bien inégal. Des

minorités animées de passions exceptionnelles pratiquent

-l'abnégation et le communisme, tandis qu'au sein de l'im-

mense majorité du genre humain la propriété (i ) pousse des

(1) «Le temps, la raison, ont appris à tout le monde que la terre,

ainsi que tous les espitaux. doit être une propriété privée, qu'à ce prix
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r.icinea profondes et traverse les âges, se transforme, s'af-

fermit et se perpétue en se communiquant davantage.
Ils ne savent pas lire dans le livre de l'histoire, ceux qui

érigent la présence du communisme aux différentes époques
,ln passé, en justification de leurs théories, car cette exis-

tence, telle que nous venons de la caractériser avec exac-

titude, rehausse encore l'indestructible et triomphante anti-

thèse de la propriété. Le communisme existe à côté de la

propriété comme l'exception à côté de la règle, comme une

solitaire et parfois sublime manie dont les grandes sociétés

nes'accommodent pas.
Kl, quant aux utopies, constatons qu'au milieu de tous les

jeux et de tous les rêves de l'imagination, au milieu de toutes

les inventions et de tous les systèmes par lesquels l'esprit
humain, en exerçant sa force, s'abuse souvent lui-même, il

est deux faits primordiaux qui persistent immuablement.

Ces deux faits sont :

L'individualité,
La famille.

L'individualité, c'est-à-dire l'homme même, sa vie, son

droit d'être tel et non pas autre, de poursuivre le bonheur

il la vérité suivant les impulsions de sa propre nature, et
«len'obéir qu'aux idées et aux principes qui auront porté
ilans son âme la conviction et la lumière.

La famille, berceau et consolation de l'humanité, asile in-
time et doux où l'homme se prépare à la vie, où il s'élève,
••ùil revient quand il veut retremper ses forces, où les ca-

resseset les conseils d'une mère apaisent les coeurs les plus
aigris, où, par de bons exemples, le père aguerrit ses enfants

•Ile se couvre sans cesse de nouvelles améliorations, que, vendable, aclie-
tMe, louable i volonté, comme toutes les choses de ce monde, elle se

u-nd, s'achète, se loue à son prix vrai, vrai comme est le prix du hlé.
•lu ter, du vêtement, puisqu'il est le résultat d'un libre balancement des

inti'rèls entre .ceux qui produisent et ceux qui consomment. » (De '<»

),r'>l>riétè,par M. Thiers, liv. I, cliap. xiv.)
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aux coupe de la destinée. Contre ces deux grands faits vien-
dront toujours se briser l'audace des théories et la mugis-
sante écume des révolutions.

CHAPITRE XIII.

rossu se L'macmuuMU. — TBIOAISsa roestu.

Quand on se donne le spectacle des efforts de l'homme

pour découvrir la vérité, on ne sait s'il faut plus l'admirer

que le plaindre. De nobles élans sont suivis par des déviations

étranges, et de magnifiques tentatives se terminent par de

burlesques avortemeots. Et ce n'est pas seulement dans le

champ de l'action que le sublime et le ridicule sont voisins,
mais aussi dans les spéculations de la pensée. 11 y a, dans

l'histoire des théories et des systèmes enfantés par l'esprit
humain, un comique profond qui n'est pas accessible à tous,

mais que l'observateur attentif finit par dégager et par

goûter.
Eu vérité, ou pourrait dire que l'homme n'est le maître de

tien. Il n'a choisi ni le théâtre ui l'époque où il est appeléà

vivre et à se déployer. Tout ce qui l'environne le domine.

D'où lui viennent ses sentiments, ses goûts, ses talents, ses

idées? Assurément, il ne se les donne pas lui-même : il les

reçoit. Les influences extérieures l'emportent, le mènent, dé-

cident de ses qualités et de son sort.

Cependant, si l'individualité est forte, elle ne laisse pas de

lutter contre le courant qui l'entraîne. Tout pénétré qu'il est

par les influences extérieures, le fond de l'homme réagit, et

alors il s'engage un combat d'où sortent les effets les plus

imprévus et les plus bizarres contradictions. Cette résultante

constitue à vrai dire l'originalité. Parmi les otopistes de no-

tre époque, nous trouvons un remarquable exemple de ce

conflit d'éléments divers. C'est une asses curieuse histoire.
Dans les premières années du siècle vivait à Lyon un cou*
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mis marchand franc-eomtots, que des idées extraordinaires

préoccupaient. Au milieu des courses qu'il faisait comme

voyageur de commerce, il songeait aux plus grandes choses.

à l'humanité, au monde, aux astres, aux passions de l'homme,
et il élaborait un système dont il fit imprimer la première
ébauche sous le titre de : Théorie des quatre mouvements.

Notre courtier marron s'établit, dès les premières pages,
comme le continuateur de Newton et de Leibnitx ; il affirme

qu'il y a analogie et unité de mouvement pour le monde ma-

tériel et pour le monde spirituel; puis il invente une théorie

mathématique des passions. Du haut de sa théorie, il lance

eontre la civilisation les plus injurieux anathèmes. Il dénonce

à l'humanité qu'elle a épuisé pendant vingt-trois siècles

scientifiques la carrière des misères, des inepties et des cri-

mes, et cela pour s'être confiée à la direction des philoso-

phes. Qu'est-ce que représente la philosophie? L'ensemble

des sciences incertaines, comme la politique, la morale, la

psychologie. Or, il mut désormais régler par des méthodes

lixes et mathématiques nos connaissances ainsi que nos des-

tinées, et abroger tout ce que, jusqu'à présent, a fait et pensé
le genre humain.

Et pourquoi cette immense révolution? Pour réaliser le

meilleur plan de fondation industrielle, pour organiser le

mieux possible une association agricole. Dans sa pratique

rnuimerciale, notre commis marchand avait observé les frau-
deset les misères de l'industrie, et, pour eu affranchir sans

retour les sociétés, il voulait créer un monde nouveau, qui
serait gouverné mathématiquement.

In génie audacieux et étendu, une éducation subalterne
et des circonstances déprimantes, ont tour à tour grandi et

rabaissé Fourier. 11y avait du Pythagore dans cet homme;

seulement, c'était Pythagore en boutique.
Mais, diront quelques phalanstèriens enthousiastes, n'est-

>lpas admirable, au contraire, qu'un grand esprit se soit ré-

télé du milieu des plus infimes occupations? D'ailleurs. Fin-
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dustrie n'est-elle pas la raison première des progrès de Chu-
manité? Non. et voilà encore l'éternelle erreur du socialisme.
Sans doute, il a fallu que l'humanité cherchât par le travail
la satisfaction de ses besoins matériels, pour que ses senti-
ments moraux, son imagination, ses idées, prissent l'essor.
.Vais, une fois développée, la partie intellectuelle de l'homme
s'est saisie de l'empire des sociétés et l'a gardé. Voilà pour-
quoi mais trouvons toujours les causes des grandes révolu-

lions, soit dans l'ordre politique, soit dans l'ordre religieux.
Voilà pourquoi encore le socialisme s'abuse étrangement
lorsqu'il élève la convenance d'une réforme économique à la
nécessite d'une réorganisation universelle.

C'est le désir de réglementer l'industrie d'une manière
nouvelle et désormais immuable qui a suggéré à Fourier sa

théorie de l'identité du monde physique et du monde moral par
la loi de l'attraction. Nous dirions volontiers qu'à côté de la

mécanique céleste il a voulu mettre une mécanique humaine

qui lui répondit de tous les mouvements de nos passions.
Voilà le but marqué. Pour y atteindre, Fourier entassera

plus d'hypothèses que pas un de ces philosophes qu'il a si

souvent maudits. On avait cru jusqu'à présent que, lorsque
l'homme s'élevait à la contemplation de Dieu, c'était pour
lui une laborieuse entreprise. Erreur. Fourier déclara que
l'étude de Dieu était la plus facile de toutes, qu'il détermi-

nerait les caractères essentiels du Créateur, ses attributions,

ses vues et ses méthodes sur l'harmonie de l'univers. Plein

du désir d'arriver à l'identité des lois physiques et morales,

il imagina de charger Dieu de tout ce qui était nécessaire à

l'accomplissement de son système. Dieu aura donc la direc-

tion intégrale du mouvement; il sera dans ses desseins d'en

économiser les ressorts, il exercera uns justice éminemment

distributive ; sa pensée, sa providence, seront universelles,

et il se réalisera par l'unité de système. Ce système s'ap-

pelle l'attraction passionnelle, qui est l'expression la pi""
haute de la volonté de Dieu.
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Knlre les mains de Fourier, Dieu est un artiste, un ordon-

nateur qui règle tout avec les moyens les plus simples, car

|. s mêmes lois servent à l'ordre moral et à l'ordre physique.
<:< que Newton avait trouvé pour le monde matériel, Fourier

Implique au monde moral ; de là l'unité de l'homme avec

imites les harmonies de l'univers.

L'homme a donc dans ses passions un moyen infaillible de

bonheur. U u'a qu'à suivre l'impulsion qui lui est donnée par
la nature antérieurement à la réflexion, et qui persiste, mai-

gre l'opposition de la raison, du devoir A du préjugé. Telle
est la définition que donne Fourier de l'attraction passion-
nelle qui se decompo.se en douze passions principales : cinq
si natives, quatre affectives, et trois distribuées. Les cinq
premières nous mènent aux plaisirs des sens, les quatre af-

fectives forment les groupes d'amitié, d'ambition, d'amour

et de famille ; sur les trois distribuées repose le méca-

nisme des caractères, et il faut en dire un mot.

N'y a-t-il pas chez l'homme un besoin constant de variété,
<le contrastes et de changements dans lesquels il puisse
iiouver des distractions, du repos, du plaisir? Ce désir
il impressions nouvelles est pour Fourier une passion prin-
cipale qui tient le plus haut rang parmi les douze, qui est un

a^ent de transitiou universelle, et qu'il a baptisée du nom

ûultcrnanle ou de papillone. En voici venir une autre, c'est
la cubalisle. Ici nous sommes dans le monde des partis et
•i<s intrigues, intrigues politiques et amoureuses. U y a du
talent dans la cabaliste, et sa fougue est réfléchie. Il est au

rontrairc une autre passion où l'enthousiasme domine, c'est
!•• composite, assemblage de deux plaisirs, un des sous, uu
'le l'âme, source des plus profondes émotions. Enfin, le ré-
sultat suprême est l'utiitéisme, ou l'amour de l'ordre général,
<li' l'harmonie universelle.

Maintenant, nous en savons assez pour saisir le vice fon-

damental de l'attraction passionnelle. Cette théorie subor-
(li'iine de la manière la plus éclatante l'intelligence au senti-

25
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meut, et, faisant des passions l'essence même de l'humanité,
elle veut néanmoins que celle-ci ait dans ses mouvements

l'harmonie et la régularité des astres. D'un côté elle provo-

que, elle déchaîne dans l'homme ce qu'il y a déplus tumul-

tueux et de plus désordonné, puis elle lui trace une orbite

qu'il doit parcourir avec une docile constance. De cette fa-

çon, l'homme devient un mélange do règne animal et du

système planétaire.
Ni si bus. ni si haut. Quelque nécessaires que soient les

passions dans l'homme, il ne faut pas leur reconnaître la

puissance de ces indomptables instincts de la bête, qui seuls

en déterminent les mouvements et les appétits. Au milieu de

nos penchants et de nos affections, l'intelligence intervient,

sinon pour les dominer toujours, du moins pour travailler à

les modérer, à les ennoblir. D'un autre côté, ni l'homme ni

l'humanité n'ont dans leurs développements l'immuable ré-

gularité des astres. Leurs élans et leurs défaillances ne l'at-

testent que trop. C'est précisément ce mélange d'inconstance

et de fermeté, d'impuissance et d'énergie, cette alternative

de chutes et de triomphes dans la poursuite des objets dési-

rés, qui constituent le fond de la nature et de la destinée hu-

maine. Fourier s'abuse et nous trompe quand il affirme que
les attractions sont proportionnelles aux destinées. Je le

voudrais, car alors nous serions tous des dieux. N'aspirons-
nous pas tous au bonheur, à la vérité? Mais» si l'infini nous

appelle, nous ne pouvons en jouir.
L'auteur de la Théorie des quatre mouvements, et du

Traité de {association domestique agricole, publié en 1822,

a exagéré au delà de toute mesure deux idées justes, la puis-

sance de la volonté humaine et le parti que l'homme peut

tirer de ses passions pour faire de grandes choses. Fourier

disait qu'il se ralliait ;'»la vérité expérimentale et à la nature;

qu'il ne croyait pas celle-ci bornée aux moyens connus,

qu'il fallait sans cesse aller, par analogie, du connu à l'in-

connu, et procéder par voie d'analyse et de synthèse. A ces
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vues, à cette méthode, il n'y a rien à objecter; mais pour-

quoi n'y pas être fidèle après les avoir tracées? Il y avait

, hez Fourier un singulier mélange de témérité et de bon

s. us. Quoi de plus judicieux que ces lignes sur les passions?
i; est rarement une impulsion généreuse que celle qui excite

,i déserter son poste : c'est plutôt une extrême faiblesse voi-

lée d'illusions sentimentales, et ce n'est pas là le cachet des

grands caractères. Us savent développer de front et par

conséquent tenir en balance toutes leurs dominantes. An-

toine, sacrifiant le trône du monde à Cléopâtre, n'est qu'un
solUone, exclusivement dominé par l'amour. César aima

i leopàtre, mais il ne donna pas tout à l'amour, et sut mener

•le Iront l'ambition et toutes les autres passions. Voilà les

grands caractères. Quant aux petits, en vain s'excusent-ils

MU leur essor véhément. Cette véhémence prouve que les

.nitres passions n'ont pas d'influence, et que l'individu n'a

<pie très-peu de dominantes. Car un grand caractère ne se

livre a l'essor véhément qu'autant que cet essor se concilie

a\ec les autres dominantes. » Malheureusement, Fourier ne

M' i «intente pas de faire appel à notre sensibilité dans les

dominantes, pour parler son langage, qui poussent l'homme

a la grandeur d'action et de pensée, comme le désir de la

gloire, l'amitié, l'amour du beau. Il s'est étrangement four-

ré par sa prétention de tout utiliser dans le domaine des

passions.
Je me garderai bien d'insister sur ce point. Je pourrais

multiplier les citations, et produire, comme d'autres l'ont

•léjà fait, d'extravagants détails. Ce qui importe, ce n'est

pas tant de s'appesantir sur des conséquences condamnables

que de caractériser les causes, fin voulant transporter dans
I*' monde moral les lois du monde physique, Fourier ne s'est

pas aperçu qu'il prenait pour moyen et pour loi d'attraction
•e qu'il y avait de plus inégal, de plus inconstant. Elles ne
sont pas altérables par le caprice et la fantaisie, les lois qui
régissent l'univers, tandis que les passions qui animent
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l'homme out les saillies les plus imprévues et les plus étrau-
ges écarts. Fourier a imaginé de créer un monde où cessail-
lies et ces écarts seraient élevés à l'état normal. Il aérait

inique de lui prêter d'immorales intentions ; mais l'esprit de

système, avec ses exigences les plus impérieuses, emporta
une imagination, qui, dans la voie de l'erreur, se trouva trop
hardie et trop fécoude.

Fourier ne se dissimulait pas que, pour le triomphe de sa

doctrine, il avait besoin d'une transformation de l'humanité.

Aussi, imagina-t-il un système d'éducation où les enfants de-
vaient être, comme il le disait, la cheville ouvrière de l'har-
monie sociétaire et de l'attraction universelle. Dès que l'en-
fant saura marcher, on le préparera à être un travailleur, un
fonctionnaire utile de la phalange. L'enfant aime à fureter, le
bruit lui plait. U a la manie imitative et se laisse facilement

guider par uu plus fort que lui. Tous les goûts de l'enfant

seront observés, excités, et de cette manière on discernera

les vocations. N'y a-t-il pas des enfants qui bravent volon-

tiers l'intempérie des saisons, et, par leur humeur vaga-
bonde, leur malpropreté, font le désespoir de leurs parents?
Fourier les enrôle sous le nom de petites bordes, et les

charge de tous les travaux répugnants de l'association, qui,

pour les récompenser, leur donne le pas sur toutes les au-

tres corporations dans les cérémonies. D'un autre côté, il y
a des enfants chez lesquels est inné le goût de l'élégance et

de la parure ; ceux-là formeront de petites bandes char-

gées d'entretenir le luxe collectif de la phalange ; ils sout

comme les ministres du beau, et s'occupent de faire régner

partout le charme social. Cependant, les arts, et surtout la

musique, seront appelés au secours de cette éducation. Pour

former l'enfant à l'unité mesurée et au régime harmonieux, il

y aura un opéra où figureront tour à tour presque tous les

membres de l'association (1). L'opéra ne sera donc plus un

(I) Cette coo|M$rution obligatoire de presque tous les membres éo ph>*



THÉORIE DE FOURIER. 401

amusementd'oisif, mais il est destiné à exciter an travail, à
la production, les petits spectateurs dont il charmera l'o-
reille. Tous ces eufants, qui bientôt deviendront des hom-
nus. ne sont pour Fourier que des producteurs dont il im-

porte de stimuler par tous moyens le zèle et l'énergie.
I. industrie est le but, l'affaire unique. Tous les autres dé-

veloppements de l'activité humaine lui sont subordonnés.
Nous retrouvons l'exclusive préoccupation du socialisme.

Mais voici un contraste imprévu. Le même théoricien qui
bornait l'éducation au choix et au développement d'une
vocation industrielle dépasse par la pensée les limites de
nuire globe, et il nous représente Dieu «'exerçant à créer
des hommes et des passions dans des milliards de mon-
des. Ici, Fourier prodigue la vie avec une magnificence
que rien n'arrête. D'abord, l'homme, sur ce globe, renaî-

tra, mais plus sage et meilleur; c'est ce que Fourier appelle
la métempsycose en compose et non en simple. Puisque
nous devons, selon la loi des attractions proportionnelles
aux destinées, conserver dans l'autre vie l'usage intégral de
nospassions, la métempsycose, ou le retour de l'homme sur
•< globe, devient une nécessité. Fourier a établi des calculs

d'après lesquels nos âmes, à la fin de la carrière planétaire,
amont alterné environ huit cent dix fois de l'un à l'autre
monde : sur ces huit cents existences, il doit y en avoir sept
••ut vingt très-heureuses, quarante-cinq favorables et qua-

rante-cinq fâcheuses en moyen terme. Ce n'est pas assez.

I iiiMirc à l'exécution de la musique d'opéra s'explique par leur éducation.
1 lK'-sle berceau, a écrit Fourier, on habituera l'enfant à la justesse d'e-
•• illc en faisant chanter des trios cl des quatuors dans les salles des nour-

ii^ons, en promenant les poupons d'un an au bruit d'une petite fanfare
à toutes parties. On aura de même des méthodes pour joindre le raffine-

ment auditif au raffinement musical, pour donner aux enfants la finesse
il ouïe qui distingue le sauvage et pour exercer de même les autres sens. »

Fourier veut aussi qu'on prenne des précautions pour former l'enfant de

lionne beure à la dextérité, pour prévenir l'emploi exclusif d'une m «in
<t d'un bras, qui condamne l'autre bras a une maladresse perpétuelle.
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Lorsque notre planète mourra, toutes nos petites âmes se
confondront et s'identifieront avec sa grande âme, et le sou-
venir des métempsycoses antérieures disparaîtra. Enfin, il y
aura des âmes privilégiées, car l'égalité n'existera pas plus
dans l'autre monde que dans celui-ci; il'y aura des âmes
d'élite qui, après avoir parcouru les planètes lunigères, rési-
deront dans le soleil «et les lactéennes, d'où elles passeront
dans d'autres soleils, puis dans d autres univers, où elles va-
rieront à l'infini leurs jouissances pendant l'éternité.

Dans le siècle dernier, un visionnaire célèbre décrivait en
détail toutes les magnificences de la Jérusalem céleste, les

palais de marbre brillants d'or et de pierreries, les jardina
enchantés ; il racontait avoir assisté dans les cieux à une

grande conférence, et avoir vu dans le monde spirituel Py-
thagore , Socrate, Luther, Calvin, Xénophon, Sixte-Quint,
Louis XIV et Newton. C'était Swedenborg, qui disait s'en-

tretenir avec les anges. Entre l'utopiste et le visionnaire,

entre Fourier et Swedenborg, il y a des traits de ressem-

blance : même intrépidité dans les affirmations, même ri-

chesse dans l'inv.ention des détails.

Une grande imagination, peu de goût et beaucoup d'igno-
rance, expliquent les rêves auxquels s'est livré Fourier. Son

ambition était de ne ressembler à personne. Napoléon avait

son analogue dans César; Fourier ne s'en reconnaissait au-

cun , ou plutôt il mettait sa gloire à en avoir deux, Jésus-

Christ et Newton, à la condition de les résumer et de les

agrandir en sa personne. « Comment, disait-il, pourrais-je

outrager mes deux guides? s Fourier soutenait qu'à une doc-

trine de sagesse négative Jésus joignait une sagesse posi-
tive qui admettait l'amour des richesses et des biens de ce

monde, et qui préparait le monde de l'industrie attrayante,
où devaient régner l'abondance et les passions. En tenant

un pareil langage, Fourier croyait dire des ::boses très-

nouvelles. On l'aurait beaucoup étonné si on l'eût averti

que, dès le second siècle du christianisme, Papins expli-
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quait les doctrines et les promesses du Christ par l'an-

nonce d'un redoublement de jouissances et de félicités ter-

restres (1).

U y avait dans Fourier un véritable poète que signalent
surtout ses premières hypothèses. Plus tard, il s'égara dans

il inexplicables divagations, devant lesquelles on se demande

si c'est un fou qui parle ou bien un mystificateur : quelle que
soit la réponse, elle est triste pour sa mémoire. Aberration

mi tromperie, d'épais nuages ont passé sur l'intelligence de

l'utopiste.

Toutefois, sous le rapport pratique, Fourier croyait sincè-

rement à l'efficacité de son système, et son désir le plus vif

i tait d'obtenir qu'on en fit l'épreuve. U ambitionnait par-
dessus tout de réaliser un des degrés de son échelle d'asso-

riation. Il eût consenti qu'au lieu d'associer dix-huit cents

personnes, on n'en réunit que douze cents, ou six cents

•le tous les âges. Même dans les dernières années de sa vie,
il eût voulu fonder un phalanstère avec trois ou quatre
•eut* enfants, qu'il eût choisis depuis l'âge de trois ans

jusqu'à quatorze, tant il avait foi dans la puissance de l'ai-

iiaetion passionnelle pour utiliser les petits travaillent s. Il

avait tracé lui-même le plan du phalanstère, qui devait con-

1) Kvèque d'Hiéropolis, en Phrygie, Papias prêchait l'établissement
i une Jérusalem céleste sur 1a terre, où les félicités matérielles se-
r.ut'iit prodiguées aux croyants. Nous trouvons la preuve de ces espé-
1"nés dans ce passage dirénée:« Il viendra un temps où naîtront
!•'« vignes dont chacune aura dix mille sarments, qui suroul rha-
1mi dix mille grosses branches, lesquelles en pousseront chacune dix
mille petites, qui donneront chacune dix mille grappes, dont chacune
mi a dix mille grains; et, lorsqu'un des saints saisira une de ces grappes,
••'II*' d'à côté s'écriera: te suis unt meilleure grappe; prends-moi, bénis
fir moi le Seigneur. De même, chaque grain de froment produira dix

"•ill'^pis, et chaque épi contiendra dix mille graini, et chaque grain dix
'oie* d'excellentes fleura de farine. Même abondance pour les autres
''mis Les animaux qui se nourriront de ces produits seront doux et se

"iimettront aux hommes avec la plus grande docilité. Enfin, dans la
"ivclle Jérusalem, on connaîtra tous les plaisirs des sens. »



404 LIVRE IV. CHAPITRE XIII.

tenir des salles publiques pour l'exercice de chaque indus-
trie, avec des appartements particuliers pour les colons. Mais
Fourier ne devait jamais voir s'élever de phalanstère. En
vain affirmait-il qu'il suffisait d'un seul essai démonstratif

pour répandre partout l'art de l'association aussi prompte-
ment que se répandit la boussole, tout lui fit défaut : le se-
cours de la presse, les capitaux des particuliers, la protec-
tion de l'État. Un moment néanmoins il se crut à la veille de
réussir. Quand le cabinet dn prince de Polignac se forma,
en 1829, il fut créé un ministère des travaux publics, et
Fourier prit le parti de s'adresser à l'administrateur auquel
on l'avait confié. Le ministre n'eût pas mieux demandé que
de signaler sa présence au département des travaux publics

par quelque nouveauté brillante. « Soyez persuadé, écri-

vait-il, le 24 juillet 1830, à Fourier, que cette affaire sera
examinée avec toute l'attention qu'elle mérite. Mais le mi-

nistère étant surchargé d'affaires, il faut différer quelques

jours cet examen. » Ce n'était rien moins qne les fameuses

ordonnances méditées par M. de Polignac, et, quelques

jours après, une révolution, qui venaient renverser toutes

les espérances du théoricien.

Fourier ne se découragea pas. Il tenta plusieurs fois de

faire mettre ses idées et ses plans sous les yeux du roi Louis-

Philippe. En imprimfnt une brochure, en juillet 1836, après
l'attentat d'Alibaud, il écrivait à un de ses amis : < J'ai, àce

sujet, placé en tête de mon livre un article de dix pages qui,

j'espère, sera communiqué ou commenté au roi. Je lui prouve

que, s'il veut en finir des conspirations, il n'a que mon en-

treprise pour ressource. Je ferai des démarches pour qu'on
lui en parle. » Quelques jours après, il disait dans une au-

tre lettre : « L'attentat d'Alibaud me donne beaucoup de prise

pour réclamer l'examen de ma théorie et faire des efforts

pour que l'affaire parvienne aux oreilles du roi, qui en a bon

besoin. J'en écrirai demain à son fils atné avant son départ

pour Compiègne, avec invitation de communiquer ma lettre
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à son père. On est plus sûr, il est plus facile de faire parve-
nir une lettre au fils qu'au père... » De la meilleure foi du

monde, Fourier voyait dans le phalanstère une recette infail-
lible contre les conspirations et les mouvements révolution-
naires. Il y avait du moins un sincère amour de l'ordre au
fond de celte idée fixe.

Quelquefois même, dans son désir de se concilier les es-

prits pour mieux trouver des moyens pratiques, il consen-
tait à réduire ses idées à la foi me la plus sommaire, et

même, comme il le déclarait, à manquer de franchise,

ajoutant qu'il ne croyait pas se déshonorer en avouant
relie dissimulation, puisqu'elle était forcée. « Les Pari-

siens, disait-il à ce propos, sont bêtes d'habitude, et, s'ils
ne sont pas poussés par leurs journaux, rien ne peut les
stimuler. » Dans le petit sommaire qu'il rédigea, Fourier
sacrifia en vain les développements et les idées : il en ven-
dit trois exemplaires.

On eût dit que la civilisation se vengeait de toutes les at-

taques qu'il dirigeait contre elle. L'humanité, s'il fallait en
eroire Fourier, avait, pendant vingt-trois siècles scientifi-

ques, épuisé la carrière des misères, des inepties et des cri-
mes. Si elle avait fait de temps à autre quelques découvertes

utiles, elle les devait non pas aux sciences politiques et mo-

rales, mais au hasard Les sciences politiques et morales,
le libéralisme, les constitutions, étaient l'objet de tous les

dédains de Fourier. H pensait que le libéralisme n'opérait
aucun bien positif, et restait stérile sur tous les grands pro-
Mèmes d'amélioration sociale. Quant aux constitutions, il

avait pour elles très-peu de respect : elles n'étaient à ses

yeux que d'impuissantes formules. Quand la critique de Fou-
rier descendait de cesgénéralités dans les détails, quand elle

fustigeait les vices de l'industrie, les ruses du commerce, les

travers de la société, elle déployait une ve ve vraiment ori-

ginale et arrivait à des effets comiques. Alors, dans l'uto-

piste, il y avait du Rabelais.
».
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Le saint-simonisme trouva ehet Fourier un rival redouta-
ble, un juge sévère, qui tantôt signalait la vanité de ses so-
lutions, tantôt se plaignait de ses plagiats, t Les saint-si-
moniens sont des théocrates, disait Fourier, et, par suite, des

cloaques de vices et d'hypocrisie... Si le régime saint-simo-
nien s'organisait, on n'est point du tout sûr que l'améliora-
tion du sort de la classe laborieuse en fût le résultat. Le seul
effet certain serait de concentrer, au bout d'un demi-siè-

cle, toutes les propriétés, capitaux, domaines, usines, fabri-

ques, entre les mains des nouveaux prêtres. » En prêchant
leur religion nouvelle, les saint-simoniens avaient attaqué
Fourier, et lui avaient reproché d'avoir perdu le sentiment
de l'humanité. Cette accusation exaspérait Fourier. a Queje
battrais bien ces histrions, si j'avais un journal ! » s'écriait-

il. U demandait qu'on ne le confondit pas avec les prêtres
saint-simoniens, qui voulaient se faire juges des capacités et

déterminer le placement de l'individu. U déclarait n'avoir

qu'une ambition : c'était d'enseigner le mécanisme qui devait

faire éclore tous les penchants industriels et leur fournir un

emploi lucratif. U ajoutait que dans cet ordre, où tout travail

serait accessible à chacun, l'individu saurait se placer lui-

même selon ses penchants, sans que ni lui, ni aucun direc-

teur y intervint. U y avait entre l'école de Saint-Simon ei

Fourier des points de contact et des causes de répulsion. On

poursuivait le même but, l'art d'associer ; mais chacun l'en-

tendait à sa manière, et on se faisait une guerre d'autant

plus vive qu'on servait la même cause.

Cependant, il y eut entre les chefs des deux écoles, entre

Saint-Simon et Fourier, cette ressemblance que tous deux

étaient ennemis des doctrines et des passions révolutionnai-

res. Saint-Simon aurait voulu mettre le roi de France à la tête

d'un mouvement industriel : Fourier invoquait l'intervention

du ministère de M. de Polignac, et, plus tard, l'appui du gou-
vernement du roi Louis-Philippe, pour obtenir un premier
essai de ses plans d'association. L'antipathie des deux uto-
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pistes pour tout ce qui pouvait déchaîner les révolutions est

naturelle ; ils sentaient qu'au milieu des effervescences po-

pulaires ils seraient encore moins écoutés. D'ailleurs, pour
des théoriciens qui voulaient tout à fait subordonner la po-

litique à l'industrie, les révolutions avaient quelque chose

de monstrueux et d'incompréhensible qui les glaçait d'ef-

froi.

Au milieu des plus grandes innovations de Fourier, nous

trouvons des éléments conservateurs. Il appelait le capital à

sou aide, et cet appel impliquait le respect de la propriété.
A eôté du travail, il reconnaissait les droits du talent. Dans

l'association dont il s'était fait le législateur et où il substi-

tuait à la famille, comme centre de production et de consom-

mation, trois ou quatre cents familles formant des groupes
et des séries, Fourier répartissait les bénéfices proportion-
nellement au concours de chacun en travail, en talent et en

*apital. Il était loin de sacrifier à la chimère d'une égalité ab-

solue, et, s'il vivait aujourd'hui, il serait assurément, par

lieawoup de socialistes, accusé d'aristocratie.

Que restera-t-il de toutes les combinaisons et de toutes les

rêveries accumulées par Fourier? Avant tout, une idée fé-
*onde, celle du travail attrayant. Les économistes avaient

l'.iit jusqu'alors de la division du travail un puissant levier de

production, et ils se préoccupaient surtout de la multiplica-
lion et de la qualité du produit. Fourier porta sa sollicitude
MU le producteur, et il voulut que l'homme, en travaillant.

trouvât le bonheur. Il voulait, par des séances courtes et va-

riées, par l'emploi des mobiles passionnels, causer aux sens
>t à l'âme un double plaisir, qui devait sans cesse accompa-
gner le labeur de l'industrie. Enfin, les résultats matériels
'I un pareil mécanisme étaient immenses, et Fourier les ré-
1apilulait tous sous le nom de quadruple produit, qui, loin
•I être obtenu aux dépens du producteur, devient sa récom-

pense. La répartition a lieu suivant les trois modes de con-

cours : travail, talent et capital. De cette manière, il y aura
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fusion des classes pauvre, moyenne et riche. En4o, lt pro-
létariat se trouverait aboli, puisque, par le seul mit de l'as-
sociation , chaque sociétaire serait nanti d'un minimum en
toute chose.

Avec Fourier, l'idée du bonheur est sortie des généralités

pour prendre un corps. Elle s'est pour ainsi dire logée dans
un système qu'il s'est toujours efforcé de rendre de plus en

plus praticable, mais dont il n'a pu voir l'essai. Noua atten-
dons encore l'ouverture du premier phalanstère. Quoiqu'il
en soit, l'idée du travail attrayant prendra sa place dans

la science sociale, et elle fera vivre le nom de celui qui l'a

conçue.

Si, du maître, nous passons aux disciples, oh en est l'é-

cole de Fourier? Le maître, il faut l'avouer, imposait à ceux

qui acceptaient le rôle de disciples un lourd fardeau. La doc-

trine et les idées qu'il fallait répandre offraient un chaos

jmmense où tout se heurtait : vues pratiques, rêves étranges,
détails industriels, imaginations cosmogoniques, où l'analyse
des passions dégénérait parfois en erotiques hallucinations.

A quel parti s'arrêter? Devait-on tout prêcher, tout défendre?

Un moment on se jeta dans cette héroïque extrémité. U y
eut alors des réunions solennelles, où, devant les profanes

qu'on voulait convertir, on proclamait Fourier l'antagoniste
du Christ; c'était un nouveau Prométhée, non plus enchaîné,

mais vainqueur, qui avait ravi le feu du ciel, ou plutôt qui
éclairait l'homme au flambeau de ses passions.

Cegenre de prédication fit scandale; on y renonça, et, par
un revirement imprévu, on imagina de se mettre sous l'aile du

christianisme, qu'on avait commencé par traiter avec tant de

dédain. A ce nouveau point de vue, Fourier devenait un au-

tre rédempteur ; il n'était plus l'antagoniste, mais le conti-

nuateur du Christ. Lui aussi, était venu sur la terre pour re-

lever l'humanité de sa chute et pour lui ouvrir des destinées

nouvelles. Mais où? Sur ce globe, ou dans un monde aujour-
d'hui invisible à nos sens ? Par la douleur ou par la volupté?
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Par le sacrifice ou par la jouissance? Nous ne nous arrête-

rons pas à discuter une pareille confusion, qui ne peut être

quevolontaire de la part des gens qui n'ont pas craint de se la

permettre. Mais, envérité, nous préférons entendre le fourié-
risme prêcher hardiment la félicité terrestre, provoquer
l'essor des passions, et transporter sur ce globe le paradis de

Mahomet, que de le voir se glisser comme un voleur dans le

royaume de l'Évangile, et se couvrir du masque du christia-

nisme.
Rien n'offense plus la raison et la droiture du jugement

que ce mélange adultère d'idées si dissemblables entre elles,
à ce point que leur essence est de se contredire et de se
combattre. Jamais non plus aucune secte n'a augmenté sa

puissance morale, en essayant ces accouplements mons-
trueux par lesquels elle se donne à elle-même un complet
démenti.

C'est avec plus de sincérité que l'école de Fourier s'est
laissé emporter par le mouvement révolutionnaire. Les tem-

pêtes politiques répandent autour d'elles une atmosphère
embraséequi allume facilement les imaginations, surtout si
elles sont jeunes ou déjà échauffées par quelque système.
Seulement, les fouriéristes ne se sont pas aperçus qu'en se

jetant dans les rangs de l'extrême démocratie, ils se met-
taient en contradiction ouverte avec les doctrines du maî-
tre. Qu'eût dit. Fonrier s'il avait été le témoin des dévia-
tions de ses disciples et de leurs aventures politiques, lui

qui blâmait déjà comme excessives les exigences des libé-

raux, et qui, en 1828, appelait non pas une révolution, mais
un capitaliste?

le véritable fouriériste n'est ni révolutionnaire, ni chré-
tien : il est l'homme du phalanstère. Il concentreses désirs et
sa pensée sur le succès avenir d'une association agricole et

industrielle plus on moins étendue, qui réponde victorieu-

sement à tous les doutes, à toutes les objections. Il attachera

plus de prix même à un essai sur une petite échelle du plan
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sociétaire qu'au triomphe des théories et des sentiments ré-
volutionnaires.

Cependant, la majeure partie des disciples de Fourier se
confond aujourd'hui dans les rangs épais de la démocratie.
Ils s'y sont fait accueillir en subordonnant l'élément indus-
triel aux principes révolutionnaires, en s'eflaeant eomme

phalanstériens. Le jour où ils voudraient revenir aux vé-
ritables doctrines du maître, à l'application des droits du

capital et du talent, ils verraient quelles clameurs et quelles
colères soulèverait une pareille prétention. Aussi, le fourié-
risme a vraiment abdiqué dès qu'il s'est mêlé aux agita-
lions politiques. Il a replié son drapeau pour s'encadrer
dans l'armée populaire. En somme, de tout le mouvement

que Fourier suscitait il y a quinze ans, j'aperçois une

grande idée qui surnage, l'idée du travail attrayant, pois
une école dissoute, et quelques talents déroutés au milieu

des passions et des masses démocratiques.

CHAPITRE XIV.

LE LOUIC1IK DU SOCIALISME. — M. PROCDUOS.

Nous avons vu jusqu'à présent le socialisme affecter le

• a;artère d'une religion, revêtir même un moment l'appareil
d'un culte et prétendre tout au moins au dogmatisme ency-

clopédique d'un système «embrassant l'univers. Ces allures

de révélateur, ces accents de hiérophante, ne laissent pas de

communiquer à l'esprit l'impression d'une monotonie fati-

gante, qui parfois traîne à sa suite l'ennui. Mais nous y

échapperons en nous occupant des ouvrages et des idées de

M. Proudhon, qui nous offre un véritable réactif contre la

béatitude des faiseurs d'utopies et de religions'.
Mettre en avant des propositions énormes, les soutenir et

les rendre spécieuses par des démonstrations de lu plus

ingénieuse subtilité, malmener le lecteur, l'étourdir, l'éton-
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ner jusqu'à la stupéfaction, puis reconquérir sa confiance par
de vigoureux élans de raison et de bon sens, l'effrayer de

nouveau, le ramener encore, le soumettre ainsi aux sensa-
tions les plus contraires pour le dominer toujours, tels sont,
à la première vue, les procédés de M. Proudhon. Il pratique
Part des contrastes avec une réflexion savante; au moment
même où il semble s'échauffer le plus, il reste froid ; en

portant des coups furieux, presque toujours il les mesure.
C'estun calculateur éloquent.

Si nous pénétrons plus avant dans les habitudes d'esprit
de M. Proudhon, nous trouvons un mélange assez original de

métaphysique et de comptabilité. M. Proudhon a nourri, for-
tifie sa raison avec ces deux sciences dont l'association n'esl

pascommuue. « La comptabilité commerciale, a écrit M. Prou-

dhon, est une des plus belles et des plds heureuses appli-
cations de la métaphysique; une science, qui, pour la pré-
cision et l'exactitude, ne le cède point à l'arithmétique et
à l'algèbre .... Le comptable est le véritable économiste à

qui une coterie de faux littérateurs a volé son nom sans

qu'il en sût rien, et sans qu'eux-mêmes se soient jamais
doutés que ce dont ils faisaient tant de bruit sous le nom
d économie politique, n'est qu'un plat verbiage sur la tenue
deslivres. » M. Proudhon n'hésite pas à déclarer que la comp-
tabilité commerciale doit embrasser le monde entier, et que
le grand livre de la société doit avoir autant décomptes par-
ticuliers qu'il existed'individus. L'existence de ce grand livre

universel mettra au néant toutes les discussions et toutes les
formes politiques. Nous commençons à tenir notre homme.
M. Proudhon n'a pas plus échappé que Fourier aux victorieu-
sesinfluences du milieu dans lequel il avécu. Lesoccupations
commerciales qui ont rempli une partie de sa vie lui ont ins-

piré un tel enthousiasme pour la comptabilité qu'il en a fait la

sciencepar excellence, destinée à supplanter touteslesautre».
Voici maintenant la part de la métaphysique dans i'édu*

<alion intellectuelle de M. Proudhon. Tout en explorant l'é-
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conomie politique, il s'initia aux théories de la philosophie
allemande. Déjà familier avec Kant, il faisait connaissance
avec Hegel, quand un Allemand, de passage à Paris, acheva
de lui expliquer le système du nouvel Aristote. Sans aller en

Allemagne, M. Proudhon ne devint pas moins expert dans la
doctrine hégélienne qu'un étudiant de Berlin.

H faut, sur-le-champ, mettre la main sur la clef du sys-
tème. Veuillez suivre ceci. Une idée se pose : comment l'es-

prit en pose-t-il une seconde ? En détruisant, en contredisant

la première. Voilà la thèse et l'antithèse ; mais ce dualisme

doit disparaître dans un troisième terme destiné à absorber

les deux autres : c'est le triomphe de la synthèse. Au fond,
la philosophie de Hegel est, comme nous l'avons vu, une tri-

nité logique ; par la forme, elle est une perpétuelle antino-

mie. M. Proudhon a la prétention d'y ajouter quelque chose,
une loi de progression, de classification et de série qui as-

socie les idées par groupes naturels.

Cette théorie des séries devrait, s'il fallait en croire

M. Proudhon, le mettre au nombre des trois ou quatre grands

législateurs de la raison humaine. Le syllogisme est la pro-

priété d'Aristote; l'induction celle de Bacon. L'antinomie a

été décrétée par Kant et mise en oeuvre par Hegel. La série

a pour père M. Proudhon, qui se trouve ainsi avoir complété
la logique humaine, et atteint les colonnes d'Hercule de la

dialectique. Telle est la gloire dont il se couronne de se*;

propres mains.

Cette gigantesque ambition n'a pas été heureuse. De l'autre

côté du Rhin, on n'a vu dans la théorie des séries qu'une

puérile superfétation au système de Hegel, et, parmi nous,

personne ne s'en est occupé. Nous ne saurions goftrmandcr
cette indifférence, car elle est un arrêt du bon sens. M. Prou-

dhon est le plus ingénieux arrangeur de formules qu'en
France nous ayons encore connu, m .is celte habileté ne lui

confère pas la puissance de faire croire que, par de nouvel-

les combinaisons de mo:s, il chaige la nature des choses.
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Veut-on savoir pourquoi jusqu'à M. Proudhon la propriété
n'a été comprise, ni par ceux qui l'ont défendue, ni par ceux

qui l'ont attaquée? C'est parce que la série hors de laquelle
elle reste inconcevable n'avait pas été trouvée et construite.

C'est le défaut de cette connaissance qui a égaré, tant le

^ros du genre humain, que les jurisconsultes et les écono-

mistes. Avec beaucoup d'aplomb et d'industrie sophistique,
une pareille proposition peut se soutenir; seulement, elle

n'a de prise ni sur l'instinct des masses, ni sur la raison de

ceux qui observent la réalité.

M. Proudhon a produit plus d'effet par la manière dont il

a fait jouer les antinomies. Un fait économique étant donné,
il le décompose en thèse et en antithèse. La division du tra-

vail se trouve être à la fois la cause première de la multipli-
cation et de l'habileté des travailleurs, puis aussi la cause

première de la décadence de l'esprit et de la misère civili-

sée. Les machines ont imprimé au bien-être une impulsion

puissante, et elles sont aussi une cause incessante de pau-

périsme. La concurrence produit les plus funestes effets ;
elle enlève le pain à toute une classe de travailleurs, aug-
mente les frais réels de la production en multipliant sans

nécessité les capitaux engagés, et entretient partout la ter-

reur et la méfiance. Mais, d'un autre côté, la concurrence ne

peut être abolie, car autant vaudrait supprimer la person-
nalité, la liberté, la responsabilité individuelle. Le crédit a

été l'un des plus actifs agents de l'émancipation du travail,
de l'accroissement de la richesse collective et du bien-être

de chacun. Maintenant, voici le revers de la médaille : le

crédit est une mystification : c'est l'exploitation du travail

par le capital et la royauté de l'argent.
Un fait plus considérable encore que tous ceux que je

viens de signaler, le fait primordial de la propriété, a été

mis également, par M. Proudhon, au régime de l'antino-

mie. Ici, pour être exact et équitable, il faut distinguer,
dans les idées de M. Proudhon sur la propriété, deux
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époques distinctes. Pour beaucoup de personnes, toute la
théorie de M. Proudhon est renfermée dans ces mots : La

propriété, c'est le vol. U est juste de dire sur-le-champ que
la théorie de M. Proudhon est plus complexe et moins vio;
lente. Toutefois, il ne doit accuser que lui-même, si le pré-
jugé populaire associe son nom aux idées les plus anarcbi-

ques. Sans doute, il est permis à un écrivain de chercher à
attirer les regards ; c'est son droit, surtout quand il débute,
de faire à l'opinion un audacieux appel. Mais M. Proudhon.
en lançant dès les premières lignes du mémoire, adressé à
l'académie de Besançon (i), ces mots flamboyants : La pro-

priété, c'est le vol, dépassa le succès, même le scandale, et

parvint d'un coup à une notoriété ineffaçable et peut-être
douloureuse. H y a de ces célébrités qui, après avoir réjoui
l'homme dans son orgueil, lui deviennent un lourd et pe-
sant fardeau qu'il ne peut ni secouer, ni déposer. C'est le

destin.

Tantôt M. Proudhon se montre fier de sa définition,
tantôt il en parait embarrassé. Un jour il s'écriera : « Il

ne se dit pas en mille ans deux mots comme celui-là. Je

n'ai d'autre bien sur la terre que cette définition de la pro-

priété ; mais je la tiens plus précieuse que les millions de

Rothschild. » Une autre fois, tout cet enthousiasme s'est

évaporé. « Je ne viens point, nous dira-t-il, avec une sotte

et lâche impertinence, commenter la formule trop connue et

trop peu comprise : La propriété, c'est le vol. Cela se dit

(i) c Si j'avais à répondre à la question suivante : Qu'est-ce que tescla-

rage f et que d'un seul mot je répondisse : C'est f assassinat, ma pensée
serait d'abord comprise. Je n'aurais pas besoin d'un long discours pour
montrer que le pouvoir d'ôter a'l'homme la pensée, la volonté, la per-

sonnalité, est un pouvoir de vie et de mort, et que faire un homme es-

clave, c'est l'assassiner. Pourquoi donc i cette autre demanda : \fu'est-et

que la propriété? ne puis-je répondre de même : Cest U «of, sans avoir

la certitude de n'être pas entendu, bien que cette seconde proposition ne

soit que la première transformée? » OnVit-e» «•* M propriété? premier

mémoire, chap. i.



M* PROUDHON. 44S

une fois, cela ne se répète pas. Laissons cette machine de

guerre, bonne pour l'insurrection, mais qui ne peut plus ser-

vir aujourd'hui qu'à contrister les pauvres gens. » Ainsi,

r inestimable trésor n'est plus qu'une machine de guerre
désormais inutile, et, d'une exaltation poussée jusqu'au plus
violent paroxysme, nous passons à une sorte de regret et de

rétractation.

/ Quant au fond même de la théorie, la vraie pensée de

M. Proudhon est de démontrer que la propriété est un fail

antinomique comme la division du travail, la concurrence et

le crédit. A ses yeux, elle est à la fois le droit d'occupation
et le droit d'exclusion, le prix du travail et la négation du

travail, le produit spontané de la société et la dissolu-

tion de la société, une institution de justice et le vol. Elle

est donc un mélange de bien et de mal. Mais, si la propriété
a des abus, ne pourrait-on les corriger sans détruire le

principe? A cette idée, que suggère inévitablement le bon

MUS, M. Proudhon répond que vouloir supprimer les abus

de la propriété, c'est la détruire elle-même, de même que

supprimer un article au débit d'un compte, c'est le détruire

an crédit'. Il soutient que dans la propriété le mal on l'abus

est inséparable du bien, comme dans la comptabilité en par-
tie double le doit est inséparable de Yavoir. Aussi, notre

teneur de livres demande la liquidation de l'ancienne société.

eu protestant que pour l'avenir il se propose non pas IV

neantissement, mais la transformation de la propriété.
M. Proudhon est anti-communiste, et, s'il vent détruire la

propriété actuelle, c'est pour que tous les hommes devien-

lient propriétaires. /
Prenons acte d'un point essentiel. M. Proudhon ne con-

damne pas la propriété en elle-même. H ne le pourrait sans

l<i plus monstrueuse inconséquence, car il proclame son res-

pect pour la liberté. 11 ne peut donc refuser à l'individualité

domaine le droit d'app'ropriation avec ses légitimes effets.
v' ulcment il réprouve la propriété actuelle à cause de son
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caractère antinomique, et, pour mire disparaître rantinomie
sur ce point comme sur d'autres, il apporte une solution.

Jusqu'ici, nous sommet dans le champ des idées pures.
Bientôt nous apprécierons la tactique révolutionnaire de Pau-
teur du Système de» contradictions économiques, mais il
mut auparavant connaître la solution théorique qui doit ré-

soudre toutes les difficultés soulevées et décrites avec une

impitoyable insistance. M. Proudhon n'a pu se dissimulei
combien étaient lourds les engagements pris avec ses lec-

leurs : aussi, vers la fin de son livre, en dépit de Indécision

de son allure, il hésite à conclure, il diffère, il se jette dans

des digressions ; c'est chose qui lui coûte, de nous donner

son dernier mot.

Mais enfin, il faut aboutir à une conclusion et couronner

l'oeuvre. M. Proudhon se détermine à nous apprendre que

l'équation générale de toutes nos contradictions est dans une

loi d'échange, dans une théorie de mutualité, dans un sys-
tème de garanties qui résolve les formes anciennes de nos

sociétés civiles et commerciales, et s.»«isfasse à toutes les

conditions d'efficacité, de progrès et de justice. Or, la jus-
lice, c'est l'égalité. Pour arriver à cette égalité, il faut éta-

blir la proportionnalité des valeurs, qui n'est, sous une au-

tre forme, qne la théorie même de l'égalité. Tout dépend
donc de la fixation de la valeur qui doit être, non plus chan-

geante, mais absolue.

Voilà ce qu'après avoir tout détruit, M. Proudhon nous

donne comme compensation. Elle est mince. Les faits et la

pratique commune attestent, depuis que les sociétés transi-

gent et négocient, que la valeur ne saurait être constituée «

priori. Depuis longtemps les économistes ont comparé la

prétention de mesurer la valeur, d'en trouver l'étalon, à

l'entreprise de ceux qui cherchent le mouvement perpétuel
et la quadrature du cercle. Or, au moment même où sur ce

point M. Proudhon se bat à outrance contre les économistes,
il laisse échapper un aveu qui est sa condamnation. Selon
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lui, l'école de J.-B. Say, en réfléchissant que la variabilité

dans la valeur procède non des choses, mais do l'esprit, au*

mit dû se dire que, comme la liberté de l'homme a sa loi, U

valeur doit avoir la sienne. Eh! c'est précisément parce que
la variabilité de la valeur procède de l'esprit de l'homme

qu'elle est indestructible. Autrement, ce serait sur les ruines

de la liberté qu'on arriverait à une mesure immobile et uni-

verselle de la valeur, et, par cette voie, à un despotisme iu-

conuujusqu'à présent daus les sociétés humaines.

Cette conclusion dogmatique n'est donc qu'un laborieux

a\orientent. L'originalité de M. Proudhon n'est pas là : elle

estdans les détails, dans les sinuosités qui l'y ont conduit,
dans la situation qu'il a prise entre les économistes et les

socialistes, et qui lui permet de les combattre, de les contre-

dire tour à tour. S'il accuse l'économie politique de stérilité

et d'impuissance, s'il lui impute de n'être que l'organisation
du paupérisme, il dira du socialisme que ce qu'il lui repro-
che n'est pas d'être venu sans motif, mais de rester si long-

tempset si obstinément bête. 11 ajoutera que le socialisme
est plus ignorant mille fois que l'économie politique; il le

répudiera comme vide d'idées, comme immoral, comme pro-

pre seulemeut à faire des dupes et des escrocs. Les écono-

mistes, qui représentent la tradition, sont presque moins

maltraités que les socialistes, qui représentent l'utopie.
Il y a des arguments et des plaidoyers dans M. Proudhon

pour toutes les idées, pour toutes les causes et tous les inté-
rêts. On trouve dans ses pages l'éloge de la propriété et de

l'argent; celui du capital, qui n'est que le travail accumulé.
Leluxe a son apologie, et les avantages de la liberté du com-

mercesont mis en lumière.
On dira que, chez ce grand démolisseur, c'est l'effet d'une

impartialité naturelle. Soit. Mais apparemment certaines in-

conséquences,dans lesquelles tombe M. Proudhon, ne sont

pasvolontaires. L'auteur du Système de* Contradictions éco-

nomique* proteste qu'il croit à un progrès indéfini ; puis,
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quelques pages après, il déclare que la perveesioudelà so-
ciété n'est autre que celle de l'homme, et que l'opposition
des principes et dos intérêts met en relief la noirceur de no-
tre égoismeet la rareté des vertus dont notre espèce peut
s'honorer. Mais alors, oh le progrès indéfini trouvora-t-il sa
racine et sa cause?Si l'individu n'est pas perfectible, com-
ment l'espèce progressera-t-elle?

Je n'oublie pasque M. Proudhon déclare leshommeségaux
par la puissance indéfinie de leurs facultés. A l'exemple
d'Helvétius, il soutient que l'intelligence ne diffère dansles
iudividus que par la détermination quaUtative, qui constitue
la spécialité de chacun, et qu'elle est chex tous les hommes

quantitativement égaledans ce qu'elle a d'essentiel, le juge-
ment. Oh est la preuve de cette affirmation? N1est-elle pas
démentie par l'expérience, par les faits, qui prouvent com-
bien l'esprit dans son essenceest inégalement réparti panai
les hommes?MaisM. Proudhonnie intrépidement tout cequi
démontre le néant de son rêve, l'égalité absolue. Aussi n'a-
t-il pas asseï d'anathèmescontre le génie de l'artiste, t De
toutes les propriétés, à l'entendre, la plus détestable est
celle qui a pour prétexte le talent. » Après avoir ainsi ex-

communié la propriété intellectuelle, M. Proudhon veut l'at-
teindre et la frapper dans sa cause même, c'est-à-dire dans
le talent dont il nous donneences termes la définition : cLe
talent est d'ordinaire l'attribut d'une nature disgraciée, en

qui l'inharmonie des aptitudes produit une spécialité extra-

ordinaire, monstrueuse.Un hommen'ayant pasde mainsécrit
avec son ventre : voilà l'image du talent. » Enfin, arrivant à

l'artiste lui-même, M. Proudhon le représente dépravé dans
sa raison, dissolu dans sesmoeurs,vénal et sans dignité, et

il en fait l'image impure de l'égoïsme. Comprenonsbien les

motifs de ce bitarre acharnementcontre l'art, sesministres
et ses oeuvres. L'égalité absolue est le bnt auquel, suivant
U. Proudhon, doivent parvenir les sociétés;et, commeil nom
annonceque la route qui doit nous y conduire est l'égalité
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desintelligences, il s'irrite contre l'art, et aussi, dans maints

endroits, contre la science, qui prouvent jusqu'à l'évidence
combienl'esprit, la raison, tous les dons naturels, sont ré-

partisillégalement. Si le talent n'est qu'une difformité, pour-
quoi ne pas dénoncer comme des types de monstruosité l'A-

pollon et la Vénus antiques? Qu'on nous laisse au moins l'a-
ri>tocratie de la grandeur et de la beauté morale.

Mais, non; M. Proudhon ne vent pas que rien s'élève au-
dessusdu niveau commun, et, pour mieux tout égaliser, il

déclareque «le coeurdu prolétaire est, commecelui du riche,
un égout de sensualité bouillonnante, un foyer de crapule et

d'imposture. » Cependant,M. Proudhon s'était d'abord écrié :

Non, par la flamme de Nèmésis! quand le peuple n'a plus
devengeance,il n'y a plus de Providence! » Démocrate,vous

n'y songespas. Pourquoi désormais armer le pauvre contre
le riche, s'ils ne valent pas mieux l'un que l'autre, s'ils sont

égauxdans la corruption et dans la perversité?
Il y a dans M. Proudhon un fond d'amère misanthropie

qui déborde sur toute chose, même sur ce qu'il semblerait
devoir éparper. On peut, sans lui faire tort, relever sa mis-

anthropie, puisqu'il nous dit quelque part que Dieu est mis-

anthrope,et qu'il n'a pour l'homme ni amour ni estime. Je

soupçonneraispresque M. Proudhon d'avoir songé à lui-
mêmequand il nous représente Dieu répondant à nos dis-

puteset à nos plaintes par un éclat de rire.
Au fond, la penséede M. Proudhon se rapproche beau-

coupde celle de Hobbes, et il n'a guère fait que traduire le

philosophede Malmesbury, quand il a écrit que la vie de
I hommeétait une guerre permanenteavecla nature, sessem-
blableset lui-même. Seulement, il a varié ce thème de Hob-
Ws avec la phraséologie métaphysique de Hegel.

Quelleest la résultante pour l'esprit du lecteur? Le scepti-
cisme.L'auteur du Systèmede* Contradictions économiques
estassurément,dans ce siècle douleur, un de ceux qui au-
ront le plus appris à leurs contemporains à ne rien croire. Il
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serait aussi feux que vulgaire de traiter M. Prondhnn d'athée
dans le sons ordinaire : l'athéisme n'est pour lui qu'une hy-
pothèse, une formule de démonstration. Non, c'est nu scep-
tique qui noua ballotte dans le perpétuel antagonisme de la
fatalité et du progrés, et qui, après avoir donné toutes les
raisons de l'une et de l'autre, aime à nous laisser avec un
doute plus complet sur tontes choses. U ne lui déplaît pas
de mystifier le lecteur et de bafouer le genre hnmaiu.

Au dix-huitième siècle, les philosophes qui poursuivaient
des réformes sociales aimaient sincèrement l'humanité. Si les
théories n'étaient pas toujours solides, les sentiments étaient
vifs et bons. Je ne sais quelle flamme circulait alors qui
échauffait les esprits et les coeurs. M. Proudhon, que la filia-
tion des idées rattache au dix-huitième siècle, s'en sépare
par la causticité de son scepticisme. Il n'a pas d'enthou-

siasme : il ricane.

Au fond de la métaphysique de Hegel, il y a une con-

science profonde de la grandeur humaine. Comment cette

grandeur ne serait-elle pas reconnue et célébrée par ceux

qui croient à l'identité de l'idée et de l'absolu dans l'homme

même? Voilà la théorie philosophique de l'incarnation, qui
est l'unité de la nature humaine et de la nature divine. Ce

n'est que par un acte de foi qu'on peut s'élever à cet idéa-

lisme, parce qu'il repose sur une affirmation qui échappe aux

démonstrations du raisonnement. Logicien exclusif, M. Prou-

dhon rejette cette affirmation et s'en moque. A ses yeux, l'hu-

manisme, c'est-à-dire l'explication métaphysique de l'incar-

nation, n'est qu'un dernier écho des terreurs religieuses, une

réhabilitation du mysticisme. M. Proudhon repousse cette

solution et lui préfère l'hypothèse d'un être infini, non ab-

solu, fatal, antiprogressif, éternel antagoniste de l'homme,

qui lutte contre lui comme Israël contre Jébovah.

Comprend-on maintenant pourquoi cet inflexible logicien,
retranchant ainsi sans pitié tout ce qui n'entre paa dans les

cadres de ses antinomies, reste sur les esprits sans autorité
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véritable?Il glaceceux qu'il avait d'abord émerveillés, parce
qu'à traversun long travail de destruction, il n'a an aboutir
a rien de positif. Destruam cl uxiificako. M. Proudhon n'a

remplique la moitié de cette ambitieuse épigraphe. Or, l'af-
tirmatiooseulese fait croire et obéir.

Il nous restemaintenant à assister à la métamorphosedu

><cptiqueen révolutionnaire. Avant les journées de février,
M-Proudhonavait eu des mots fort durs pour la politique
aveclaquellela sciencesocialedevait, selon lui, répudier toute
alliance.U déclarait le suffrage universel le plus niais des
charlatanismes,tant que les conditions économiquesde la
sociéténe seraient pas changées.11parlait avec asseïd'irré-
vérencedu peuple, qui a toujours besoin d'idoles, et qui,
disait-il. n'acceptera son salut de* main* d'un commit, à
moinsqu'il ne thabille en général. Soudain la révolution
éclate: les passionspolitiques dont M. Proudhon avait parlé
avectant de dédain triomphent. C'était plus tôt que ne l'avait
«ruet souhaitéM. Proudhon.

Aupremier moment, la victoire du peuple le remplit plus
d inquiétude que d'allégresse, et, tout en s'associant au
mouvementrévolutionnaire, il laissait, aumois de mai 1848,

échappercet aveu: s C'est encoreune question, aujourd'hui
qu'il n'y a plus à en revenir, de savoir s'il n'eût pas mieux
valu,pour le salut de tous, faire en trente ans ce que nous
avonsfait en trois jours, et allonger une date glorieuse,
plutôtque de s'exposer aux chances d'une solution embar-
rassée.» Surce point, nousnecontredisonspasM.Proudhon.

Maisenfin il n'était plus possible de reculer, surtout à ceux
qui avaient donné un si rude assaut à Tordre social, et
M.Proudhon se fit révolutionnaire. Dansce nouveaurôle, il
portale mêmegénie de contradiction que dans la théorie.
Cefut le plus indiscipliné des révolutionnaires ; il voulut
l'êtreà saguise et marcher seul. Toutes les fautes qu'il re-

marquaitdans la conduite desdémocratesaux affaires, il les
signalaitsans pitié, et depuis, dans les onfessions d'un

24
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révolutionnaire, loin de rétracter aaa censuras, il les a ag-
gravées. « La postérité refuserait de eroire, a-t-i écrit, aux
actes du gouvernement de lévrier, ai l'histoire n'avait pris
soin d'en enregistrer les pièces. A part quslquei mosures
d'économie publique et d'utilité générale dont le temps avait
révélé l'urgence et que la circonstance commandait, tout le
reste ne fut que farce, parade, contre-sens et contre bon
sens. » 11 n'épargna pas davantage les théories de M. Louis

Blanc sur l'organisation du travail, théories qu'il appela,
sans détour, une forme de communisme.

Cependant, M. Proudhon, ne se bornant plus au rôle de

censeur, voulut entrer résolument dans la pratique. U tenta,

par l'exposition de ses vues économiques, d'agir oHrectement

non pas sur l'atelier et le travail, mais sur la circulation et

les rapports d'échange, de manière à atteindre indirecte-

ment le travail et l'atelier. H imagina la banque d'échange,

qu'il appela plus tard la banque du peuple; et il la définit

ainsi : « La banque d'échange est une institution essentiel-

lement républicaine ; elle est le type du gouvernement du

peuple par le peuple. C'est une protestation vivante contre

tout rétablissement du principe hiérarchique et féodal. C'est

l'abrogation de fait de toute inégalité civile et politique. Le

privilège de l'or aboli, tout privilège disparaît. L'égalité
dans l'échange, résultat nécessaire de la mutualité dans l'é-

change, devient à son tour la base de l'égalité dans le tra-

vail, de ht solidarité réelle, de la responsabilité personnelle,
de la liberté absolue. La banque d'échange, enfin, est le

principe, l'instrument d'une richesse indéfinie, d'une paix

générale et perpétuelle. » La substitution du papier à la

monnaie, l'échange remplaçant la vente, la gratuité du cré-

dit, tels étaient les moyens par lesquels M. Proodhon pré-
tendait renouveler la face de la société.

Il importe de constater que le bon sens du peuple se laissa

peu prendre à ces belles annonces. M. Proudhon eut autant

de contradicteurs dans les rangs populaires que parmi les
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capitalistes. Ainei m ouvrier cordonnier a remarqué, dans

un petit écrit, que trois causes principales rendaient impos-
sible l'échange immédiat entre le producteur et le consom-

mateur : la diversité des produits des différents pays du

monde, la disproportion de la valeur des objets, la contra-

diction qui existe entre les professions et les besoins domes-

tiques. M. Gaudon, c'est le nom de cet homme de bon sens,
necroit pas plus à la gratuité du crédit et au mutuel échange :

il répond à M. Proudhon que jamais une société, quelle

qu'elle soit, ne pourra forcer personne à prêter son capital
ou ses instruments de travail pour rien. La gratuité du cré-

dit ne saurait donc être qu'un fait purement moral, et non

jamais un fait légal.
Toutefois, en dépit de l'avortement de la banque du peu-

ple, M. Proudhon ne se tint pas pour battu : il déclara qu'il
ne renonçait pas à ses projets ; il affirma que les trois mois

de janvier, février et mars 1849, pendant lesquels le prin-
cipe du crédit gratuit avait été jeté dans la conscience du

public par la banque du peuple, étaient le plus beau temps
de sa vie. C'est le caractère de M. Proudhon de puiser des
forces nouvelles dans les contradictions, dans la défaite, et,
en cela, ce grand pourfendeur des sectes religieuses et so-

cialistes, a quelque chose du sectaire.

N'en montra-t-il pas l'imperturbable fanatisme dans la
séancede l'Assemblée constituante, où il dut répondre, non-
seulementau remarquable rapport de M. Thiers, mais encore
à la réprobation universelle qui éclatait contre lui ? Les mon-

tagnards n'étaient pas les moins ardents à le désavouer.

Cependant il a parlé avec orgueil de cette journée où, dit-il,
il a égorgé le capital, f Toute ma crainte, a-t-il ajouté, avait
étéque l'ordre du jour motivé ne passât point. L'absurde
blâme infligé à ma proposition était l'acte d'abdication de la
routine bancocratique (1). » Ainsi, l'ordre du jour du 51

(1) Les Confession» d'un révolutionnaire, pag. 165.
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juillet 1848 est aux yeux de M. Proudhon un de tes pin»
glorieux titres qu'il réunit aux lauriers de la banque du

peuple.
Peut-être M. Proudhon serait-il moins fier d'une proposi-

tion qui consistait surtout à supprimer l'intérêt des capitaux

représentés, tant par les créances des particuliers que par
la dette de l'État, s'il savait que cette idée n'est pas aussi
nouvelle qu'il le pense, et que déjà elle a été mise en prati-

que par quelques démagogues de l'antiquité. « Les Méga-
riens, raconte Plutarque, dans ses Questions grecques, après
avoir chassé leur tyran Tbéagène, ne conservèrent pas long-

temps un gouvernement âge et modère. Les démagogues,
en leur faisant boire avec excès la liberté toute pure, comme

dit Platon, les eurent bientôt corrompus. Les pauvres se

portaient contre les riches aux derniers excès; ils entraient

dans leurs maisons; ils demandaient qu'on les régalât magni-

fiquement, et, s'ils rencontraient des refus, ils commettaient

d'insignes violences. Us en vinrent jusqu'à forcer les ban-

quiers, par un décret public, de leur rendre les intérêts des

sommes qu'ils avaient empruntées d'eux. Us donnèrent à

cette extorsion le nom de palintokia, c'est-à-dire répétition
des intérêts (1). » La guerre au capital n'est donc pas une

création. Elle est renouvelée des Grecs. Misérables modernes,

auxquels est même déniée l'originalité dans l'erreur et dans

le mal 1

On sent parfois dans l'esprit si calculateur de M. Prou-

dhon une sorte d'impétuosité aveugle par laquelle il se

trouve lancé au delà du but qu'il veut atteindre. Ainsi, il a

poussé jusqu'à l'impossible et l'absurde deux idées fécondes,

l'abaissement de l'intérêt et l'extension du papier-monnaie.

Pourquoi M. Proudhon a-t-il oublié les principes si raison-

nables de Turgot? « Si l'argent prêté ne rapportait point

(I) Bistoire des législateurs et des constitutions de la Griot antique, 1.1.

cli. u. Les Tyrannies.
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d'intérêt, a dit Turgot, on ne le prêterait point : l'argent
resterait oisif dans les coffres du propriétaire qui n'en a pas
besoin, et serait comme anéanti pour celui qui en aurait

un besoin urgent Le taux de l'argent doit être, comme

le prix de toutes les choses commerçâmes, fixé par le débat

entre les deux contractants, et par le rapport de l'offre à la

demande, s Quelle est la conséquence à tirer de ces incontes-

tables données, sinon que le rôle d'un gouvernement n'est

pas de fixer arbitrairement le taux de l'intérêt ou de l'abolir,
mais d'en amener par la prospérité commune l'abaissement

successif? Le papier-monnaie est un instrument nécessaire

d'échange et de circulation ; mais faut-il, dans la pensée de

l'améliorer, le briser ou l'avilir, en sortant des conditions

reconnues indispensables par la science économique et la

pratique des gouvernements? Que M. Proudhon consente,
en matière de banques et de combinaisons financières, à se
mettre à l'école de l'expérience britannique.

N'est-il pas étrange qu'après avoir fait le tour de tant de
théories et de systèmes, M. Proudhon n'aboutisse par cet
immense circuit qu'aux conclusions du vieux libéralisme, la

négation et la haine de tout pouvoir? 11n'est plus que le

disciple docile de J.-B. Say, qui considérait comme mauvaise
en principe toute intervention, même utile, du gouverne-
ment. Il n'est plus que l'écho de Pierre Verri, qui écrivait à
la lin du dernier siècle que chaque mouvement du législateur
pour restreindre la liberté des actions des hommes em-

porte toujours une portion de l'activité du corps politique.
La liberté, une liberté négative, éternelle ennemie du pou-
voir, même quand le pouvoir est élu par le peuple, voilà

pour M. Proudhon le premier et le dernier mot de la philo-
sophie sociale. C'est un protestant, un tribun, jetant à la face
de tous, des théoriciens et des hommes de gouvernement, sa
colère et son veto.

Cependant il a des desseins positifs : il travaille à changer
l'état économique de la société, il veut établir la gratuité du

24.
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crédit, anéantir l'intérêt de l'argent, et lupprimer m atonaait,
à laquelle se suba^tuorait le produit. Croit-il qu'il obtiendra
tons ces résultats par le seul jeu de la liberté individuelle?
Le socialisme, que M. Proudhon a souvent aoeablé de ses

railleries, est plus conséquent; il attend le triomphe de ses
théories de l'avènement d'un pouvoir qui maîtrisera la société.

M. Proudhon se fait le champion de la liberté, et en même

temps il demande des changements que les seules violences
d'un despotisme exceptionnel pourraient effectuer. Voilà
une contradiction, une antinomie dont nous attendons la so-
lution.

Nous n'avons pas parcimonieusement mesuré l'éloge en

partant des qualités littéraires de M. Proudhon. Ces qualités
suffisent pour justifier sa renommée : dans la polémique, il

est supérieur. En lisant les deux mémoires ayant pour titres :

Qu'est-ce que la Propriété? et le Système de* Contradic-

tions économique», on éprouve un vrai plaisir à voir se dé-

velopper une discussion savante, animée, agressive, oh sont

habilement mises en oeuvre toutes les ressources, toutes les

délicatesses et toutes les cruautés de l'ironie. U y a dans

cette prose vigoureuse une sève qui flatte le goût. On dirait

un vin généreux.
Aussi, quand il se fit journaliste, M. Proudhon étonna tout

le monde et charma même ceux qui réprouvaient le fond de

ses idées par la richesse et la nouveauté de la forme. Nul

n'avait poussé si loin le génie de l'invective; nul n'avait

rendu si divertissante l'injure prodiguée à ses adversaires.

Au milieu des tribulations et des anxiétés de cette époque
révolutionnaire, on avait la comédie.

Malheureusement, M. Proudhon ne put garder longtemps
la mesure, le sang-froid, si nécessaires à l'écrivain. Obligé
de parler, d'improviser tous les jours, il grossit sa voix; les

touches de sa polémique devinrent plus pesantes, ses cou-

leurs plus grossières. Il échangea cette énergie savante que
nous avons louée contre une aveugle furie, et, à force d'at-
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laquer ne autres, U perdit le exurveruement dé lui-même.

Mais le temps a emporté jusqu'au souvenir de ces agres-
sions si vives contre tout les principes conservateurs et les

hommespolitiques qui les défendaient. Ce qui d'ailleurs nous

intéresse surtout dans la polémique de M. Proudhon, c'est

sa guerre contre le socialisme, que déjà nous avons in-

diquée.
Plus d'une fois, après quelque trêve, quelque suspension

d'armes, les hostilités ont été reprises avec une vivacité.

une passion nouvelle. Dans les dernières pages de ses Con-

fessions, M. Proudhon recommeuça ses attaques : c Le so-

cialisme parait : U évoque les fables de l'antiquité, les légen-
desdes peuples barbares, toutes les rêveries des philosophes
et des révélateurs. U se fait trinitaire, panthéiste, métamor-

phique, épicurien. U parle du corps de Dieu, des générations

planétaires, de la communauté des entants, du régime gas-

trosophique, des harmouies industrielles, des analogies des

animauxet des plantes. Il étonne, il épouvante le monde... »

(eue tirade provoqua des réponses. Deux champions descen-
dirent dans l'arène, M. Louis Blanc, M. Pierre Leroux. Au

premier, M. Proudhon répliqua qu'il était un autre Robes-

pierre : il appela le second théologaslre, théogtosse et

théomane. Cependant, le choeur des socialistes éclata en

plaintes et en reproches contre M. Proudhon; on l'accusa de
s'être donné pour mission de faire obstacle à l'avènement du
socialisme. Son influence démocratique courut de véritables

dangers : il fut accablé de récriminations, et peu s'en fallut

qu'on ne l'excommuniât.

Au milieu de cette tempête, M. Proudhon parut un peu
ébranlé. U se contredit; il se troubla. U ne faut pas oublier

qu'en dépit de ses véhémences contre le socialisme, M. Prou-
dhon veut qu'on le tienue pour socialiste. Quand Pierre Le?
roux, l'attaquant à son tour, lui refusa le titre de républicain,
il descendit presque à la prière pour le désarmer. Si M. Prou-
dhon n'est ni socialiste, ni républicain, qu'est-il donc polit i-
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quement? Noua dirions volontiers que c'eut un révohHioa-
naire au point de vue de l'art, promenant partout la critique
et la sape au gré de sa fantaisie.

C'est un artiste. Lorsque, à l'exempledeFourier, M. Prou-
dhon, dans une crise de vanité, se compare à Newton, il
s'abuse étrangement sur la nature de son esprit et de ton ta-
lent. Il n'a rien de commun avec ce grand homme, qui, au-
dessus de la sphère purement logique, a su découvrir, par
l'intuition du génie, le principe qui régit la nature. Mais il

peut être fier avecjustice de sa puissance de discussion, de
la pénétration subtile avec laquelle il retourne toutes les

questions et sonde les misères de l'humanité. U doit à la fi-
nessedesesobservations les plus saillantes peintures. Quelle

énergique satire dans ce portrait du commerçant! « Le trait

caractéristique du commerçant estdese faire de toute chose,
soit un objet, soit un instrument de trafic. Dèsassoriéd'avec
ses semblables, insolidaire enverstous, il est pour et contre
tous les faits, toutes les opinions, tous les partis... Le com-

merçant est convaincu que la logique est l'art de prouver à
volonté le vrai et le faux : c'est lui qui a inventé la vénalité

politique, le trafic des consciences, la prostitution des ta-

lents, la corruption de la presse. U sait trouver des argu-
ments et des avocatspour tous les mensonges,toutes les ini-

quités. Lui seul ne s'est jamais fait illusion sur la valeur des

partis politiques: il lesjuge tous égalementexploitables, c'est-
à-dire également absurdes. » On pourrait croire ici l'écrivain
à bout de couleurs; mais le peintre ajoute de nouveau traits
avec l'impitoyable rancuned'un hommeque le modèlea sou-
vent ennuyé en posant trop longtemps devant lui. « Sansres-

pect pour ses opinions avouées,qu'il quitte et reprend tour

à tour, poursuivant aigrement chex les autres les infidélités
dont il se rend coupable, le commerçant ment dans sesré-

clamations, il ment dans ses renseignements, il ment dans

ses inventaires : il exagère, il atténue, il surfait; il seregarde
comme le centre du monde, et tout hors de lui n'a qu'une
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existence,une valeur, nne vérité relatives. Subtil et retort

dansses transactions, U stipule, il réserve, tremblant tou-

jours de dire trop et de ne pat dire atseï; abusant des mots
avecles simplet, généralisant pour ne pas se compromettre,
spécifiant afin de ne rien accorder, il tourne trois fois sur

lui-même,et pente sept fols tout ton menton avant de dire

sondernier mot. Enfin, a-t-il conclu? il te relit, U s'inter-

prète, se commente; il se donne la torture pour trouver dant

chaqueparticule de son acte un sens profond, et dans les

phrases les plus claires l'opposé de ce qu'elles disent, s

Quelleintarissable verve! Ne sent-on pas dans les replis de
cette prose une véritable ris eomicaf

Cepassageest loin d'être le seul qui conduite demander:

Pourquoi M. Proudhon ne ferait-il pas des comédies? U

peut,quand il le voudra, distinguer le comique de la satire :
cettedistinction doit être facile à l'impartialité de son es-

prit. Les hommes, M. Proudhon l'a déclaré formellement à
seslecteurs, ne seront jamais ni meilleurs ni pires que nous
lesvoyons et qu'ils furent toujours. Ce n'est pas là le cri
d'un réformateur enthousiaste, non, c'est le point de vue
d'un peintre de moeurs,d'un auteur comique (I).

Nousvoilà bien loin du but auquel, jusqu'à présent, a
lendu M. Proudhon. Nous lui proposonsde divertir la société
aulieudechercherà la bouleverser.Maisqui se connaît jamais

(I) « Ironie, vraie liberté! c'est toi qui me délivres de l'ambition du

pouvoir, de la servitude des partis, do respect de la routine, du pédan-
tisme de la science, de l'admiration des grand* personnages, des mystifi-
cations de la politique, du fanatisme des réformateurs, de la superstition
•le ce grand univers, et de l'adoration de moi-même... Douce ironie I toi

seule es pure, chaste et discrète... Tu apaises, par ton sourire, les dis-

sensions et les guerres miles; tu fais la paix entre les frères, tu procures
la guérison au fanatique et au sectaire. Tu es maltresse de vérité, ta

»crs de providence au génie, et .la vertu, ô déesse! c'est encore toi. a

[Confusions d'un iéoolutionnaire, dernière page.)— M'y a-t-il pas une

véritable prédisposition au comique ches l'homme qui a écrit ces

lignes?
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bien soi-même?M. Proudhonprétendavoir enfantéun sy^ae
qui résout toutes les antinomies et toutes les difficultés :
nous avons constaté combien était chimérique une pareille
ambition. Après le choc de la thèse et de l'antithèse, du

pour et du contre, nous avons cherché en vain un troisième
termefécond ; nous n'avons trouvé que le néant. M. Prou-
dhon ne se méprend pas moins sur lui-même quand il se
croit la vocation d'un homme de parti : il a pour cela l'es-

prit trop indépendant, trop querelleur et trop altier. Qui
donc, si ce n'est lui, a le plus maltraité les divers représen-
tants du parti démocratique, a le plus accabléde sesdédains
les théoriciens du socialisme? Mais, si M. Proudhon, avec
l'ambition du dogmatisme, n'a su aboutir* qu'à un dissol-
vant scepticisme, si, en se proclamant révolutionnaire, il a

porté la confusiondans les rangs de ceux qu'il se vantait de

servir, et s'il s'en est fait désavouer, que lui reste-t-il? H
lui reste d'être lui-même, c'est-à-dire le contradicteur uni-
versel. Il lui reste d'avoir mis l'économie politique à un as-
saisonnementtout à fait nouveau, et d'avoir opéré, aumilieu
des élucubrations du socialisme, une diversion imprévue et
féconde en curieux incidents. Enfin le talent de l'écrivain
demeureconsidérable.

Pour conclure sur le socialisme, les théories qu'il a mises
au jour dans ces trente dernières annéesu'ont pu soutenir

l'épreuve de l'analyse et de la discussion. Elles ont été con-
vaincues d'ignorance de la nature humaine, d'un mépris
plus ou moins déclaré du droit et de la liberté, tantôt d'une
confiance folle dans la puissance de l'homme, tantôt d'un
matérialisme abject dans l'arrangement de sa destinée.

Quand des systèmessont entachésde pareils vices, des dé-

tails ingénieux, des parties éclatantes, ne les sauventpasde

la stérilité, du néant.
Est-ce à dire que le socialisme ait disparu? Non. Avant

d'être tel ou tel système, le socialisme est une tendance

profonde et complexequi travaille et agite l'Europe, non pas
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depuis trente ans, mais depuis quelques siècles, depuis le

moment où la civilisation catholique du moyen âge s'est

sentie ébranlée. Qu'on passe en revue les hérésies, les doc-

trines, les opinions, depuis les conciles du quinzième siècle

jusqu'à nos jours, on leur trouvera pour principe et pour
mobile cette recherche du bonheur que nous avons signalée
et qui n'a que trop souvent dégénéré en une poursuite aveu.

gle et furieuse. Or cette tendance, si étrangement qu'elle se

suit égarée, et si mérités qu'aient été ses échecs, est inhé-

rente à notre nature même, et partant, indestructible. Elle

n'a pas épuisé ses tentatives et ses combinaisons.

D'autres systèmes viendront à leur tour essayer de résou-

dre le problème, et la raison humaine qui les aura produits,
ne manquera pas non plus au devoir de les juger, d'en re-

lever les faiblesses, et d'en combattre les erreurs. Travail

éternel qui ne témoigne pas moins de la grandeur de

l'homme que de son impuissance.
Je comparerais volontiers le socialisme à un bloc immense

d'où quelques statues ont été tirées par un art plus hardi

qu'heureusement fécond. Déjà les statues ne sont pins sur

leur piédestal, et gisent à terre. Mais la matière inépuisable
attend les efforts d'autres artistes, qui, peut-être, avec au-

tant d'audace, auront plus de génie.



LIVRE CINQUIÈME.

LA LÉGISLATION.

CHAPITRE PREMIER.

DO DROIT. — DE LA LÉGISLATION. — Dt SES RAPPORTS AVEC LA SCIEKCI!

DU DROIT PAOPRIXCtrr DITE.

Je ne connais pas, pour l'homme, d'acte plus grave que
le choix de la science à le -uelle il vcuera ce qu'il peut avoir

de force pour penser et po.
* vivre. Le hasard décide pour

plusieurs du sillon où ils enseveliront leurs efforts : c'est

la volonté qui attache à une science les esprits moins ordi-

naires.

Il y a deux mondes : celui de la nature et celui de la

pensée. Sans doute, soit que l'homme explore l'un, ou se

développe dans l'autre, c'est toujours lui qui pense et qui
constitue ainsi l'unité de la science humaine. Mais une dif-

férence fondamentale sépare la connaissance du monde

physique de celle du monde moral : dans les sciences natu-

relles la pensée de l'homme opère sur un fond extérieur et

sensible ; dans les sciences morales, elle n'opère que sur

elle-même, et se trouve à la fois sujet et objet. Or, dans la

philosophie spéculative, l'homme se voit pensant, et cher-

che les lois de ta pensée. Dans la philosophie sociale,
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l'homme se voit agissant, et cherche les lois de ses actions ;

et, comme dans sa pensée etdant ses actions, il est toujours
sa preuve à lui-même et ne peut te comparer qu'à lui, il lui

arrive de se tromper souvent, de se tromper plus que dans

l'étude du monde physique. Il lui arrive aussi de chercher

un point d'appui hors de lui-même, et de se tourner vers

Dieu. Voilà pourquoi il demande à une révélation surnatu-

relle ce qui lui manque dans sa pensée, heureux d'obtenir,

par cette sublime entremise qu'on appelle la religion, que
la paix et l'espoir reviennent habiter son coeur.

Où se sauver des découragements delà spéculation? Dans
la conscience même du genre humain, et dans le sentiment

profond de la philosophie sociale (i). L'abstraction vous

dessèche, le scepticisme vous mine; regardez les' sociétés

qui marchent, rafralchissez-vous au grand air de la liberté.

Individus et peuples, sachez faire rentrer la vie dans votre
coeurpar la conscience de vos droits, par la contemplation
intelligente des efforts de ceux que vous remplacez aujour-
d'hui TLe droit est la réalité même; il est la charpente de
I histoire ; il enveloppe dans son cercle la religion, l'indus-

trie, l'art, la philosophie : car c'est par sa liberté néces-
saire que l'humanité peut vaquer à ses idées et à ses désirs.
/u eo v'wimus, movemuretsumus. Le droit, c'est la vie."!

Du droit sort la législation ; elle en est la langue, elfe en
est le verbe. La législation, une fois sortie, comme Pallas,
de la pensée humaine, se met à écrire les lois religieuses
et politiques dans des textes dont la connaissance est le pre-
mier objet de l'éducation des peuples.

Les textes l quelle puissance n'ont-ils pas, de tout temps,
exercée sur le monde 1 c'est dans ces formules de la religion
et du droit que la parole de l'homme ett vraiment vivante

il ) Ce n'est paspeur la première fois que je sifnaleiï'étnde de la philo-
sophiesociale comme le meilleur remède contre le scepticisme. Vojei
Introduction générait è Histoire eh Droit, chsp. i.

ts
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et durable ; là plus qu'ailleurs il sait graver sa penste. Sa

parole semble s'y durcir et s'immobiliser ; et l'on dirait que
rien ne peut abolir ce style monumental, que les générations
des peuples se transmettent comme un testament impérissa-
ble. Ehl qui n'a pas, en méditant les livres religieux consa-
crés par le respect du genre humain, tremblé d'admiration
devant ces grands textes de l'Écriture, qui, à travers les ré-
volutions des sociétés et des âges, sont toujours restés puis-
sants et populaires, qui vont à toutes les intelligences, et

qui enchantent tour à tour le philosophe, le poète, le sa-

vant, le simple, l'ignorant et le malheureux ? Là on sent la
vertu du style, l'autorité de la parole inspirée, l'identité de
la parole et de la pensée, de la forme et du fond, de l'art et
de la nature, et qu'ici-bas l'artiste est aussi nécessaire qu'il
est sublime.

Partout où les moeurs sont fortes, les principes certains et

les lois inflexibles, les textes ont une précision qui saisit et

une majesté qui subjugue. Les Douze Tables à Rome, les

axiomes de notre droit coutumier dans la vieille France, ont

ce caractère de force et d'affirmation qui seules savent se

concilier la popularité et la puissance.
Dès que la législation a écrit les textes, la science com-

mence. Il faut bien saisir l'esprit renfermé dans la lettre,

le commenter et l'appliquer. La jurisprudence est fille de la

législation : elle embrasse les mêmes objets ; mais il y a

entre elles deux la même différence que de la cause a

l'effet.

'. La science du droit positif, qui s'exprime surtout par les

textes, tout en se distinguant de la législation même, est

pour elle un support nécessaire. D'abord elle l'applique,

puis elle lui donne les moyens de se corriger et de se per-
fectionner sans recourir trop souvent au législateur lui-

même. Une jurisprudence forte et savante n'est pas seule-

ment une distraction d'érudit, mais un élément nécessaire àla

vie d'un peuple. Il importe également aux législateurs et aux
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publicistes deconnaltre le mécanisme et l'anal omie de la science

même du droit Si Montesquieu eût étudié davantage le droit

eivil de Rome, il eût pénétré plus avant encore dans l'esprit
«le sa constitution politique. Jean-Jacques n'aperçut dans la

jurisprudence et dans le livre de Grotius qu'une superféta-
iii.n arbitraire. L art de rédiger les lois a été aussi trop
souvent méconnu par les assemblées délibérantes; et c'est

un grand inconvénient que d'écrire les prescriptions socia-

les dans un style prolixe et sans dignité.
L'unité de la jurisprudence européenne depuis le dou-

zième siècle nous semble incontestable. Reflet harmonique
du génie occidental, elle est une induction puissante aux

progrès avenir dans l'action comme dans la pensée; elle

doit être pour le publicisteet l'historien des législations le

véritable point de départ.

Mais, au-dessus de la science du droit proprement dite,

s'élève, dans l'ordre des idées, la législation même ; elle a

deux faces, deux attributions : elle considère et écrit l'his-

toire ; elle considère et veut réformer le présent.
La même unité qui soutient la jurisprudence européenne

;uiime l'histoire des législations. En effet./comme la juris-

prudence théorique ne se borne pas à un pays, à un peuple,
mais s'alimente des travaux et des efforts de tout ce qui

l»eiise chez toute nation ; qu'ainsi la science du droit depuis
le douzième siècle s'est formée et enrichie des élaboration*

les plus diverses, les plus disparates, et venant des points
les plus opposés ; qu'à la fois, les gloses des premiers inter-

prètes, les travaux philologiques et les restitutions cujacien-
iies du seizième siècle, puis des essais de méthode et de

dogmatique, la jurisprudence des parlements, les études

historiques de l'Allemagne et de la Hollande, les réformes

législatives de l'Hôpital, Lamoignon, d'Aguesseuti, et des

rédacteurs de nos codes modernes, les théories politiques
de Bodin, Montesquieu, de Filangicri et de lU-ntham. enfin

les spéculations métaphysiques de Leibnitz, de Vico et de
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Kant, ont ensemble concouru pour former le grand neuve de
la jurisprudence européenne : de même la pratique de l'hu-
manité, je veux dire l'histoire générale des législations, se

compose de tous les actes et de tous les labeurs de la race
humaine cherchant les conditions et la puissance d'une so-
ciété forteTjTous les peuples y comparaissent avec leur ca-

ractère, apportant leur tribut ; le divin Orient avec ses codes

religieux et déjà scientifiques; la Grèce, dont l'inépuisable
variété associe les contrastes les plus vifs, Athènes et les sé-
vères Doriens; Rome, sachant à fond deux choses, la guerre
et le droit ; mais voici venir une race nouvelle et un culte

nouveau, le christianisme et les Germains ; ils enfanteront

une législation européenne que développeront surtout l'Al-

lemagne, l'Angleterre et la France. Ainsi [l'humanité, soit

qu'elle pense ou qu'elle agisse, est une et solidaire!]
L'histoire générale et comparée du droit et des législations

est donc aujourd'hui nécessaire. Si les sciences naturelles

ont dû leurs rapides progrès à la méthode d'observation qui

inspecte, compare, généralise, cherchant partout lès rap-

ports, les différences et les analogies, comment la même

méthode appliquée aux phénomènes du monde moral et juri-

dique ne serait-elle pas effective et féconde ?

Cette histoire n'est pas seulement un tableau, elle est en-

core une école de vérité et nn enseignement qui mènent à des

réformes pour l'avenir. Effectivement, [l'histoire, c'est nous,
nousdans lepassé, nouscherchant à ressaisir la conscience de

ce que nous avons étéavant deparaître dans notre siècle, cher-

chant à nous rappeler les premiers chants de la vaste épopée
dont nous sommes aujourd'hui les héros.1La législation est la

première musedel'huiuanité; elle est sacrée; elle a l'inspiration
sur le front ; elle a commencé par s*asseoir sous la tente des

patriarches; elle a replié ces tentes pour s'enfermer aux

sanctuaires de l'Inde et de l'Egypte : sacerdotale, elle ensei-

gne les peuples. Mais la trompette sonne, le clairon retentit,

elle monte à cheval. Guerrière, elle tient tout le joug une
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multitude qui commence à frémir. Puis, elle change encore

de costume : elle devient tribun ; elle s'appelle la liberté ;
elle se fait peuple. Il est profondément utile d'étudier cette

mobilité. 11y aautre chose que la curiosité d'une vaine érudi-

tion dans cette inspection dupasse. Ce qui vivifie cette étude,
c'est qu'elle est l'affaire même du présentions nous y re-

trouvons avec les idées et les soucis de notre siècle, nos
élans de liberté, nos enthousiasmes! En vérité, cette cendre

des morts est brûlante ; et nous u aurons garde, en la re-

muant, de laisser se glacer nos esprits et nos âmes. Les ré-
volutions n'agitaient pas le siècle où Montesquieu écrivit
l'histoire des lois avec une plume magique. Rien ne troubla
sa contemplation. Dans son livre, le passé se suffit à lui-
même. Vous sortez de sa lecturejavec une parfaite intelli-

gence des institutions anciennes, mais sans souci du pré-
sent et de l'avenir^ disposition qu'aujourd'hui nous ne sau-

rions partager. Sans doute, [nous plaçons nos éludes avec

un respect profond sous l'inspiration de Montesquieu ; mais

il nous est donné, dans notre siècle, de rallier la science et
lu poésie de l'histoire à la cause et aux intérêts de cette li-

berté que travaille à fonder la civilisation moderne^
L'histoire ainsi considérée est le meilleur chemin à la lé-

gislation dogmatique, c'est-à-dire à des réformes, à la con-

eeption philosophique dn siècle même où l'on vit, de son

esprit et de son but!] Aujourd'hui, dans le mécanisme des

sociétés modernes,~1e publiciste remplace le législateur; il

n'y a plus de Moise ni de Lycurgue qui civilisent les nations;

mais, dans leur sein, la science et le génie élaborent les

principes et les idées qui, plus tard, deviendront des lois.

De quel peuple Jérémie Bentham est-il législateur? D'aucun.

Mais il peut être, sur des points importants, le conseiller
de tous. L'empereur Alexandre, les Etats-Unis d'Amérique,
les cortès d'Espagne et de Portugal, ont reçu ses avis. No-

vateur énergique, il a embrassé toutes les parties de la lé-

gislation, les lois civiles, le droit pénal, la procédure, l'or-
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ganisation judiciaire, la constitution politique des États.
Pendant que de Maistre refuse toute raison aux constitu-
tions écrites, Bentham, au contraire, s'élevant contre l'his-

toire, dont l'allure progressive lui échappe entièrement,
tourne le dos au passé, où il n'a vu que déceptions et mi-

sères, et veut renouveler les sociétés par une législation
uniforme, la même pour tous, dont il croit pouvoir adapter
les abstractions au génie différent de chaque peuple. Mais I»

liberté doit être partout indigène ; elle ne s'importe pas :

partout elle doit sortir du sol et s'enfanter elle-même.

La législation philosophique dont aujourd'hui Jérémie

Bentham, malgré ses erreurs, est un puissant organe (1),
est véritablement artiste et poêle ; elle façonne, en précep-
tes et en lois, les progrès de la race humaine ; tantôt elle

provoque les révolutions sociales, tantôt elle les résume :

c'est, je ne crains pas de le dire, le plus noble exercice, le

plus saint ministère des facultés humaines. Platon voit l'a-

pogée de ses théories dans leur application sociale, et, s'il

est philosophe, c'est surtout pour se faire législateur de sa

république Aristote ramène constamment sa morale à la

sociabilité et à la politique. Rousseau écrit h Contrat social.

bien que. dit-il, il ne soit ni prince ni législateur. Non;

mais il est homme, et il exerce les droits de la souveraineté

du peuple et du génie.

CHAPITRE II.

DE LA LÉGISLATION DASS SES DArPORTS AVKC I A miMO*.

LA pHiLOHornieIT L'ÉCO^OMIKPOLITIQVK. •

Un jour nous apercevons, comme par éclair, l'absolue vé-

rité et la beauté parfaite : nous ne les avons entrevues que

pour les perdre; elles brillent, puis elles nous laissent dans

(1) Yoyet Introduction général» à l'Histoire du Droit, chap. lit.
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une obscurité triste et un ride désespérant. Ce que je voyais
si clairement hier, je ne le comprends plus aujourd'hui ;

l'inspiration s'est évanouie . d'où viennent donc ces éclipses
de la pensée, ces éclipses de la lumière? Pourquoi ces idées

éternelles défaillent-elles dans moi? Je les conçois et je ne

puis les maîtriser. C'est que le beau, le bon et le vrai, ne

dépendent pas de nous ; ils nous affectent et nous éclairent ;
ils nous guérissent et nons consolent : mais leur origine et

h>ur patrie n'est pas sur la terre, et ces idées célestes n'ap-

paraissent ici-bas un moment que pour s'envoler dans les

eiettx.

Cette absence sur la terre de la raison universelle est

pour l'homme un tourment; il la cherche pour se compléter
lui-même ; il veut se la représenter: de là les grands fonda-

teurs de religion.
La république hébraïque nous montre la religion dans

>on enfance, car elle la confond encore, comme les autres

théocraties orientales, avec la politique. Mais quel est le pro-
grès? c'est leur séparation. Quelques sectaires (1) s'agi-
tent beaucoup aujourd'hui pour ramener la religion à l'iden-
tité avec la politique et à une contrefaçon du mosalsme. lis

oublient donc que l'oeuvre du christianisme a été de spiri-
tualiser et de constituer la religion, en ne la faisant plus

dépendre nécessairement de la politique, et en lui donnant
la sanction positive d'une autre vie.

Si la religion et la politique étaient identiques, il suivrait

que la théocratie serait la seule institution sociale légitime.
Or, quand le Christ dit : Mon père; à qui le dit-il, si ce

n'est à Dieu? Et que disait le disciple du Christ aux hom-

mes? Mes frères; et la fraternité, cette émancipation de la

nature humaine, ce progrès sur la paternité patriarcale, s'é-

tablit irrévocablement sur les ruines de la politique orien-

tale. La papauté romaine n'a pas plus ressemblé aux théo-

t) Les saint-simoniens. >Note delà & édition.)
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craties de l'Iode et de l'Egypte que la démocratie américaine
à la démocratie de la viUe de Cécrops. Elle était elle-même
un témoignage éclatant de la scission de la poUtique et de
la religion. Elle fut le triomphe de la pensée : car, lorsque
le moyen âge disait au pape : Mon père, il s'inclinait devant
sa supériorité morale, jusqu'au moment où elle fut contestée

par le protestantisme. Or, quand des enfants protestent, que
devient le souveraineté paternelle?

Si la religion et la politique étaient identiques, pourquoi
ces tristesses et ces désirs de l'homme? pourquoi sa pensée
ne consent-elle pas à se loger, pour n'en plus sortir, dans
les calculs du bien-être social? Oui, livrez-lui le séjour le
mieux façonné et le plus commode ; figurez-vous, par l'ima-

gination, la terre partout connue et partout cultivée, b va-

peur centuplant nos forces, et, pour ainsi dire, supprimant
les distances, le globe travaillé, transformé en tous sens,
versant sur d'innombrables habitants d'inépuisables riches-

ses; eh bien! l'homme auta-t-il assez de ce spectacle, de
ces merveilles de l'industrie, de cette apothéose des bouti-

ques? Non, mille fois non ; il sera inquiet, il ne sera pas
heureux dans cette prison magnifique, il cherchera à la fran-

chir, semblable à ces âmes, dont parle Platon (i), qui tour-
nent autour du réceptacle des idées éternelles, et s'efforcent

de plonger leur regard dans les régions supérieures du ciel

où sont les essences divines.

La religion n'est donc pas la politique, et la législation,

qui, dans les premiers âges dujnonde, se confondit avec

elle, s'en distingue aujourd'hui [La loi civile, régulatrice et

maîtresse dans la société, doit laisser à la loi religieuse
toute son indépendance dans les choses spirituelles, mais la

ramener toujours à l'obéissance en ce qui concerne les in-

térêts et les influences politiques^Sur ce point, la justice
du législateur consistera dans la distinction exacte de la

(I) Phèdre, on de ta fraaV.
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liberté légitime du sanctuaire et de l'autorité de la cité.

La législation ne se confond pas non plus avec la philoso-

phie, mais il est entre elles deux des rapports nécessaires.

Dans le premier âge des sociétés, les philosophes étaient lé-

gislateurs; aujourd'hui le législateur, qu'il représente le

peuple sur le trône ou dans les comices, et le publiciste,
doivent être philosophes. La science de l'homme peut seule

mettre en état de le rendre heureux et libre. De la philoso-

phie d'un siècle dépendent ses réformes en législation ; les

idées que se fait le publiciste sur la nature humaine déter-

minent la direction de sa politique. Si Montesquieu eût été

métaphysicien, s'il eût mieux connu l'homme (1), il n'eût

pas tracé ses divisions arbitraires entre les lois divines, hu-

maines, naturelles et civiles ; il n'eût pas écrit ces lignes :

« La loi naturelle ordonne aux parents de nourrir leurs en-

« fants, mais elle n'oblige pas de les faire héritiers. Le par-
« tage des biens, les lois sur ce partage, les successions

(( après la mort de celui qui a eu ce partage, tout cela ne

« peut avoir été réglé que par la société, et, par conséquent,
« par des lois politiques ou civiles. H est vrai que l'ordre

« politique ou civil demande souvent que les enfants succè-

" dent aux pères, mais il ne t'exige pas toujours (2). » Mais

comment la société eût-elle constamment établi que les en-

fants hériteraient de leurs pères, si elle n'avait cru recon-

naître dans cette succession un fait naturel et raisonnable?

La distinction entre les loi3 naturelles et les lois civiles est

entièrement fausse si on veut contrarier les unes par les

autres, puisquefla marche et les progrès des lois consistent

à exprimer de plus en plus les lois naturelles.']
La société ne saurait être autre dans ses principes fonda-

mentaux que l'homme même. La sociabilité est la nature

(I) Nous lui avons déjà fuit ce reproche dans YIntroduction générale à

l'Iliiloire du Droit, ebap. nv.

v2) Esprit des Lois, liv. XXVI, chao. Vf.

an.
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même ; l'art de la politique ne consiste pas à créer nn fan-
tôme pour l'opposer à la nature, mais à élaborer la nature

connue, à en suivre les lois et les besoins. Or, si la nature
ordonne aux parents de nourrir leurs enfants, elle l'ordonne
aussi aux animaux. Mais d'où vient que la nourriture, chez

l'homme, est autre chose que la nourriture chez la brute :

qu'elle concerne l'âme comme le corps ; que la sollicitude

paternelle et maternelle dans l'espèce humaine ne se borne

pas à la sustentation physique, mais qu'elle s'attache à la

destinée morale de l'enfant, au développement de son ima-

gination et de son coeur? Ce fait incontestable est aussi na-

turel, ce me semble. H s'est trouvé naturellement encore

que. dans les sociétés normales et constituées, fi} nourriture

iiilelleetuelle et physique de l'enfant avait pour «onséquence

l'héritage; Pliéritage est doue un fait aussi naturel que la

nourriture, et. comme la nourriture, il deviendra l'objet
d'une prescription civile. Je le demanderai à Montesquieu :

si la législation sur les successions n'avait pas sa liaison dans

la nature, d'où viendrait son ubiquité dans les institutions

sociales de tous les peuples historiques? Comment expliqua^
relie unanimité sur une disposition arbitraire qu^ pouvait
être comme n'être pas? Il est donc nécessaire au publiciste
de prendre position dans la nature même de rhounjte, de

l'étudier directement, au vif, en écartant l'autorité ej les

textes, les divisions arbitraires, en convergeant le plus pos-
sible vers la vérité par/Tindépendance de sa pensée et la

simplicité de sa méthode^
In métaphysicien célèbre, M. Destntt de Tracy, après

avoir fait sortir de la faculté de vouloir les idées de person-
nalité et de propriété, en fait sortir nos besoins et nos

moyens; et c'est de nos besoins et de nos moyens que nais-

sent les idées de richesse et de dénûment ; troisième filiation

qui le conduit à considérer la société sous le rapport écono-

mique, parce que le philosophe veut traiter des action* de

l'homme avant de s'occuper de ses sentiments. Il y a, dans
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cette déduction qui donne le pas aux idées de personnalité
et de propriété sur nos besoins et nos moyens, un sentiment

juste de la nature des choses, et la raison de la différence

qui sépare la législation proprement dite de l'économie po-

litique.
Kn effet, l'économie politique se rapporte aux besoins phy-

siques de l'homme, parce qu'elle en découle; elle se rapporte
et à son bien-être et à ses intérêts matériels; à ce titre, elle

est une partie essentielle de la science sociale, elle exerce

une influence nécessaire sur les prescriptions des lois.

Ainsi, quand Bentham démontre que l'usure ne blesse la

liherié et les intérêts de personne, et qu'il est aussi licite de

\endre l'argent que toute autre marchandise, l'usure doit

i essor d'être un délit social. L'économie politique, qui a

aujourd'hui dans le haut enseignement un vénérable et célè-

bre représentant (1), modifie donc la législation, mais elle

ne saurait ni l'absorber ni la constituer.

Puisque l'économie politique cherche les moyens de pro-
<urcr aux sociétés la plus grande somme possible de bien-

cire, il est évident qu'elle partage avec la législation et la

philosophie le soin de travailler au bonheur de l'homme.

Mais l homme ne vit pas seulement de pain.) Son bonheur

n'est pas un élément simple, mais le résultat complexe
des principes satisfaits qui le constituent, de ses idées, de

M>s sentiments et de ses besoins. Sans doute, la satisfac-

tion des besoins matériels et physiques est pour l'homme,

eomme pour la société, la condition de la vie-; et voilà pour-

quoi la science économique est la base même de la science

Mieiale, exerce sur elle une influence nécessaire, et doit par
ses progrès améliorer la condition matérielle îles sociétés

modernes. Mais ni les besoins physiques ni l'économie poli-

tique ne sauraient s'attribuer la direction de la société,

i.hiand le fondateur du christianisme annonça l'égalité parmi

1^ M J.-K. S;iy. professeur au Collecte «le Krance.
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les hommes, pourquoi l'humanité te réjouit-elle? assurément
elle ne fût pat soulagée sur-le-champ dans set misères maté*

riellet, mais l'homme tressaiUit à cette reconnaissance de
sa nature et de ta dignité ; et il en fut heureux, parce qu'il
s'en trouva plus grand et plus libre. L'égalité devant la loi
doit-elle être réputée une chimère parce qu'elle n'est pat une
réalité palpable et physique? Eh! c'est précisément l'excel-
lence de l'homme de/concevoir le droit, sans y rattacher im-
médiatement la jouissance; ainsi le peuple français est ido-
lâtre de l'égalité, sans entacher son caractère des bassesses
de l'envie qui déchire l'âme et qui la corrompt (I).

La prétention qu'affiche en ce moment même f économie

politique à envahir la morale peut s'expliquer. Si l'industrie

déploie aujourd'hui ses richesses, son orgueil, et ce pro-
clame reine absolue de la civilisation, dont elle ne doit être

qu'un des premiers ministres, son émancipation encore
toute récente s'était fait attendre longtemps, et jusqu'au mo-

ment de l'obtenir elle avait vécu dans une triste condition.

Dans l'ancienne monarchie elle gémissait sont le poids des

dédains et de l'inconsidération que lui prodiguaient la robe
et l'épèe, et se trouvait maiutenue, pour ainsi dire, dans un

état d'ignominie légale. Elle a passé d'une oppression inique
et lourde à une émancipation brusque, et elle s'est couron-

née de ses propres mains. Serait-ce donc parce qu'on lni a

refusé longtemps d'être homme, qu'aujourd'hui elle se fait

dieu?

Au moment où l'économie politique commençait à se pro-
clamer la science sociale par excellence, elle déployait une

grande originalité. L'école du Producteur, fondée par Saint-

Simon, émettait, comme nous l'avons dit, des vues nouvelles
sur la condition des travailleurs, sur les fermages, les loyers,
intérêts et salaires, sur l'institution des banques, vues fè-

(1) Pourquoi cet éloge, que je faisais avec tant de joie de mon par*,
n'a-l-il pas toujours êl£ snéVilé? {Sole detaU* édition.)
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rondes qui devaient améliorer tur certains points la législa-
tion industrielle et civile. Nous avons montré comment les

conclusions de l'école vinrent bientôt déborder les prémisses,
et comment elle voulut faire sortir une révolution morale,
une refonte de la nature humaine, d'une réforme économique.
Ici commença l'erreur. Au surplus, cette insurrection de l'é-

conomie politique surprendra moins si l'on considère que,

depuis quarante ans en France, ni la législation ni l'admi-

nistration n'ont pas su tenir compte de ses progrès et de ses

besoins; les idées industrielles ont d'autant plus réagi qu'elles
étaient plus injustement méconnues; sachez les satisfaire et
les appliquer avec discernement et justesse, l'équilibre se

rétablira.

CHAPITRE 111.

»l LA CODIF1CAT10H.

« Le législateur est à tous égards un homme extraordi-

« naire dans l'État. S'il doit l'être par son génie, il ne l'est
« pas moins par son emploi. Ce n'est point magistrature, ce

t n'est pas souveraineté. Cet emploi, qui constitue la rêpti-
« blique, n'entre pas dans sa constitution; c'est une fonction
« particulière et supérieure qui n'a rien de commun avec
« l'empire bumain ; car, si celui qui commande aux hommes
« ne doit pas commander aux lois, celui qui commande aux

« lois ne doit pas non plus commander aux hommes ; autre-
« ment ses lois, ministres de ses passions, ne feraient sou-

« vent que perpétuer ses injustices; jamais il ne pourrait
* éviter que des vues particulières n'altérassent la sainteté de
« son ouvrage.

« Quand Lycurgue donna des lois à sa patrie, il commença
" par abdiquer la royauté. C'était la coutume de la plupart
'• des villes grecques de confier à des étranger:» l'établisse-
« ment des leurs. Les républiques modernes de l'Italie imi-
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« lèrent souvent cet usage ; celle de Genève en fit autant, et
« s'en trouva bien. Rome, dans son plus bel âge, it re.
« naître en sou sein tons les crimes de la tyrannie, et se vit
« prête à périr pour avoir réuni sur les mêmes têtes l'auto-
«<rite législative et le pouvoir souverain (i). »

Rousseau a parfaitement décrit dans cet lignes le législa-
teur de l'autiquité. Les sociétés, dans leur enfance, n'ont pu
être dirigées que par des honmu* extraordinaires, dont lu

fonction particulière et supérieure semblait n'avoir rien de
commun avec f empire humain. C'est pourquoi ils se disaient
eu commerce avec les dieux ; ils disaient en recevoir la loi

qu'ils transmettaient aux hommes, sans discussion, avec une

accablante autorite. Mais Rousseau u'a pas observé que le
caractère et l'office du législateur avaient changé dans les

temps modernes, non qu'il y ait eu moins d'hommes extraor-

dinaires, car il n'est pas vrai que la marche du temps soit

de niveler le génie; non que la puissance de l'homme ait di-

minué, mais les hommes extraordinaires et puissants, placés
dans une autre époque du monde, agisseut différemment.

Charlemagne est législateur, mais il opère sur d'autres

hommes, sur une autre nature que celle des Hébreux et des

Grecs, dans un âge plus avancé de l'humanité. Aussi, il ré-

sume et corrige à la fois les moeurs de son siècle, il rédige
ci récapitule au moins autant qu'il édifie, parce que la so-

ciété qu'il dirige est chrétienne, douée d'une vie, d'une indé-

pendance morales que ne pouvait connaître le peuple de Ly-

ciirgne et de Numa. Quand Napoléon se fait législateur de la

France, il n'a pas moins de génie que Mahomet; mais, au

lieu de promulguer le Coran, il décrète, au sein du conseil

d'État, des codes qui expriment et améliorent la vie domes-

tique du peuple français.
Le législateur, dans l'antiquité, était poète et roi: dans les

temps modernes, il est philosophe et peuple.

;l( KouMneau, Contrat social, lir. Il, chap. vu.
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Les uNBurs, chez les modernes, ont acquis une autorité qui
chaugela position du législateur, et, saus la faire déroger, la
rend plus difficile ; elles se sont formé un empire qui ne doit

pas être indépendant de la loi, mais où la loi n'a plus des
enfants à mener, mais des hommes à diriger. Ouvrez un code

moderne; vous y trouvères pour base des coutumes, des

moeurs, des habitudes, des opinions, que le législateur n'a

pas faites, qu'il devra réformer, améliorer,en les exprimant.
qu'il devra d'époque en époque réviser et perfectionner.
mais dont il est obligé de reconnaître l'antériorité et les in-
fluences. Depuis le christianisme, le législateur s'est plus rap-
proché du peuple, en ce sens qu'il a modifié sa souveraineté
en raison des progrès de la liberté humaine.

Mais l'art de la législation n'en est devenu que plus dé-

licat, plus profond et plus subtil.fPlacée au milieu de la so-

ciété, entre les idées générales,, les théories philosophiques,
les moeurs, les coutumes historiques, les maximes et les ar-
«unes de la jurisprudence, la législation doit écrire les pres-
criptions sociales d'un style populaire, savant et durable^]

Un code est à la fois un système et une histoire. Si le

Tasse, du haut d'une colline, en montrant les campagnes
italiques, s'est écrié: « Voilà mon poème! » le législateur doit
réfléchir dans 3on ouvrage les traits et la vie de sa nation en
les rendant plus purs et plus beaux.

Il est conforme aux lois de l'esprit, à la stmcture de la

raison, à la simplicité rigoureuse du bon sens, de rédiger et
de distribuer les lois dans des codes méthodiques. Cela con-
vient au génie prompt et juste de tout homme et de tout

peuple. Ce sera une supériorité pour une nation sur les au-
tres d'avoir su porter dans ses lois une économie philoso-
phique, car ce sera la preuve d'une raison plus alerte et plus
positive.

Chez un peuple qui a des codes, les lois sont mieux con-

nues, plus claires, mieux obéies; la vie sociale plus facile, les

••pinions générales mieux exprimées.
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Vouloir, comme l'école historique allemande (1), aban-
donner perpétuellement la légalité d'un }\.y« aux instincts,
aux habitudes des moeurs et aux élucvl)^: o, .s de la juris-
prudence, c'est méconnaître l'office mtw de la science so-
ciale ; c'est donner le pas à la jurisprudence sur la légis-
lation, aux procédés techniques sur la vie même, à l'érudi-
tion sur la philosophie, au passé sur le présent, aux anciens
us et coutumes sur l'esprit nouveau; c'est abdiquer l'initia-
tive de la raison; c'est, pour échapper à recueil de violenter
les moeurs, tomber dans la servitude de la routine.

Il est vrai qu'un peuple n'est pas préparé, à toutes les

époques de son histoire, aux procédés philosophiques d'une

codification, pas plus qu'un homme n'est mûr avant le temp*
pour le développement systématique de sa raison. Bentham

a eu tort d'opposer si fort la coutume à la raison qu'il en

fait comme deux puissances hostiles et irréconciliables (2).
Sans doute il est un moment où la coutume, devenue cadu-

que, veut être entièrement effacée par l'esprit philosophique;
c'est alors qu'il est juste de dire avec Bacon que la coutume

est stérile et que la raison est féconde; mais, quand la cou-

tume fleurit chez un peuple, quand la loi non écrite sait se

concilier une adhésion intelligente, tenez pour certain qu'au
fond la raison n'est pas blessée ; seulement, après les in-

stincts et les croyances viendra l'âge de la réflexion philoso-

phique.
La sagesse du législateur est de reconnaître l'âge et la ma-

turité de son peuple, de discerner quand et comment il doit

rédiger la coutume, et la réformer; la codification n'est pas
une fantaisie de théoricien, mais un développement naturel

dans chaque société.

Bentham est chimérique quand il veut qu'une nation charge

(1) Voyex Introduction générale à VB**l»irt lu Droit, chap. OTB.

(2) Second essai sur les délai* en jurisprudence, à l'occasion des procé-
dures laites à Cadix.
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un étranger de lui rédiger ton code; ou plutôt il prend une

réminiscence de l'antiquité nour une utile innovation (I). Le

caractère de chaque peuple ne saurait être familier qu'à un

indigène, qui seul peut trouver le secret d'adapter aux ha-
bitudes nationales les idées humaines et cosmopolites. L'acte
du parlement britannique du 22 juin 1825, pour modifier et
réunir les lois relatives aux jurés et aux jurys, commence en
ces termes : « Considérant qu'il est nécessaire de revoir et de
« modifier les lois très-nombreuses et très-compliquées rem-
it lives à la qualification, à l'appel des jurés et à la forma-
« tion des jurys en Angleterre et dans le pays de Galles,
<>d'augmenter le nombre des personnes aptes à être jurés,
« dechanger la manière de former les jurys spéciaux, et aussi
« de modifier ces lois à quelques autres égards, etc., etc. »

Comment un étranger eût-il pu se reconnaître dans toutes
ces particularités de la légalité anglaise qu'il fallait ramener
à un esprit plut général?

Maintenant il sera bon de confier à un seul homme la créa-
tion ou la révision d'un code. Le système doit sortir d'abord
d'une seule tête; il s'enrichira ensuite des conseils et des lu-
mières d'un certain nombre d'hommes ; enfin, il pourra se

produire à la discussion d'une grande assemblée. Mais la tri-
bune des peuples libres n'est-elle pas un écueil pour le lé-

gislateur? Quand chacun peut y monter pour l'interroger,
discuter son oeuvre, la contredire, en percer les intentions,
en relever les faiblesses, n'y a-t-il pas péril que la loi, décon-
sidérée avant d'être faite, ne présente plus qu'une lettre
sans art, sans autorité, sans prestiges? Le danger est réel,
mais qu'y faire? Vaincre la difficulté à force de raison et de

génie. Tout aujourd'hui veut être démontré; les sociétés rai-
sonneusesont l'oreille dure aux promesses et aux assertions
de ceux qui les mènent. Eh bien! que ces derniers sachent

[1) De f Organisation judiciaire et de la Codification, section vn,

pajre 303.
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les persuader et les convaincre ; le pouvoir n'est plut qu'à ee

prix; qu'ils aient raison, mais d'une manière irréfragable.
C'est aujourd'hui le droit et le progrès de la race humaine
de ne se rendre qu'à l'évidence, et de pouvoir la contester
d'abord pour contribuer elle-même à la mieux établir et à la
mieux reconnaître. J'avoue que cette condition rend lourde
la charge du pouvoir sur les épaules des insuffisants et des
médiocres. Les esprits courts et les coeurs petits pourroat

perdre patience, prendre dégoût, déclarer que les nations ne
sont plus gouvernables, et ne méritent pat les sacrifices que
l'on mit pour elles. Mais peut-être le génie serait plus indul-

gent pour les hommes; comme il les connaîtra mieux, H ne
se dépitera pas contre eux; oui, livres la tribune an véritable

législateur, il saura défendre son ouvrage, il parlera; les il-

luminations de la pensée, les effusions du coeur, voilà quel*
seront ses foudres et ses éclairs; malheur, malheur à lui, s'il

est sans puissance et sans autorité quand il a la parole! Mais

non, U expose, il démontre, il convainc, U entraîne; la loi

soutient une épreuve morale au feu des raisonnements et des

contradictions; elle s'y retrempe et s'y épure; eUe sort du

combat plus forte, car elle a vaincu les résistances ; alors eUe

est loi véritablement sociale, véritablement humaine : car,

faite pour tous, elle est à la fois l'ouvrage d'un seul et de

tous.

L'esprit de la civilisation européenne est de résumer dans

des codes les lois de chaque nation qui, sur ce point, suivra

l'exemple donné par la France. Aux époques décisives de

l'histoire du monde ou d'un peuple, vont trouvez dot codes.

Justinien résume l'antiquité, en l'altérant, pour l'imtlftamrr
avec les principes nouveaux du christianisme. CbarleaBegne,
saint Louis s'attachent déjà à régulariser la variété de ta lé-

galité moderne. Pierre le Grand, qui fonda Saint-Pétersbourg
et l'empire russe, et cette Catherine, cette femme à la fois

raffinée et barbare, qui semblait avoir besoin dote fati-

guer d'émotions et de voluptés pour donner le branle à son
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génie, tentèrent de rassembler, en les réformant, les coutu-

mes moscovites. Frédéric, celui det modernes qui a le moins

permis à la royauté d'chVer l'originalité de son caractère,
chez lequel l'héroïsme le plus vrai s'alliait à la plus mordante

ironie, et qui tut réunir l'enthousiasme et le cynisme, comprit

que le disciple de Voltaire devait être législateur ; et il se

donna beaucoup de peine, à deux fois, pour laisser un Code

général pour les État* prussiens. L'Allemagne amène peu à

peu sa langue et ses moeurs à rendre possible une législation

générale et uniforme; le moment viendra pour elle de profiter
«le la science et de l'érudition de tes jurisconsultes. L'école

historique est, sans le savoir, l'habile ouvrière qui prépare
et facilite l'oeuvre des législateurs à venir. Quand l'Angleterre
aura retiré ta liberté des mains de l'aristocratie, on entendra

l'école de Bentham dans la chambre des communes (I).
La France, qui a donné le signal des révolutions législa-

tives, exercera encore une influence salutaire en révisant ses

lois civiles, commerciales et criminelles. Elle devra porter
dans cette réforme le même esprit que dans leur création

primitive, c'est-à-dire l'esprit de système et d'unité philoso-

phique : en un mot, la révision de chaque ordre de lois de-

vra être synthétique et embrasser toutes les parties d'un

code. Je n'ignore pas que quelques excellents esprits préfè-
rent la révision partielle et successive de chaque matière im-

portante; ils trouvent dans cette méthode la garantie que les

détails essentiels seront approfondis, qne chaque sujet spé-
cial attirera sur lui seul toute l'attention du législateur. Je

réponds que ce souci est légitime, qu'il faut accorder à cha-

que loi particulière le temps et l'étude nécessaires pour la

faire aussi bonne qne possible; mais j'ajoute qu'il faut sub-

ordonner ce soin important à une pensée plus hante, à la dou-

ble convenance de l'art législatif et du génie national.

(i) Ces! ee qui est arrivé
1

par le Mil de réforme.

Note de la 9 édition."
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Quand on préfère let amendements partiels I une révision

générale, est-on bien certain de ne pat prendre l'exemple
donné jusqu'à présent par l'Angleterre pour une vue de rai-
son? Mais, si jusqu'ici l'Angleterre a cherché à réparer, à ra-

juster, à corriger pièce à pièce l'édifice de sa législation, ce
n'a pas été par choix, mais par ucessité ; elle a suivi le
cours de son histoire, elle a surmonté les difficultés de la

position par l'industrie de set jurisconsultes et l'habileté de
ses hommes d'État; enfin elle a obéi à son génie. Obéissons

au nôtre. Or, l'esprit français excelle à embrasser l'étendue

d'un sujet, à en saisir l'unité, à en tracer l'économie, i abs-

traire les principes dirigeants, à déduire les conséquences,
à les subordonner, à parcourir avec une rapidité nette toute

la gamme d'un système. Je dirais volontiers qu'il est plus

poète dans la philosophie et la politique que dans l'art même:

voyez Montesquieu et Malebranche, Bossuet, Napoléon et Mi-
rabeau. H y a plus, nous ne concevons véritablement let dé-

tails qu'en les voyant découler d'un principe, qu'en kt y ra-

menant; et, quand nous ne voyons pas tout, nous ne voyons
rien.

Ces qualités philosophiques sont les plus nécessaires à la

rédaction des lois ; elles répondent au sujet même, à l'unité

et aux rapports qui animent et constituent la législation d'un

peuple. Conçoit-on la possibilité de réformer un titre du Code

civil sans réviser le Code même? Conçoit-on davantage la

réforme du Code civil sans la réforme du Code de commerce?

Comment concilier sans ce concert les principes de la légis-
lation et ceux de l'économie politique, qui doivent entrer

dans la légalité?
On ne donnerait à la France que des lois sans génie et

saut puissance si, au lieu de les refondre, on voulait les lui

raccommoder. Prenez du temps; laisses les idées et les

doctrines se produire, s'aventurer; mais, dès qu'une fois

les hommes politiques auront résolu d'agir, plut de tâ-

tonnements, de petits essais : les lois d'un grand peuple
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sont comme les armes d'Achille, il faut savoir les manier.

Le gouvernement français vient de proposer une loi qui
remédie aux lésions let plut injurieuses que le Code pénal
faisait à la dignité humaine : cette mesure est excellente, non

parce qu'elle rend inutile la révision du Code, mais parce

qu'elle permet de l'ajourner.

CHAPITRE IV.

w notifias as L'OMAKUATIO*JUMCUIU.

Détruire let parlements, créer une magistrature nouvelle
destituée de toute influence politique, telle était la tâche de
l'Assemblée constituante. Elle l'accomplit en ce sens, que les

tribunaux et les légistes qu'elle répartit sur le territoire, d'a-

près le système administratif qu'elle avait adopté, ne furent

qu'un ministère et des officiers de justice, et c'était pour la
nation et le temps l'affaire essentielle. Il ne s'agissait pas
alors de trouver le meilleur système possible, mais d'abolir
entièrement celui qui avait régné. D'ailleurs, résoudre du

premier coup le problème de l'organisation judiciaire ne se

pouvait, tant à cause de la difficulté absolue de l'entreprise
que des circonstances au milieu desquelles elle se tentait. La

suppression des parlements ne faisait pas disparaître les élé-

ments, les habitudes, et, pour ainsi dire, les moeurs de notre

ancienne organisation judiciaire; ce vieux monde, qu'on voit
se créer peu à peu dans l'histoire de la monarchie, subsis-
tait encore tout entier avec ses préjugés, ses coutumes et ses

us, même au milieu des nouveautés les plus tranchées, et des

désirs les plus ardents d'innovation. De plus, il fallait res-

pecter le sort et ménager l'influence de tous ceux qui jus-
qu'alors avaient vécu du régime de la justice, de tant de

magistrats, de légistes et d'avocats. Beaucoup d'entre eux

travaillaient à la révolution, siégeaient à la Constituante, et
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délibéraient eux-mêmes sur leurs affaires. Aussi ne faut-il

guère s'étonner si l'Assemblée constituante est intérieure à
elle-même dans ses discussions et ses lois sur l'organisation

judiciaire ; il y avait dans les esprits même les plut intelli-

gents, et à leur insu, trop de préjugés et de préoccupations,
et il fallut toute l'indépendance et la clarté d'esprit du pro-
fond Duport pour conserver seul la puissance de créer un

système.
En revaucbe, la Convention et Napoléon songèrent aux in-

stitutions judiciaires avec des préméditations arrêtées. La
Convention poursuivait l'oeuvre d'une démocratie souve-

raine. Napoléon d'un despotisme vaste et compliqué. Avoir de

bons juges les occupait moins que de se procurer des in-

struments ; et, comme dans leur position tout te soumettait

à l'unité formidable et nécessaire de leurs desteint, le blâme

qu'on serait tenté de jeter sur les détails doit faire pièce à

l'intelligence du tout. Il est temps de dépouiller contre ces

deux colosses les colères d'avocat et de les juger, comme ils

ont agi, en grand.
La restauration se mit à réchauffer tous les souvenirs de

l'ancienne magistrature, et à vouloir s'appuyer sur les cours

souveraines en guise de parlements. Comme la Convention

et l'Empire, elle chercha aussi des instruments, et ne se

trouva que trop entraînée à confondre la politique et la jus-
tice. 11n'y eut pas si mince tribunal auquel on ne s'efforçât
de persuader qu'il était le soutien de la légitimité; tout, jus-

qu'aux huissiers, devait être monarchique; et, pendant quel-

ques années, les emplois de la judicature furent au concours

de la complaisance et du zèle politique.
Cette expérience successive doit enseigner au pouvoir à

ne plut chercher dans la magistrature que des juges rendant

des décisions civiles et criminelles sur des affaires particu-
lières. Plus de tuteurs de la monarchie, plus de censeurs de

la société, mais simplement des juges. U est temps dépoter
le problème de l'organisation judiciaire d'une manière «m-
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pie et philosophique : Quelle* tout Jet meilleures institutions

judiciaire* séparéesde toute puissancepolitique f

Dans l'enfance des sociétés, les établissementsjudicaires
vont toujours abandonnésà l'instinct des moeurs.D'abord

ils se confondent avec le pouvoir législatif, plus tard avec

l'administration. Il n'y a pasd'institution où l'habitude et la

coutumeexercentplus d'empire, où la réforme soit plus dé-

licate et plus difficile. Quandune nation s'est accoutuméeà

identifier les garanties mêmes d'une saine justice avec les

formesd'une organisation défectueuse,elle résistelongtemps
auxaméliorations.

H est impossible au publiciste, sans une enquête géné-
rale(i) sur l'ordre judiciaire d'un pays, de définir nettement
les réformesnécessaireset praticables. Mais, U est utile dès

aujourd'hui de préciser la question et de signaler certains

points (2).
La justice sociale a deux faces; elle est en mêmetemps la

sourceet la conséquencede la loi. elle est le pouvoir légis-
latif et le pouvoir judiciaire.

Le mêmeprincipe doit constituer cesdeux pouvoirs. Dans
l'anciennemonarchiefrançaise, le roi était justicier souve-

rain, parce qu'il était législateur. Aujourd'hui, que la loi

(!) Le gouvernement français vient d'entrer dana une route nouvelle

par le compte rendu de l'adminiatratton de la justice civile. Cette publi-

cité, qui deviendra successivement plus complète, doit être aussi efficace

pour amener une réforme judiciaire que l'a été en finances la notoriété

commencée par M. Necker. « La connaissance de cette statistique, dit le

< rapport (voyes le Moniteur du 7 novembre 1851), livrera aux publicis-
« tes, en même temps qu'aux magistrats, un riche sujet de méditation...

'<C'est en continuant à reunir de pareils documeuls que l'on pourra poser
" à l'avenir les bases des changements qui pourraient être jugés nécessai-

< res dana l'organisation des tribunaux. »

(2) Dès 1918, M. Charles Comte, en publiant la traduction du livre de

«ir Richard Philips sur le jury, indiquait quelques réformes dans d'excel-

lentes observations sur nos institutions judiciaires. Il a, en 1828, publie
de nouveau l'ouvrage anglais et développé avec plus d'étendue ses consi-

dérations ranwrquables.
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émane de la volonté générale, ton application, c'est-à-dire
la juttice, doit sortir également de la raison nationale.

La distribution d'une bonne justice a deux conditions : la
conscience et la logique.

La conscience, dans nos sociétés modernes, a été particu-
lièrement satisfaite par l'institution du jury, dont l'origine
est germanique. La démonstration de ce point historique, que
semblaient avoir épuisée quelques écrivains allemands et an-

glais, a été récemment résumée et ramenée à une solution

philosophique par un jurisconsulte contemporain d'une façon

très-remarquable (1). Voici la série de ses déductions. La
distinction du fait et du droit est juste, mais elle n'expli-

que pas assez profondément la nécessité du jury. La procé-
dure criminelle doit être la conséquence naturelle de la pé-
nalité même. Or, la peine a pour objet de faire disparaître le

crime dans la conscience du coupable; en ce sens, le crimi-

nel a droit à la peine. Dès lors, il a le droit de coopérer lui-

même à la distribution de cette peine. Or, le jury fait pour
lui et avec lui, pour ainsi dire, l'aveu qu'il ne ferait pas seul;

non-seulement il prononce, mais il avoue pour le coupable ;

il est, pour ainsi dire, sa conscience réalisée et mise en de-

hors; en même temps, il est juge, et donne satisfaction aux

principes mêmes du droit. C'est dans ce mélange de juridic-
tion et d'aveu pour l'accusé que réside l'esprit du jury, et

voilà pourquoi le jugement et la preuve ne sont pas séparés.
Mais, c'est seulement depuis le christianisme que les coupa-
bles ont pu trouver des délégués, pour ainsi dire, et des te-

nants dans leurs juges. La juridiction des Grecs et des Ro-

mains n'a pas le moindre rapport avec le jury. Comment le

jury eût-il existé chez les Grecs, qui ne connaissaient pas
l'individualité de la conscience propre? Le faeanif chez eux

n'était pas un homme privé. Le judex, ches let Roamins,

(1) M. Gans. Yoves Btitrteft sur Mtuisèbn sur prernssithm flsjstgff-

bumg; Berlin, 1880; Band. I, art. 6, dit Hckitr ois Suomwanm.
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servait seulement à séparer dans le jugement le particulier
du général. Le jury ne pouvait être dans l'esprit des démo-

craties antiques, et il n'a commencé qu'avec les institutions

germaniques. H est parfaitement constitué en Angleterre;
flans les autres pays, le droit romain et le droit canonique
ont empêché longtemps le développement de cette institu-

tion, qui admettait les membres de la société à partager avec

l'État la distribution de la justice; et encore on peut trouver

daus la torture même le besoin que sentait le législateur
d'obtenir l'aveu de l'accusé pour confirmer l'équité de la

sentence judiciaire.
A cette subtile et ingénieuse explication, nous ajouterons

que l'institution du jury doit s'agrandir avec la conscience
des droits et de la nature de l'homme. Le jury, c'est la li-
berté (1). Si nous pouvions en douter, on s'en convaincrait
•ntièrement par la répugnance que cette institution a tou-

jours inspirée aux partisans de l'ancien système judiciaire,
qui se sont efforcés de la faire condamner au tribunal même
«lela raison. M. de Bonald demande quelque part où soot les

pairs d'un assassin? Je lui répondrai que le juré est l'homme

même, que la conscience est égale à la conscience, et que
même le crime n'abolit pas cette fraternité.

L'école taint-simoniehne, qui s'est avisée de condamner
le jury, n'avait donc pas le mérite de la nouveauté quand
elle a écrit ces lignes : « Le jury n'est-il pas une conséquence

(1) Je parle ici de la liberté modérée telle qu'elle se comporte dans une

monarchie constitutionnelle. Meyer, dans VEsprit des Institutions judiciai-
res, a remarqué avec raison que l'institution du jury, sous le rapport

politique, n'est point dans les idées républicaines, mais qu'elle appartient
à la monarchie limitée, a Toutjugemeut par jurés, sjoule-t-U, suppose
une division de pouvoirs : dana une démocratie, le juge est l'homme du

peuple comme les jurés ; dana le despotisme, les jurés sont serviteurs

aveugles du prince comme le juge j la séparation des pouvoirs n'existe

pas. Dans une aristocratie, on ne peut admettre le peuple à une partie
de l'autorité: ce n'est que dans une monarchie que le souverain peut re-

connaître des droits 4 k nation. » (JVofsdtlaZ* édition.)
\ 96
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« de la défiance inspirée soit par l'iaunoralité prrsumfri de
« la loi, soit par la crainte de la corruption, ou du moins de
« l'ignorance dans la magistrature? On a vousu être jugé
« par se* pair*, aussitôt qu'en morak, comme en pohtîque,
« on n'a peu* reconnu de supérieur* (I). » Ces paroles sont

sophistiques. L'égalité humaine ne supprime pasla supériorité
morale, et la supériorité n'a pat de meilleur juge que le bon
sens. Demandez à l'écrivain le plus ingénient s'il répudie le
verdict que douze de ses concitoyens auront prononcé dans
leur conscience. Les délits politiques, qui touchent à tous
les intérêts de la sociabilité, ne peuvent être réellement ap-
préciés que par le jury. Les délits criminels sont encore plus
sensibles et plus palpables au sens de tous (2).

Le progrès de l'institution sera de s'appliquer à un plus
grand nombre de choses différentes, en allant toujours des
matières les plus générales à celles qui le sont moins; ainsi
la juridiction correctionnelle pourrait un jour être remise
aux mains des jurés; l'analogie des droits et des intérêts dans
les deux degrés de la justice criminelle doit amener ce ré-

sultat.
Le moyen qui facilitera l'application du jury aax autres

matières sera la spécialité. Or, on ne remarque pas assezque
nos tribunaux de commerce sont un véritable jury spécial;

(1) Doctrine de Saint-Simon, première année, 1899, page 880.

rï) Non-seulement le jury ne peut vraiment exister qu'avec la liberté

modérée, mais il ne saurait servir les grands intérêts die la société qu'a-

vec des mcBurs publiques fortes et courageuses. Ben* ee» mmurt, Hasti-

tut ion, foin d'être l'expression d'une liberté sage, arrivera mitmkkmrvl

à la trahir. Que le jury obéisse aux injonctions d'un pou nul» ttt—nia,nt

ou qu'il cède à la violence des passions populaires, le résultai est h) msme»

il n'y a plus de justice.
A l'appréciation du jury en lui-même, j'aurais dû ajouter II condition

nécessaire d'une moralité sociale, énergique et persévérante, îbéeriqer

ment, l'institution des raisons solides, mais il reste toujours eaite ques-

tion pratique si grave t Tel peuple est-il, par son caractère, su sivea» de

rinsUtuUou ? (Ite* * te 8* étHttsn.)
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car la juridiction consulaire t'attache surtout à définir et à

spécialiser l'espèce sur laquelle elle statue; elle donne à cha-

que fait particulier une solution particulière. Pour arriver plus
sûrement à ce but, elle renvoie à un juge du fait, à un arbi-

tre spécial, à un architecte, à un maçon, à un orfèvre, le

soin d'apprécier les difficultés que présente chaque cas in-

dustriel, spécialisant ainsi encore une fois une juridiction

déjà spéciale. Elle n'applique la loi que selon l'équité. Qui

empêcherait de renvoyer à un juge de droit l'application
du principe juridique, et d'ériger tout à fait les tribunaux

de commerce en jurys spéciaux? Pourquoi encore ne ren-

\ errait-on pas ft des jurys les litiges relatifs aux brevets

d'invention?

C'est ainsi qu'on pénétrerait par ces dégagements succcs-

MI'Sjusqu'à l'arche sainte, c'est-à-dire à la justice civile pro-

prement dite. Quand les affaires politiques, criminelles, cor-

rectionnelles, commerciales, industrielles, seraient soumises

au jury, il faudrait que les raisons qui excepteraient de cette

juridiction les procès civils fussent irréfragables. Or, il n'y
en a qu'une sérieuse : la spécialité dn sujet. Mais, si un

<harpentier est apte à préciser l'espèce dans un procès qui
intervient sur la construction d'une maison entre l'entrepre-
neur et l'acquéreur, pourquoi un avocat ne serait-il pas un

excellent juré spécial dans l'interprétation d'un contrat de

vente, d'un bail, d'une donation, d'un testament? Les avocats

seraient alternativement juges et plaideurs, et leurs connais-

sances spéciales deviendraient ainsi utiles à l'administra*

tion générale de Injustice.
La logique, cette seconde condition d'une saine justice, a

besoin de partir d'un point déterminé pour fournir sa course :

livret-lui un mit bien défini, elle en déduira des conséquen-
• es non-seulement rigoureuses, mais inévitablement justes.
I<ajurisprudence est une chose de la raison, une science, un

système, une géométrie, une logique. Ses conditions déri-

vent de m nature. Voit-on des géomètres se cotiser pour ht
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solution d'un problème? L'unité est partout la loi de l'exer-
cice de la raison.

Le juge du point de droit devra être unique. A cette con-

dition, il est scientifiquement possible.
Bentham s'est chargé de démontrer les avantagée de l'u-

nité du juge (1). Le juge unique est presque placé dans

l'impossibilité de manquer à l'honneur et à la probité. Seul,
en présence du public, il n'a d'autre appui, d'autre défense,

que l'estime générale ; il est vraiment responsable. Au con-

traire, les compagnies nombreuses, fortes de leur position
sociale, au lieu d'être soumises à l'opinion publique, dans le
sens où elles doivent l'être, se sentent jusqu'à un certain

point en état de lui faire la loi. L'histoire des corps nom-

breux prouve deux choses : leur indépendance de l'opinion
et leur ascendant sur une partie plus ou moins grande du

public. Le juge unique est attaché à la responsabilité de son

jugement, d'une manière indissoluble. Dans les compagnies,
les juges peuvent se renvoyer de l'un à l'autre la honte

d'un décret injuste, en sorte qu'il est le fait de tous et n'est

celui de personne. Le juge unique doit donner un suffrage
entier ou n'en donner aucun. Dans les compagnies, on peut

prévariquer à demi sans se compromettre, et cela par la sim-

ple absence, dont il résulte qu'en paraissant ne donner aucun

suffrage, on donne réellement la valeur d'un demi-suffrage
à une mauvaise cause ; car soustraire son vote au parti juste,
c'est produire la moitié de l'effet qu'on eût produit en le

donnant au parti injuste. Dans les compagnies, un des mem-

bres du corps, sous le nom de chef et de président, expédie
à lui seul en réalité la majeure partie des causes dans le

train des affaires communes, t Une série déjuges, cinq, dix,
« quinte, ne présente qu'une seule figure efficiente, avec

« quatre, neuf ou quatorze zéros ; et, dans ce cas, let téros

« diminuent la valeur de la figure; car le taux air de cou-

rt) o»f Organisationjudiciaire etdsla Codification.
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« cours et d'unanimité donne au personnage principal plus
« de confiance et de négligence que s'il eût été seul, s Le

juge unique, seul devant le public, isolé, responsable, éclairé

par les plaidoieries qu'il sera obligé d'écouter avec con-

science, apportera au moins autant de capacité et plus d'at-

tention qu'une compagnie de juges; car les hommes s'affai-

blissent sous ie rapport de l'application en comptant les

uns sur les autres. En un mot, publicité, unité, voilà les

deux principes de l'organisation judiciaire.
Jamais démonstration ne fut plus lucide et plus satisfai-

sante. Cette théorie du juge unique, qui a pour elle la sanc-

tion de l'histoire dans l'ancienne Rome et en Angleterre, se

justifie encore par l'examen des faits les plus simples qui se

passent sous nos yeux. Aux termes des articles 806 et 807

tle notre Code de procédure civile, le justiciable, dans tous

les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agit de statuer provisoire-
ment sur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre exé-

cutoire on d'un jugement, porte sa demande à nue audience

tenue à cet effet par le président du tribunal de première
instance, ou par le juge qui le remplace, aux jour et heure

indiqués par le tribunal. On ne saurait avoir passé quelques
mois dans une étude d'avoué sans connaître la fréquence et

l'importance de ces causes de référé. Elles exigent de la

part du magistrat devant lequel elles sont portées une com-

préhension vive et rapide, la connaissance fort nette, tant

de tons les principes qne de toute la jurisprudence, une

mémoire toujours présente, un esprit prompt qui lui suggère

sur-le-champ une solution juste et une rédaction courte et

claire. La juridiction des référés est pour un juge une

épreuve décisive. Seul, entouré de tous les praticiens du pa-
lais, obligé de rendre et de motiver sur-le-champ ses or-

donnances, il donne la mesure de son aptitude, et il est jugé
lui-même au moment où il juge. Le juge de paix n'est-il pas
encore un juge unique, sur la tête duquel la responsabilité
réside tout entière? Seulement sa compétence doctrinale

811.
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n'est pas toujours en harmoirie avec sa compétente léajaie :
les causes qui lui sont soumises, telles que les quentinut de

pétHoire et de potsessoire, rèdameraient des jurisconsultes
consommés.

La suppression des cours d'appel serait la conséquence
naturelle de la juridiction du juge unique prononçant sur
des faits définis par les jurés. Peut-être l'opinion qui consi-
dère l'appel comme la garantie nécessaire d'une véritable

justice s'affaiblit. Je lis dans le compte rendu de la justice
civile que j'ai déjà cité : « .... Dans les cours royales, l'ex-
« pédition des affaires est moins prompte que dans les tri-
« bunaux de première instance. On y remarque proportioa-
« nellement pins d'affaires restant à juger et un arriéré
« plus considérable. Les décisions rendues sur défaut et les
« radiations, quoique dans une proportion moindre qu'en
« première instance, sont cependant tellement nombreuses
« encore, qu'il demeure manifeste que beaucoup d'appels
« sont formés dans l'unique but d'entraîner des lenteurs, et

« de se soustraire, pendant quelque temps, à l'exécution des

a condamnations prononcées en première instance (1). »

L'appel ne serait donc plus qu'un répit, une menée dila-

toire, au lieu d'être dans l'esprit des citoyens le redresseur

d'une justice inférieure?

Bentham, dans la tête duquel la pratique de la légalité an-

glaise a déposé certaines répugnances irréfléchies, s'est dé-

claré contre le jury en matière civile, et se trouve ainsi con-

traint d'admettre l'appel. C*est pourquoi il prend toutes les

précautions pour réduire les inconvénients d'une seconde

juridiction. La maxime fondamentale de l'institution des

cours d'appel sera celle-ci : Le tribunal d'appel ne pourra
recevoir comme base de sa décision, d'autre* documents que
ceux qui auront été soumis au tribunal dont on appelle. De

cette maxime sort iront plusieurs avantages. 1° On peut pla-

ît Moniteur«les7 novembrettCH,
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cer la cour d'appel dans le lieu le plus convenable, sans

égard à la distance, puisqu'il n'y aura plus de voyages de

témoins, mais seulement un déplacement de pièces et de pa-

piers; 3* grande économie de temps et d'argent, point de

frais, pas de délais pour une nouvelle audition de témoins ;

3" on ne pourra appeler que d'un décret définitif, ce qui fait

tomber tous les appels fondés sur des arrêts interlocutoires.

Ces motifs nous paraissent assez considérables pour arrêter

l'attention du législateur qui, sans adopter encore le jury
dans les matières civiles, voudrait réformer les tribunaux

d'appel.
En France nous comptons trop de légistes et pas assez de

jurisconsultes. La multiplicité des tribunaux est la cause de

cet inconvénient, dommageable non-seulem«'nt à l'éclat de

la science, mais aux intérêts des citoyens.Moins nombreux,
nos juges seront meilleurs; mais un juge ne sera excellent

que lorsqu'il siégera seul sur son tribunal.

CHAPITBE V.

COM-.LCSIO*.

Je ne saurais abandonner ce fragment imparfait sans re-

nouveler mon acte de foi dans la puissance de la science et

«le l'homme. J'ai entendu murmurer 1rs mots de bas-empire,
de corruption, de décadence, de siècle qui s'en va, de race

humaine décrépite. On dirait que plusieurs, comme au

dixième siècle, attendent à toute heure le moment de la

chute du ciel et du détraquement du monde.

Bizarrerie de l'homme de douter de sa force au moment

où elle éclate le plus ! Il ébranle les empires, il les pousse ;

et, quand ils tombent, il s'effraye de leur fracas et de leur

poussière. Mais ces ruines attestent son génie, mais ces for-

mes, ces institutions qui se dégradent et qui s'écroulent,

proclament la puissance de son esprit; il les » créées, il les
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ensevelit, il en évoquera d'autres. Homme, ne méconnais

pas la force de ton esprit, qui n'est autre que celui de Dieu

même : Ubi autem spirilus Domini, ibi libertas (i).
La jeunesse de l'humanité est passée : son imagination n'a

pas tari, mais elle se fortifie des convictions sévères d'un

âge plus mûr. On ne persuadera plus aux sociétés qu'elles

meurent, parce que dans leur sein quelques tentes se re-

plient, et que quelques dieux dont le temps est venu tombent

sur leurs autels. L'homme social n'est plus idolâtre, et il

s'est affranchi du culte des images ;ril cherche, pour l'adorer,
lY*»rt* des

choses?]

"~

En vain quelques-uns maudiront l'aurore de cette époque

philosophique du monde, elle illumine de la rougeur de ses

feux les décombres et les ruines. En vain aussi quelques

autres, dont l'impatience domine la raison, se découragent:

attendez donc,

ht i|iii'l lcni|)8 fut jnm:ii< si fertile en miracles?

Attendez, non pas que quelque Deus ex machina descende

pour accomplir vos désirs; maisiattendez tout de vos pro-

pres efforts; il n'y a pas d'autre médiateur que l'esprit hu-

main.

Si la science était inféconde et si la liberté devait mourir,

il faudrait condamner Dieu.

Or, on peut prophétiser le triomphe de l'intelligence; il y

aura un nouveau développement de la religion pour ceux qui

le chercheront, romme il y a eu un nouveau monde pour

Christophe Colomb, qui naviguait à sa poursuite; et, comme

l'a dit un poète : « La nature a contracté avec le génie une

« éternelle alliance; ce que le génie promet, la nature le tient

« toujours. »

La liberté est dans l'ordre politique ce qu'est la science

(1V Epi'tolrt lernnda Pnnli ml Cnrinlhin*. rnp. m.
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dans l'ordre moral, c'est l'esprit humain en son propre nom.

Il lui sera donné de fonder son empire et ses lois.

Esprit universel des choses, toi que l'homme ne connaît

que par le sien, tu ranimes, tu l'inspires, tu le soutiens, tu

l'as créé ton ministre et ton interprète; il n'est rien sans toi,

mais tu ne parais sur cette terre que dans lui et par lui; tu

vivifies les sociétés, mais tu emportes dans ta course l'image

impuissante et la lettre corrompue; tu renouvelles ta face à

des époques fatales, ou plutôt l'homme, sur lequel tu as mis

ton souffle, te découvre et te voit davantage à mesure qu'il

gravit le temps et qu'il se hâte vers f éternité ; tu es notre

essence et notre fin, notre intelligence et notre force; ta vo-

lonté est la notre; tu nous fais travailler à l'accomplissement
de tes desseins et des nôtres, et tu nous attends à la fin des

siècles comme un grand roi qui, après avoir envoyé ses en-

fants s'illustrer dans la guerre, les reçoit dans son palais,

glorieux et fatigués.

C'est ainsi qu'après 1850, éclataient mon enthousiasme et

ma foi dans l'avenir de la liberté. Que de radieuses espé-
rances, que d'enivrantes illusions, misaient battre alors les

coeurs de la génération qui entrait dans la science et dans la

vie ! Je ne regrette rien de ces nobles émotions, et je n'ai

pas voulu dans ce livre en effacer la trace.

Mais le temps a coulé. En face de nos espérances, la réa-
lité sévère et triste s'est levée, et elle en » beaucoup dé-
truit impitoyablement. Néanmoins, tout n'est pas tombé. De

grandes convictions nous animent encore, mais épurées, mais

dégagées^pojir ainsi dire, de ces nuages enflammés que ré-

pand entre l'esprifet la vérité l'atmosphère des révolutions.
Je crois toujours à la puissance de la raison humaine ;

mais je ne me représente plus cette raison comme vouée à
une insurrection éternelle. Elle n'est forte, an contraire, que
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dans son ordre, dans sa hiérarchie, dans ta soumission à

Dieu. C'est seulement dans cette voie qu'elle peut remonter

les degrés qui la séparent du pnncipe divin, et s'approcher
le plus possible de sa lumière.

Je crois toujours à l'avenir de la liberté, mais non plus à

sa solidarité avec la révolution; car celle-ci a failli l'étouffer

dans son étreinte.

Enfin, je crois toujours à l'avenir de l'humanité. Seule-

ment, moins que jamais, je me contente de ces progrés qui
transforment la matière, en tirent des ressources nouvelles,

mais laissent l'homme dans la même impuissance sur lui-

même. En vérité, les merveilles de l'industrie jettent une

trop vive lueur sur notre faiblesse morale. Combien faudra-

t-il de siècles pour établir l'équilibre entre la puissance de

la matière et la force de l'âme humaine?

Nous vivons dans un temps difficile et douloureux, temps
de luttes sans cesse renaissantes, où ceux qui les soutien-

nent se proposent toujours un triomphe violent et exclusif.

C'est se méprendre étrangement; c'est se tromper d'heure

dans l'histoire de l'humanité,'Le fond des sociétés et de

l'homme a été remué profondément. Pour remettre l'ordre

dans ce chaos, il faut embrasser et satisfaire toutes les fa-

cultés, toutes les idées, toutes les aptitudes humaines?CVst

seulement de cette universalité dans les pensées et dans les

actes qu'une vie harmonique et féconde sortira. L'oeuvre est

immense, et voilà pourquoi, jusqu'à présent, il y a eu tant

d'efforts sans durables résultats. Mais aussi l'oeuvre est né-

cessaire, et c'est pourquoi chacun doit continuer son labeur.

nu M u rmtosoruit te »MNT.



ÉTUDES.

AVERTISSEMENT.

Les études jointes à la Philosophie du droit sont :

1° Un fragment sur la vie et les ouvrages de Saint-Simon.

Quand il a paru pour la première fois, quelques mois après
la révolution de 1830, plusieurs personnes ont estimé que
je plaçais trop haut ce philosophe ; mais je persiste à le

eonsidérer comme un penseur éminent, de l'originalité la

moins incontestable.

3* Une analyse critique de la Monographie de M. Omiie
NULLESsur le* Étrusques. J'attachais une grande importance,
en étudiant le droit romain, à constater le degré d'influence
de la civilisation étrusque sur la civilisation romaine.

3° Une analyse critique de l'ensemble et de quelques points
de la belle HisUAre romaine de M. Niebuhr. Cet ouvrage
est capital pour la connaissance de Rome, et ne saurait être

Hiialysé avec trop de détails et de soins. Que ne gagne-t-on

pas dans le commerce de tels livres, en assistant pour ainsi

dire à la formation des idées de l'auteur, en les prenant à
leur origine, en les suivant dans leurs développements, leurs

détours, leurs variations, leurs nuances, leurs transitions,
en les décomposant, en les démontant, en interrogeant avec
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lui les sources qu'il a explorées, en les comparant avec ses
inductions ! De cette manière, l'admiration que votre au-
teur vous inspire est instructive ; les dissentiments que
vous exposez seront profitables, et cette contemplation
intime est une bonne école où l'esprit exerce set forces
sans compromettre son originalité t'il ett destiné à en
avoir.

DE LA VIE ET DES OUVRAGESDE SAINT-SIMON.

11y a cinq ans, un philosophe meurt dans la pauvreté,
l'abandon et l'oubli : durant une vie pleine de travaux et

d'amertume, traversée d'orages et vouée tout entière à la

passion du vrai, au culte de l'humanité, à la recherche de

ses lois morales et progressives et de son avenir positif, cet

homme n'a recueilli que dérision et ingratitude ; ses contem-

porains ont passé à côté de lui, soit le sourire moqueur à

la bouche, soit en détournant la tête : pas un encourage-

ment, pas un suffrage. Le philosophe a même comparu
devant la justice de son pays pour avoir flétri «Tune

réprobation sévère l'oisiveté dans les cours, et a toujours
ainsi marché d'épreuve en épreuve, jamais abattu, ne dé-

sespérant jamais jusqu'au dernier soupir, qu'ont reçu un

disciple fidèle et deux ou trois amis. Et cependant voilà

qu'aujourd'hui, au milieu même des partis, des factions, des

trônes qui tombent ou qui craquent, éclate une école nom-

breuse et puissante qui n'agit, ne parle que pour répandre
le nom, la doctrine, la parole de Saint-Simon, les glorifier,
et trouve dans son enseignement assez de force et d'autorité

pour tourner sur elle les yeux de tous, et devenir l'objet
d'une attente universelle. Certes, un fait aussi frappant veut

être regardé. Quel est donc cet homme qui revit après sa
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mort, qui, privé de la célébrité et de l'apothéose de coterie,

entre dans la véritable gloire cinq ans après avoir disparu,

et dont la doctrine, répandue et développée par un vaste

prosélytisme, menace d'une révolution la religion et la poli-

tique ? Quelle est cette école active, infatigable, pleine d'une

conviction ardente, qui tous les jours se recrute et se forti-

fie, écrit, prêche, enseigne, sait braver le martyre du ridi-

cule, renvoie aux salons dédains pour dédains, et marche

ouvertement à la conquête de la société ?

Je parlerai d'abord de Saint-Simon ; j'arriverai ensuite à

son école.

Claude-Henri, comte de Saint-Simon, naquit à Paris

en 1760, et fut ainsi, pendant son enfance, contemporain
de Voltaire, de Rousseau et de tout l'éclat du dix huitième

siècle. 11appartenait à ces Saint-Simon que Louis XIII com-

bla de faveurs, qui eurent, sous Louis XIV et le régent, un

représentant illustre qu'une immense publication vient de

nous révéler comme un des plus grands écrivains de notre

langue, qui descendaient des comtes de Vermandois, et, par

eux, du sang de Charlemagne. Henri de Saint-Simon était

lier de son origine et la rappelait souvent. Ainsi, dans IV

vant-propos de son introduction aux travaux scientifiques
'/M dix-huitième siècle, après avoir dit que, tout à fait

étranger aux prétentions littéraires des écrivains de profes-

sion, il n'écrit que parce qu'il a des choses neuves à dire, il

ajout»; : a J'écris comme un gentilhomme, comme un des-

'• cendanl des comtes de Vermandois, comme un héritier de

" la plume du duc de Saint-Simon. » Et ailleurs : « Ce qu'il

y a eu de plus grand de fait, de plus grand de dit, a été

" fait, a été dit par des gentilshommes. Notre ancêtre Char-

<•lemagne, Pierre le Grand, le grand Frédéric et l'empereur
"

Napoléon étaient nés gentilshommes, et les penseurs du

" premier ordre, tels que Galilée, Bacon, Descartcs et New-

ton étaient aussi gentilshommes. » Etrange rencontre du

sort t ce hardi novateur était du même sang que <e duc de

87
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Saint-Simon, champion si télé de la noblesse héréditaire et
de l'étiquette monarchique : on dirait que de ces deux gen-
tilshommes l'un était destiné à montrer ce que les préjugés
historiques peuvent avoir de plus entêté et de plus indus-

trieux, l'autre ce que l'esprit de l'homme peut avoir de plus
général, de plus libre et de plus investigateur.

On n'a pas de détails sur l'enfance de Saint-Simon : dans
une de ses lettres, où il raconte l'histoire de sa vie, et que
nous avons sous les yeux, il ne remonte qu'à l'époque de son
entrée au service, en 1777 ; deux ans après, en 1779, il par-
tit pour l'Amérique ; il y servit sous les ordres de M. de

Bouille et sous ceux de Washington. Pour un jeune homme

plein d'enthousiasme, d'avenir, et qui, à dix-sept ans, se

faisait éveiller chaque matin avec ces paroles : Leves-vous,
monsieur le comte ; von* avez de grandes chose* h faire;
c'était un beau spectacle qu'une révolution et un monde

nouveau. lia il causa avec Franklin, assista à l'émancipation
armée d'un grand peuple, étudia surtout les moeurs, la civi-

lisation industrielle, et demeura convaincu dès ce moment

que la révolution d'Amérique signalait le commencement

d'une nouvelle ère politique, et amènerait bientôt de grands

changements dans l'ordre social européen.
Saint-Simon resta cinq ans en Amérique. A la paix, il pré-

senta au vice-roi du Mexique le projet d'établir entre les

deux mers une communication qui était possible en rendant

navigable la rivière in Partido, dont une bouche verse dans

notre Océan, tandis que l'autre se décharge dans la mer du

Sud. Le projet fut froidement accueilli : il l'abandonna. De

retour en France, il fut fait colonel ; il n'avait pas encore

vingt-trois ans. Le désoeuvrement dans lequel il se trouva

ne tarda pas à lui déplaire : il partit pour la Hollande en 1785.

De retour à Paris, un an après, il fit un voyage en Espagne
eu 1787. Le gouvernement espagnol avait entrepris un canal

qui devait faire communiquer Madrid à la mer ; mais il man-

quait d'ouvriers et d'argent. De concert avec le comte de
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Cabanis, Saint-Simon présenta un vaste projet dont un évé-

nement vint empêcher l'exécution : c'était h révolution fran-

çaise.
Les révolutions entraînent tout dans lenr orbite, et les

hommes même les plus forts n'en sont que les glorieux sa-

tellites. Pour résister à cette pente universelle, il faut une

foire inouïe, que Saint-Simon posséda. Il ne siégea pas à la

Constituante, bien que l'héritier du duc de Saint-Simon eût

pu trouver original d'assister à l'holocauste nocturne des

droits de la noblesse. Non ; pendant que l'oeuvre de destruc-

tion s'élaborait au milieu des tempêtes, ce génie organisateur
restait calme, et songeait, je cite ses expressions, à fonder
un grand établissement a"industrie, et une école scientifique
île perfectionnement. Saint-Simon, qui devait mourir dans le

denument et la pauvreté, rechercha et voulut la fortune

romme Voltaire. Ce devait être, dans ses mains, un noble

instrument. Dans ce but il s'associa un Prussien, le comte de

Itedern, qui annonçait des vues libérales et approuvait ses

projets. Ses spéculations réussirent; et, en 1707, il était en

mesure de commencer rétablissement ^industrie. Mais son

associé, qu'aucune vue théorique n'animait, refusa de pour-
suivre ; et ils se séparèrent après une liquidation qui ne

laissa dans les mains de Saint-Simon que cent quarante-qua-
tre mille livres.

Forcé de renoncera son établissement d'industrie, Saint-

Simon se retourna vers la science. Alors il conçut la néces-

sité d'une nouvelle philosophie générale, et le projet, suivant

son admirable expression, de rendre l'initiative à Fécole

française. Pour mener à bien cette vaste entreprise, il vou-

lut commencer par constater la situation de la connaissance

humaine. Dans ce but il prit domicile en face de l'École po-

lytechnique, se lia intimement avec plusieurs professeurs
de l'école, entre autres avec Monge. Après avoir mis trois

ans à reconnaître les connaissances acquises sur la physique
des corps bruts, il s'alla loger près de l'École de médecine,
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entra en rapport avec les ptostologistes et constata hm%
idem générales sur la physique des corna organisée. Cda

fait, il partit à la paix d'Amiens pour l'Angleterre, d'eu il
revint avec la certitude qu'elle n'avait *ur k chantier aucune
idée capitale neuve. Puis il alla à Genève, parcourut une

partie de l'Allemagne ; et voici ce qu'il dit de ce savant pays :
« J'ai rapporté de ce voyage la certitude que la science gêné-
« raie était encore dans l'enfance dans ce pays, puisqu'elle
a y est encore fondée sur des principes mystiques ; mais j'ai
« conçu de l'espérance pour les progrès de cette science eu

« voyant toute cette grande nation passionnée dans cette di-

< rection scientifique. »

L'année 1808 trouva Saint-Simon maître de ses idées et prêt
à écrire : alors il publia YIntroduction aux travaux scientifi-

ques du dix-neuvième siècle; oeuvre vigoureuse et inconnue (le
livre n'a été tiré qu'à cent exemplaires, pour être distribué aux

savants), début d'originalité et de génie. Mais, avant d'en

parler avec quelque détail, je veux énumérer la suite des

travaux de Saint-Simon, et le conduire jusqu'à sa mort. A la

fin de 1808, il adressa au bureau des lougitudes et à la pre-
mière classe de l'Institut des lettres où il développait les

idées qu'il avait adoptées sur le système astronomique dans .

son introduction et qu'il abandonna plus tard. A côté de ces

hypothèses jaillissait une foule d'idées neuves, de générali-
tés fécondes. Quelque temps après, il composa différents

Mémoires sur l'idée d'une encyclopédie et sur la science de

l'homme. En 1810, il publia un aperçu des Mémoires relatifs

à l'encyclopédie, sous le titre de Prospectus d'une nouvelle

Encyclopédie; on y lit une épltre dédicatoire à son neveu

Victor de Saint-Simon, où éclate une sorte d'enthousiasme

inconnue même à Diderot. Ses autres Mémoires inédits fu-

rent écrits dans le cours de 1815.

Jusqu'ici, Saint-Simon n'est pas entré dans la politique; il

avait commencé à y tourner dans ses Mémoires sur l'homme,

mais il l'aborda ouvertement, en 1814, après la chute de
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l'empire, par une brochure intitulée de la Réorganisation
de la Société européenne, à laquelle travailla M. Augustin,
Thierry. Là, nous voyons le philosophe concevoir déjà le

plan d'une association européenne, mais vouloir l'étab.ir sur

les formes du gouvernement parlementaire; car alors, il re-

gardait encore la constitution anglaise comme le meilleur

mode d'organisation sociale. Des points de vue historiques
hardis et neufs distinguent cette brochure de cent et quel-

ques pages, qui se termine par cette phrase citée si souvent

par l'école : « L'âge d'or du genre humain n'est pas derrière
f. nous; il est au-devant; il est dans la perfection de l'ordre
t. social : nos pères ne l'ont pas vu, nos enfants y arriveront
n un jour; c'est à nous à leur en frayer la route. » L'année

suivante, en 1815, pendant la courte apparition du météore

impérial, Saint-Simon publia, toujours de concert avec M. Au-

gustin Thierry, une Opinion sur les mesures h prendre
contre la coalition de 1815. Il y reproduisit sa thèse favorite

d'une alliance nécessaire avec l'Angleterre ; il y établit que
le peuple anglais, par la conformité de nos institutions avec

les siennes, par ce rapport de principes, cette communauté

d'intérêts entre les hommes, était désormais notre allié natu-

rel. Quelques semaines avant Waterloo, cette prévision phi-

losophique qui semble vouloir se réaliser aujourd'hui ne pou-
vait être populaire. 11est remarquable qne dans cette nou-

velle brochure, Saint-Simon demandait que l'acte additionnel

fût considéré comme provisoire, et que le peuple français
donnât à la Chambre des représentants le pouvoir de se dé-

clarer Assemblée constituante dès qu'elle le jugerait néces-

saire.

Que le trône fût occupé par l'ancien élève de l'école de

Brienne on par un des frères de Louis XVI, peu importait à

Saint-Simon : sourd aux révolutions passagères, indifférent

aux luttes constitutionnelles, il arriva, dans son nouvel ou-

vrage, YIndustrie, qu'il fit paraître, en 1817, encore avec

M. Thierry, à caractériser le régime parlementaire et re-



474 ETUDES.

présenutif, et à ne pins le considérer que eeaunm aa>pas-
sage, un gouvernement de transition entra m se^seté mo-
dale et un nouvel ordre de choses que devait aaaeunr in-
dustrie. Dans les lettres contenues an second volume, qu'il
adresse à un Américain, quelle appréciation vive et per-
çante des institutions et des choses ! Et, dans la dernière

partie, quelle profondeur dans la comparaison de la pro-

priété foncière et de la mobilière, dans l'appréciation de

l'organisation judiciaire et de l'influence des légistes! Là,
Saint-Simon, sur le terrain même de Bentham, le laisse bien

loin derrière lui. Cette critique fondamentale, qu'il adressait
au constitutionnalisme, le conduisit, deux ans après, àprésen-
ter dogmatiquement ses idées sur la réorganisation sociale.

h Organisateur (4819) présenta à la fois le tableau histori-

que du passé depuis le onzième siècle, et des inductions

systématiques sur l'avenir. Le passé, sur lequel Saint-Simon

promenait avec fermeté ses regards, lui démontrait que

l'espèce humaine a toujours tendu de plus en plus à s'or-

ganiser pour travailler à sa prospérité par son action sur

la nature, et que les savants, les artistes et les industriels,
se sont toujours proposé de saisir la direction morale

de la société. Donc, la société est fondée sur le travail, et

doit être dirigée par la capacité scientifique et industrielle.

Quel sera le mode d'exécution? quel sera le lien de transition

de l'ancien ordre de choses au nouveau? Sur ces deux points
Saint-Simon est loin d'être aussi dogmatique que sur le prin-

cipe; et, s'il émet quelques vues, il déclare que le temps et

les circonstances pourront fort bien les modifier. Cest dans

YOrganisateur que se trouve la parabole célèbre qui le con-

duisit devant le jury : il fut acquitté.
Le Politique, pour la rédaction duquel il s'adjoignit plu-

sieurs personnes, et une brochure sur les élections, en 1810,

occupèrent, après YOrganisateur, son infatigable activité.

\jt Système industriel vint, l'année suivante, reproduire avec

des développements plus riches encore l'idée fondamentale de
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sa théorie poairsqus ; nous y avons trouvé de belles pages
sur riwlrraé«*sitme et In liberté, et des aperceptions lu-

mineuses sur l'histoire, toujours tournées en inductions de

l'avenir. En I8SS, il publia une brochure, des Bourbon* et

des Stuarts, où il avertissait la race de Charles X de ne pas

s'appuyer sur les courtisans, les nobles, et de se lier intime-

ment à la cause de tous les non privilégiés, sous peine d'une.

irréparable chute. Le Catéchisme de* industriel*, qui parut
en 1825 et 1824, mit de plus en plus en saillie le système
industriel et politique.

Cependant, Saint-Simon n'était pas même écouté de son

siècle : le bruit des diseussions constitutionnelles couvrait

sa voix, qui se perdait à travers les luttes de partis. Le dé-

dain, la moquerie, l'oubli et la pauvreté, étaient le prix de

ses travaux. 11 aimait ardemment la gloire et l'humanité :

l'humanité lui était sourde, la gloire tardait à venir et ne de-

vait briller que sur sa tombe I Oh! quel sourire affreux doit

agiter les lèvres de l'homme de génie quand il porte dans

son coeur l'ingratitude de son siècle! Le combat dut être ter-

rible dans l'âme de Saint-Simon, car il y succomba, et, re-

jetant la vie avec un invincible dégoût, résolut de se donner

la mort. Le coup mortel l'atteignit sans l'anéantir, et comme

l'ange de Milton, il se releva

Foudroyé, maisvivant.

Puisque la mort lui échappait, Saint-Simon comprit qu'il
avait encore quelque chose à faire, voulut vivre, et à travers
le suicide arriva à la religion.

Le Nouveau Christianisme parut. Trois mois auparavant,
la publication des Opinions littéraires, philosophique* et

industrielles avait mis en vive lumière les plut importants
problèmes de l'organisation sociale; mais le Nouveau Chris-

lianisme apportait une idée nouvelle. Que s'est-il donc passé
dans rime de cet homme qui a débuté par l'athéisme? Cest
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que, arrivé aux dernières angoisses du désespoir et du néant,
il s'est réfugié tout à coup dans Dieu, et Ht seulement s'est
trouvé à l'aise et à sa place. Quelle sentence accablante il

prononce sur le catholicisme en se tournant vers le passé!
Le protestantisme reçoit aussi sa leçon, et son incapacité
pour l'organisation et le culte lui est démontrée. Je ne crains

pas de considérer le Nouveau Christianisme comme laissant
bien loin derrière lui la Profession de foi du vicaire sa-

voyard, élan pathétique d'un déisme qui se cherche et ne
sait où s'appuyer, destitué qu'il est de la connaissance pro-
fonde de l'homme et de l'histoire.

L'année même où il écrivit le Nouveau Christianisme,
le 10 mai 1825, Saint-Simon mourut laissant imparfait un

autre ouvrage. Depuis qu'il était entré si profondément dans
la conception de Dieu et de la religion, il avait contracté un

calme inaltérable, et se montrait plein de sécurité sur l'ave-

nir de sa gloire, de ses idées et de la société. Une heure

avant sa mort, maîtrisant la souffrance, ayant auprès de son

lit le disciple fidèle qui lui ferma les yeux et deux ou trois

amis nouveaux, car les anciens l'avaient abandonné, il les

enseignait et les exhortait encore : « Ayez courage, leur di-
« sait-il : la poire est mûre, vous la cueillerez. La dernière
« partie de nos travaux, la partie religieuse, sera méconnue

'< quelque temps, parce que le catholicisme s'est montré con-

« traire à la science; on croira d'abord qu'il en doit toujours
« être ainsi de toute religion. Mais allez toujours, et rtp-
H pelez-vous qu'il faut de la passion pour faire de grandes
<(choses. La poire est mûre; vous la cueillerez. »

Nous avons conduit Saint-Simon jusqu'à la fin de sa vie ;

le voilà mort. Il ne reste plus rien de cette individualité si

vive, si puissante, si passionnée, si fougueuse, si singulière
et si générale, de ce gentilhomme novateur, de ce génie ori-

ginal, qui a donné à l'industrie sa véritable place, en Paaso-

ciant à la science et en l'appelant hiérarchiquement au gou-
vernement ; de ce poêle, car il fut inventeur, car il voulut
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associer les hommes au nom d'une idée générale, c'est-à-dire

de Dieu, et cependant fut calomnié, méconnu, et battu des

verges de l'opinion. Je me trompe, il en reste quelque chose :
ses idées; et les idées d'un homme, voilà son testament vé-

ritable, voilà son légitime héritage. Débiles et fausses, elles

s'éteignent sur son tombeau ; fécondes et vraies, elles enva-
hissent le monde.

Quand on étudie avec attention les ouvrages de Saint-Si-

mon, on reconnaît clairement qu'ils se partagent en travaux

scientifiques, travaux industriels et politiques, et conception
religieuse. Nous voulons maintenant, sous ces trois chefs,
résumer la progression de ses idées générales.

Travaux scientifiques. Tout homme de génie veut ce qu'il
doit faire : Voltaire voulut détruire, Saint-Simon organiser.

Frappé, comme nous l'avons déjà dit, de la nécessité de ren-

dre l'initiative à l'école française, il constate l'état actuel
de la science. Aussi cette première partie de ses travaux est-

elle plutôt critique qu'organique, bien que déjà parsemée
d'idées puissantes et positives qui se développèrent plus
lard.

Dans son introduction aux travaux scientifiques dn dix-

neuvième siècle, qui est écrite, ainsi que ses antres ouvra-

ges, du style le plus vigoureux, le plus neuf, le moins aca-

démique, et qui rappelle la vigueur de Descartes dans le

discours de la Méthode, on trouve (et c'est en 1808, bien

avant l'éclectisme) :

Une admirable et longue application du génie de Descaries,

que Saint-Simon replace au-dessus de Newton;
Une critique compétente des beaux travaux de Newton;
Un jugement excellent sur la philosophie de Locke;
Condorcet loué et blâmé avec une impartialité supérieure.
A la fin du jugement critique je trouve ces mots : « Les

« circonstances générales dans lesquelles Condorcet s'est

« trouvé, les circonstances particulières dans lesquelles il

« s'est placé, lui ont échauffé la léle: elles ne lui ont pas
87.
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« laissé le loisir de poser tranquillement les farts, eTsnsarvtu
s leur enchaînement, et de déduire méthodiquement Isa eou-
« séquences des principes qu'il a posés. H n'a pas examiné
c pendant le cours de son travail la meilleure opinion A ad-
« opter ; il a employé toutes ses forces à soutenir celle qu'il
« avait émise; et sa belle conception, récapituler la marche
« de t esprit humain, et terminer cette récapitulation par
« t exposé de conjecture* formée* sur la marche qu'il suivra,
« s'est réduite, dans l'exécution, à une diatribe contre les
« rois et contre les prêtres. »

Nous signalerons surtout dans r/nfroduction une magni-

fique observation sur la synthèse et l'analyse, qui a été re-

produite dans ces derniers temps, mais qui a été écrite pour
la première fois dans la philosophie française par Saint-

Simon. Il y est démontré que la synthèse et l'analyse sont deux

modes d'activité de l'esprit humain aussi nécessaires l'une

que l'antre; qu'il faut alternativement généraliser et particu-
lariser; et que l'école, en décrétant que les savants devaient

suivre exclusivement la route qne Locke et Newton avaient

prise, a posé un principe de circonstance en croyant poser
un principe général.

VIntroduction est toujours dominée par cette pensée,

qu'il faut revenir à l'oeuvre de Descartes, à monarchiser la

science, puisque Newton l'a anarchiste; à la synthèse, puis-

qu'on a épuisé l'analyse, et parvenir à une idée générale,
nouvelle et génératrice. Ensuite, que de vues fortement ra-

tionnelles! quelle justice rendue au clergé quand il était

plein de science et d'autorité, à ce corps de professeurs de

théisme, comme l'appelle Saint-Simon.

Déjà aussi il entrevoyait le principe sur lequel il devait

baser sa politique : le travail. L'homme doit travailler, dit-

il ; le rentier, le propriétaire qui n'a pa* détat, qui m di-

rige pas personnellement le* travaux nécessaires pour ren-

dre sa propriété productive, e*%un être à charge k la so-

ciété U moraliste doit pousser f opinion pubêqm h



aVratsffl. 478

punir se prap&totUmrt ovttf en)te prtvous ne tout* eon*taera-

tion.

L'idée d'une encyclopédie dès 1810, qui devait, au re-

bours de celle du dernier siècle, édifier et non détruire, n'est

pas sans doute une pensée médiocre.

Dans les Mémoire* sur 1a Science de t homme, la marche

des sciences est lumineusement indiquée, ainsi que le besoin

d'une philosophie et d'une science générales positives; d'où

doit découler une réorganisation socisle qui ne peut jamais
être que l'application du système des idées : car Saint-Simon

pensait, avec Platon et Spinosa, que les faits reçoivent leur

loi de la pensée de l'homme.

7Y«t>attx industriels et politiques. Du besoin de réorga-
niser la science, le philosophe passe à la réorganisation de

la société et arrive aux résultats suivants :

Le régime parlementaire et constitutionnel, que plusieurs
publicistes ont considéré comme la dernière merveille de

l'esprit humain, n'est qu'un régime transitoire entre la féo-

dalité, snr les débris et dans les liens de laquelle nous vi-

vons encore, et un ordre de choses nouveau.
Le fondement de la politique sociale est te travail.

Or, les travailleurs industriels sont les descendants directs
des esclaves, des serfs et des affranchis; à mesure que la

eivilisation a marché, ils ont avancé avec elle, et l'importance
de l'organisation militaire a décru en proportion.

Les travailleurs sont donc appelés à s'emparer de la direc-
tion matérielle de la société.

La propriété foncière doit alors se régler et se transformer
sur le monde de la propriété mobilière.

L'idée de la production et du respect de la production
remplacera l'idée de la propriété foncière et dit respect qu'on
:i pour elle.

La direction de la société appartiendra donc à la capacité

scientifique, artiste et industrielle, qui perfectionnera inces-

samment, et dans une égale mesure, Is théorie et la pra-
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tique. Saint-Simon ne reconnaissait pas encore In remette
religieuse.

Conception religieuse.

Le monde vit et repose sur la foi en Dieu.

Le christianisme est fondé sur ce principe sublime : c Les
homme* doivent se conduire en frères h l'égard le* un* des
antres. »

Donc, suivant le christianisme, les hommes doivent se

proposer, pour but de tous leurs travaux et leurs actions,
d'améliorer le plus promptement et le plus complètement

possible l'existence morale, intellectuelle et physique de la
classe la plus nombreuse et la plus pauvre.

Donc le catholicisme, qui a abandonné la cause de l'amé-
lioration morale, intellectuelle et physique de la elasse la

plus nombreuse et la plus pauvre, pour se ranger depuis le

quinzième siècle du côté des rois et de l'aristocratie, est

hérétique.
Donc le protestantisme, qui a voulu ramener l'Église aux

imperfections de sa naissance, qui lui a enlevé son caractère

d'unité, et demeure impuissant pour gouverner, organiser,
et se développer en gouvernement et en culte, est hérétique.

Donc il y a nécessité d'une nouvelle organisation sociale,

qui déduira les institutions temporelles et les institutions

spirituelles du principe que tous les hommes sont frères, et

les dirigera vers le but du perfectionnement moral, intel-

lectuel et physique de la classe la plus nombreuse et la plus

pauvre.
Donc il y a nécessité d'une transformation du christia-

nisme, d'un christianisme nouveau, d'une religion nouvelle.

Telle fut la progression biographique des Idées de Saint-

Simon, science, industrie, religion. Son école a dit après lui,

dans un ordre synthétique, religion, science, industrie,

amour, intelligence et force.
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Mais c'est estes pour aujourd'hui : noua avons dit quel
Ait Saint-Simon, sa vie et ses idées, et nous avons reconnu

clairement en lui un génie de premier ordre. Voilà le résultat

de cet article.

Ihr. RrarsKea, Von Karl Orrais» MÏ'LLU, etc. — Les Étrusques, par Ch.

Orra»» MBLLEB.Ouvrage couronné par l'Académie des Sciences de Ber-

lin. 3 vol. in-8 Breslau, 1828.

La philologie devient de jour en jour plus nécessaire et

plus utile à l'histoire ; elle restaure surtout l'antiquité, dé-

voile les temps primitifs, et seule peut nous donner l'intelli-

gence de ce que te cours des siècles emporte si loin de nous.

Sans elle et ses opiniâtres recherches, il ne faut pas espérer
de connaître véritablement ce que firent et pensèrent les

peuples et les hommes de l'antiquité, le sens de leurs pra-

tiques, la tournure de leurs idées, l'esprit de leur religion et

de leur droit. Et les études philologiques ont cet avantage,

qu'elles se prêtent facilement aux différentes dispositions de

ceux qui s'y livrent. Les esprits qui aiment surtout l'examen

des détails, qui se plaisent uniquement à l'investigation cu-

rieuse de ce que les particularités, les fragments et les mots

d'une langue ont de plus subtil et de plus délié, méritent

réellement de ta science historique, en déposant dans de

simples monographies leurs recherches et leurs conjectures
avec cette naïveté qui est le caractère de la véritable érudi-

tion. Mais si, à la sagacité qui devine, retrouve et restaure

les mots, le philologue réunit cette étendue d'esprit qui com-

prend les choses, alors il se servira lui-même des matériaux

et des richesses qu'il aura recueillis, et se fera historien.

Ainsi les Niebubr, les Creuser et les Otfried Muller, offrent

de nos jours l'heureuse union de la philologie et de l'his-

toire.
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M. Niebuhr a véritablement restauré lltittoire de titube

primitive : il a retrouvé ces peuplades, dent les deanïmma
viennent se mêlera la fortune de Borne. Les origines et les

migrations de ces peuples, leur caractère, leur génie, leurs

prospérités, leurs éclipses, leurs luttes avec Borne, leurs dé-

faites, leur ruine, tout cela revit dans de savantes conjec-
tures, où la sagacité historique est poussée si loin, qu'elle
ressemble à une imagination puissante, et s'élève parfois à
des créations de poète. Les jfînotres et les Pélasges, les

Opiques, les Sabelli, les Étrusques, les Ombriens, passent
devant vos yeux, et vous intéressent tant par eux-mêmes que
comme précurseurs des Romains; car ici la vérité historique
concourt heureusement avec l'art. Si M. Niebuhr a passé de
laborieux moments pour nous faire connaître les légendes,
les mythes et les traditions de ces peuples en les soumettant

à la plus ingénieuse critique, que le célèbre historien en soit

récompensé par la curiosité pleine d'émotion qu'il inspire
au lecteur ; on aime ces races retirées de la nuit des temps,
et puis on attend les Bomains, peuple historique s'il en rut,
destiné à envelopper dans son sein, les unes après les au-

tres, toutes les peuplades italiques, en attendant qu'il enva-

hisse le monde. On sent qu'avant d'élever l'édifice, M. Nie-

buhr a voulu construire comme les propylées de l'histoire

romaine (I).
De tous les peuples de l'ancienne Italie, les Étrusques,

sans contredit, sont le plus important et le plus curieux. Na-

tion forte, douée d'nn caractère et d'une langue originale,

pères en grande partie de la civilisation romaine, les Étros-

(1) Il serait injuste «tene pas reconnaître que M. MieaH, dam ton His-

toire th FItalie avant la domination dtt Bomains, a éektirei quelques points

importants de l'histoire de l'Italie primitive et des peuples qui ne sueeotu

liront fous les armes romaines qu'après une longue résistance. Mais se

doit regretter qu'à force de patriotisme il ait souvent compromis m rri-

tiqoo M. Niebuhr, si sévère pour l'ouvrage même, signale le mérite et le

pria «le l'atlas. Première et deuxième édition, page 138.
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ques semblent destines dans l'histoire à former le lien entre

l'Orient et l'Occident. Par leur sacerdoce on les dirait tout

à la théocratie; là, comme en Orient, la connaissance du ciel

est nécessaire aux affaires (1), et les hommes se mènent par
Tinterprétation des signes, des phénomènes et de: astres.

Mais, par le patriciat, l'activité du citoyen commence, et l'in-

dépendance des droits politiques s'annonce. La Toscane an-

tique fut donc le théâtre d'une des époques les plus instruc-

tives de l'histoire.

M. Niebuhr caractérise à grands traits les Étrusques dans

son livre. Il les montre connus des Grecs comme maîtres de

la mer Tyrrhénienne, au temps de la guerre des Perses ; ha-

bitant l'Étrurie proprement dite et les pays voisins du Pô à

l'époque de leur grandeur; jouant un rôle important dans

l'histoire romaine depuis les rois jusqu'à la prise de Home

par les Gaulois; au plus haut point de splendeur à la fin du

troisième siècle; perdant la Campanie dans le quatrième,
ainsi qne tout le pays depuis les Apennins, Vêles et Capenne;

s'épuisant pendant le cinquième dans de molles résistances

contre Borne. « Enfin, au temps de Sylla, l'antique nation

« étrusque périt avec ses sciences et sa littérature ; les no-

« blés, qu'y avait conduits la lutte, tombèrent sous le glaive.
« Dans les cités les plus considérables, on établit des

« colonies militaires, et la langue latine régna seule. La plus
« grande partie de la nation perdit toute propriété foncière,
« et languit dans la pauvreté sous des maîtres étrangers, qui
« s'appliquaient dans leur tyrannie à effacer la trace des

« souvenirs nationaux et à tout rendre romain (2). » Mais les

ruines des villes étrusques, l'originalité de leurs arts et de

leurs monuments, le charme qui s'attache au mystère de leur

langue, demeurée une énigme pour nous, tout cela a tourné

(1) Creuser, Btligioni de l'antiquité, traduction de M. Guigniaut,
tome It, première partie, pages 479, 480 et pantin.

(2) Niebuhr, deuxième édition, tom. I, pag. Il et 12.
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vers les Étrusques i'iutérét et la curiosité des modernes; et,
selon la spirituelle remarque de M. Niebuhr, Ht sont sans

comparaison plus célèbres aujourd'hui et en meilleur renom

qu'au temps de Tite-Live. L'historien de Borne ne les quitte
pas sans parler de leur religion et de leurs arts.

Un antre philologue, professeur à l'Université de Goet-

lingue, célèbre par d'ingénieux travaux sur l'antiquité grec-

que, entre autres sur les Doriens (1), a entrepris, touchant
les Étrusques, le même travail que pour la race dorique.
C'est la même pensée historique, à peu près les mêmes divi-

sions. M. Otfried Mùller a voulu, pour ainsi dire, écrire la

biographie des Étrusques dans l'histoire, comme il avait tracé

celle des Doriens. Dans une introduction, il recueille ce que
l'on peut savoir de l'histoire extérieure des Étrusques; puis
il divise sa vaste monographie en quatre livres : dans le pre-
mier, il traite de l'agriculture, de l'industrie et du commerce;
dans le second, de la vie sociale et domestique; dans le troi-

sième, de leur religion et de leur divination ; dans le qua-
trième, enfin, de l'art et de la science chez les Étrusques.
C'est ainsi que, venant après Dempster (2) et Lanzi (S), M. Ot-

fried Mùller traite spécialement un sujet qui n'est qu'un épi-
sode pour M. Crenzer dans sa Symbolique, ainsi que pour
M. Niebuhr dans son Histoire de Rome.

Quel fut précisément l'état politique des Étrusques, voilà,

il faut en convenir, ce qui nous a préoccupé, surtout dans nos

études de législation historique, et ce que nous avons princi-
palement cherché dans l'ouvrage de M. Otfried Mùller. Ainsi,

les rapports de la religion avec le droit, la nature et l'origi-
nalité de cette aristocratie sacerdotale, la condition politi-
que de la nation, voilà ce que nous nous attacherons à re-

I IHe Doritr. 2 vol. l»ro«t.iu, 1821.

(2) E'rnrin rrgali*, 1725, Florence.
>7t Snoffto fit lingua etruxca, rt di nllre anlicke Italht, prr serrirealla

ii;ri,i dé yofiiili, ,Mle linrine et dette urti. Rome, f T8*.
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cueillir du livre et de l'érudition du, célèbre professeur de

Goettingne.
Les sources de l'histoire des Étrusques sont nationales,

romaines on grecques. Quant aux livres même de cette anti-

que nation, soit ceux qui contenaient les mystères et les

doctrines de la divination, elrusca disciplina, toit les anna-

les historiques proprement dites dont parle Vairon, qui doi-

vent avoir été composées dans le sixième siècle de l'ère ro-

maine (1), et n'étaient peut-être pas restées pures de tout

mélange de traditions gtezques, tous sont perdus pour nous.

L'empereur Claude, dans son histoire en vingt livres des

Tyrrhéniens qu'il avait écrite en grec, les avait pris pour
base de son récit, ainsi que le prouve le premier fragment
de son discours sur le droit de cité des Gaulois (2). Les

Grecs commencèrent à connaître l'Êtrurie quand lenr poésie

épique brillait encore, et leur principale affaire fut d'enve-

lopper les Étrusques dans le cercle de leurs traditions et de

leurs mythes ; ce qui nous reste de toutes les sources grec-

ques se trouve surtout dans Diodore, Strabon, Denys d'Ha-

licarnasse. Athénée et Pollux le lexicographe. Pour les Bo-

mains, en ce qui regarde l'histoire primitive des peuples,
ils sont presque toujours sous le charme de l'influence des

traditions grecques : comme ils les avaient adoptées pour
eux-mêmes, ils firent de même pour leurs voisins, spéciale-
ment pour les Étrusques. Aucun de leurs vieux historiens

(4) M. Niebuhr fait remonter au quatrième siècle cette composition
des histoires.

(2) Crnlcr, Inscript., p. 608. M. Niebuhr, dans son Histoire romaine,

argumente aussi de ce passage en le citant en partie. Tome I, p. 898,

«letuiôme édition, c Servius Tullius, si noatros sequimur, captiva natus

« Ociosia; siTuscos, Codi quondam Vivenns» sodalisMelissimus, smeisquo
c ejus casus cernes i postquam varia fortune exactes eum omnibus reli-
« quhs Catiani esorcHus Etrurit escessit, montem Cottkim occupera ; et

« a duce su» COMO ita appeUitalus (scr. appeUiUvN) mutatoque nosame,
•>nam tusce Mastarna ei nomen «rat, sta appenatus est ut diti, et reg-
« nnm snmasa eum rcipublka; utiUtate oMmuit. »
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n'échappa à cette tournure des esprits à Borne, pas même
Caton, si savant dans les origines italiques. Toutefois, on ne
saurait méconnaître que les écrivains comme Caton, Cincius
et Vairon, durent consulter les monuments de l'Étrurie, soit

directement, soit par des intermédiaires ; car Varron lui-
même n'entendait pas l'étrusque.

C'est une curiosité bien naturelle qui nous pousse, en
abordant l'histoire d'un peuple, à nous informer de sesori-

gines, de sa souche, de la place qu'il occupe dans la grande
famille des races et des nations humaines. Mais ici il est
malaisé de satisfaire ce désir. Les fables et l'érudition se
sont si souvent disputé le berceau des Étrusques par les tra-
ditions et les hypothèses les plus contraires, qu'il est pres-
que impossible d'assigner avec quelque certitude le point
d'où est parti ce peuple original. Tour à tour les Chananéen*,
les Phéniciens, les Celtes, Ks Pélasges et les Grecs ont été

présentés par les savants italiens et français comme les au-

teurs des Étrusques (i). Nous n'exposerous pas sur ce point
les excursions de M. de Otfried Mùller, qui d'ailleurs s'at-

tache à constater surtout l'originalité de la languo et des

moeurs des Étrusques : aussi commence-t-il par des études

de linguistique sur l'idiome des peuples italiques, en parti-
culier sur celui des suctx», qui, suivant une tradition fort

accréditée dans l'antiquité, vinrent d'Italie dans l'Ile à la-

quelle ils donnent leur nom, sur le latin, sur l'osque, sur la

langue ombrique. et finit par conclure, avec Denys d'Hali-

earnasse, que les Étrusques ne ressemblent à aucun autre

peuple d'Italie pour leur langue, leurs moeurs et leurs insti-

tutions.
Le véritable nom de ce peuple est P«w«î. Les Latins et les

Ombriens l'appelaient Tusci; les Grecs ne le connaissaient

que sous le nom de Tyrrhéniens. M. Otfried Mùller examine

(1) Voyez aussi M. Creuser, traduit par M. Goign'uut, tome II, pre-
mière partie, page 296.
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comment ils étendirent leur domination sur l'Étrurie, leurs

rapports et leurs guerres avec les peuples voisins, comment

ils détruisirent trois cents villes aux Ombriens, leurs luttes

avec les Liguriens, leurs avantages sur Rome, qu'ils eurent

un moment en leur puissance (1 ). et enfin leurs victoires suc-

cessives et le triomphe définitif des Romains, qui, par l'éta-

blissement des colonies militaires, ruinèrent les villes et les

habitants, si bien que Properce eut raison d'écrire à la

louange d'Auguste :

« Eversosque focos antique) gentis etrusc. (2). »

On ne sait rien de bien clair et de certain sur leur domi-

nation dans la haute Italie. Us y jetèrent un éclat vif, mais

court (ri). Ils envoyèrent aussi des colonies dans la Campa-
iiie et dans les Iles. Hors de l'Italie, nous ignorons si, parmi
les peuples qui les touchèrent en quelque chose, ils eurent

affaire aux Phéniciens; au reste, dans leur civilisation, on

ne saisit aucune trace de ce peuple oriental. Mais les Car-

thaginois furent un temps leurs ennemis ; les deux peuples
combattirent pour la possession de la Sardaigne, puis se

réunirent contre un ennemi commun, les Phocéens, et pa-
raissent depuis avoir vécu en bonne intelligence; de façon

que, par une sorte de convention tacite, la Sardaigne resta

à Carthage, et la Corse aux Étrusques. L'opulente et puis-
sante Corinthe fut aussi bien connue des Toscans, et dut

avoir avec Tarqttinii des rapports de commerce ; la tradition

sur Démarate en est la preuve.
La nature et la fertilité dit territoire de Toscane, ses pro-

duits, le parti qu'on en tirait pour l'usage de la vie. le né-

(1) Voyez Niebuhr, tome I, deuxième édition. La guerre de Porsenna,

p.i?e 565.

(2) Livre II, élégie I.

(5) Voyez Bistoire de* Gaulois, par M. Amédte Thierry, tome I, pape
•*I. etc.



M ÉTUDES.

goce et le commerce des Étrusques, leur monnaie, leur ri-
chesse pécuniaire, occupent le premier livre de la monographie
tle M. Otfried Mùller. Nous arrivons au second livre, où il
irait» '!. la vie politique et domestique.

Il est difficile de connaître nettement l'intérieur tle l'état

et de la famille dans l'antique Klrurie. Les livres religieux
et rituels de la nation {rituales Etruscorum libri) sont per-
dus; ils contenaient, suivant Feslus (I), les rites et les usa-

ges suivant lesquels ou fondait les villes, on consacrait les

autels et les temples, ce qui faisait la sainteté des murs, la

solennité de la porte ; comment se divisaient 1rs tribus, les

curies, les centuries; comment se formaient et s'organisaient
les armées, et les autres choses de ce genre, qui touchaient

à la paix et à la guerre. Nous n'avons que quelques rensei-

gnements fournis par les Grecs et les Domains, qui ne s'ar-

rêtent souvent qu'aux rapports les plus extérieurs. Les Ro-

mains, dans les récits qu'ils font de leurs guerres, parlent
souvent de la fédération générale des douze villes étrusques.
M. Otfried .Mùiler, après une discussion qu'il faut comparer
:>vec celte de M. .Niebuhr (2), au lieu des douze villes dont

ou parle partout, croit pouvoir en compter dix-sept, savoir :

Cortone, Péruse, Arretium, Volsinii, Tarqtiinii, Clusium, Vo-

laterre, Muselle, Vetulonium, Pise, Fesule, Veïes, Cere. Fa-

lere, Auiinia ou Celetra. Voici et Salpinum. Quoi qu'il eu

soit, dans cette confédération, qui n'est pas sans analogie
avec celles des villes grecques, surtout dans l'Asie Mineure,

les différents états gardaient leur indépendance ; Tarquinii

(1) Nous avons sous les yeux l'édit:ou Daiier. Voyez page 450. < Ritui-
.. le* nominantiir Ktruseorum libri in quibus perscriptum est, quo ritu

» condanlur urbes, une, nxles surenlur, qun sanclitate mûri, quojmv
•<porta*, quo modo tribus niri:i\ centurùe, dUtrihuantur, exercituscon-

J stituanlur, ordinentur, etr-teraque ejusmodi nd hélium, ad pacem perti-
i nenti'i. »

(2) Tome I, pages 119-124. — Dempster et Cluvicr, cités par M. 01-

Iriej Mollir, ne comptent aussi que dou/c villes, comme M. Niebuhr.

m us les noms sont différents.
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.1pu dominer un instant dans le second siècle de Rouie; mais

Volsinii et Clusium secouèrent vivement la suprématie de cette

\ille rivale, qu'ils finirent par renverser. Le lien politique

qui unissait ces différentes cités était fort léger; la grande
affaire, c'étaient les solennités religieuses. Le peuple toscan

se rassemblait tous les aus au priutemps, auprès du temple
de Voltumna ; les villes élisaient un grand prêtre pour toute

la fédération ; les sacrifices se terminaient par des jeux :

comme en Grèce et en Orient, il y avait des marchés pen-
dant ces fêtes nationales. Les réunions étaient annuelles ;

cependant, dans les circonstances urgentes, quelques villes

prenaient l'initiative pour convoquer sur-le-champ uue as-

semblée générale. Les réunions solennelles se composaient
incontestablement du peuple entier ; mais l'aristocratie seule

y délibérait sur les affaires; aussi ces asstmbl .s sont-elle*

sou veut nommées, par Tite-Live, principum concilia. Ici.

M. Otfried Mùller se trouve, sans le dire, eu dissentiment

eomplet avec M. Niebuhr, car ce dentier ue peut consentir

à reconnaître chez les Étrusques des assemblées nationales ;
il pense que c'étaient les principes seuls qui non-seulement

délibéraient sur les affaires, mais même se réunissaient, et

que les conférences d'une aristocratie sacerdotale et guer-
rière n'ont aucune analogie avec les assemblées des Latins et

des Samnites (1). Nous inclinons à cette dernière opinion,

qui nous semble plus conforme à l'esprit des institutions

étrusques. Les formes de la fédération semblent avoir sur-

vécu quelque temps à la prospérité nationale ; et, sous la

domination romaine, ou en rencontre encore quelques traces

toujours sous les auspices de la religion.
C'est grand dommage, pour la connaissance intime de

l'histoire de Rome, que nous sachions si peu de choses sur

les rapports politiques et civils des peuples de l'Italie, surtout

des Étrusques. L'Et ru rie dut avoir, comme Rome, des colo

(I) Tome I, p.igc Hi.
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uies et des municipes, qui se rattachaient aux cités souve-
raines de la fédération. Toute ville qui s'administrait elle-

même UNait à su tête une aristocratie, que les Romains

désignaient ordinairement par le nom de principes. C'étaient

eux qui seuls avaient la conduite des affaires; ils formaient

une noblesse de race dont chaque membre s'appelait lucutuo.

Les Romains firent à tort de lucumo un nom propre; Denys
d'Halicarnasse tomba dans la même erreur. Lucumo était la

désignation générale des nobles étrusques. Ainsi, le savant

Yarrou nous dit que Romulus demanda secours aux Lucu-

mons, c'est-à-dire aux Étrusques.
Les familles nobles pouvaient seules prétendre aux gran-

des dignités, surtout à la dignité royale, qui probablement
n'était pas héréditaire, et dont l'exerticc devait se trouver

fort restreint par la surveillance jalouse de l'aristocratie dont

en réalité les rois étrusques n'étaient que les chefs (1).

Néanmoins, cette dignité royale, restreinte par les sublimes

viri et par le sénat, était en honneur en Étrurie ; les écri-

vains romains en parlent souvent. Denys d'Halicarnasse

pense que les insignes des magistrats romains furent em-

pruntés des rois étrusques ; on sait que le lais Porsenna

est appelé par les historiens roi de Clusium, quelquefois
aussi roi de l'Étrurie entière ; on peut présumer qu'il com-

mandait l'armée générale de la fédération.

L'aristocratie étrusque aimait la pompe et la magnificence
dans les insignes et le costume; différente en cela des Grecs,

et surtout des rois de Lacédémone. Rome l'a imitée. Les

licteurs, les appariions, la chaire curulc d'ivoire, la toge

prétexte, la pompe du triomphe, le diadème d'or (etrusca

corona), et d'autres insignes furent empruntés à l'Étrurie

(I) II V a donc peu de vérité Jans ces vers de Voltaire :

l>daves de leurs rois, el menu 1de leurs prêtres,
Les Toscans semblent nés pour servir sous des maîtres,

El, de leur cbatne antique adorateurs heureux,
Voudraient que l'univers fût esclave comme eux.

(BRUTl'i.)
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par les Romains, qui portaient dans Limitation une persévé-
rance origiuale. Mais dans la pensée des peuples italiques,
cette magnificence extérieure avait quelque chose de symboli-

que et rapprochait les hommes des dieux : ainsi, ils revêtaient

le général victorieux du costume de Jupiter optimus maxi-

mus; c'est dans le même esprit que le triomphateur se frot-

tait le visage et le corps de minium ; de cette façon, il res-

semblait à l'image de Jupiter, qu'on adorait au Capitule (I).
Il est sensible que l'aristocratie étrusque se liait intimement

au sacerdoce, les magistrats durent avoir Yimperium que
nous trouvons chez les Romains, et qui resta étranger ù la

plupart des magistratures grecques. Le sénat était composé
de lucumons. Qu'il y eût un peuple libre, bien que soumis

A cette aristocratie, mais sans servitude personnelle, nul

doute; mais nous ignorons la nature et le nombre de ses

droits. On peut conjecturer que les habitants de l'Étrurie se

partageaient en plusieurs classes, comme cela se vit en Grèce

et dans les établissements grecs de l'Italie ; ainsi, ù Rome,
le peuple romain se divisait, comme l'a nettement établi

M. Niebuhr, en patriciens, clients et plébéiens. A Rome en-

lore, le client et le patron infidèles à leurs engagements :é-

• iproques étaient voués aux dieux infernaux ; cette idée reli-

gieuse et politique dut être empruntée dé l'Étrurie. Denys ra-

conte que, dans l'année 274 de Rome, l'aristocratie étrusque,

pour soutenir la guerre de Veïes, rassembla les habitants.

<-omme ses serfs, itmora;, et en forma une armée considéra-

ble. On peut se représenter les nobles comme de grands pro-
priétaires fonciers qui armaient leurs paysans. A coup sûr il y
eut contre cette aristocratie des émotions populaires, car les

factions des villes grecques ne restèrent pas étrangères à

(Italie.

1) Pline, cité par M. Otfried Mùller: « Enumerat auctorcs Verrius

quibus credere sit neeesse Jovis ipsius simulacri facicm diebus festis
<minio illini solit uni, triumphantumque corpora. Sic Camillum trium-
•

pliasse, etc. h
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Ici, M. Otfried Mùller voudrait tirer de l'autique constitu-
tion romaine quelques inductions pour les institutions de
l'Étrurie. U ne doute pas qu'il n'y eût chef le peuple étrus-

que une division parallèle aux trois tribus primitives des Ro-
mains. Ramnenscs, Titienses, Luceres, ou la même organi-
sation de curies, et croit pouvoir établir que Rome dès son
berceau l'avait empruntée à l'Étrurie. Les innovations suc-
cessivement tentées dans la constitution romaine, uotamment

parServius Tullius, paraissent aussi à M. Otfried Mùller avoir
dû se reproduire chez les Étrusques.

Nous ignorons entièrement quels étaient les rapports ci-

vils, le droit privé et l'administration de la justice de ce peu-
ple (I). Ici encore. M. Otfried Mùller pense que le droit ro-

main peut fournir îles aualogies exactes. Seulement, il est

eoiistant que '* femme jouissait dans la famille d'une consi-

dération véritable; le nom de la mère se trouve aussi souvent

que celui du père dans les inscriptions sépulcrales : ajoute/,

que les femmes nobles étaient admises à la connaissance de

la divination; on sait les prophéties de Tauaquil. L'allié de

la famille avait probablement des privilèges ; il eu était le

prince, et la représentait dans le sénat : on peut croire que
le nom de lar ou lars lui était affecté, et que le mot arum

désignait au contraire les fils plus jeunes des familles patri
ciennes.

La religion domine la civilisation étrusque : elle y était

une science et un art, et se liait intimement à la pratique des

affaires publiques et privées. Entre les mains d'une aristo-

cratie sacerdotale, où se perpétuaient des traditions à la fois

(\) M Micali (chap. xxi, du Gouvernement et des Lois civiles des anciens

laliens) reconnaît que, par la perte des livres d'Aristote et de Tbéo-

pbra:»tc, il est impossible de savoir quelque chose de positif sur le gou-

vernement civil des To.-cans. Il cite, comme H. Otfried MQller, ce pas-

>.ige d'tléraclidc de l'oul : ÔT*V &i Tt; oç»!).«v yjlo; p/n «ÏKOS&ÏI .

TixpanoXvjÔcùoiv et itctliïi; ty/.vrt; *«viv fo).âxtsv «t; taffwiriav. (Juand un

délateur n'acquittait pas sa dette, il était suivi d'une foule d'enfant» qui

agitaient une bourjc vide pour lui faire bonté.
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tlieologiques et scientifiques (I), la divination prit chez les

Kttusques un empire et uu essor qui ne se retrouvent dans

l'histoire d'aucun peuple. Rome leur emprunta toute la dis-

cipline de sa religion, et il y eut entre elle et 1 Étturie un vé-

ritable commerce de pratiques et de recettes religieuses.
Nous ne suivrons pas M. Otfried Mùller daus son exposition
de lu divination et de la religion des Étrusques, qu'il est cu-

rieux de comparer avec M. Creuzer.

Nous signalerons seulement ce fait important pour le droit

romain, c'est que la discipline augurale de Rome se distin-

guait en plusieurs points de celle de l'Étrurie. Romulus, qui
le premier prit les auspices, avait été élevé à Gabie suivant

la tradition; et, dans la pensée des Romains, les auspices,

qui jouent un si grand rôle dans le droit public et privé,
avaient une origine latine et non pas étrusque. Toutefois,
M. Otfried Millier remarque que Gabie, où la tradition veut

que Romulus ait passé sa jeunesse, n'était pas étranger à la

civilisation étrusque ; et, sans nier les intermédiaires et les

différences, il considère toujours l'Étrurie comme l'école des

superstitions savantes de Rome.

Résumons rapidement les traits principaux de la civilisa-

tion politique des Étrusques.
Une confédération de douze ou dix-sept villes indépendan-

tes ayant sous leur domination des villes inférieures;

Une constitution aristocratique;
Un sénat ;
Une aristocratie sacerdotale, que l'opinion des peuples

eroit en commerce avec les Dieux, dont elle les rapproche

beaucoup;
Un amas de superstitions et de disciplines religieuses, qui

se confond avec le droitpublic et presque toujours le constitue;

Un peuple soumis, libre de sa personne, mais vivant dans

les liens d'une sorte de hiérarchie féodale.

(I) Yoyci M. Creuzer, tome 11, première partie, page M.

28
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Nous ne savons rien de positif sur le droit civil, sur l'ad-
ministration de la justice.

Quelle que soit l'origine des Étrusques, l'originalité de

leur civilisation est incontestable; mais, commueils n'avaient

pas l'esprit exclusif de l'Egypte, ils reçurent de plusieurs

peuples, notamment des Grecs, de sensibles influences. L'his-

toire de l'art le prouve suffisamment.

Eux-mêmes exercèrent sur les Romains un grand empire

par leurs institutions. La religion et le patriciat de Rome sont

inexplicables sans l'Étrurie.

Toutefois, nous ne pouvons nous empêcher de faire une

remarque. M. Niebuhr, dans son chapitre sur les Étrusques.
en réfutant une opinion de Denys d'Halicarnasse, demande si

l'historien romain, qui suivait dans son récit l'écrivain grec,
n'a pas reporté sur les institutions de l'Étrurie les idées que
lui suggéraient la curie et la commune romaines. On pour-
rait demander aussi à M. Otfried Mùller si parfois il n'est pas
tombé dans le même inconvénient, et n'a pas conclu des Ro-

mains aux Étrusques. Lui-même avoue d'ailleurs que tel a

été en plusieurs endroits son procédé. Mais n'y a-t-il pas une

sorte de pétition de principes à chercher dans les institutions

romaines le reflet et la preuve de celles de l'Étrurie, puisque

précisément il s'agit de savoir jusqu'à quel point ces deux

peuples se ressemblent, et de constater où est l'imitation,

ou est l'originalité? Au reste, c'était l'inévitable écueil du

sujet; car la perte des histoires originales, l'ignorance où l'on

est de la langue étrusque, condamnent l'historien et le phi-

lologue à ne counaltre l'Étrurie qu'à travers la littérature

grecque et romaine. U n'est donc pas étonnant si la mono-

graphie de M. Otfried Mùller sur les Étrusques est loin d'être

aussi féconde en résultats que ses recherches sur les Doriens,

dont l'étude est si utile pour la connaissance véritable de tout

ce qui en Grèce n'est pas athénien, et particulièrement de la

constitution de Lacédémone.
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NIERUHR.

I

Machiavel, à la fin du quinzième siècle, en commentant en

politique et en homme d'État les Décades de Tite-Live, com-

mença pour l'Europe l'étude sérieuse de l'antiquité romaine.

Au seizième siècle, Paul Manute et Sigonius la continuèrent
en profonds érudits. Ce dernier surtout, par ses trois ouvra-

ges, de antiquo Jure Italioe, de anliquo Jure provinciarum,
de Judiciis, fut d'un puissant secours aux historiens et aux

jurisconsultes. Gravina, à la fin du dix-septième siècle et au

commencement du dix-huitième, résuma les recherches de

Paul Manuce et de Sigonius avec éclat. Puis vint Vico. qui
se fit comme le prophète de l'histoire conjecturale. L'Italie

continua pendant le dix-huitième siècle l'exploration de l'an-

tiquité romaine ; nous citerons entre autres Duni (Origine e

progressi del cittadino e del governo civile di Roma, 1765-

1764), qu'un Allemand, M. Eisendecher. vient tout récem-

ment (1829) de remettre en lumière.

En France, où avaient brillé au seizième siècle Cujas et

Brisson, Saint-Évremond fit du bel esprit sur les Romains;
Bossuet et Montesquieu en parlèrent admirablement. Ce der-

nier surtout, au milieu de plusieurs erreurs que la critique
peut signaler aujourd'hui, prodigua ces aperçus vifs et

prompts qui lui sont familiers et jettent la lumière sur la face

des choses. Cependant l'Académie des inscriptions, M. de

Pouilly, Fréret, Salier, traitèrent des points spéciaux dans

de savantes monographies. L'ingénieux Beaufort, après avoir

satisfait son scepticisme sur les premiers siècles de Rome,

lit, dans sa République romaine, ou Plan général de l'ancien

gouvernement de Rome, un ouvrage qui sera toujours néees-
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saire à l'étude d«*Rinslitulions romaines. Le savant président
de Brosses^ par son audacieuse restitution de YHistoire de
la république romaine dans le cour» du septième tiède, par
Sa!lutte, lit briller l'érudition française dans le champ de
l'histoire conjecturale. Au commencement de ee siècle, [,<•-

vcsque, membre de l'Instiiiit, renouvela, dans son Histoire

critique de la république romaine, le scepticisme de Pouillv
cl de Beaufort; mais sa critique est trop arbitraire, et, mal-

gré quelques aperçus qui ne sont pas sans valeur, il est in-
férieur ;".ses devanciers.

1/Angleterre a sur l'histoire romaine deux auteurs capi-
taux, Fergusson et Gibbon. Fergusson, dans son Histoire de*

progrès et de la chute de la république romaine, offre une
narration du plus grand intérêt, surtout pour le dernier siè-
cle de la république. Gibbon commença son grand ouvrage
où Fergusson avait lini le sien. Apres un coup d'oeil sur la
monarchie d'Auguste et ses successeurs immédiats, il expose,
à partir du siècle des Antonins. les tristes progrès de la dé-

cadence de l'empire romain. On a tout dit sur les mérites et

les défauts de ce grand monument; les censures les plus vi-
ves ne sauraient compromettre la gloire de Gibbon, car il est

de la destinée des choses véritablement grandes et fortes de

durer et de survivre aux critiques qui en ont signalé les fai-

blesses et les misères.

Cependant, en Allemagne, le grand Heyne avait ranimé le

gont et la connaissance de l'antiquité, et avait lui-même

beaucoup écrit sur les antiquités romaines. Plus tard, Voss.

qui encouragea la jeunesse de M. Niebuhr, rendit général
dans la littérature allemande, par ses traductions d'Homère

et de Virgile, le sentiment profond des anciens. Il faut voir,

dans la belle préface de M. Niebuhr, comment la philologie

prit alors un vaste essor, et se lit le plus puissant soutien de

l'histoire.

Jusqu'à M. Niebuhr, l'érudition allemande, tout en culti-

vant l'antiquité romaine, n'avait rien promis de véritablement
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original. En 1811, par la première édition de son Histoire

romaine, l'illustre philologue commença une ère nouvelle.

Dans cet ouvrage, qui n'est plus aux yeux de l'auteur qu'un
essai de jeunesse, et dout il a conservé a peine dans sa se-

conde et dans sa troisième édition quelques morceaux isolés,

I Allemagne reconnut unanimement une science profonde et

originale, des résultats nouveaux, des conjectures puissan-
ts, une voie nouvelle ouverte, et déjà fortement sillonnée.

Néanmoins, il s'éleva des contradictions. M. Guillaume de

Sclilegel lit, en 1816. dans le cinquante-troisième numéro

des Jahrbûcher de Heidelberg, une critique longue et savante

île plusieurs points capitaux. M. Wachsmuth, professeur à

I université de Halle, publia, en 181'.), uu ouvrage intitulé

die altère Geschichlc des roemischen Suintes, où il s'attacha

ù combattre M. Niebuhr en s'en référant assez souvent aux

anciennes opinions et à l'autorité de Tite-Live. Jl. Niebuhr.

sans répoudre à ses critiques, continua, perfectionna ses tra-

vaux; et. en 1827, il donna une seconde édition de son livre,

mais du premier volume seulement, seconde édition qui fut

suivie immédiatement d'une troisième, l'auteur ayant juge
nécessaire d'éclaircir et de préciser plusieurs points de vue

par des additions et des notes.

Dans les siècles précédents, les savants et les historiens

avaient presque toujours déserté l'exploration des origines
et des premiers temps de Home. Ainsi, au dix-septième

siècle, Sigonius, dans le premier chapitre de son traité de

Jure anliquo civili romano, annonce qu'il ne cherchera pas
à débrouiller ce qu'était le citoyen romain sous les rois et

dans les premiers temps de la république ; mais qu'il com-

mencera ses recherches à une époque où les dignités devin-

rent communes entre les patriciens et les plébéiens, notam-

ment après la guerre de Tarente. Dans le siècle dernier,

Fergusson passe en quelques pages et avec un scepticisme

superficiel sur les trois cents premières années. M. Niebuhr.

an contraire, s'enfonçant dans des voies inconnues à tous ses

•2K.
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devanciers, s'attache a l'étude des premier* éléments de la
chose romaine, à l'investigation de ses rudiments primitifs;
il aborde de front des difficultés désertées jusqu'à lui : c'est
son caractère et son originalité de vouloir donner à ce qui
est primitif, inconnu, obscur, de la certitude et de la réalité.

\ussi, jusqu'à présent, a-t-il porté tout son effort sur l'I-
talie primitive et les quatre premiers siècles de Rome. C'est

grâce à ses travaux que la première période de l'histoire rc

maine a pris enfin une physionomie, reconquis son impor-
tance, et présente des résultats féconds. Ce que n'avaient pas
tenté ses devanciers, M. Niebuhr l'a exécuté : manière puis-
sante d'innover et de trouver la gloire.

Comment a-t-il procédé dans sa laborieuse entreprise?
S'isolant des travaux modernes, ne vivant qu'avec l'antique,
de longs séjours à Home, des conversations vivifiantes avec

Savigny, un enthousiasme persévérant et plein de bon sens,
un noble coeur, une érudition toujours vive et fraîche, jamais

d'emprunt, un instinct historique merveilleux, un oeil sachant

percer dans ce que les faits ont d'énigmes, de détours et de

profondeur, une sagacité qui ne fléchit jamais et qui, par sa

vivacité, ressemble parfois à de l'imagination, voilà comment

et avec quoi M. Niebuhr a travaillé. C'est un ancien, ou plu-
tôt il lui a été donné au dix-neuvième siècle de sentir mieux

parfois l'antiquité et les idées romaines que Tite-Live et

Varron; car il vit dans un temps plus heureux pour l'intelli-

gence de l'histoire que les contemporains d'Auguste : depuis
Actium jusqu'à Waterloo, il y a eu des leçons et des ensei-

gnements pour l'historien.

Dans le livre de M. Niebuhr. que de nouveautés heureu-

ses! Nous signalerons aux historiens et aux jurisconsultes :

Le tableau de l'Italie primitive:

L'appréciation des gentes patriciennes et des curies ;
La commune et les tribus plébéiennes ;
La constitution de Servais Tiillius et le système des cen-

turies;
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Les nexi.

Toutefois, il ne faut pas s'imaginer que tous les résultats

obtenus par M. Niebuhr soient définitifs; plusieurs de ses

opinions, de ses conjectures, peuvent être l'objet d'une po-

lémique sérieuse. Si M. Niebuhr est entré le premier dans

des voies nouvelles, il y a été et sera suivi par des contradic-

teurs et des émules; s'il a ouvert la carrière de l'histoire ro-

maine dans ce siècle, il ne la fermera pas; quelques-uns de

ses résultats pourront être attaqués, mais son nom et son

monument n'en souffriront pas, il aura facilité les progrès

qui pourront se faire après lui ; ceux qui le suivront tronve-

ront toujours sa trace, ils y passeront sans l'effacer. La

gloire qui résiste le plus au temps est celle de venir le pre-
mier en quelque chose, et le nom de M. Niebuhr durera aussi

longtemps que la philologie et l'histoire seront en honneur

dans notre Europe.
Le traduire n'était pas facile; M. Niebuhr a un mérite lit-

téraire que nous avons déjà signalé dans une autre occasion;
nous avons relevé ailleurs <rcette philologie ingénieuse qui
<rdonnait la vie à ce que l'antiquité avait de plus primitit K
<(de plus obscur; ce style à la fois âpre et brillant, mélange
<id'abstractions et d'images, et dont la poétique rudesse
« semble s'inspirer quelquefois d'Enniiis et de Caton. » Pour

reproduire ce caractère et cette couleur, il eût fallu toute la

puissance du plus habile et du plus brillant écrivain ; et en-

core peut-être eût-il échoué : tant M. Niebuhr est indigène
et original dans sa façon d'écrire; tant il est difficile de

trouver des équivalents à son archaïsme, qui est laborieux

pour les Allemands eux-mêmes. M. de Golbery a pris le parti
de renoncer tout à fait à la reproduction du caractère litté-

raire pour s'attacher à une exactitude littérale et minutieuse.

Il le déclare lui-même dans sa préface : il ne faut donc pas
lui demander un reflet d'artiste, une lutte avec l'original; et,

pour avoir une idée de M. Niebuhr comme écrivain, il faudra

toujours le lire en allemand.
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Nous n'avons pas encore eu le temps de comparerh In-
duction avec le texte sous le rapport de l'exactitude, Mis
tout nous dispose à en bien augurer; car M. de Golhery, qyj
lui-même a une connaissance profonde de la langue alle-
mande, a eu l'avantage de soumettre à M. Niebuhr les

épreuves de sa traduction, et de se conformer aux correc-
tions indiquées par l'illustre historien. Peu! être, en donteut
à la France la traduction d'un outrage aussi capital, eit-il
été nécessaire de définir nettement l'état de l'érudition euro*

péenne et allemande sur les antiquités romaines, de (aire
connaître aux lecteurs français les dissentiments qu'ont sou-
levés eu Allemagne plusieurs opinions du bel ouvrage de
M. Niebuhr, ce qui eût été facile par une introduction et des

notes. Quoi qu'il en soit, M. de Golbery, déjà connu par d'es-

timables travaux, a bien mérité du public, des pbilokguts.
des historiens et des jurisconsultes, en traduisant un ou-

vrage monumental pour l'archéologie, l'histoire de Rome et

du droit romain ({).

Il

Ne serait-il pas temps de reporter un peu sur l'antiquité
l'attention et la faveur que nous avons prêtées presque ex-

clusivement au moyen Age et aux temps modernes? Il y a

quinte ans, Millot et Anquetil étaient nos historiens classi-

ques, et nous savions l'histoire comme les cadets de l'École

militaire avant la révolution. Aujourd'hui, les problèmes les

plus difficiles de la science historique, les établissements et

les lois barbares, les origines des r&ces, leurs aventures,

leurs catastrophes, la féodalité, la chevalerie, les époques les

(t) M. il* (tolberv continu* en ce moment M trmludHMt, ri non* rewl

!•• MTTHI> .!<• \Ht\m\nr'i»rr Icwitre de >icl>ulir.
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plus importantes de l'histoire moderne, la révolution d'An-

gleterre, la révolution française, tous ces tableaux si divers

et si curieux ont passé sous nos yeux, vifs, colorés, saillants,

grâce à un heureux mélange d'érudition, d'intelligence et

d'imagination. Aussi nous avons bien maintenant le sentiment

de nos temps modernes ; sur ce point nos études ont été re-

nouvelées avec bonnear et seront fécondes.

L'antiqiûté attend parmi nous la même fortune. 11 nous

faut sortir des traditions recueillies par la bonhomie de

Hollin, des fausses et brillantes peintures de l'abbé Barthé-

lémy, dont l'instruction était sincère, mais qui sentait l'anti-

quité en contemporain de Marmontel ; il nous faut retrouver

le goût et l'intelligence de l'antique. Nous le pouvons: car,

plus nous en sommes loin, mieux nous sommes placés sur les

hauteurs de notre civilisation pour distinguer cette antiquité
dans ses proportions natives et réelles. A dix-neuf siècles de

distance, après l'histoire contemporaine que nos pères et

nous avons faite, n'avons-nous pas recueilli de ce spectacle,
où nous avons tant appris et souffert, je ne sais quelle li-

berté d'esprit, quelle souplesse de jugement, inconnues avant

nous, une sorte de divination critique?

Déjà quelques symptômes trahissent un retour au culte de

l'antiquité. Une traduction vient de faire connaître au public
I histoire romaine de M. Niebuhr, et appelle l'attention de la

critique sur cet important ouvrage. Le livre du célèbre pro-
fesseur de Bonn est au premier rang parmi les productions
île l'érudition renouvelée de l'Allemagne sur l'antiquité. De-

puis quarante ans, nos voisins ont réformé et agrandi chez

eux par des travaux patients, successifs et riches en résul-

tats, l'archéologie, la philologie, la conneissance de l'an-

tii|iie, sous les rapports de la philosophie, de l'art et du

droit. Kvidemment il nous faut étudier leurs travaux, en

comparer les résultats avec les monuments et les textes, et,

par l'étude simultanée des objets eux-mêmes et des ex-

plorations récentes, auxquelles nous ajouterons inévitable-
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ùient nos propres conclusions, retrouver, non pas m reflet

d'emprunt, une science de seconde main, mais une vue di-
recte et saine de l'antiquité, un sentiment original d'historien
et d'artiste, qui nous montre les choses à nu, sans préoccu-

pation et sans préjugés. Et ne craignons pas de perdre dans
la lecture des livres de l'Allemagne notre originalité natio-
nale et individuelle : nous gardons toujours notre humeur et
notre allure, même en terre étrangère ; et puis, si, sur quel-

que point, nous n'avons pas trouvé nous-mêmes la route nou-

velle, dès qu'on nous la montre, ne laissons-nous pas der-

rière nous les indicateurs? Les armes que Rome empruntait
aux vaincus ne domptèrent le monde que parce qu'elles
étaient entre les mains des Romains. N'en est-il pas de même

des idées dans notre Europe moderne, et n'ont-elles pas be-

soin d'avoir élé françaises pour devenir européennes?
Quand Octave fut le maître des Romains, quel dut être

l'état des esprits à Rome après tant de guerres, d'agitations
et de malheurs? N'y eut-il pas une lassitude infinie, un be-

soin profond de repos et de stabilité, une envie immodérée

de se reprendre aux plaisirs et aux jouissances de la vie?

puis, pour les âmes qui n'étaient pas communes, je ne sais

quel désir mélancolique de chercher l'oubli des temps pré-
sents dans le spectacle et le commerce de la nature, de l'an-

tique histoire et de la poésie ? Deux grands artistes, Virgile
et Tite-Live, satisfirent pour eux-mêmes et pour d'autres

cette disposition de l'imagination et du coeur qui répugnait
à la réalité qu'ils avaient sous les yeux, et les sollicitait à

toute heure de se nourrir d'autre chose, de chanter la vieille

patrie et la nature qui ne change pas. Virgile peignit les

champs, la vie qu'on y mène, l'art de les cultiver, le bonheur

obscur et simple qu'on y trouve ; puis il se fit le chantre de

Rome, de son berceau, de son enfantement, des traditions

et des mythes que le temps avait accumulés. Il chanta aux

contemporains d'Auguste la primitive Italie, recevant les fon-

dateurs de Rome, ses peuplades, ses antiquités, sa religion,
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et se montra, dans sa poésie, archéologue savant et exact.

M. Niebuhr nous semble bien sévère dans le jugement plein
de verve et d'originalité qu'il porte sur ce délicieux poète.
Sans doute YEnéide n'est pas une épopée à la façon et à la

hauteur des poèmes homériques ; mais il n'est pas plus juste
de condamner Virgile avec les souvenirs d'Homère, que de

juger Racine à l'école de Shakspeare : d'ailleurs un homme

de génie étant donné, il fait dans son siècle tout ce qu'il

peut et doit faire.

Pour Tite-Live, c'est un admirable conteur. Possédé du

besoin de développer dans de magnifiques narrations la suite

des traditions et des choses romaines, il écrit en artiste,
s'enivre de ses propres beautés, poursuit incessamment la

trame de son récit, enchâsse les fictions avec les réalités. Ne

lui demandes ni scepticisme ni critique ; il écrit, il conte;
c'est assez pour lui : il passe en courant devant les institu-

tions qu'il faudrait examiner, néglige l'éclaircissement des

difficultés et des problèmes pour arriver dans ses histoires

aux effets de l'épopée et de la tragédie. Mais aussi, dans le

genre qu'il affecte exclusivement, quelle n'est pas sa supé-
riorité! Ni la littérature grecque ni aucune des modernes ne

peut offrir un monument comparable à ses histoires, pour
la grandeur, le jet, l'exécution et le fini. C'est le type ini-

mitable du genre véritablement classique.
Comme pour faire un contraste tranché, Denys d'Halicar-

nasse est, avec Tite-Live, l'écrivain le plus important pour
l'histoire de Rome. J'inclinerais assez à l'opinion de Beau-

fort sur le compte de ce Grec : il y a dans les détails et les

circonstances de son exposition une ostentation suspecte, et
son exactitude est trop fastueuse pour être souvent réelle.

Cependant il est une des sources principales pour l'étude

des institutions de Rome, sur lesquelles il faut mettre aussi
en première ligne le témoignage précieux de Cicéron. Cet

homme nouveau se délectait dans les traditons patriciennes
•le Rome, et a laissé, dans ses lois et dans sa république,
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un élégaut mélauge de théories politiques empruntées à l'A-

cadémie et de récits traditionnels sur l'histoire et la consti-

tution de la cité de Romulus.

Quel parti peut prendre un moderne qui songe à écrire

l'histoire romaine? Ce serait chose folle que de tenter après
Tite-Live une narration complète et dramatique : mais étu-

dier à neuf les textes et les monuments, faire sortir de cette

étude un commentaire et un contrôle des antiques histoi-

res, arriver à des aperçus nouveaux, à une intelligence
réelle et moderne de l'antiquité, intelligence souvent re-

fusée aux anciens eux-mêmes, voilà qui est désirable et

possible; et c'est aiusi que M. Niebuhr a entendu la tâ-

che qu'il s'est imposée. Veut-on comprendre son livre,

qu'on ne s'attende pas à y trouver une exposition d'un

seul jet, à développements continus, toujours claire et

facile ; non : étudier M. Niebuhr, c'est te trouver face à

face avec un commentateur moderne de l'antiquité, qui fait

succéder au récit la critique, la dissertation et les détails

sévères de la philologie. Ainsi, après les traditions sur Ro-

mulus et Numa, il place une excursion sur le cycle séculaire ;

après les récits sur Tarquin l'Ancien et Servius Tullius» une

illustration topographique de la ville de Rome ; ce n'est pas
une de ces lectures faciles qui plaisent tant à la promptitude

paresseuse de notre esprit. M. Niebuhr n'est profitable, il

n'est même intelligible que les anciens sous les yeux, et à la

condition d'une attention studieuse. Cependant il faut tout

dire : l'écrivain allemand n'est pas toujours assez maître de

ses matériaux et de ses idées ; quelquefois on le voit comme

encombré de la richesse de ses aperçus et de ses conjectures.
Alors son exposition manque de lucidité, ses conclusions de

fermeté, et sa composition de cette économie lumineuse qui
sort toujours de la plume de l'écrivain quand il a la claire

vision de ce qu'il sait et de ce qu il pense. Je citerai en exem-

ple IVxpositiou du système des centuries.

Nous voilà, je crois, placés dans le juste point de vue de
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M. Niebuhr et de son livre ; nous pouvons désormais en exa-
miner les résultats principaux.

Notre auteur a consacré cent soixante-quinze pages (nous

parlons de l'édition allemande) au tableau de l'Italie an-
cienne. Comme les Romains ne sont nullement un peuple
primitif, mais bien un mélange de différentes races, ce de-
vient un véritable devoir pour l'historien de tracer l'histoire
de ces nations italiques, destinées à venir se perdre dans le

peuple qu'elles avaient elles-mêmes formé. « Cicéron, Vois-
inque lui-même, savait que sa nation et les Sabins, le Sam-
« nium et l'Étrurie, pouvaient aussi bien que Rome se glori-
« fier d'hommes sages et grands, s Une civilisation forte et

originale caractérisait tous ces voisins de Rome, et ils la

gardèrent longtemps.
Cette partie du livre de M. Niebuhr échappe à une ana-

lyse détaillée; elle est pleine de petits faits curieux, de
nuances délicates, qu'on ne saurait éviter d'altérer en vou-
lant les abréger. Signalons seulement quelques traits prin-
cipaux.

Les Énotriens et les Pélasges s'offrent les premiers dans
le récit archéologique de M. Niebuhr. Après de longues in-

vestigations sur la race pélasgique, il conclut ainsi : « Je suis
« arrivé au but d'où l'on aperçoit tout le cercle dans lequel
« j'ai trouvé et montré les Pélasges, non comme une troupe
- de Bohémiens errants, mais comme composant des nations
« assises sur leur territoire, puissantes et glorieuses, à une
« époque qui, pour la plus grande partie, précède l'bis-
« toire des Hellènes. Ce n'est point une hypothèse, je le dis
« avec une entière conviction historique; il fut un temps ou
« les Pélasges, qui formaient peut-être le peuple le plus
« étendu de l'Europe, habitaient depuis le Pô et l'Arno jus-
« que ver» le Bosphore; seulement leurs demeures étaient in-
« terrompues en Thrace, de telle sorte cependant que 1rs
< Iles septentrionales de la mer Egée renouassent la chaîne
« qui liait les Tyrrhéniens d'Asie avec la pélasgique Argus. »
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Pour les Ènotriens, qui peut-être étaient ainsi appelé* seule-
ment par les Grecs, ils habitaient le Bruttium et la Lacanie :

mais, quand les armes romaines atteignirent ces contrées,
il n'y avait plus dans la Grande-Grèce que des Lucaniens,
des Bruttiens et des Grecs : les seuls savants et quelques
écrits des Grecs d'Italie gardaient encore le souvenir des
Ènotriens.

Les Opiques et les Ausones, les Aborigènes et les Latins,
viennent ensuite sous la plume de notre historien. Nous si-

palerons ici son opinion sur l'état sauvage. « Salluste et
« Virgile nous dépeignent les Aborigènes comme des sauva-
it ges divisés en bordes, sans moeurs, sans lois, sans agri-
« culture, et vivant de leur chasse et de fruits. Ceci pourrait
« bien n'être qu'une vieille rêverie sur la marche progres-
« sive de l'humanité, depuis la brutalité animale jusqu'à la

« civilisation, rêverie du genre de celles qui, sous le nom

« d'histoire philosophique, et principalement à l'étranger,
« ont été répétées à satiété pendant la dernière moitié du aie-

« de dernier sans que l'on daignât nous épargner dans ces

« fastidieuses répétitions la privation de la parole, qui rava-

N lait l'homme jusqu'à l'état de la bête. Les philosophes ob-

« sénateurs ont à leurs ordres d'innombrables citations em-

<rpruntées à des voyageurs : mais à quoi ils n'ont pas songé,
« c'est qu'il n'y a pas un exemple d'un peuple nullement sau*

a vage, passant de son plein gré a l'état de civilisation; c'est

<rque, partout où celle-ci est imposée par une puissance
« extérieure, la conséquence est le dépérissement et l'ex-

<Ttinction physique de la souche qui la reçoit. Nous citerons

« les Guaranes, les missions de la Nouvelle-Californie et cet*

<rles du Cap. Chaque race de l'humanité tient de Dieu sa

•»vocation avec un caractère propre à cette vocation, et le

« sceau qui la distingue. D'un autre côté, la société existait

« avant l'individu appelé à en faire partie, comme le dit sa-

« gement Aristote. Le tout avant la partie. Ce que ces philo-
« sophes méconnaissent, c'est que le sauvage est dégénéré»
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« ou bien que, dès son origine, d n'est homme qu'à demi. »

Mais les deux peuples qui, dans le tableau que trace M. Nie-
buhr de l'ancienne Italie, méritent le plus l'attention pour
l'intelligence de l'histoire romaine, sont, à coup sûr, les Sa-
bins et les Étrusques; car ils contribuèrent à former le peu-
ple romain, et nous les retrouverons comme deux éléments
essentiels de cette Rome qui prit naissance sur le mont Pa-
latin.

C'est une erreur de Denys d'Halicarnasse d'avoir fait des
Sabins une colonie de Lacédémoniens : ils étaient indigènes.
La race sabellique (Sabelli), dont les Sabins ne sont qu'une

partie, et qui comprenait les Marses, les Péligniens, les Sam-

nites. les Lucaniens, était florissante quand Rome franchit

les limites du Latium. Parmi eux, les Sabins étaient renom-
més pour la pieuse simplicité de leurs moeurs; les Samnites,
les Marses, les Péligniens, étaient belliqueux, amants de la

liberté jusqu'à la mort; les Picentins étaient mous et lâches;
les Lucaniens, destructeurs et pillards. Les Sabelli eussent

conquis l'Italie s'ils avaient formé un Ëtat uni, ou seulement

une confédération fortement constituée ; mais ils aimèrent

mieux l'indépendance que la puissance, et. divisés tou-

jours, non-seulement ils ne conquirent rien, mais ils furent

vaincus.

Après les Sabins, peupie montagnard dont les moeurs

étaient rudes et simples, se présente un peuple d'une civili-

sation opulente et orientale, où la religion est à la fois une

discipline scientifique et mystérieuse, et la maîtresse de l'É-

tat, où un patriciat sacerdotal était dépositaire du culte

et du gouvernement. Nous ne saurions entrer dans au-

cun détail, et nous avons fait connaître les principaux
résultats de la savante monographie de M. Otfried Mûller

sur les Étrusgues, qu'il faut comparer avec M. Creuzer,

dans sa Symbolique, et M. Niebuhr, dans son Histoire de

Rome.

Les Ombriens, la Iapygie, les Grecs en Italie, les Liguriens
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et les Véuètes, les trois lies, la Corse, la Sardaigne et la Si-
cile, que, dans les travaux historiques et géographiques, on
réunit ordinairement à la presqu'île, terminent le tableau de
l'ancienne Italie.

Déjà, au seizième siècle, Sigonius, dans son Traité de an-

tiquo Jure Italioe, avait tracé l'histoire des différents peu-
ples d'Italie, mais surtout dans leurs rapports avec les Ru-
mains. Ainsi, il parle successivement :

De triplici Jure populorum ttalioe.

De Latinis,

De Agro latino, et Foederibus Latinorttm,
De Jure Latii,

De Foedere et Jure Volscorum et AZquorum,
De Agro, Foedere et Jure Hernicorum,

De A gro, Foedere et Jure Oscorum et A usonum. Etc., etc.

De nos jours, M. Nicali avait déjà présenté le tableau des

peuples de l'ancienne Italie, mais pour eux-mêmes, et, pour
ainsi dire, dans leur intérieur de civilisation. N. Niebuhr en-

treprit la même tâche, et l'a exécutée avec un rare bonheur,
de façon qu'on recueille de cette partie de son livre non-seu-

lement des faits positifs sur ces peuples eux-mêmes, mais

une intelligence anticipée de l'histoire de Rome. Aussi, main-

tenant que nous pouvons nous représenter par la pensée le

théâtre sur lequel doit naître et se développer Rome, nous

aborderons prochainement ses origines.
Je finirai aujourd'hui en comparant M. Niebuhr à Montes-

quieu. Ne demandez pas à l'auteur des Considérations sur

les causes de la grandeur des Romains le sentiment et h

connaissance de Rome primitive, de ses origines, de ses an-

tiquités; il en est entièrement destitué. Pour lui, les rois de

Rome sont des personnages modernes qu'il juge à l'école de

Machiavel. H compare Servi us Tullius à Henri VIII; tout ce

qui, dans l'histoire de Rome, est mythe, tradition, mélange

de fiction et de réalité, échappe entièrement à Montesquieu.
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Mais sa véritable supériorité commence quand Rome prend
une physionomie tout à fait politique et presque moderne;

quand, par exemple, la guerre de Tarente la met aux prises

pour la première fois avec quelque chose qui n'était plus l'Ita-

lie, avec le génie grec dans toute sa force, avec toutes ses

ressources et son originalité. Alors, depuis cette époque,

Montesquieu plane comme l'aigle; il voit et saisit tout. Car-

tilage, Annibal, la Grèce, la Macédoine, la Syrie, l'Egypte,
Mithridate, les divisions et les guerres civiles, Sylla, Pompée
et César, Cicéron, avec un beau génie et une âme souvent
commune ; Caton, qui aurait donné aux choses tout un autre
tour s'il s'était réservé pour la république; Brutus et Cassius,

qui se tuèrent avec une précipitation qui n'est pas excusable;
Octave, et puis toute cette suite d'empereurs, artisans, ou té-
moins impuissants d'une décadence inévitable et d'une cor-

ruption progressive, voilà qui a été peint par Montesquieu
une fois pour toutes, et pour n'y plus revenir. M. Niebuhr,
au contraire, excelle dans la divination et la vue de ce qui
est primitif et obscur. Philologue consommé, il a sous la main

des trésors inconnus à Montesquieu ; puis il sait démêler
le symbolique du réel, la fiction d'avec le fait; ce qui le ca-

ractérise, c'est la sagacité : pas ou peu d'imagination; pas de

ces intuitions vives qtti inondent de lumière l'esprit et le style;

pas de ces traits qui résument, de ces mots qui concluent, et

que Montesquieu sème dans sa course. Aura-t-il aussi, comme

lui, cette intelligence profonde des événements plus moder-

nes? quel sera son dernier mot sur les Gracches? quel parti

prendra-t-il à la journée de Philippes, entre la cause de Cé-

sar et l'héroïsme étroit de Brutus? Hier encore, nous faisions

des voeux ardents pour que cet historien célèbre poursuivit
son oeuvre, perfectionnât et éclairât son récit, et parvint à

couronner, après de longs jours et dans une verte vieillesse,

le monument qu'avec une candeur antique il appelle l'ouvrage
de sa vie. Aujourd'hui, il ne nous reste que des craintes, et

nos espérances languissent presque comme son propre cou-



StO ÉTUDES.

rage devant l'affreux malheur qui, dit-on, vient de détruire

le fruit de tant de veilles (1).

III

C'était pour les Romains un scrupule de patriotisme, de

ne pas mettre en doute le merveilleux de leur origine et de

leur primitive histoire. Tite-Live se garderait bien d'aventu-

rer la moindre critique sur tout ce qui regarde le commen-

cement d'un empire qui, suivant son expression, n'a au-des-

sus de lui que les dieux, maximi secundum deorum opes

imperii principium. Cicéron, au second livre de sa Républi-

que, déclare qu'il faut respecter des croyances dues à la sa-

gesse des ancêtres : mais ce n'est pas assez; à ses yeux, l'his-

toire véritable commence à la prise d'Albe par Romulus; ut

jam a fabulis ad faeta veniamus, etc. Alors, il expose com-

ment Romulus se montra profond politique en choisissant

le sol sur lequel il devait fonder Rome, en n'en faisant pas
une ville maritime, et toutefois en profitant du voisinage de

la mer. Il faut reconnaître dans ce second livre que Cicéron

avait parfois l'esprit trop académique; il affuble ce qu'il y a

de plus primitif de couleurs empruntées et de subtilités grec-

ques, et ne nous transmet des faits précieux qu'à travers une

imitation laborieuse des formes d'Aristote et de Platon. Les

autres écrivains romains sont aussi sans critique sur les com-

mencements de Rome; ils font assaut de patriotisme et d'hy-

perboles.
Pour nous modernes, il nous sera facile, surtout aujour-

d'hui, d'être de sang-froid sur de semblables questions. On

conçoit qu'au seizième siècle, dans le vif enthousiasme qu'in-

spirait un commerce si récent et si inattendu avec l'antiquité,

(1) Le bruit avait couru que les manuscrits de l'historien de Rome
avaient péri dans l'incendie de sa bibliothèque.
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tout était beau, tout semblait vrai. Malheur au téméraire qui
émettait le moindre doute! il perdait tout crédit. Un siècle

après, au contraire, Perizonius, Bayle, et plus tard Beaufort,

se faisaient beaucoup d'honneur par un scepticisme intelli-

gent. Aujourd'hui, sans nous armer d'un pyrrhonisme pré-

médité, nous pouvons, à l'aide d'une érudition saine, d'un

esprit sagace et calme, ramener l'antique à la réalité ; c'est

ce qu'a fait M. Niebuhr pour l'histoire romaine de la manière

la plus heureuse ; même quand parfois il lui arrive de ne

pas convaincre l'esprit, il l'instruit toujours profondément.
Mais je crois avoir assez insisté sur le caractère général de

son livre : abordons définitivement les détails.

Le tableau de l'Italie ancienne ouvre, comme nous l'avons

dit, l'histoire de M. Niebuhr; le lecteur a ainsi devant les yeux
le théâtre sur lequel doit naître et se développer Rome, et

nous lui avons signalé les Sabins et les Étrusques comme

des personnages essentiels de l'action qui s'annonce.

Énée et les Troyens vinrent-ils réellement dans le Latium?

Ce serait une folie de le croire, et surtout de prétendre le

prouver. Comment obtenir des témoignages vraisemblables

sur un fait qui est de cinq cents ans plus reculé que les pre-
mières époques fabuleuses de l'histoire romaine? D'ailleurs,

ne sait-on pas que les Troyens d'Énée ne formaient guère

que l'équipage d'un seul vaisseau, ou au plus, suivant les

récits qui leur sont plus favorables, une troupe capable seule-

ment de peupler un village? Ainsi, qu'Énée et ses compa-
gnons aient émigré ou non en Italie, ils ont été hors d'état

d'y exercer aucune influence. Mais M. Niebuhr s'est proposé
de rechercher si la légende troyenne est indigène, ou si les

Latins l'ont reçue des Grecs. Vico, au commencement du

dernier siècle, écrivait ceci ; « Je demande qu'on m'accorde,
« et on sera forcé de le faire, qu'il y a eu sur le rivage du

« Latium une colonie grecque qui, vaincue et détruite par les

'<Romains, sera restée ensevelie dans les ténèbres de l'an-

« tiquité. » Et l'auteur de la Science nouvelle déclare que,
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sans le bénéfice de cette hypothèse, on n< trouve alors dans
l'histoire romaine que sujets de s'étonner. Que mire alors

d'Hercule, d'Évandre, des Arcadiens, des Phrygiens établis
dans le Latium, d'Énée, auquel le peuple romain rapporte sa

première origine? M. Niebuhr, au contraire, sans s'embar-
rasser de la réalité des faits, cherche uniquement l'origine de
la légende, et croit pouvoir établir qu'elle n'a pas passé de la
littérature grecque dans le Latium, mais doit être considérée

comme indigène. Sa discussion, pleine de finesse et de saga-
cité, ne saurait être reproduite ici sans être altérée. Au sur-

plus, ce point d'érudition historique avait déjà été touché par

plusieurs savants. Cluverius et Bochart avaient entièrement

rejeté l'idée d'une colonie troyenne dans le Latium. Récem-

ment, M. Guillaume de Schlegel, dans son examen critique
de la première édition de M. Niebuhr, a donné, contraire-

ment à l'opinion du savant historien, une origine grecque à

la légende. Cependant M. Niebuhr a persisté dans ses con-

jectures systématiques.
Mais arrivons à Rome même. Quand Beaufort s'occupe des

premiers moments de la république romaine, il enveloppe
tout dans son scepticisme, à la fois trop superficiel et trop
exclusif; à force de vouloir se montrer raisonneur et d'op-

poser à tout une incrédulité uniforme, il perd tout à fait le

sentiment des traditions et de ces temps primitifs. M. Nie-

buhr, au contraire, sait à la fois respecter les croyances de

l'antiquité et les juger ; il les sent et les conte admirable-

ment; puis il fait suivre son récit d'un commentaire où la

critique exerce tous ses droits : excellent procédé, qui ne

fait rien perdre au lecteur des idées et des imaginations de

l'antiquité, et leur associe cependant le contrôle des points
de vue modernes. Entrons en matière.

Lorsque les habitants de Rome virent leur ville sortir â peu

près de son obscurité, s'accroître, et qu'ils purent prononcer
avec quelque orgueil le nom de Romain, Ha firent naturelle-

ment de Romus, ou, par un changement de terminaison qui
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leur était familier, de Romulus, le fondateur de la cité. Y

eut-il dans leur voisinage un endroit habité, Remuria, tantôt

leur alliée, tantôt leur ennemie, et qui finit par succomber

sous leurs armes ; ils purent regarder Rémus, fondateur de

celle-ci, comme frère jumeau de Romulus, tué par lui dans

un moment de dispute et de colère. Plus il s'établissait à

Home, et avec des caractères tout particuliers, un double

état, les patriciens et les plébéiens, plus dut s'enraciner la

croyance populaire des deux jumeaux mis au jour par une

princesse à laquelle Mars avait fait violence. Ainsi, l'an 458

de la république, fut érigée une statue de bronze représen-
tant la louve et ses nourrissons près du figuier ruminai.

Cet ouvrage, le plus antique et le plus précieux qu'ait produit
l'art chez les Romains, nous est parvenu comme les poèmes

d'Homère; et cependant que de choses plus récentes et plus

jeunes ont péri !

La tradition indigène est donc fort simple dans ce qu'elle
a d'essentiel. Mais l'imagination des Grecs a chargé de va-

riations ce motif de poésie nationale ; il est clair que la Grèce

proprement dite sut de bonne heure quelque chose de l'im-

portance de la puissance de Rome : mais elle n'avait avec

les Romains ni commerce ni relations directes ; aussi la tra-

dition indigène ne franchit-elle la mer que fort tard, quand
les Grecs avaient déjà fait entrer les Romains dans leurs gé-

néalogies et avaient arrangé déjà de mille façons leur pri-
mitive histoire. Ici M. Niebuhr fait un travail curieux sur ce*

fables grecques, et examine successivement ces variantes

mensongères.
Revenant à la tradition romaine, notre historien expose

un système fort original sur les premiers temps de Rome.

A ses yeux, ce que nous appelons l'histoire des rois de Rome

doit son origine à de vieilles chansons converties eu prose,
chants plus anciens qu'Ennius. qui se croyait sérieusement

le premier poète de Rome, parce qu'il ignorait l'ancienne

poésie nationale, chants où respire un esprit plébéien, et

29.



514 ÉTUDES.

qui ne purent être composés que dans un temps où les fa-

milles plébéiennes étaient déjà grandes et puissantes, et pro-
bablement après la catastrophe gauloise, quand Rome se re-

leva de ses ruines.

Avant d'entrer dans les détails, constatons un honorable

fait pour l'érudition française : Bayle, en nous donnant la

biographie de la femme de Tarquiu l'Ancien, de Tanaquil,

jette dans une de ses notes (1) les aperçus suivants : « S'il

« n'y avait eu des annalistes à Rome avant qu'on n'y ensei-

« gnât la rhétorique, je croirais que l'on aurait converti en

« relations historiques les déclamations que les sophistes
« faisaient faire à leurs écoliers ; car il est assez probable
« qu'on permettait aux jeunes rhétoricieus de feindre tout

« ce qu'ils voulaient dans un essai de panégyrique. On

« cherchait à voir dans ces fictions s'ils avaient l'esprit in-

•i ventif et s'ils savaient bien tourner et bien manier un lieu

« commun. On ne les blâmait donc pas s'ils supposaient une

<<origine divine, miraculeuse et tout à fait surprenante. Cela

t eût produit de très-grands abus si les plus jolies pièces de

« ces jeunes gens eussent été conservées dans les archives.

« et si au bout de quelques siècles on les eût prises pour des

« relations. Que sait-on si la plupart des anciennes fables
« ne doivent pas leur origine à quelque coutume de faire
« louer tes anciens héros le jour de leur fêle, et de conser-

u ver les pièces qui avaient paru les meilleures? »

Mais ce qui n'est dans Bayle qu'une saillie spirituelle de-

vient chez M. Niebuhr une vue systématique et complète dont

il faut examiner l'ensemble.

Le premier chant héroïque commence avec Romulus et Ré-

mus se préparant à fonder une ville; et, depuis l'établisse-

ment de l'asile jusqu'à la mort de Tatius, il forme une unité.

Nous y voyons les deux frères cherchant les auspices ; Ro-

mulus favorisé de l'apparition de douze vautours, expression

(tl NoIPB, V»Tâ*AQI'll..
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poétique d'une prédiction étrusque qui accordait I Rome

doute siècles de durée. Le pomérium est tracé. Remua puni
de sa dérision, la ville ouverte à tous les fugitifs et exilés;
des femmes, les Sabines, sont conquises par la force; les

Sabins, Titus Tatius à leur tête, marchent contre Rome;

combat, victoire incertaine ; les Sabines séparent les com-

battants, et réconcilient avec leurs parents les pères de leurs

enfants. Les deux nations, distinctes mais réunies, ne for-

mèrent plus qu'un seul État de Romains et de Quirites,
et chacune eut son roi; les cérémonies religieuses furent

commuuea à l'une et à l'autre. Les Sabins fondèrent une nou-

velle ville sur le Capitole, qu'ils avaient conquis, et sur le

Quirinal. Tullus habita le premier de ces monts ; il y dédia

des teii., es à ses dieux indigènes. Il ne tarda pas â être tué

par des Laurentins auxquels il avait refusé une satisfaction

réclamée contre les siens, au sujet d'un meurtre. Voilà un

premier chant héroïque.
Le poème reparaît dans son éclat quand Romulus est en-

levé à la terre ; ce qui remplit l'intervalle est une méchante

interpolation.
Vient alors l'histoire de Numa Pompilius, de Cures, au-

quel Tatius avait donné sa fille en mariage. Instruit par la

nymphe Égérte, qu'il avait épousée sous une forme visible,
Numa fit des lois toutes religieuses. Il institua toute la hié-

rarchie, les pontifes, les augures, les flamines, les vierges
de Vesta, les saliens. Durant sa vie, le temple de Janus,
son ouvrage, demeura constamment fermé. La paix régna
dans toute l'Italie, jusqu'au moment où, comme les favoris

des dieux dans l'âge d'or, Numa s'endormit chargé de
jours.

Il faut absolument reconnaître que les pontifes, dans leurs

tables et leur chronologie, regardaient les deux premiers
rois comme appartenant à un ordre de faits et de choses fort

distinct, et qu'ils séparaient les récits touchant ces deux rois
de ce qui, à leurs yeux, était de l'histoire. C'est ainsi que
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les Égyptiens commençaient la série de leurs rois par des
dieux et dea demi-dieux.

Avec Tullus Hostilius s'ouvre un siècle nouveau, ainsi

qu'un récit dont le fond est historique et d'un tout autre

genre que celui des temps antérieurs. Chez tous les peuples,
antre l'époque entièrement poétique et les temps historiques,
on rencontre une époque intermédiaire que l'on pourrait
caractériser du nom de mythique-historique : époque qui
n'a pas de limites fixes et certaines, et qui sera d'autant

plus tranchée que la nation aura été plus riche en chanta hé-

roïques ; puis entre l'histoire poétique et la mythologie pure
il y a ce rapport de différence, que la première a toujours
et nécessairement un fond •historique, et que la plupart du

temps elle prend ses sujets â l'histoire, qui les lui livre dans

de libres et naïfs récits, tandis que la mythologie emprunte
les siens à la religion et à de plus vastes fictions ; elle ne se

donne pas pour l'histoire, ne songe pas à être en harmonie

avec le cours ordinaire des choses, bien que toutefois, sé-

journant sur la terre, elle ne puisse avoir d'autre théâtre.

Ainsi, pour citer dea exemples, la mythologie revendique
Hercule, Romulus et Sigefroi ; mais Aristomène, Brutus et le

Cid appartiennent à l'histoire poétique.
Ici M. Niebuhr arrive à la question souvent débattue de

l'authenticité des annales primitives. Ce fut à Rome un usage

pratiqué dans les temps les plus anciens, que le souverain

pontife marquât sur un tableau blanchi les événements de

l'année, tels que les prodiges, les éclipses, les pestes, les

famines, les guerres, les triomphes, la mort d'hommes il-

lustres. Cet usage se maintint jusqu'au pontife P. Mueius, et

jusqu'au temps des Gracques, où il fut abandonné ; car alors

il s'était déjà formé une littérature, et la rédaction de pareil-
les chroniques put paraître trop au-dessous de la dignité du

souverain pontife. Que devinrent ces annales primitives? Il

est de toute vraisemblance qu'elles périrent dans ta prise
de Rome par les Gaulois, et furent remplacées par des an-
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nales nouvelles. Cette restitution faite après coup explique
les erreurs chronologiques de l'ancienne histoire romaine.

Mais l'antiquité des légendes, des chants héroïques dont
noua avons parlé, remonte bien au delà du rétablissement
des annales. Cicéron nous apprend, sur la foi de Caton dans
ses Origines, que c'était une coutume des ancêtres de chau-
ler aux repas, avec accompagnement de flûte, les louanges
des grands hommes. Perizonius, parmi les modernes, a re-

mis ce fait en lumière, et M. Niebuhr lui en renvoie l'hon-

neur. Bayle, qui vint fort peu de temps après Perizonius,
émit les conjectures que nous avons citées, sans faire atten-

tion à ses travaux. Mais revenons à nos chansons héroïques.
Les convives eux-mêmes les chantaient chacun à leur tour,

ce qui montre que tout citoyen libre les savait par coeur. Se-

lon Varron, qui les qualifie d'anciennes, on les faisait chan-
ter par de jeunes garçons modestes, tantôt avec accompa-
gnement de flûte, tantôt sans musique. Dans l'esprit des

Romains, la première vocation des Muses était de chauter
les louanges des anciens et aussi celles des rois ; car jamais
Rome républicaine n'a appauvri ses souvenirs en reniant la
mémoire des anciens rois. C'est une idée de collège que de

croire qu'elle ait exilé leurs statues du Capitole. Non ; même

aux plus beaux temps de la liberté, on honorait et célébrait

leur histoire.

Parmi les formes variées de la poésie populaire des Ro-
mains étaient les ncnioe, hymnes que l'on chantait avec ac-

compagnement de flûte pour célébrer les louanges des morts

aux funérailles ; il n'y a pas à les comparer aux thrènes et

aux élégies des Grecs. Dans les premiers temps de Rome, on

ne larmoyait pas sur les morts, on les honorait. Il faut donc

se représenter ici de véritables chants de commémoration,
semblables à ceux qu'on récitait dans les festius ; peut-être
même ces derniers n'étaient-ils autres que ceux qui s'étaient

fait entendre pour la première fois aux jours de gloire du

défunt. De cette façon, nous pourrions très-bien, sans le sa-
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voir, être en possession de quelques-uns de ces hymnes,
que Cicéron regardait comme tout à fait perdus. Ici M. Nie-
buhr maintient que les inscriptions en vers des anciens tom-
beaux des Scipions sont ou une nénic tout entière, ou du
moins le commencement d'une nénic. Selon lui, il y a dans
ces épitapbes, qu'il met sous les yeux du lecteur, un carac-
tère particulier à toute poésie populaire, et qui ressort vive-
ment dans celle des Grecs modernes ; c'est que des vers en-

tiers, des pensées, deviennent, comme les mots eux-mêmes,
des éléments du langage poétique ; on les voit passer de

pièces anciennes dans des morceaux nouveaux, et ils leur

communiquent tournure et couleur de poésie, même quand
le poète moderne est insuffisant et médiocre.

Voici enfin la conclusion de notre historien : « Les chan-
< sons converties en prose, et que nous appelons l'histoire
« des rois de Rome, presque toujours d'une assez grande
« étendue, tantôt s'attachent à un tout, tantôt sont isolées
« et sans liaison nécessaire. L'histoire de Romulus forme à
« elle seuie une épopée, il ne peut y avoir eu sur Numa que
« des chants fort courts. Tullus, l'histoire des Horaces, la
<•ruine d'Albe, font un poème épique comme celui de Ro-
« mulus; et Tite-Live nous a même conservé intact, et dans
» la mesure lyrique de l'ancien vers romain, tout un frag-
« ment du poème. Au contraire, ce que l'on raconte d'Ancus

« n'a rien des couleurs de la poésie. Avec Tarquin l'Ancien

« commence un grand poème qui finit par la bataille du lac

« Régille. Ce chant sur les Tarquins, dans sa forme prosal-
« que, recèle une poésie inexprimable, et ne ressemble en

'( rien à l'histoire proprement dite. L'arrivée de Tarquin â

« Rome, comme un des lucumons d'Étrurie, ses hauts faits,
* ses victoires, sa mort ; puis l'histoire merveilleuse de Ser-

« vius, le mariage impie de Tullia, le meurtre d'un roi juste,
« toute l'histoire du dernier Tarquin, les présages de sa

« chute, Lucrèce, la dissimulation de Brutus, sa mort, la

« guerre de Porsenna, enfin la bataille entièrement bowérl-
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s que du lac Régille, tout cela compose une épopée qui, pour
« l'éclat et la profondeur de l'imagination, dépasse de beau-
« coup tout ce que Rome produisit plus tard. Étrangère à
« l'unité du poème grec plus parfait, elle se divise en see-
« tions qui répondent aux aventures du poème des ftïebc-
« lungen. »

Tel est ce point de vue, dont l'idée même n'appartient pas
à M. Niebuhr, mais qu'il s'est approprié par la forme, l'é-
tendue et la couleur qu'il a su lui prêter. Devant cette ingé-
nieuse hypothèse, poursuivie avec une si intrépide origina-
lité, ou ne peut s'empêcher de dire, comme Parapluie dans
YAndrienne:

t Kgo me aroare hanc fateor, si id peccnre est, fatcor quoquc. »

J'avoue que je l'aime, et, «i c'est une Taule, je l'avoue encore.

Eu effet, qui n'admirera comme il ressort avec évidence
des développements de M. Niebuhr que la véritable épopée
romaine, contemporaine des premiers temps de Rome, se

trouve dans les deux premiers livres des Histoires de Tite-

Live, et non pas dans YEnéide! Ce fait s'empreint profondé-
ment dans l'esprit à la lecture de notre historien, et y reste

vraisemblable, réel, pittoresque.
Mais, dans les détails, M. Niebuhr n'est-il pas bien aven-

tureux par la manière dont il les dispose et les affirme?

Quand il marque l'endroit précis où. doit commencer un

chant et finir un autre, il ne s'appuie, ce nous semble, que
sur ses propres imaginations; et cependant il parle comme

s'il avait derrière lui des pièces justificatives. Déjà, dans la

première édition de son livre, M. Niebuhr avait présenté le

même système, et M. Guillaume de Schlegel y avait opposé

plusieurs objections.
Entre autres critiques, il nie que ces chansons, chantées

dans les repas, soient des poèmes épiques ; il demande com-

ment elles eussent pu être alors accompagnées de Ilote, et
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quel fifre aurait pu suivre jusqu'au bout un morceau dans le

genre d'une rapsodie homérique; et puis Rome avait donc,
dans ces temps de rudesse et d'ignorance, de jeunes garçons

qui gardaient dans leur mémoire les trésors dea plus longs
récitât Non : ces chansons étaient courtes, pauvres, et ne
conservaient le souvenir que d'un nom ou d'un fait isolé.
Tous les peuples ne sont pas également doués pour la poésie.
Ainsi, les Romains n'ont pas de mot national pour désigner
le poète, car vates signifiait primitivement devin, et enrmtn

une sentence solennelle. U ne faut pas rêver chea les Ro-

mains le génie épique de la Grèce.

Voilà, selon nous, la meilleure objection que M. de Seble-

gel ait opposée aux détails trop minutieux de la conjecture
de M. Niebuhr.

Ainsi, pour nous résumer aujourd'hui sur ce point, nous

croyons que M. Niebuhr est allé trop loin en n'hésitant pas
à marquer les divisions de ces chants primitifs, leur étendue.
leur importance ; que, en prêtant aux Romains toutes les ri-

chesses même sauvages de l'épopée, il a accordé trop de

poésie à un peuple qui devait sans doute en avoir, mais dont

ce n'était pas le caractère distinctif. Mais aussi tout ce qui
n'était dans Perizonius et dans Bayle qu'un aperçu est de-

venu sous la plume de M. Niebuhr une réalité. En abordant

avec lui l'histoire romaine, on y voit clairement le sens et la

couleur des temps primitifs : on demeure convaincu qu'une

poésie indigène, quelque forme qu'on veuille lui prêter, a

poussé sur le sol de Rome naissante, s'est confondue avec

son histoire bien avant Ennius et Virgile, et cela ches un

peuple si dur, si politique, si légal; tant il est vrai que l'hu-

manité est tout entière dans un peuple comme dans un

homme! Si Énée vit clairement les dieux arrachant les fon-

dements de Pergame, le philosophe peut, par la pensée, se

représenter les idées de l'humanité descendant des cieux

pour consacrer le berceau de tout grand peuple.
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IV

L'esprit de l'écrivain n'arrive pas d'un bond à la plénitude
de sa force : ce n'est que par degrés, par une initiation la-

borieuse et successive, qu'il parvient à se connaître, i se

posséder lui-même, et A pousser sa puissance jusqu'à son effi-

cacité dernière. Quand il commence à poindre, à grandir, à

s'émanciper, il éclate, veut tout embrasser, devine ce qu'il
ne sait qu'à moitié, développe ce qu'il a de puissance et de

génie d'une façon rapide, confuse et brûlante, ose tout, se

montre original sans scrupule et sans réserve, entasse pêle-
mêle ce que plus tard il doit faire valoir et polir, et donne

de lui-même une juste mesure pour qui sait comprendre et

prévoir. Cependant les feux de la jeunesse ont pâli ; à la fer-

mentation a succédé la maturité. A cette époque, l'esprit con-

solide, corrige, précise définitivement ses résultats ; il a rem-

placé les conjectures par la réalité; ce qui n'était que brillant
est devenu lumineux ; tout est achevé, et, par un heureux

mélange de hardiesse et de tact, de science et d'esprit, l'écri-

vain s'est réalisé tout entier.

Ces deux époques, qu'on peut remarquer aisément dans la

biographie de tout homme de talent, je veux dire la jeunesse
où l'on s'aventure, et la maturité où l'on consolide, nous les

avons distinguées clairement en comparant la première édi-

tion de M. Niebuhr (1811) avec la seconde et la troisième

(1837-1828). Dans la première édition, tout est de verve,

d'audace, de jet aventureux : l'hypothèse s'y produit avec

une netteté tranchante, les points de vue se succèdent vive-

ment ; l'allure du style est plus dégagée, et contribue encore à

rendre plus nouvelle la nouveauté des idées et des conjectu-
res. Mais, seiae ans après, notre historien, qui a fait route dans

'a science et dans la vie, est bien changé ; son esprit a passé
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d'une impétuosité pétulante à la forée, qui de aa nature est

calme, sévère et constante; comme il s'est muni d'une éru-
dition plus abondante encore, il doute davantage; les aperçus
de la jeunesse ne sauraient plus le contenter; il aspire à

quelque chose de définitif et de durable; puis, dans l'inter-

valle, des révélations importantes, Lydus (de Magistrmtikms

reipublicat romanoe, édition Fus», avec une préface de
M. Hase 1819). les Institues de Galus, la RépukH^m de

Cicéron, ont éclairci et modifié bien des choses ; si bien que,
maître à la fois de sa pensée dans toute son étendue et sa

maturité, d'une érudition sincère et profonde, de ressources

nouvelles, M. Niebuhr a pu écrire un livre définitif â ses yeux,
et qui le sera longtemps dans la science.

Voici un point capital sur lequd il est vraiment instructif

de comparer l'auteur à lui-même, de rapprocher les hypo-
thèses de 1811 des opinions de 1837 : c'est l'origine primi-
tive de Rome.

Montesquieu nous dit qu'on peut se représenter la ville de

Rome dans ses commencements comme les villes de Crimée,
faites pour renfermer le butin, les bestiaux et les fruits de

la campagne : voilà tout ; il ne songe nullement à remonter

à sa primitive origine, à s'enquérir de ses premiers habi-

tants : cependant il vaut la peine de tenter d'éclaircir une

semblable question. M. Niebuhr, dans sa première édition,
voulut comme l'emporter de vive force et la résoudre par
voie d'hypothèse. Voici cette solution conjecturale.

Tout semble déceler dans Rome une origine étrusque :

l'ancienne constitution romaine était étrusque, et réglée par
les livres sacrés de l'Étrurie, ainsi que le témoigne Festus

(voy. Ritualeslibri).Le& divisions légales des nombres trois,

dix. douze, sont les mêmes chez les deux peuples. Toute la

religion de Rome est étrusque. Le lucumon étrusque qui reçut
le nom de Tarquin n'eût pas été accueilli par les patriciens
dans une ville entièrement latine. Les Sabins ne vinrent s'ad-

joindre qu'à une Rome déjà formée : tout ce qui se fit avant
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et avec Romulus est étrusque; les choses sabines ne corn-

meneent qu'avec Tatius.

M. Niebuhr ne s'en tint pas là. Si Rome était une ville

étrusque, elle devait nécessairement être une colonie d'une
des doute villes de la fédération; et Cère parait à notre his-

torien la métropole probable de Rome. Le mot coeritnonioe,

qui désigne les usages religieux des Romains, montre bien

que, même à leurs yeux, c'était à cette ville qu'ils les avaient

empruntés ; puis, entre les deux villes, il y eut des rapports
constants d'amitié et de bourgeoisie au milieu des guerres
sans cesse renaissantes que Rome soutenait contre ses autres

voisins.

Cette hypothèse avait l'avantage d'expliquer d'un seul

coup tout ce que les institutions et les idées romaines tien-

nent de l'Étrurie, de placer cette influence comme point de

départ à l'époque la plus reculée, et d'en faire comme le

centre du développement politique et social de Rome. On ne

peut donc nier qu'elle ne soit tranchée, nette et significative;
on ne peut lui contester importance et clarté.

Mais elle avait aussi bien des inconvénients : d'abord, vé-

ritable hypothèse, elle était entièrement dénuée de preuves ;

et, pour se faire admettre, elle manquait de lettres de créance.

Ainsi, quand M. Niebuhr, pour lui donner quelque consis-

tance et du corps, veut que Cère soit la métropole de Rome,
il ne s'appuie que sur des inductions assez faibles ; et, sur
ce point, M. Wachsmuth a tous les avantages contre lui :

mais, à nos yeux, ce sont surtout les conséquences de l'hy-

pothèse, une fois admise, qui la rendent tout à fait sus-

pecte.
En effet, si Rome est étrusque avant tout dans ses ori-

gines et ses fondements, dans son point primitif et généra-
teur, comment n'at-elle pas été toujours, comme sa métro-

pole, une oligarchie sacerdotale? Comment s'expliquer des

déviations si vives, des différences si profondes, ce dévelop-

pement inouï de la commune plébéienne, cette démocratie
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(pieès) qui vient se placer à côté du patriciat, se met côte à

côte, le force à traiter avec elle, l'inquiète, le balance, le

surpasse et l'absorbe! Je sais que l'adjonction dea Sabins,
et quelque temps après des populations latines qui occu-

paient les environs de Rome, peut expliquer, jusqu'à m cer-
tain point, comment le fonds étrusque fut altéré; mata tou-

jours, si l'on met l'élément étrusque au commencement et au
faite de la société romaine, il devrait dominer, colorer,
maîtriser toute la suite et le développement de I histoire; et
il devient bien difficile de reudre un compte vraisemblable
et suffisant des différences et des caractères de l'originalité
romaine. Que si, au contraire, avec les traditions, et comme
l'a fait récemment M. Niebuhr, on met en première ligna une

origine latine et le caractère sabin, et seulement en troi-

sième lieu l'élément étrusque, alors on explique à la fois

comment Rome se sépare de l'Étrurie et comment elle lui

ressemble, pourquoi les différences et pourquoi les ana-

logies.
'

Je ne sais si ces réflexions se sont présentées à l'esprit
du célèbre historien ; mais toujours il a abandonné la pre-
mière hypothèse, et lui a substitué ce que nous allons ex-

poser.

L'antiquité tenait pour constant que Roma n'était pas un

nom latin ; et l'on ne peut douter que la cité de Romulus
n'eût un autre nom italique, qui se lisait dans les livres sa-

crés, comme le nom secret du Tibre. Celui de Rome, dans

sa tournure grecque, appartenait à la ville dans le temps où

elle était pélasgique comme toutes les bourgades qui l'en-

vironnaient. C'était la petite Roma des Sicules ou dea Tyr-
rhéniens sur le mont Palatin. Toutes les traditions recon-

naissent unanimement le Palatium comme lieu où Art la

Rome primitive; et probablement elle occupait toute la col-

line, dont les côtés furent autant qu'on le put rendue inac-
cessibles. Quand Denys d'Halicarnasse remarque que les

Aborigènes habitaient de nombreux villages sur les monta-
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«mes, cela s'appliqua fort bien à la contrée qui entourait
Il orne naissante, quelque opinion que l'on ait sur ses babi-

tauts primitifs. Remaria dût être un village de ce genre.
Noua en dirons autant pour Vatica ou Vatieum, sur l'autre
rive du fleuve. La tradition qui met un village sur le Janiculc
n'est pas non plus à rejeter; et ces différentes bourgades
furent sans doute les premières qui disparurent devant Rome.
Son territoire primitif, séparé de l Et ru rie par le Tibre, était

limité des autres côtés par les villages dea collines voisines ;
il ne s'étendait que du côté de la mer.

Parmi ces collines, il y en avait une appelée d'abord Ago-
noie, dont le Capitole peut être considéré comme la cita-

delle, et que couronnait une ville plus considérable que les

autres ; c'était Quirium, dont les citoyens s'appelaient Qui-
ntes, et étaient Sabins : voilà le second élémeut constitutif
du peuple romain, comme le prouve la plus grande partie des

rites religieux de Rome, qui vieuneut des Sabins et qu'on voit

attribués taotôt à Tatius et tantôt à Numa. Il y eut entre Rome
et Quirium guerre, puis alliance : c'étaient deux villes entiè-

rement distinctes, ainsi que l'Emporie des Grecs et celle des

Hispani, séparées en deux États et par des murailles; ainsi

que la Tripolia phénicieune des Sidouiens, des Ty riens et

des Arcadieus; ainsi que, dans le moyen âge, la vieille ville

et la nouvelle ville de Dautxig, et les trois villes indépen-
dantes de Koenigsberg, qui, de muraille à muraille, se fai-

saient une guerre violente. Toutes les traces des circon-

stances qui amenèrent la réunion des deux villes ne sont pas
effacées ; il uous est resté une tradition, selon laquelle cha-

cune avait son roi et un sénat de cent membres, qui se réu-

nissaient dans le Comitium, nom qui fut donné au terrain

entre le mont Palatin et le Capitole.
Les deux villes, une fois réunies sur un pied d'égalité,

bâtirent, sur le chemin du mont Quiriual au mont Palatium,
le double Janus, qui séparait les deux territoires et avait du

côté de chaque cité une porte ouverte en temps de guerre
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pour que chacun put recevoir du secours de l'autre, fermée

pendant la paix, soit pour empêcher un commerce illimité,
d'où pouvaient naître des discordes, soit comme symbole
d'uue union qui n'étouffât pas l'indépendance. Il est encore
d'autres vestiges de cette double cité : le double trône con-
servé par Romulus après la mort de son frère, la tête de

Janus, qui dès les premiers temps se trouvait sur les as ro-
mains.

Un peuple double, voilà ce que restèrent longtemps les
Romains, même fort avant dans les temps historiques; la fic-

tion des deux jumeaux n'a pas d'autre sens; si la réunion de

Remuria et de Roma lui donna naissance, celle des Romains

et des Quiri tes dut à coup sûr la confirmer; enfin, lea rap-
ports et l'opposition des patriciens et des plébéiens lui don-

nèrent plus que jamais consistance et perpétuité.

Cependant des mariages réciproques et un culte commnn

portèrent les Romains et les Quintes à ne faire plus qu'un
seul peuple; on s'entendit pour n'avoir plus qu'un sénat, une

assemblée, un roi ; et le roi devait être choisi alternativement

par l'un des peuples ches l'autre. « Alors, dans toutes les
« occasions solennelles, on unit le nom des deux peuples :

« Populus romanus et Quirites; et plus proprement, d'a-

f près le vieil usage romain, de ne lier ces mots qu'en les

« rapprochant : Populus romanus Quirites; ce qui plus tard

« se changea en populus romanus Quiri{um. Que dans la

<rsuite Quirites et plébéiens aient signifié même chose, cela

« n'ôte rien à la tradition, qui veut que les Sabins de Tatius

« se soient appelés Quirites. Il est facile de concevoir que.
« toute différence entre les Romains et les anciens Sabins

« ayant cessé, le nom de Quirites a pu passer aux plébéiens,
« qui étaient entrés dans la nation sous des rapports sem-

« blables. C'est par la réunion des Romains et des Quirites
« que Romulus a été changé en Quirium, et que probable-
« ment Quirium est devenu ce nom latin secret de Rome

« qu'il était défendu de prononcer. »
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Après la fédération des deux villes, nous voyons le peuple
romain se partager en trois tribus et en trente curies : les

noms des deux premières tribus, Ramnenscs, Titienses, sont

rapportés par l'opinion générale aux deux rois fondateurs;
llomulus était le chef des Ramnenscs, Tatius des Titienses.

Mais la troisième tribu, celle des Luceres, à quoi la ratta-

cher? comment l'expliquer"?
La plupart des archéologues romains faisaient dériver le

mot Luceres de Lucumo, étrusque, allié de Romulus, et qui
aurait péri dans la guerre contre les Sabins : quelques-uns le

rapportaient à un Lucerus. roi d'Ardée: de façon que, pour

plusieurs, les citoyens de cette tribu étaient des Étrusques ;

pour quelques autres, des Tyrrhéniens.
Ici, M. Niebuhr propose une autre explication, qu'il tire

d'une autre forme du même nom. Ou dit Lucertes (comme

Tiburtes); et cette forme vient d'un nom de lieu, Lucer ou

Lucerum. Les Luceres composaient une tribu, et occupaient
le mont Coelius, qui. dès Romulus. est nommé parmi les col-

lines urbaines. Néanmoins c'est Tullus Hostilius qui passe

pour le fondateur de cette partie de Rome, parce que, dit-

on, il y établit les Albains. Ainsi, les gentes d'Albe furent

transportées sur le mont Coelius, comme les gentes sabines

habitaient le mont Quirinal. Une partie des Romains se rat-

tachent à Tullus, comme les deux anciennes tribus à Ro-

mulus et à Numa, et les plébéiens à Ancus. Ces quatre rois,

toujours considérés comme auteurs des anciennes lois, ont

véritablement fondé pièce à pièce la chose romaine. Or, il ne

reste pour Tullus que les Luceres. qui sont donc les mêmes

que les citoyens de la ville du Coelius, de Lucerum. L'éty-

mologie, qui remonte à Lucumon, allié de Romulus, nous

donne le même résultat; car ce Lucumon n'est autre que le

• licf étrusque Coelebs Vibenua, qui, suivant la tradition, s'é-

tablit avec sa troupe sur la montagne qui prit son nom.

Lucerum, ne venant que comme troisième tribu (la tribu

des Luceres), fut, pendant les premiers temps, dans une cou-
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dition politique bien inférieure aux deux premières, elle leur
fut assujettie, son sénat ne se réunissait pas aux deux au-
tres, ses citoyens n'étaient pas convoqués au comitium. Roma
exerçait une sorte de prééminence sur Quirium, et Quirium
était bien supérieur à Lucerum. Quand les historiens nous

parlent de l'augmentation du nombre des sénateurs, il faut
reconnaître dans ce fait défiguré l'extension des droits poli-

tiques à la seconde et à la troisième tribu. Primitivement, il

y eut cent sénateurs; voilà pour Rome : on fait la guerre, puis
la paix avec les Sabins ; le sénat est doublé ; voilà pour Qui-
rium : enfin, quand Denys d'Halicarnasse nous dit que Tar-

quin l'Ancien éleva le nombre des sénateurs de deux cents à

trois cents, nous reconnaissons le sénat de la troisième tribu
de Lucerum. On comprend aussi comment cette dernière

tribu, venue plus tard au partage des droits politiques, et

restée longtemps dans un état d'infériorité à l'égard des deux

autres, soit pour ses rapports avec elle, soit pour son orga-
nisation intérieure, s'appelait minorum gentium. On ne pre-
nait les suffrages de ses sénateurs qu'après avoir recueilli

ceux des patres majorum gentium; et, pendant longtemps
sans doute, les curies de Lucerum furent appelées les der-

nières.

Voilà donc comment s'est formé le peuple romain. Résu-

mons rapidement la théorie de M. Niebuhr.

Un mélange de Pélasges et d'Aborigènes, Roma, Remu-

ria, habitant le mont Palatin, s'organisant plus tard en

une tribu dont Romulus est considéré comme le chef, Haïti

nenses.

Des Sabins, habitant sur la colline Agonale, que cou-

ronne le Capitole, la ville de Quirium, s'organisant plus
tard en une tribu dont Tatius est considéré comme le chef,
Tit'tentes.

Une troupe d'Étrusques, venue sous la conduite de Coelebi

Vibenna, lucumon d'Etruric, sur le mont Coelius, qui prit
son nom ; ils y fondèrent un village qui s'appela Lucerum.
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Plus tard, Tullus y transporta les gentes d'Albe; et ce mé-

lange d'Étrusques et d'Albains s'organisa en une tribu, Lu-

ceres, qui prit son nom ou de la ville même, Lucerum, ou du

chef étrusque, Lucumo. Pour nous, nous inclinons à cette

dernière étymologie.
Sur ce dernier point, nous eussions même désiré que

M. Niebuhr eût marqué avec plus de fermeté le caractère

étrusque de la troisième tribu ; car c'est par elle que, dès

son commencement, avant l'arrivée des Tarquins, Rome

mêla à ce qu'elle avait de latin et de moeurs sabines un élé-

ment étrusque.
Quoi qu'il en soit, les solutions historiques de M. Niebuhr

nous paraissent excellentes et avoir trois grands avantages :

1° de laisser au Latium la priorité d'origine et d'influence ;
2° de donner aux Sabins une juste prépondérance dans la

formation de la chose romaine, prépondérance sur laquelle
s'accordent les traditions, et qui aurait été impossible si les

Sabins avaient eu affaire à une colonie étrusque, modelée
sur sa métropole, et qui, dès le principe, se serait enfermée

dans une imitation rigoureuse; 5° de rendre compte de tout

ce que les institutions romaines ont pu emprunter à l'Étru-

rie, sans que pour cela elle étouffe le génie latin et romain ;

l'élément étrusque vient en tiers s'ajouter à un petit État déjà

constitué; il pourra le fortifier et l'influencer, mais non le

dénaturer et l'absorber.

L'opinion définitive de M. Niebuhr a encore le mérite de

concorder avec les traditions et les historiens ; elle les expli-,

que, les améliore, mais sans les contredire d'une matière

tranchée : fortune excellente pour la critique moderne, île

pouvoir, sous ta lettre de l'antiquité, susciter un esprit ori-

ginal et nouveau.

M. Niebuhr est d'accord avecDenys d'Ilalicarnasse sur les

Sicilien <Hles Aborigènes. [Anliquitatum roman., L. I, c. ix,

p. 24 et 85, édit. Reiske.)
il se rapproche tout à fait de Tite-Live, qui s'exprime

80
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ainsi sur les trois tribus : « Eodem tempore et centurioe fret
« equitum conscriptoe sunt, Ramntnses ab Romulo, ab Tito
« Tatio Titienses appellati. Lucerum nominis et origmis
« causa incerta est. Inde non modo commune, sed coneors
« etiamregnum duobus regibus fuit. » (LIVIUS, lib. I, cap.
XIII.) « Dans le même temps (après la paix avec Tatius), on
« forma trois centuries de chevaliers ; la première s'appela
« Ramnenses, du nom de Romulus ; la seconde, Titienses,
« du nom de Titus Tatius. On ignore l'étymologie de Luve-
« res, nom de la troisième. De cette façon, les deux chefs
o curent paisiblement en commun le pouvoir et la domi-
« nation. »

Enfin, je ne sais si je m'abuse, mais cette triple origine
de Rome, je la retrouve dans Virgile. Ce beau génie était

profondément versé dans l'archéologie nationale; rien dans
ses poèmes n'est jeté au hasard, ni donné à l'industrie et à la

nécessité des vers : tout est traditionnel, archéologique,
vraiment national. Dans ses Géorgiqucs, quand il a décrit

les charmes et les douceurs de la vie agricole, il revient aux

souvenirs de la patrie :

t liane olim veteres vitam colucre Sabini;
« llauc Kcmus et frater : sic fortis Etruria crevit:

< Scilicct et rcrura facta est pulcherrima Roma,
« Seplemque una sibi maro circuntdcdit arces. »

(Gtorgicon, lib. II, v. 6M.)

« Ainsi dans les anciens jours vivaient les vieux Sabins;
« ainsi Rémus et son frère : voilà comment a grandi la forte

« Étrurie : c'est de cette façon que Rome est devenue la

«rplus belle des cités, et qu'elle a su enfermer les sept col-

« lines dans ses murailles et dans l'unité romaine. »

N'y a-t-il pas là la réunion successive des trois éléments

de la chose romaine?
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< Hanc olim veteret vitam colaere Sabini. >

Voilà les Sabins.

« Hanc Résous et frater ...»

Voilà les habitants primitifs de Rome, Pélasges et Abori-

gènes.

« Sic fortù Etraria crevit. >

Je saisis l'élément étrusque.

« Scilicct et rerutn facta est pulciierrima Roma,
« Septemque una sibi muro circumdedit arces.

Enfin Rome se constitue, et enveloppe les sept collines de
ses murailles et de son unité.

Pour ma part, il m'est impossible de ne pas donner à ces

vers un sens profondément historique : sous des trésors d'é-

légance, d'harmonie, de beauté et de politesse, Virgile ca-
chait un génie naïf, amant des traditions et tout à fait ar-

chaïque. En vain quelques critiques ont voulu nous le faire
voir comme entièrement envahi par les idées et l'esprit de

son temps ; non, bien différent d'Horace, il aime surtout la

nature simple et les temps primitifs : c'est pour les chanter

qu'il est poète. Seulement il ne refusera pas d'emprunter à
un siècle poli l'élégance du langage. Il ne saurait retrouver

la lyre d'Orphée; il rougirait de celle d'Ennius. Pur de ces

affectations puériles qui nuisent parfois à Sallnste et à Lu-

crèce, il chante avec la langue de tous, qu'il porte à son

comble de perfection et de fini, et sa muse, à la fois origi-
nale et populaire, reste comme le type immortel ileja poésie
pour les temps de politesse et de eiviljaJmW^/^X

FIN.
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